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Errata (juillet 2022) 

Veuillez prendre note des erreurs typographiques suivantes qui ont été identifiées après la préparation 

de ce rapport pour la publication. 

À la page 51, la phrase "AUCUNE NOUVELLE DONNÉE" remplace la formulation antérieure 

idiosyncratique "AUCUNE DONNÉE" dans les deux cercles gris en haut à gauche de la page. Le texte 

"AUCUNE DONNE" est supprimé. 

À la page 153, la valeur "45" remplace la valeur "51" dans le cercle gris et dans le texte sous le titre 

"RÉSULTAT". Cette valeur correspond à l'explication précise de ce résultat à la page 154. La valeur "51" 

est supprimée. 
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MESSAGE DU MINISTRE
C’est avec joie que je rends compte au Parlement et aux Canadiens 
des progrès accomplis par le gouvernement du Canada dans l’atteinte 
des objectifs et des cibles de la Stratégie fédérale de développe-
ment durable de 2019 à 2022.

Ce rapport devrait être lu de concert avec les rapports ministériels 
sur les Stratégies ministérielles de développement durable de 2020 
à 2023. Le nouveau format comprend des améliorations au tableau 
de bord et du système de notation des progrès, introduits dans le 
Rapport d’étape de 2018.

Les conclusions de ce rapport, comme l’exige la Loi fédérale sur le 
développement durable, sont fondées sur les meilleures données 
probantes disponibles et ont été examinées par des experts en la 
matière. Sur les trente-deux objectifs de la Stratégie fédérale de 
développement durable de 2019 à 2022, trois ont été atteints, 
quinze sont en bonne voie d’être atteints et huit nécessitent une 
attention particulière. Pour six autres objectifs, on ne dispose pas de 
données suffisantes pour évaluer les progrès accomplis au cours 
de ce cycle de trois ans.

Beaucoup de choses ont changé dans le monde depuis que nous 
avons déposé la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 au Parlement – peut-être plus que lors de tout autre 
cycle de rapport sur le développement durable précédent. Le nou-

veau coronavirus responsable de la COVID-19 a complètement bouleversé la vie des gens d’ici et du monde entier. Si 
la pandémie a entravé certaines des activités détaillées dans le présent rapport, comme la collecte de données ou 
la mise en œuvre de politiques, de nombreuses autres activités nous ont permis de contrebalancer la situation et 
d’atténuer ces défis.

Malgré les défis que la pandémie a posés à la santé et à la bien-être des Canadiens, je suis très encouragé par les 
signes d’une accélération des mesures collectives prises en faveur de la durabilité environnementale. Nous contin-
uons à faire des progrès dans la lutte contre les changements climatiques, la protection des terres et des eaux et la 
préservation de la biodiversité au Canada, en collaboration avec nos partenaires provinciaux et territoriaux. Nous 
sommes bien conscients que les Canadiens exigent que nous allions plus loin et plus vite, et nous sommes déter-
minés à accomplir le dur travail qui s’impose. Ensemble, nous devons préserver le patrimoine naturel irremplaçable 
du Canada pour les générations à venir.

Le contenu de la Stratégie fédérale de développement durable s’est enrichi au fil du temps. Il en va de même pour 
les rapports d’étape, qui rendent compte des nombreuses activités menées pour faire évoluer le Canada vers le 
développement durable, ainsi que les domaines où nos efforts collectifs pourraient être améliorés. Le présent 
rapport marque la fin des stratégies et des rapports préparés en vertu de la Loi fédérale sur le développement 
durable initiale depuis 2008. Les stratégies et rapports futurs seront préparés en tenant compte des changements 
requis par les modifications apportées à la Loi, qui est entrée en vigueur en décembre 2020, et ce, dans un esprit 
d’amélioration continue.

Enfin, j’aimerais remercier les nombreuses organisations fédérales qui ont collaboré avec Environnement et 
Changement climatique Canada pour produire ce rapport.

L’HONORABLE STEVEN GUILBEAULT, C .P. ,  DÉPUTÉ 

MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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À PROPOS DU PRÉSENT 
RAPPORT
PROGRÈS RÉALISÉS VERS L’ATTEINTE DES 
OBJECTIFS DU CANADA

La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) 
2019 à 2022 comprend 13 objectifs ambitieux appuyés 
par des cibles mesurables et des plans d’action clairs. 
L’ensemble de ces cibles et plans d’action vise à 
concrétiser la vision selon laquelle le Canada est l’un 
des pays les plus écologiques au monde et au sein 
duquel la qualité de vie continue de s’améliorer.

Quarante trois ministères et organismes du gouver-
nement participent à la mise en œuvre de la stratégie. 
Ensemble, ces organismes prennent des mesures 
fédérales pour mettre en œuvre le développement 
durable au Canada, souvent en étroite collaboration 
avec les gouvernements et les peuples autochtones, 
les provinces, les territoires et les municipalités. Les 
13 objectifs soutiennent une vision du développement 
durable au Canada qui reconnaît ses responsabilités et 
sa situation uniques.

MESURES RELATIVES AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Le gouvernement du Canada fera 
la transition vers des opérations 
écologiques, à faibles émissions de 
carbone et résilientes au climat.

ÉCOLOGISATION DU GOUVERNEMENT

Le gouvernement du Canada effectuera 
une transition à des opérations 
écologiques, à faible émission  
de carbone et écologiques.

CROISSANCE PROPRE

Une industrie des technologies propres 
croissante au Canada contribue à  
une croissance propre et à la transition 
vers une économie à faibles émissions  
de carbone.

INFRASTRUCTURE MODERNE  
ET RÉSILIENTE

Une infrastructure moderne, durable 
et résiliente soutient la croissance 
économique propre et l’inclusion sociale.

ÉNERGIE PROPRE

Tous les Canadiens ont accès à une 
énergie abordable, fiable et durable. 

CÔTES ET OCÉANS SAINS

Les côtes et les océans contribuent à des 
écosystèmes sains, résilients et productifs. 

LACS ET COURS D’EAU VIERGES

Des lacs et des cours d’eau propres 
soutiennent la prospérité économique  
et le bien être des Canadiens.

TERRES ET FORÊTS GÉRÉES  
DE FAÇON DURABLE

Les terres et les forêts soutiennent 
la biodiversité et fournissent divers 
systèmes écosystémiques pour les 
générations à venir.

POPULATIONS D’ESPÈCES 
SAUVAGES EN SANTÉ

Toutes les espèces ont des populations 
saines et viables. 

EAU POTABLE

Tous les Canadiens ont accès à de 
l’eau potable et, en particulier, les défis 
importants auxquels les collectivités 
autochtones font face sont résolus.

ALIMENTATION DURABLE

L’innovation et la créativité contribuent à 
un secteur agricole et à une économie 
alimentaire dominants au niveau mondial 
pour tous les Canadiens.

RAPPROCHER LES CANADIENS  
DE LA NATURE

Les Canadiens connaissent la valeur de 
la nature, en sont entourés, et contribuent 
à son intendance activement.

COLLECTIVITÉS SÛRES ET EN SANTÉ

Tous les Canadiens vivent dans des 
collectivités propres et durables qui 
contribuent à leur santé et bien être.
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QUEL EST L’OBJECTIF DU PRÉSENT 
RAPPORT?

Le présent rapport présente les progrès réalisés par le 
gouvernement du Canada trois ans après le dépôt du 
dernier rapport d’étape en 2018 et près de deux ans 
et demi après le dépôt au Parlement de la Stratégie 
fédérale de développement durable de 2019 à 
2022 (SFDD). Il montre les progrès accomplis dans la 
réalisation de ses objectifs et de ses cibles, mais aussi 
les domaines dans lesquels des efforts supplémentaires 
doivent être déployés. Ces résultats éclairent les 
mesures que le gouvernement du Canada prend 
actuellement et ils contribueront à façonner la prochaine 
stratégie fédérale de développement durable.

Les résultats présentés dans le présent rapport d’étape 
découlent de la collecte et du suivi des données et sont 
fondés sur des données objectives transmises de façon 
transparente aux Canadiens. Ils sont obtenus à partir 
d’indicateurs qui permettent de suivre le rendement relatif 
aux enjeux environnementaux du développement durable 
présentés ici.

Sauf indication contraire, les données présentées dans le 
rapport sont à jour en date du 1 août 2021. Comme certains 
ensembles de données sont mis à jour très fréquemment, 
les lecteurs sont invités à consulter les sources de don-
nées pour obtenir plus de renseignements, de contexte et 
les résultats récents sur les sujets qui les intéressent.

Pour chacun des 13 objectifs, le rapport définit :

• les ministères fédéraux responsables des cibles  
et les organismes fédéraux qui participent à la mise 
en oeuvre de l’objectif;

• les résultats pour les cibles et les jalons, ainsi que  
les principales tendances des données;

• une indication des progrès accomplis à ce jour, 
évalués en fonction de chaque cible;

• l’importance de l’objectif;

• de l’information complémentaire qui aide à compren-
dre le contexte de l’objectif ou des cibles;

• les risques, les défis et les mesures supplémentaires 
nécessaires à prendre pour atteindre l’objectif ou les 
cibles;

• les liens avec le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 des Nations Unies et d’autres initiatives 
et accords internationaux.

La stratégie fédérale actuelle est le quatrième docu-
ment de ce type au Canada. Le présent rapport est le 
cinquième publié. Il reflète 12 années d’objectifs, de 
cibles et de progrès vers un développement durable 

en matière d’environnement, années empreintes d’un 
principe fondamental d’amélioration continue.

On trouve aux présentes les améliorations suivantes  
par rapport aux rapports précédents :

• la poursuite de la mise en oeuvre du tableau de bord  
et du système de notation, qui ont été instaurés dans  
le Rapport d’étape 2018 pour communiquer les résultats  
et les progrès;

• la poursuite de la fourniture d’information claire  
et accessible sur les progrès;

• la simplification de la structure du rapport.

Le présent rapport reflète un changement dans la façon 
dont le gouvernement du Canada met en oeuvre le 
développement durable. La Loi modifiant la Loi fédérale 
sur le développement durable est entrée en vigueur le 
1 décembre 2020 et les futures stratégies fédérales de 
développement durable tiendront compte de ce nouveau 
contexte législatif. Le présent rapport d’étape constitue 
le dernier rapport établi en vertu de la Loi fédérale sur le 
développement durable de 2008.

AUTRES SOURCES D’ INFORMATION

Le rapport d’étape complète d’autres sources d’informa-
tion sur les mesures prises par le gouvernement fédéral 
et les résultats obtenus. Il s’agit notamment :

• du programme des Indicateurs canadiens  
de durabilité de l’environnement;

• de l’InfoBase du GC, la source faisant autorité  
en matière de dépenses gouvernementales  
et de résultats des indicateurs;

• des rapports sur les stratégies ministérielles  
de développement durable de 2020 à 2023,  
qui comprennent des comptes rendus des  
mesures de contribution à la SFDD 2019 à 2022;

• des rapports sur les résultats ministériels, qui con-
tiennent des comptes rendus sur les engagements en 
matière de développement durable;

• des indicateurs publiés dans les rapports gouver-
nementaux qui comprennent des renseignements  
sur les engagements des programmes en matière  
de développement durable.

AIDEZ À FAIRE PASSER LE MESSAGE!

Aidez à faire connaître les progrès du gouvernement du 
Canada en matière de développement durable! Faites 
part de nos résultats sur les médias sociaux en utilisant 
les mots-clics

#ResultatsGC   #DevDur

https://www.fsds-sfdd.ca/fr
https://www.fsds-sfdd.ca/fr
https://www.fsds-sfdd.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/strategies-ministerielles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/strategies-ministerielles.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/rapports-ministeriels-rendement.html
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.fsds-sfdd.ca%2Fen%2Fprogress-report&via=environmentca&text=Share%20your%20thoughts%21&hashtags=SustDev%2CGCresults%2CResultsGC
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.fsds-sfdd.ca%2Fen%2Fprogress-report&via=environmentca&text=Share%20your%20thoughts%21&hashtags=SustDev%2CGCresults%2CResultsGC
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OBJECTIF C I B L E P R O G R È S

Réduire les émissions de gaz à effet de serre totales du Canada  
de 30% d’ici 2030, par rapport aux niveaux d’émissions de 2005

Augmenter les ventes de véhicules légers à zéro émission à 10% d’ici 2025, 
30% d’ici 2030 et 100% d’ici 2040

Réduire les émissions gaz à effet de serre du gouvernement fédéral  
de 40% d’ici 2030

Détourner au moins 75% des déchets opérationnels non dangereux  
des sites d’enfouissement d’ici 2030

Détourner au moins 75% des déchets plastiques des sites 
d’enfouissement d’ici 2030

Détourner au moins 90% de tous les déchets de constructions  
et de démolition des sites d’enfouissement

Atteindre une neutralité carbone de 75 % dans les transactions de 
location de bureaux fédéraux lorsque les conditions du marché le 
permettent et qu'un environnement concurrentiel existe

Atteindre 80 % de véhicules à émissions nulles dans la flotte 
administrative fédérale d'ici 2030

Élaborer, d'ici 2022, des mesures ministérielles visant à réduire les 
risques liés au changement climatique pour les services et les activités 
liés aux biens

Utiliser 100% d'électricité propre au sein de l'administration fédérale  
d'ici 2025

Mettre en oeuvre notre engagement Mission Innovation pour doubler  
les investissements du fédéral dans les énergies propres, la recherche,  
le développement et la démonstration d'ici 2020

Augmenter la valeur des exportations de technologies propres  
du Canada à 15,6 milliards de dollars d'ici 2025
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OBJECTIF C I B L E P R O G R È S

Investir 26,9 milliards de dollars dans des initiatives d'infrastructure  
verte d'ici le 31 mars 2028

Produire 90 % d'ici 2030 et, à long terme 100 %, de l'électricité du Canada 
à partir de sources renouvelables et non émettrices

Réaliser 600 pétajoules d'économies d'énergie annuelles totales en 
adoptant l'adoption de codes, de normes et de pratiques d'efficacité 
énergétique, par rapport à une base de référence des économies 27,4 
pétajoules d'ici 2030

Conserver 10 % des zones côtières et marines grâce à des réseaux 
d'aires protégées et à d'autres mesures efficaces de conservation  
par zone d'ici à 2020

D’ici 2020, tous les principaux stocks de poissons et d’invertébrés sont 
gérés et récoltés à des niveaux considérés comme étant durables,  
à partir d’une valeur de référence de 96 % récoltés à des niveaux égaux  
ou inférieurs aux limites établies de l'écosystème en 2016

Réduire de 40 % la charge de phosphore dans le lac Érié afin d'atteindre 
l'objectif binational (Canada-États-Unis) de réduction du phosphore à 
partir d'une base de référence de 2008

Réduire les charges de nutriments dans le bassin du lac Winnipeg à l'appui 
du plan de Manitoba visant à réduire le phosphore dans le lac Winnipeg  
de 50 % aux niveaux d'avant 1990 d'ici 2022

Conserver au moins 17 % des zones terrestres et des eaux intérieures 
par le biais de réseaux de zones protégées et d'autres mesures de 
conservation efficaces d'ici 2020

D'ici le 31 mars 2023, l'intégrité écologique sera maintenue ou améliorée 
dans 92 % des écosystèmes des parcs nationaux

Maintenir la récolte annuelle de bois d'oeuvre du Canada à des niveaux 
égaux ou inférieurs aux niveaux d'approvisionnement durable en bois 
d'ici 2022
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OBJECTIF C I B L E P R O G R È S

S'assurer que les espèces en sécurité restent en sécurité et que les 
populations des espèces en péril inscrites sur la liste des lois fédérales 
affichent des tendances conformes aux stratégies de rétablissement et 
aux plans de gestion d'ici 2020

Augmenter le pourcentage d'espèces d'oiseaux migrateurs gérées  
dont la taille de la population se situe dans une fourchette acceptable  
par rapport à un niveau de base de 57 % en 2013 d'ici 2025

Résoudre tous les avis à long terme concernant l'eau potable dans  
les systèmes publics dans les réserves d'ici le 31 mars 2021

Améliorer la performance environnementale du secteur agricole  
en obtenant une note de 71 ou plus à l'Indice de durabilité agro-
environnementale d'ici 2030

Atteindre une conformité de 90 % avec les règlements de la Loi sur les 
pêches liées à l'aquaculture

Faire passer les exportations agroalimentaires du Canada à 75 milliards 
de dollars par an d'ici 2025

Augmenter ou maintenir le nombre de Canadiens qui visitent les parcs 
et les espaces verts – et augmenter la participation aux activités de 
conservation de la biodiversité par rapport au niveau de référence  
de 2010, d'ici 2020

Augmenter le pourcentage de Canadiens vivant dans des régions  
où les normes de qualité de l'air sont respectées de 70 % en 2015  
à 85 % en 2030

Diminuer les émissions de particules fines, d'oxydes d'azote, d'oxydes 
de soufre et de composés organiques volatils provenant de toutes les 
sources par rapport aux niveaux de 1990

Prendre des mesures de gestion des risques en temps utile pour toutes 
les substances présentant un risque pour l'environnement ou la santé 
humaine d'ici 2022
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INCIDENCES DE LA COVID-19 
SUR LES PROGRÈS ACCOMPLIS 
DANS LA RÉALISATION DES 
OBJECTIFS
LA PANDÉMIE DE COVID -19

Au Canada, le mois de mars 2020 a été marqué par 
l’adoption rapide de mesures de santé publique visant 
à atténuer et à contrôler la propagation du nouveau 
coronavirus responsable de la COVID-19. Elles se sont 
poursuivies tout au long de l’année 2020 et étaient 
également en vigueur en 2021. Pour suivre les effets de 
la COVID-19 au Canada, Statistique Canada a publié à 
l’intention des Canadiens de l’information sur la manière 
dont la COVID-19 change leur vie. Les recherches 
actuelles et futures contribueront à clarifier ses effets 
sur les transports, la qualité de l’air et d’autres grands 
enjeux environnementaux.

Comme l’a souligné le Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies (en anglais 
seulement), au-delà des répercussions immédiates, 
les effets durables de la COVID-19 compromettront 
la capacité des pays à atteindre une série d’objectifs 
sociaux, environnementaux et économiques, notamment 
l’ambition collective de réaliser le Programme 2030  
et ses 17 objectifs de développement durable ainsi que  
le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020.

LA COVID -19 ET LES ACTIVITÉS FÉDÉRALES 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

D’importantes considérations d’ordre pratique ont eu une 
incidence sur le présent rapport et auront des répercus-
sions sur les prochains rapports. Par exemple, la collecte 
et l’analyse des données peuvent être retardées ou entra-
vées, ce qui rend difficile l’évaluation du rendement des 
mesures d’atténuation actuelles ou retarde les décisions 
concernant l’ajustement des mesures pour atteindre les 
cibles actuelles ou actualisées du gouvernement fédéral. 
Inversement, dans certains contextes, la crise a motivé les 
efforts visant à modifier les comportements et à recueillir 
des données pour relever les défis actuels et trouver de 
meilleures pratiques à l’avenir.

En ce qui concerne l’échéancier présenté dans le présent 
rapport, la COVID-19 a eu une incidence sur les activités 
visant à atteindre les cibles et les objectifs de la SFDD 
2019 à 2022 de la manière suivante :

• Dans certains cas, les programmes de financement ont 
réaffecté leurs ressources au profit de la lutte contre la 
pandémie ou de nouveaux programmes temporaires, 

ce qui a entraîné des différentes activités ou des projets 
financés et réalisés.

• Les lignes directrices sur le travail à domicile et les 
restrictions de voyage peuvent avoir retardé ou reporté 
les activités de mobilisation et de consultation. Lorsque 
ces activités ont repris, elles se sont réalisées sur les 
plateformes numériques. Dans la mesure du possible, 
certains échéanciers de consultation ont été prolongés 
et assouplis afin de favoriser la participation du public.

• Les activités de suivi, de surveillance et de travail sur le 
terrain peuvent avoir été réduites pendant les périodes 
de mesures de confinement strictes, et les procédures 
ont été adaptées pour tenir compte des nouveaux 
protocoles de santé.

• Les activités de traitement des données ont dans cer-
tains cas été perturbées. Il peut y avoir des lacunes dans 
les données dont la collecte a été rendue impossible.

• La publication de certains documents, notamment des 
rapports ou des relevés, a été retardée ou reportée en 
raison de la réaffectation des ressources visant à donner 
la priorité aux activités d’atténuation et de rétablissement 
relatives à la COVID-19 ou de l’évolution des pratiques 
en matière de mobilisation du public.

• La pandémie de COVID-19 continue de poser des 
défis pour la mise en oeuvre de projets d’infrastructure. 
Services aux Autochtones Canada vient en aide aux 
Premières Nations dans leurs interventions et leurs 
mesures de rétablissement liées à la pandémie. Les 
mesures de santé publique nécessaires, les pénuries 
d’entrepreneurs et de ressources humaines et les 
interruptions des chaînes d’approvisionnement continu-
ent d’entraîner des retards dans l’atteinte des cibles.

Certaines de ces répercussions continueront de se 
faire sentir sur les activités fédérales. Des efforts seront 
déployés pour la reconstruction et le rétablissement 
à la suite des effets de la COVID-19 ainsi que pour la 
réalisation de progrès vers l’atteinte des objectifs du 
Canada en matière de développement durable.

Les directives sur le travail à domicile, entre autres change-
ments, auront une incidence sur les cibles d’écologisation 
du gouvernement du Canada, notamment les prévisions 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
provenant des biens immobiliers. Les données relatives 
aux effets de la COVID-19 et des mesures sanitaires  
qui y sont associées sur les progrès réalisés en matière  
d’écologisation des opérations gouvernementales  
continueront d’être analysées dans les années à venir.

https://www.statcan.gc.ca/fra/covid19
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/un-desa-policy-brief-81-impact-of-covid-19-on-sdg-progress-a-statistical-perspective/
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/un-desa-policy-brief-81-impact-of-covid-19-on-sdg-progress-a-statistical-perspective/
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PROGRÈS ACCOMPLIS DANS 
LE CADRE DES PRIORITÉS 
TRANSVERSALES
En plus des objectifs, des cibles et des jalons, la SFDD 
2019 à 2022 définit des priorités transversales qui favoris-
ent les progrès dans de nombreux domaines et reflètent 
les principales étapes du développement durable du 
gouvernement fédéral. Le gouvernement fédéral a pris 
des mesures relativement à toutes ces priorités en :

• s’appuyant sur l’engagement du Canada à mettre en 
oeuvre le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030;

• renforçant la prise de décisions éclairées et durables 
relativement à la durabilité de l’environnement au sein 
du gouvernement;

• trouvant des solutions aux nouveaux problèmes de 
développement durable, notamment le passage 
à une économie circulaire et la prise de mesures 
concernant la pollution par le plastique et les déchets 
de plastique;

• s’inspirant de la publication du Cadre stratégique pour 
l’Arctique et le Nord;

• établissant une économie océanique durable.

Au Canada, la responsabilité en matière d’environnement 
est partagée entre les gouvernements fédéral, provin-
ciaux et territoriaux ainsi qu’entre les gouvernements 
autochtones, les municipalités et les propriétaires fonciers 
privés. Le gouvernement du Canada a multiplié les efforts 
pour travailler avec ses partenaires à la conservation 
des terres, de l’eau et des espèces sauvages du Canada 
afin d’assurer un avenir sûr, sain et durable pour tous  
les Canadiens. Les progrès réalisés dans le cadre  
de ces efforts sont présentés dans plusieurs chapitres  
du présent rapport. De plus, dans le budget de 2021,  
le gouvernement du Canada s’est engagé à fournir  
2,3 milliards de dollars sur cinq ans pour conserver  
25 % des terres et des eaux intérieures du Canada,  
et à prendre des mesures afin de prévenir la disparition 
d’espèces prioritaires à risque imminent de disparition.

SOUTIEN AU PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’HORIZON 2030

Adopté par les États membres des Nations Unies 
en 2015, le Programme 2030 est un cadre d’action 
international en faveur des peuples, de la planète, de la 
prospérité, de la paix et des partenariats. Il comprend 
17 objectifs de développement durable (ODD) et  
169 cibles qui s’appliquent à tous les pays.

Le Canada s’est engagé à mettre en oeuvre le Programme 
2030 et ses ODD au pays et à l’étranger. Bon nombre 
des priorités, des politiques et des programmes du 
gouvernement fédéral aident le Canada à progresser 
vers l’atteinte de ces objectifs, notamment : la réduction 
de la pauvreté; la croissance et le renforcement de la 
classe moyenne canadienne; la réconciliation avec les 
peuples autochtones; la promotion de l’égalité des sexes 
et de l’autonomisation de toutes les femmes et les filles; la 
prise de mesures relatives aux changements climatiques, 
aux énergies propres et aux océans; et la garantie que 
tous les Canadiens ont accès à la justice. En juillet 2018, 
le Canada a présenté son premier Examen national 
volontaire au Forum politique de haut niveau des Nations 
Unies, en indiquant comment le Canada effectue le suivi 
des progrès réalisés à ce jour, en précisant nos défis  
et en traçant la voie à suivre pour les travaux à l’avenir.

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 2030 PAR  
LE CANADA

Le ministre de la Famille, des Enfants et du Développement 
social est chargé de la mise en oeuvre du Programme 
2030. Afin d’assurer le progrès continu et la coordination 
des efforts du Canada, le budget de 2018 a dégagé  
des fonds pour la mise en oeuvre du Programme 2030. 
Dans le budget de 2018, 49,4 millions de dollars sur treize 
ans ont été alloués, à compter de l’exercice financier 
2018-2019, pour mettre sur pied une unité des objectifs 
de développement durable (ODD) au sein d’Emploi et 
Développement social Canada qui coordonnera les 
efforts du Canada visant à atteindre les ODD à l’échelle 
nationale et internationale, ainsi que pour financer les 
activités de surveillance et d’établissement de rapports 
de Statistique Canada.

L’Unité des ODD agit en tant qu’organisme de coordination 
pour la mise en oeuvre du Programme 2030 par le 
Canada. En collaboration avec d’autres ministères fédéraux 
et tous les partenaires, l’Unité est chargée de sensibiliser 
le public, de coordonner les efforts et de surveiller les 
progrès réalisés par le Canada à l’égard des 17 ODD et 
d’en faire rapport.

Le budget de 2018 a également alloué jusqu’à 59,8 
millions de dollars sur treize ans, à même les ressources 
ministérielles existantes, à compter de l’exercice financier 
2018-2019, pour un programme de financement des ODD 
visant à soutenir le travail des intervenants, notamment 
des organismes sans but lucratif, des provinces et des 
territoires, des municipalités, du milieu universitaire,  
du secteur privé, des peuples autochtones, des femmes,  
des jeunes et des populations vulnérables pour présenter 
aux Canadiens de meilleurs résultats. Le programme  
permet de relever et de combler les lacunes dans les 

https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
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efforts déployés par le Canada pour atteindre les ODD et 
de mieux comprendre les besoins sociaux, économiques 
et environnementaux des populations susceptibles d’être 
oubliées. Il établit également les peuples autochtones 
comme des partenaires clés dans la mise en oeuvre  
du Programme 2030.

PROGRÈS RÉALISÉS À CE JOUR

En juin 2019, à la suite de consultations en personne  
et en ligne à la grandeur du pays sur l’approche de  
mise en oeuvre du Programme 2030 par le Canada,  
le gouvernement du Canada a publié le document Vers 
la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 
2030. Ce document provisoire constituait une étape 
importante pour déterminer les structures, les processus 
et les activités requises pour mettre le Programme 
2030 à exécution de manière coordonnée, transparente 
et responsable. Il présente 30 mesures fédérales 
concrètes qui favorisent la réalisation du Programme 
2030 et des ODD. Il a également jeté les bases d’un 
Cadre d’indicateurs canadiens qui complétera le cadre 
d’indicateurs mondiaux utilisé pour suivre et rendre 
compte des progrès réalisés à l’échelle internationale.

Depuis son lancement en 2019, le programme de finance-
ment des ODD a accordé des fonds à quatre-vingt-huit  
organisations, pour un total d’environ 17 millions de dollars. 
Les subventions et les contributions accordées dans 
le cadre de ce programme soutiennent des projets qui 
visent à sensibiliser le public aux ODD, à soutenir de 
nouveaux partenariats destinés à faire progresser les 
mesures, ainsi qu’à concevoir et à mettre en oeuvre 
des initiatives novatrices qui favorisent les progrès 
concernant les ODD.

Le programme de financement des ODD a également 
accordé du financement à trois organisations autochtones 
nationales (l’Assemblée des Premières Nations, le 
Ralliement national des Métis et l’Inuit Tapiriit Kanatami) 
afin de faciliter leur participation à la stratégie nationale, 
de leur permettre de continuer à sensibiliser leurs 
communautés au Programme 2030 et de cerner et de 
saisir les occasions de contribuer aux efforts du Canada 
vers la réalisation du Programme 2030 de manière  
à soutenir leurs propres priorités.

En février 2021, le Canada a publié la Stratégie 
nationale du Canada pour le Programme 2030 : Aller 
de l’avant ensemble. Cette stratégie repose sur les 
fondements établis dans le document Vers la Stratégie 
nationale du Canada pour le Programme 2030. Elle crée 
et favorise un environnement propice à la participation, 
au dialogue et à la collaboration de l’ensemble de la 
société afin de faire progresser le Programme 2030  
et les ODD. Le gouvernement du Canada a également 

élaboré un Plan de mise en oeuvre fédéral pour le 
Programme 2030 qui explique comment il mettra 
en oeuvre les ODD et les objectifs fondamentaux 
de la Stratégie nationale pour le Programme 2030. 
Ce plan comprend les rôles et les responsabilités du 
gouvernement fédéral ainsi que les structures et les 
mécanismes qui soutiendront la coordination et les 
mesures pangouvernementales visant à mettre en 
oeuvre le Programme 2030 et les ODD.

Pour connaître les progrès du Canada vers l’atteinte 
des cibles et des indicateurs mondiaux, consulter le 
Carrefour de données liées aux ODD de Statistique 
Canada. Pour connaître les progrès du Canada vers 
l’atteinte de ses cibles et de ses indicateurs nationaux, 
consulter le site Open SDG (en anglais seulement) du 
Cadre d’indicateurs canadien.

UNE OPTIQUE DU PROGRAMME 2030 ET DES 
OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
FONDÉE SUR L’ENVIRONNEMENT

La SFDD constitue un élément clé de la contribution 
du gouvernement fédéral à la Stratégie nationale du 
Canada pour le Programme 2030 touchant l’ensemble 
de la société, car elle soutient une série d’objectifs de 
développement durable.

Plusieurs priorités et programmes énumérés dans  
la SFDD s’inscrivent bien dans le Programme 2030  
et y contribuent, notamment :

• la toute première Politique alimentaire pour le 
Canada, qui établit une feuille de route vers un 
systèmealimentaire plus sain et plus durable au 
Canada. Les investissements et les initiatives qui en 
découlent contribuent à la croissance économique, 
à de meilleurs résultats en matière de santé et 
d’environnement, et à la sécurité alimentaire de tous 
les Canadiens; 

• la Politique d’aide internationale féministe du Canada, 
qui vise à éradiquer la pauvreté et à construire un 
monde plus pacifique, plus inclusif et plus prospère;

• les objectifs climatiques du Canada, comme ils 
sont décrits dans le Cadre pancanadien sur la 
croissance propre et les changements climatiques 
et dans le document Un environnement sain et une 
économie saine, ainsi que les investissements dans la 
croissance économique propre et dans le financement 
international de la lutte contre les changements 
climatiques;

• le programme Incitatifs pour les véhicules zéro 
émission (iVZE) du Canada, qui vise à réduire la 
quantité d’émissions de GES liées aux transports et à 
rendre les véhicules zéro émission plus abordables.

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/strategie-nationale.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/strategie-nationale.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/strategie-nationale.html
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/plan-mise-en-oeuvre-federal.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/plan-mise-en-oeuvre-federal.html
https://www144.statcan.gc.ca/sdg-odd/index-fra.htm
https://www.canada.ca/fr/agriculture-agroalimentaire/nouvelles/2019/06/tout-le-monde-a-table--le-gouvernement-du-canada-annonce-la-toute-premiere-politique-alimentaire-pour-le-canada.html
https://www.canada.ca/fr/agriculture-agroalimentaire/nouvelles/2019/06/tout-le-monde-a-table--le-gouvernement-du-canada-annonce-la-toute-premiere-politique-alimentaire-pour-le-canada.html
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/policy-politique.aspx?lang=fra
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/technologies-novatrices/vehicules-zero-emission
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/technologies-novatrices/vehicules-zero-emission
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Les 13 objectifs de la SFDD soutiennent douze  
des 17 ODD :

• ODD 2 : Faim « zéro »

• ODD 3 : Bonne santé et bien-être

• ODD 6 : Eau propre et assainissement

• ODD 7 : Énergie propre et d’un coût abordable

• ODD 8 : Travail décent et croissance économique

• ODD 9 : Industrie, innovation et infrastructure

• ODD 11 : Villes et communautés durables

• ODD 12 : Consommation et production responsables

• ODD 13 : Mesures relatives à la lutte contre les 
changements climatiques

• ODD 14 : Vie aquatique

• ODD 15 : Vie terrestre

• ODD 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs

L’infographie suivante précise les interactions entre les 
objectifs de la SFDD et les 17 ODD. Dans chaque chapitre 
du présent rapport, une section intitulée « Le Canada dans 
le monde » indique les cibles énumérées dans le Cadre 
mondial d’indicateurs des Nations Unies qui s’harmonisent 
aux progrès réalisés vers l’atteinte l’objectif de la SFDD 
associé au chapitre en question.
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RENFORCER UN PROCESSUS DÉCISIONNEL 
ÉCLAIRÉ ET DURABLE EN FAVEUR DE LA 
DURABILITÉ ENVIRONNEMENTALE AU SEIN 
DU GOUVERNEMENT

Les décideurs doivent tenir compte des effets environne-
mentaux des politiques, des plans et des programmes 
proposés afin de prendre des décisions éclairées et 
durables. Par conséquent, tous les ministères et organ-
ismes fédéraux sont tenus d’évaluer les effets possibles 
sur l’environnement des politiques, des programmes 
et des plans qu’ils élaborent et présentent à un ministre 
ou au Cabinet pour approbation, et de communiquer les 
résultats de leurs évaluations aux Canadiens.

Le Canada s’est engagé à continuer de renforcer ces 
évaluations (connues sous le nom d’évaluations envi-
ronnementales stratégiques) au sein du gouvernement 
fédéral. Cet engagement vient appuyer la promesse faite 
par le gouvernement fédéral aux Canadiens de prendre 
des décisions fondées sur des preuves et d’établir 
des critères plus élevés en matière d’ouverture et de 
transparence au sein du gouvernement. Lorsque les 
ministères et les organismes effectuent des évaluations 
environnementales stratégiques relativement à de 
nouvelles propositions de politiques, de plans et de 
programmes, ils examinent les incidences que ces 
dernières pourraient avoir sur les objectifs et les cibles 
énoncés dans la SFDD.

Les ministères et organismes continuent d’inclure dans 
leurs stratégies et rapports de développement durable 
les engagements et les résultats liés à la mise en oeuvre 
des évaluations environnementales stratégiques.

UNE MISE À JOUR SUR LES NOUVEAUX 
ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

La façon dont les économies linéaires utilisent et élim-
inent les ressources exerce une pression grandissante 
sur les systèmes naturels, les collectivités et la santé 
publique du Canada. La transition vers une économie 
propre passe par la découverte de nouvelles approches 
et technologies judicieuses qui préviennent la 
production de déchets biologiques et techniques dans 
les systèmes économiques du Canada et créent des 
débouchés économiques à partir des matériaux que les 
citoyens et les organismes pourraient sinon jeter.

L’économie circulaire est de plus en plus reconnue 
comme un moyen important de faire des affaires qui 
régénère les systèmes naturels et optimise la valeur des 
ressources en réparant, réutilisant, réorientant, remet-
tant à neuf ou recyclant les produits et les matériaux,  

ce qui permet d’éliminer les déchets et les émissions 
de gaz à effet de serre tout au long du cycle de vie d’un 
produit ou d’un matériau. En participant à l’économie cir-
culaire, les collectivités, les entreprises et les personnes 
de tous âges et de tous horizons repensent le cycle de 
vie et la valeur potentielle des matériaux et des produits 
avant qu’ils ne deviennent des déchets. L’économie 
circulaire trouve des moyens d’évoluer vers des options 
plus écologiques et plus durables qui favorisent une 
économie plus compétitive.

Le gouvernement du Canada s’est fait le champion 
de la Charte sur les plastiques dans les océans lors 
sa présidence du G7 en 2018. La Charte favorise une 
approche plus durable de la production, de l’utilisation 
et de la gestion des plastiques. En signant la Charte, 
les gouvernements, les entreprises et les organismes 
s’engagent à adopter une approche plus efficace du 
cycle de vie des ressources pour la gestion des plas-
tiques sur terre et en mer. Ces partenariats contribuent 
à créer une dynamique en faveur de mesures concrètes 
de lutte contre la pollution par les plastiques dans le 
monde entier.

En novembre 2018, le Conseil canadien des ministres 
de l’environnement a lancé la stratégie pancanadienne 
visant l’atteinte de zéro déchet de plastique. S’appuy-
ant sur la Charte sur les plastiques dans les océans, la 
stratégie adopte une approche d’économie circulaire 
à l’égard du plastique et fournit un cadre d’action au 
Canada. En juillet 2020, les ministres de l’environnement 
ont approuvé un plan d’action en deux phases pour 
mettre en oeuvre la stratégie.

Le gouvernement du Canada adopte une approche 
globale pour atteindre l’objectif de zéro déchet de 
plastique d’ici 2030. Les investissements dans la 
recherche dans le cadre du Programme scientifique 
canadien sur les plastiques, dans l’innovation dans le 
cadre des Défis canadiens d’innovation sur les plas-
tiques et dans l’action communautaire dans le cadre de 
l’Initiative zéro déchet de plastique sont d’importants 
aspects du programme. De plus, la Stratégie pour un 
gouvernement vert du gouvernement fédéral contient 
un engagement à détourner au moins 75 % des déchets 
de plastiques provenant des activités fédérales d’ici 
2030.

Le Canada s’est associé au fonds finlandais d’innovation 
Sitra, à la Finlande et aux Pays-Bas pour accueillir trois 
événements de haut niveau. Ces événements portent 
sur le rôle important que joue la circularité dans la 
lutte contre les changements climatiques et la crise 
de la nature et celui qu’elle jouera dans les économies 
futures. L’événement phare de l’année sur l’économie 

https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/programmes/evaluation-environnementale-strategique/directive-cabinet-evaluation-environnementale-projets-politiques-plans-et-programmes.html
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/programmes/evaluation-environnementale-strategique/directive-cabinet-evaluation-environnementale-projets-politiques-plans-et-programmes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
https://ccme.ca/fr/res/stratgievisantlatteintedezrodchetdeplastique.pdf
https://ccme.ca/fr/res/stratgievisantlatteintedezrodchetdeplastique.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/initiative-zero-dechet-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/strategie.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/strategie.html
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circulaire, le Forum mondial de l’économie circulaire 
(FMEC2021), s’est tenu à Toronto, au Canada, du 13 
au 15 septembre 2021. Pour la première fois, le forum 
annuel se tenait en Amérique du Nord. Le FMEC2021 
s’est appuyé sur des activités antérieures pour cibler 
les questions et les thèmes transversaux qui sont au 
coeur de la reprise économique et de la transition vers 
l’économie circulaire. Le FMEC2021 a déterminé les 
principales mesures et les changements systémiques 
qui permettront de créer les conditions propices à une 
économie circulaire mondiale prospère.

LE CADRE STRATÉGIQUE POUR L’ARCTIQUE  
ET LE NORD

En septembre 2019, le gouvernement du Canada a lancé 
le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord. Le Cadre 
a été élaboré conjointement avec plus de vingt-cinq organ-
ismes autochtones représentant les Inuits, les Premières 
Nations et les Métis, les trois gouvernements territoriaux 
et trois gouvernements provinciaux (Manitoba, Québec 
et Terre-Neuve-et-Labrador). Il vise à cerner les priorités, 
les buts et les objectifs communs dans l’Arctique et le 
Nord canadien jusqu’en 2030. Il vise à avoir une portée 
plus complète que les stratégies précédentes, du fait 
qu’il intègre une compréhension tant à l’échelle nationale 
qu’internationale des possibilités et des défis uniques qui 
existent dans ces régions. Le Cadre a été élaboré par les 
habitants du Nord, pour les habitants du Nord.

Le budget de 2019 a annoncé un nouveau financement 
ciblé de plus de 700 millions de dollars sur dix ans afin 
que les collectivités de l’Arctique et du Nord puissent 
continuer de croître et de prospérer. Ce financement 
comprend de nouveaux fonds pour diversifier  
l’enseignement postsecondaire dans les territoires, 
plus de ressources destinées aux infrastructures pour 
relier les collectivités nordiques et éloignées, plus de 
programmes de développement économique et un 
soutien accru pour permettre de mener des recherches 
cruciales sur l’Arctique.

Depuis le lancement du Cadre stratégique pour 
l’Arctique et le Nord, le gouvernement du Canada et ses 
partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux ont 
convenu d’une approche de gouvernance nationale qui 
décrit la façon dont les partenaires collaboreront pour 
s’échanger des renseignements et évaluer les progrès 
réalisés par rapport au Cadre. Conformément à l’élab-
oration conjointe du Cadre, les partenaires collaborent 
également à l’élaboration d’approches de gouvernance 
régionales. Ces structures de gouvernance régionales 
serviront à l’élaboration de plans de mise en oeuvre et 
au suivi des progrès réalisés dans la mise en oeuvre 
des buts et des objectifs du Cadre.

Le processus de collaboration ayant servi à l’élaboration 
conjointe du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord 
a également été un mécanisme efficace pour éclairer la 
réponse à la pandémie de COVID-19, qui comprend plus 
de 854 millions de dollars en mesures d’allégement et de 
rétablissement ciblées pour les collectivités de l’Arctique 
et du Nord. Il a aussi servi de mécanisme visant à aider 
les partenaires à déterminer les priorités clés dans le 
contexte du rétablissement après la pandémie.

MESURES DE LA QUALITÉ DE VIE

Le concept de « qualité de vie », tel que défini dans la 
Loi fédérale sur le développement durable, est pro-
fondément ancré au coeur du développement durable :

La présente loi vise à définir le cadre juridique pour 
l’élaboration et la mise en oeuvre d’une stratégie 
fédérale de développement durable qui accroît la 
transparence du processus décisionnel en matière  
de développement durable et fait en sorte qu’on soit 
tenu d’en rendre compte devant le Parlement, qui 
favorise la coordination des moyens d’action dans 
l’ensemble du gouvernement du Canada afin de faire 
progresser le développement durable et qui respecte 
les obligations du Canada à l’échelle nationale et 
internationale dans ce domaine de façon à améliorer  
la qualité de vie des Canadiens.

Ce texte fait écho à « l’appel à l’action » lancé en 1987 dans 
le rapport intitulé « Notre avenir à tous » (ou rapport de 
la « Commission Brundtland » – site en anglais seulement), 
qui laissait entendre que les enjeux du développement 
durable ont « nécessairement une importance considérable 
pour la qualité de vie sur la Terre, et pour la vie elle-même ».  
L’objectif fondamental d’améliorer la qualité de vie des 
Canadiens constitue un moyen efficace de comprendre  
le principe organisateur central de la SFDD.

Le Canada s’est engagé à intégrer les mesures de la 
qualité de vie dans le processus décisionnel du gouver-
nement. Ce travail est détaillé dans la lettre de mandat 
de décembre 2019 de la ministre de la Prospérité de 
la classe moyenne et ministre associée des Finances. 
Plus précisément, cette lettre énonce un engagement 
à mieux intégrer les mesures de la qualité de vie 
dans les processus décisionnels et budgétaires du 
gouvernement, en s’inspirant des leçons d’autres pays 
comme la Nouvelle-Zélande et l’Écosse. Environnement 
et Changement climatique Canada travaille en étroite 
collaboration avec Finances Canada et Statistique 
Canada pour harmoniser ces initiatives connexes et 
veiller à ce que le bien-être actuel ne se fasse pas  
au détriment des générations futures.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/06/la-finlande-le-canada-et-les-pays-bas-unissent-leurs-forces-pour-promouvoir-le-role-fondamental-de-leconomie-circulaire-dans-une-reprise-durable.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567697304035/1567697319793
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1562853124135/1562853167783
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1562853124135/1562853167783
https://digitallibrary.un.org/record/139811?ln=en
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En vue de renforcer cet engagement, le budget de 2021 
a introduit le Cadre de qualité de vie pour le Canada, 
fondé sur les meilleures pratiques internationales, sur 
des données probantes concernant déterminants du bi-
en-être et sur la participation d’experts et de Canadiens 
à la définition d’une bonne qualité de vie au Canada. 
Des renseignements supplémentaires sont disponibles 
dans un document de travail connexe intitulé Vers une 
stratégie sur la qualité de vie pour le Canada.

LA LOI SUR L’ÉVALUATION D’ IMPACT 
ET L’ÉVALUATION STRATÉGIQUE DES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

La Loi sur l’évaluation d’impact est entrée en vigueur en 
août 2019. Elle établit un nouveau processus pour l’examen 
des effets positifs et négatifs sur l’environnement, la santé, 
la société et l’économie des projets qui seront soumis  
à une évaluation d’impact du gouvernement fédéral.

Un des facteurs à prendre en compte dans le processus 
d’évaluation des incidences d’un projet désigné est la 
mesure dans laquelle ses effets nuisent ou contribuent à 
la capacité du gouvernement du Canada à respecter ses 
engagements en matière de changements climatiques, 
notamment ceux de l’Accord de Paris, de la cible de 2030 
du Canada et de l’objectif d’atteindre la carboneutralité 
d’ici 2050.

En juillet 2020, ECCC a publié une Évaluation 
stratégique des changements climatiques en vertu  
de la Loi sur l’évaluation d’impact. Ce document reflète 
les commentaires reçus lors de la consultation publique,  
ainsi que l’objectif du gouvernement du Canada d’atteindre 
la carboneutralité d’ici 2050. L’évaluation stratégique des 
activités liées aux changements climatiques permettra 
une prise en compte cohérente, prévisible, efficace et 
transparente des changements climatiques dans toutes 
les évaluations d’impact du gouvernement fédéral.

Cette évaluation :

• précise les renseignements liés aux gaz à effet  
de serre et aux changements climatiques que les 
promoteurs de projet doivent soumettre à chacune 
des phases d’une évaluation d’impact fédérale;

• exige des promoteurs dont les projets ont une durée 
de vie allant au-delà de 2050 de fournir un plan 
crédible décrivant la manière dont le projet atteindra 
la carboneutralité d’ici 2050;

• explique la façon dont l’Agence d’évaluation d’impact 
du Canada (AEIC) ou les organismes de réglementation 
du cycle de vie, avec le soutien des autorités fédérales 
expertes, examineront, commenteront et compléteront 
les renseignements reliés aux changements climatiques 
fournis par les promoteurs.

Environnement et changement climatique Canada 
prévoit revoir et actualiser l’évaluation stratégique  
des changements climatiques tous les cinq ans.

LA STRATÉGIE DE L’ÉCONOMIE BLEUE

De plus en plus, la communauté internationale reconnaît 
qu’une économie océanique durable est essentielle à la 
réalisation des objectifs du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, et le gouvernement du Canada 
est à l’avant-garde des efforts internationaux à cet égard. 
Pendant la présidence du Canada en 2018, les membres 
du G7 se sont engagés à atteindre les objectifs énoncés 
dans le Plan d’action de Charlevoix pour la santé  
des océans et des mers et des communautés  
côtières résilientes.

Le gouvernement du Canada a également dirigé 
l’élaboration de la Charte sur les plastiques dans  
les océans. Pour ce faire, il a réuni les principaux  
gouvernements, les entreprises et les organisations  
de la société civile afin qu’ils prennent des mesures qui 
favorisent une gestion des plastiques sur terre et en mer 
plus durable et plus efficace sur le plan des ressources. 
En tant que membre du Panel de haut niveau sur la 
construction d’une économie maritime durable, le premier 
ministre s’est joint aux chefs d’État et de gouvernement 
de treize autres pays océaniques en décembre 2020 et 
a adopté le programme d’action Des transformations 
pour une économie océanique durable, qui comprend 
un engagement à gérer de manière durable 100 % de la 
zone océanique sous la compétence nationale, guidée 
par des plans océaniques durables, d’ici 2025.

Afin de faire progresser ces engagements, et comme 
le prévoient le discours du Trône d’octobre 2020 et 
les lettres de mandat de janvier 2021, la ministre des 
Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne 
dirige actuellement une initiative pangouvernementale 
qui consiste à élaborer une stratégie exhaustive relative 
à l’économie bleue. Cette stratégie vise à soutenir la 
reprise économique du Canada et est axée sur la crois-
sance de l’économie océanique du Canada dans le but 
de créer de bons emplois pour la classe moyenne et des 
débouchés pour les secteurs océaniques et les collectiv-
ités côtières, tout en réalisant des progrès vers l’atteinte 
des objectifs de réconciliation et de conservation.

En février 2021, la ministre des Pêches, des Océans et 
de la Garde côtière canadienne a lancé un processus de 
mobilisation du public afin de solliciter les commentaires 
des intervenants et des Canadiens qui serviront à éclairer 
l’élaboration de la Stratégie de l’économie bleue.

https://www.budget.gc.ca/2021/report-rapport/anx4-fr.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/mesurer-ce-qui-importe-vers-strategie-qualite-vie-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/mesurer-ce-qui-importe-vers-strategie-qualite-vie-canada.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/evaluation/evaluations-strategiques/changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/evaluation/evaluations-strategiques/changements-climatiques.html
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/documents/2018-06-09-healthy_oceans-sante_oceans.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/documents/2018-06-09-healthy_oceans-sante_oceans.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/documents/2018-06-09-healthy_oceans-sante_oceans.aspx?lang=fra
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
https://oceanpanel.org/ocean-action/files/transformations-sustainable-ocean-economy-fr.pdf
https://oceanpanel.org/ocean-action/files/transformations-sustainable-ocean-economy-fr.pdf
https://www.dfo-mpo.gc.ca/campaign-campagne/bes-seb/index-fra.html
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UNE APPROCHE RENOU-
VELÉE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
LE RENOUVELLEMENT LÉGISLATIF

La Loi modifiant la Loi fédérale sur le développement 
durable est entrée en vigueur le 1 décembre 2020. 
L’objectif de la Loi fédérale sur le développement durable, 
telle que modifiée, vise notamment à « accroître la 
transparence du processus décisionnel en matière  
de développement durable et [à] assortir ce processus 
de l’obligation de rendre compte devant le Parlement ».  
Ainsi, la Loi, telle que modifiée, centre l’attention du  
gouvernement du Canada sur le développement 
durable de manière plus générale (par opposition à 
l’environnement uniquement) et favorise une action 
coordonnée en exigeant que plus de quatre-vingt-dix 
organismes fédéraux contribuent à la SFDD (contre 
vingt-sept en vertu de la Loi de 2008).

Bien que la SFDD 2019 à 2022 ait été préparée en vertu  
de la Loi fédérale sur le développement durable de 2008,  
les futures stratégies seront déposées en vertu de la Loi,  
telle que modifiée. Les effets suivants en découleront :

• elle offre la flexibilité requise pour passer d’un processus 
décisionnel en matière d’environnement à un processus 
décisionnel en matière de développement durable;

• elle permet une approche pangouvernementale en 
augmentant de manière significative le nombre de 
ministères fédéraux devant contribuer à la SFDD;

• elle nécessite une collaboration et une coordination 
accrues au sein du gouvernement;

• elle accroît la transparence, notamment en exigeant 
des ministères qu’ils rendent compte annuellement  
de leurs résultats aux parlementaires;

• elle appuie un engagement plus efficace avec  
les peuples autochtones et le public canadien, 
notamment en doublant la représentation des  
peuples autochtones au sein du Conseil consultatif  
sur le développement durable.

L’AVENIR DES CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES 
AU DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CANADA

La SFDD 2019 à 2022 est la quatrième stratégie fédérale 
élaborée par ECCC pour mettre en oeuvre la Loi 
fédérale sur le développement durable. De même, les 
stratégies ministérielles de développement durable de 
2020 à 2023 qui y sont liées constituent la quatrième 
série de stratégies ministérielles. Ces stratégies sont les 
dernières qui ont été élaborées en vertu de la Loi de 
2008 et, avec le présent rapport d’étape, elles marquent 

la fin du cycle initial des stratégies fédérales et ministéri-
elles qui a débuté en 2010.

Aujourd’hui, ECCC élabore de nouveaux plans pour  
la SFDD. Lorsque la Loi modifiant la Loi fédérale sur  
le développement est entrée en vigueur le 1 décembre 
2020, elle a commencé à générer des changements 
positifs qui exigeront que la prochaine SFDD diffère de 
celles qui l’ont précédée. Entre 2010 et 2019, lorsque 
les première et quatrième stratégies ont été déposées, 
la SFDD est passée d’une stratégie de départ à quatre 
thèmes à une stratégie mature comptant treize objectifs 
et beaucoup plus de cibles, de mesures ministérielles, 
de principales priorités et de jalons à court terme. 
Pendant plus de dix ans, les Canadiens de tout le pays 
ont pu participer à la SFDD et l’améliorer dans le cadre 
de consultations publiques. Pour bon nombre de Cana-
diens, la SFDD constitue un site principal d’information 
sur les priorités du gouvernement du Canada en matière 
de développement durable.

Or, beaucoup de choses ont changé depuis l’entrée en 
vigueur de la Loi fédérale sur le développement durable 
de 2008. Le plus grand de ces changements réside 
peut-être dans le contexte mondial du développement 
durable. En 2008, le rapport de 1987 de la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement 
intitulé Notre avenir à tous a fourni le libellé et l’ambition 
du développement durable. En particulier, sa définition 
très souvent citée du développement durable reste utile 
aujourd’hui : il s’agit d’un « développement qui permet 
de répondre aux besoins du présent sans compromettre 
la possibilité pour les générations futures de satisfaire 
les leurs ». Pourtant, le Programme 2030 et les objectifs 
de développement durable marquent un progrès dans 
le contexte mondial actuel du développement durable 
en approfondissant et en clarifiant la nature intégrée du 
développement durable. Qu’il s’agisse de la politique 
fédérale du gouvernement du Canada en matière 
de développement durable ou du contexte mondial 
du concept et du consensus croissant autour de ses 
objectifs, le développement durable a évolué pour 
refléter une diversité dynamique d’intérêts, d’enjeux et 
de partenaires.

Ce qui n’a pas changé depuis la première SFDD, c’est 
l’engagement des organismes fédéraux concernés 
par la Loi fédérale sur le développement durable à 
concevoir des activités de développement durable et 
à en rendre compte. L’engagement du Canada visant à 
assurer une surveillance continue de sa transparence 
et de sa responsabilité est inébranlable. Les chiffres 
relatifs à la mobilisation du public observés par le 
Bureau du développement durable d’Environnement et 
Changement climatique Canada révèlent que l’intérêt du 
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public pour le développement durable ne fait que croître. 
Une augmentation des commentaires du public et de la 
mobilisation globale a été constatée à chaque SFDD.

Les futures stratégies fédérales et ministérielles 
continueront de s’améliorer à mesure qu’elles prendront 
forme au sein des nombreuses relations holistiques qui 
constituent la politique de développement durable au 
Canada, soit les relations entre les organismes au sein 
du gouvernement fédéral et, surtout, la relation entre 
le gouvernement du Canada, les parlementaires et le 
public canadien.

COMMENT LE PRÉSENT  
RAPPORT MESURE-T-IL  
LES PROGRÈS RÉALISÉS?
LA MESURE DU RENDEMENT

Le gouvernement du Canada utilise des mesures et  
des indicateurs de rendement pour déterminer s’il fait des 
progrès dans la réalisation des engagements énoncés 
dans la SFDD 2019 à 2022.

Le présent rapport d’étape tient compte de la série 
d’indicateurs de rendement présentés à l’annexe II de 
la SFDD. La SFDD comprend plusieurs des indicateurs 
élaborés par le programme des Indicateurs canadiens 
de durabilité de l’environnement (ICDE) d’Environnement 
et Changement climatique Canada. Ce programme 
sert d’instrument principal pour mesurer les progrès en 
matière de développement durable. La SFDD comprend 
également des indicateurs provenant des structures de 
rapport utilisées dans le cycle de planification et d’étab-
lissement de rapports des ministères et des organismes 
fédéraux contributeurs, ainsi que des sondages effectués 
régulièrement ou plus ou moins régulièrement. Au fil du 
temps, le gouvernement fédéral a élaboré de nouveaux 
indicateurs afin de mieux comprendre les progrès réalisés 
par rapport aux cibles. Ce processus peut être long et 
nécessite des données existantes ou la mise en place 
d’une collecte de données régulière et d’une méthodol-
ogie solide et transparente.

Les indicateurs fournissent une base factuelle pour 
déterminer les progrès réalisés. Certains sont élaborés 
selon un cycle annuel. D’autres sont mis à jour selon 
des cycles quinquennaux plus longs, en fonction de la 
complexité, de la portée et de la source de l’information. 
Étant donné la nature variée de la série d’indicateurs 
utilisés en fonction des contributions à la SFDD, il est 
impossible de mettre à jour chaque indicateur pour le 
rapport d’étape correspondant. Il n’est pas non plus 

utile, dans une perspective à long terme, de rejeter les 
indicateurs lorsqu’un cycle de mise à jour ne correspond 
pas à un cycle de rapport donné de la SFDD, en partic-
ulier lorsqu’un indicateur est la source la plus fiable d’un 
ensemble de données. Afin de concilier l’établissement 
de rapports en temps utile et la présentation de 
données faisant autorité, les indicateurs sont présentés 
avec les données les plus récentes accompagnées en 
toute transparence de leur source et de leur cycle de 
mise à jour. L’annexe II comprend des renseignements 
plus détaillés sur les sources de données pour les 
indicateurs utilisés dans la SFDD et le présent rapport, 
ainsi que sur leurs cycles de mise à jour.

Ce rapport poursuit le tableau de bord des progrès et 
le système de notation utilisés dans le Rapport d'étape 
2018 pour communiquer les résultats avec quatre 
évaluations possibles :

• Atteint

• En bonne voie - en cours

• Attention requise

• Aucune nouvelle donnée disponible

Les évaluations des progrès vers les cibles sont basées sur  
les résultats des indicateurs les plus récemment publiés, 
tels que définis dans la SFDD. Chaque chapitre présente 
les cibles de la SFDD et les résultats des indicateurs les 
plus récents, ainsi que les éléments pris en compte pour 
déterminer l'évaluation.

LES INDICATEURS CANADIENS DE 
DURABILITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

Le programme des Indicateurs canadiens de durabilité de 
l’environnement (ICDE) fournit des données et de l’infor-
mation permettant de suivre le rendement du Canada 
sur des questions clés de durabilité de l’environnement, 
notamment les changements climatiques et la qualité de 
l’air, la qualité et la disponibilité de l’eau et la protection de 
la nature. Les indicateurs environnementaux sont basés 
sur des données objectives et complètes et montrent 
les tendances environnementales de manière simple et 
transparente.

Le programme des ICDE sélectionne les indicateurs en 
utilisant les critères suivants :

• La pertinence politique. Un ensemble de données 
potentiel reflète-t-il avec précision un objectif ou une 
cible de la SFDD en tout ou en partie?

• L’utilité. Un indicateur potentiel répond-il aux besoins 
des décideurs et du public et est-il utile aux fins 
auxquelles il est destiné?

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
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• Le bien-fondé. Cet indicateur fournira-t-il une méthod-
ologie cohérente et solide qui produira des données 
comparables dans le temps?

• La disponibilité et l’intégrité des données. L’ensemble 
de données utilise-t-il des données existantes de 
grande qualité qui couvrent adéquatement le sujet  
en question?

Au moyen du programme des ICDE, Environnement et 
Changement climatique Canada produit ces indicateurs 
avec l’aide d’autres ministères et organismes fédéraux, 
notamment Santé Canada, Statistique Canada, Ressources 
naturelles Canada, l’Agence Parcs Canada, Transports 
Canada et Pêches et Océans Canada. Certains indicateurs 
sont élaborés avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux. Outre les indicateurs utilisés par la SFDD 
2019 à 2022, ECCC élabore une série de nouveaux 
indicateurs présentés sur le site Web des ICDE.

Le site Web des ICDE veille également à ce que les 
tendances nationales, régionales, locales et internatio-
nales soient accessibles à tous les Canadiens grâce à 
des graphiques, des textes explicatifs, des cartes interac-
tives et des données téléchargeables. Les résultats des 
indicateurs sont liés à leurs principaux moteurs sociaux 
et économiques et l’information recueillie permet de voir 
la façon dont les consommateurs, les entreprises et les 
gouvernements influent sur les enjeux. Chaque indicateur 
est accompagné d’une explication technique sur son 
mode de calcul.

LES CYCLES DES RAPPORTS MINISTÉRIELS

Certains indicateurs de la SFDD 2019 à 2022 proviennent 
des rapports annuels sur les résultats ministériels ou 
d’autres sondages réguliers élaborés par les ministères  
et les organismes dans le cadre de rapports sur les  
plans ministériels annuels ou d’autres cycles de rapports 
à l’échelle du gouvernement. Dans certains cas, ces 
indicateurs peuvent être identiques ou s’ajouter aux 
indicateurs utilisés dans les rapports sur les stratégies 
ministérielles de développement durable, ce qui constitue 
des comptes rendus intégrés supplémentaires sur la 
durabilité environnementale dans le cadre des cycles 
réguliers de rapports sur les plans et le rendement 
ministériels.

LES RAPPORTS SUR LES JALONS  
À COURT TERME

La SFDD 2019 à 2022 fixe des jalons à court terme pour 
chaque objectif. Les activités liées à ces jalons aident à 
contextualiser les progrès du Canada vers l’atteinte de 
ses cibles et objectifs. Dans chaque chapitre du présent 
rapport, les activités énumérées correspondent directe-
ment aux jalons à court terme définis dans la SFDD 2019 
à 2022. Pour les jalons qui prennent fin après la publi-
cation du présent rapport, des résultats provisoires sont 
inclus afin de dresser un portrait complet des progrès 
réalisés jusqu’au moment de la publication.

UNE MISE À JOUR SUR LES PRINCIPALES 
PRIORITÉS

Le présent rapport d’étape fournit une mise à jour sur les 
principales priorités établies dans la SFDD 2019 à 2022. 
Cette mise à jour est présentée sous forme d’annexe qui 
présente les organismes fédéraux participant à la SFDD 
qui dirigent ou soutiennent des travaux visant l’atteinte 
des principales priorités. D’autres rapports peuvent se 
trouver dans les rapports pertinents de ces organismes, 
accessibles à part des sources suivantes :

• les rapports sur les stratégies ministérielles  
de développement durable de 2020 à 2023;

• les rapports sur les résultats ministériels préparés 
annuellement par tous les organismes fédéraux;

• le portail du gouvernement du Canada pour les 
données sur les subventions et les contributions 
publiées dans le cadre du Plan d’action pour un 
gouvernement ouvert.

LES CHANGEMENTS APPORTÉS  
AU RAPPORT D’ÉTAPE DE 2021

Le présent rapport d’étape porte essentiellement  
sur l’accessibilité des renseignements et simplifie  
la représentation complexe des objectifs, des cibles,  
des jalons, des priorités et des indicateurs qui  
composent la structure constitutive des rapports  
sur la SFDD 2019 à 2022.

Tout comme chaque SFDD a été enrichie et a vu son 
approche modifiée en fonction des commentaires reçus 
du commissaire à l’environnement et au développement 
durable et des Canadiens, les rapports d’étape changent 
en fonction de chaque SFDD. Par exemple, la SFDD 2016 
à 2019 a présenté une liste de quarante-sept indicateurs 
utilisés pour suivre les progrès. La SFDD 2019 à 2022 
présente une liste de quatre-vingt-quatre indicateurs.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/strategies-ministerielles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/strategies-ministerielles.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/rapports-ministeriels-rendement.html
https://rechercher.ouvert.canada.ca/fr/gc/


23  

La SFDD 2019 à 2022 divise pour la première fois les 
indicateurs en deux catégories, à savoir :

• les mesures des progrès accomplis pour atteindre  
la cible;

• les indicateurs contextuels complémentaires à l’appui 
de l’objectif.

Les indicateurs qui fournies des mesures directes des 
progrès pour atteindre la cible justifient les énoncés de 
résultats qui sont utilisés pour déterminer l’évaluation 
des progrès du gouvernement du Canada. En revanche, 
les indicateurs qui fournissent de l’information con-
textuelle complémentaire aident à étoffer de diverses 
manières les progrès liés à l’objectif. Les indicateurs 
vont de la fourniture de données sur certains jalons à 
des mesures directes des progrès, en passant par la 
fourniture d’information supplémentaire pertinente à 
l’égard de l’objectif.

Puisque le nombre d’indicateurs de la SFDD 2019 à 2022  
a augmenté par rapport aux stratégies précédentes,  
le présent rapport porte essentiellement sur la présen-
tation des points saillants des mesures des progrès 
accomplis pour atteindre la cible. Ces points saillants 
sont accompagnés des sections les plus pertinentes de 
chaque indicateur contextuel. Les documents rédigés 
par le propriétaire de l’indicateur offrent plus de détails 
sur chaque indicateur. Par exemple, chaque indicateur 
canadien de durabilité de l’environnement est accom-
pagné d’une explication technique hébergée sur le site 
Web des ICDE.

Afin de permettre aux lecteurs de comprendre clairement 
où les indicateurs énumérés dans la SFDD 2019 à 2022 
sont présentés dans le rapport d’étape et de les orienter 
vers des sources d’information sur chaque indicateur,  
le présent rapport comprend une annexe qui énonce  
les indicateurs utilisés pour chaque objectif. Ils sont 
accompagnés des numéros des pages dans lesquelles  
ils sont présentés.
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Une économie à faibles émissions de carbone contribue à maintenir l’augmentation 
de la température mondiale bien en dessous de 2 degrés Celsius et à mener  
des efforts encore plus poussés pour limiter l’augmentation de la température  
à 1,5 degré Celsius

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

Ministre des Transports

Mise en oeuvre pangouvernementale

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Affaires mondiales Canada

Agence de la santé publique du Canada

Agence Parcs Canada

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Conseil canadien des normes

Conseil national de recherches Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Finances Canada

Infrastructure Canada

Innovation, Sciences et Développement économique Canada

Instituts de recherche en santé du Canada

Pêches et Océans Canada

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada

Ressources naturelles Canada

Santé Canada

Sécurité publique Canada

Services aux Autochtones Canada

Services publics et Approvisionnement Canada

Transports Canada
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Une économie à faibles émissions de carbone contribue à maintenir l’augmentation de la 
température mondiale bien en dessous de 2 degrés Celsius et à mener des efforts encore 
plus poussés pour limiter l’augmentation de la température à 1,5 degré Celsius

À propos des jalons
Les conséquences des changements climatiques constituent une menace importante pour le bien-être des Canadiens. 
En réponse à cette menace, le gouvernement du Canada, en collaboration avec les provinces et les territoires, 
et avec la contribution des peuples autochtones, a élaboré le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques de 2016 en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de favoriser la croissance 
propre et de renforcer la résilience du Canada aux changements climatiques. Ce plan comprend une approche 
pancanadienne pour la tarification de la pollution par le carbone et des mesures pour réaliser des réductions dans 
tous les secteurs de l’économie. À partir de ce plan, le gouvernement du Canada a également publié en décembre 
2020 un plan climatique renforcé, intitulé Un environnement sain et une économie saine. Les changements énoncés 
dans ces plans stimuleront la création de nouveaux emplois partout au pays dans les secteurs du développement,  
du soutien et de la construction liés à l’efficacité énergétique, de l’infrastructure de recharge des véhicules électriques, 
du transport en commun et de la mise au point de nouvelles technologies.

Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous permettent au Canada de s’adapter aux changements 
climatiques et d’en atténuer les effets. Ils constituent également un progrès vers la réalisation des étapes  
énoncées dans la SFDD 2019 à 2022 relativement à la tarification du carbone, aux activités réglementaires dans 
le secteur de l’électricité et de l’énergie, aux ventes de véhicules zéro émission et à la préparation à l’adaptation. 
Comme les mesures relatives au climat s’appliquent à l’ensemble de l’économie, bon nombre des jalons 
présentés dans d’autres chapitres du présent rapport reflètent également les progrès réalisés en matière  
de changements climatiques.

2018
• En date de mai 2018, le règlement sur les véhicules lourds d’Environnement et Changement climatique Canada  

a été mis à jour.

• En décembre 2018, le règlement définitif visant l’élimination progressive de l’électricité traditionnelle produite  
à partir du charbon d’ici 2030 a été publié dans la Gazette du Canada.

• En 2018, un sondage mené tous les cinq ans par Ressources naturelles Canada a révélé que 67 % des collectivités 
et 72 % des entreprises du secteur des ressources naturelles ont accès à des outils et à de l’information facilitant  
la prise de décisions en matière d’adaptation.

2019
• En mars 2019, le Groupe de travail sur la transition équitable pour les collectivités et les travailleurs des centrales 

au charbon canadiennes a présenté deux rapports au gouvernement du Canada sur la façon de faire en sorte que  
la transition de l’électricité produite à partir du charbon soit équitable pour les travailleurs du charbon et les collec-
tivités canadiennes. Le Groupe de travail a été créé afin de mieux comprendre les répercussions de l’élimination 
progressive de l’électricité traditionnelle produite à partir du charbon d’ici 2030 et la manière de les atténuer.

• Depuis 2019, la tarification du carbone s’applique partout au Canada grâce à une combinaison du filet de 
sécurité fédéral pour la tarification du carbone et des systèmes provinciaux qui respectent le modèle fédéral.

2020
• En mars 2020, le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone avait financé quatre-vingt-seize projets 

dans tout le pays pour réduire les émissions, économiser l’énergie et créer des emplois.
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2020 – suite
• En juillet 2020, le gouvernement du Canada a publié le Troisième rapport annuel de synthèse sur le Cadre pancan-

adien sur la croissance propre et les changements climatiques. Le rapport fait état des progrès réalisés en 2019 par 
rapport aux quatre piliers, à savoir la tarification de la pollution par le carbone, des mesures complémentaires pour 
réduire les émissions produites par l’économie canadienne, des mesures relatives à l’adaptation et à la résilience 
aux effets des changements climatiques, et des mesures pour accélérer l’innovation, développer des technologies 
propres et créer des emplois. Comme en témoigne le rapport de synthèse, des progrès importants ont été réalisés 
par rapport à ces piliers.

• En novembre 2020, la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité a été déposée au 
Parlement. L’objet de la Loi est d’exiger l’établissement de cibles nationales de réduction des émissions de gaz  
à effet de serre fondées sur les meilleures données scientifiques disponibles et de promouvoir la transparence et 
la responsabilité dans le cadre de l’atteinte de ces cibles, pour soutenir l’atteinte de la carboneutralité au Canada 
d’ici 2050 et les engagements internationaux du Canada en matière d’atténuation des changements climatiques.

• En décembre 2020, le gouvernement du Canada a publié le plan climatique renforcé du Canada, intitulé 
Un environnement sain et une économie saine, qui contient soixante-quatre nouvelles mesures fédérales 
renforcées et prévoit 15 milliards de dollars en nouveaux investissements destinés à réduire davantage les 
émissions de GES et à bâtir une économie plus forte, plus propre, plus résiliente et plus inclusive. Les mesures 
comprises dans le plan climatique renforcé sont reflétées tout au long du présent Rapport d’étape 2021,  
au-delà de ce chapitre, dans le but d’illustrer où elles soutiennent les progrès réalisés par rapport aux priorités 
liées à l’énergie propre, aux améliorations de l’efficacité énergétique des maisons, aux véhicules zéro émission  
et aux transports en commun.

2021
• En février 2021, le ministre de l’Environnement et du Changement climatique a annoncé la création du Groupe 

consultatif pour la carboneutralité. Ce groupe d’experts indépendant a pour mandat de dialoguer avec les 
Canadiens et de conseiller le ministre sur les moyens d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050. La Loi canadienne 
sur la responsabilité en matière de carboneutralité, décrite dans le projet de loi C-12, prévoit la création d’un 
organisme consultatif chargé d’offrir des conseils indépendants au gouvernement et de mener des activités de 
mobilisation sur les voies optimales à suivre pour atteindre la carboneutralité d’ici 2050. Cet organisme rédigera 
un rapport annuel et, conformément à la Loi, le gouvernement fédéral répondra publiquement à tous les conseils 
contenus dans ce rapport concernant les mesures et les stratégies qu’il pourrait mettre en oeuvre pour atteindre 
une cible en matière d’émissions de gaz à effet de serre recommandée par le groupe consultatif dans le rapport. 
La Loi établit un système d’élaboration de plans et d’établissement de rapports qui favorise la transparence 
et la responsabilité afin de s’assurer que le Canada atteint ces cibles et réalise son objectif à long terme de 
carboneutralité d’ici 2050.

• Le 19 avril 2021, la ministre des Finances a déposé le budget de 2021 du gouvernement du Canada, qui prévoit 
17 milliards de dollars à l’appui d’une relance verte afin de créer des emplois, de bâtir une économie propre et 
de lutter et de protéger contre les changements climatiques. Ces investissements et les autres mesures prises, 
notamment des mesures comme une meilleure harmonisation avec les États-Unis pour réduire davantage la 
pollution provenant des transports et les émissions de méthane, signifient que le Canada est maintenant en 
mesure de réduire ses émissions d’environ 36 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2030.

• Le 22 avril 2021, le premier ministre a annoncé que le Canada rehaussera la cible de réduction d’émissions de  
gaz à effet de serre pour que les émissions soient de 40 à 45 % inférieures aux niveaux de 2005 d’ici 2030. 
Cette cible remplace l’ancienne cible, qui prévoyait que les émissions soient de 30 % inférieures aux niveaux  
de 2005 d’ici 2030, et reflète une augmentation considérable de la volonté du Canada à lutter contre les 
changements climatiques. Elle a été intégrée à la contribution déterminée au niveau national du Canada 
revue à la hausse présentée à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques,  
avant les négociations sur les changements climatiques de la Conférence des Parties (COP26) des Nations 
Unies sur les changements climatiques qui se tiendra à la fin de 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/cadre-pancanadien-rapports.html
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• Le 29 juin 2021, le ministre des Transports, le ministre de l’Environnement et du Changement climatique et le 
ministre du Patrimoine canadien ont annoncé que le gouvernement du Canada fixe une nouvelle cible obligatoire 
selon laquelle la totalité des véhicules légers neufs vendus seront des véhicules zéro émission d’ici 2035, devançant 
ici l’ancien objectif du Canada d’atteindre 100 % de ventes de véhicules zéro émission d’ici 2040. Pour faire en sorte 
que le Canada atteigne cette cible et pour fournir des certitudes quant à la façon de l’atteindre, le gouvernement 
du Canada continuera à la fois d’effectuer des investissements et de mettre en place des règlements pour aider les 
Canadiens et l’industrie à faire la transition vers un avenir de véhicules à zéro émission. Misant sur l’engagement 
continu tenu jusqu’à maintenant par les intervenants concernant les véhicules zéro émission, le gouvernement 
consultera aussi l’industrie, les organisations non gouvernementales et les autres ordres de gouvernement sur 
l’approche à adopter pour atteindre l’objectif de vente de véhicules zéro émission, fixé à 100 % d’ici 2035.

En cours
• S’appuyant sur la publication du règlement définitif concernant la réduction des rejets de méthane dans le secteur 

pétrolier et gazier d’avril 2018, le gouvernement du Canada continue de prendre des mesures visant à réduire les 
émissions de méthane. En vue de garantir que le Canada atteint pleinement son objectif actuel de réduction de 
40 à 45 % des émissions de méthane par rapport aux niveaux de 2012 d’ici 2025, le gouvernement du Canada 
surveillera l’efficacité des règlements fédéraux existants et continuera de travailler avec ses partenaires pour 
s’assurer que ces objectifs sont atteints. Afin d’accélérer la réduction des émissions de méthane, le gouvernement 
du Canada a annoncé la création du Fonds de réduction des émissions, doté de 750 millions de dollars. Ce fonds 
fournit un financement remboursable aux entreprises pétrolières et gazières terrestres et extracôtières admissibles 
de manière à soutenir leurs investissements visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les entreprises 
qui éliminent les émissions de méthane pourraient être admissibles à des contributions partiellement rembours-
ables. À la fin de 2021, le Canada planifie une déclaration publique sur l’efficacité de la série de mesures fédérales 
visant à atteindre l’objectif de 2025 en matière de réduction des émissions de méthane.

• En plus des mesures mentionnées précédemment concernant la réduction des émissions de méthane, et comme 
il a été annoncé dans le plan climatique renforcé de décembre 2020, le gouvernement du Canada a proposé  
de renforcer l’approche du Canada en matière de réduction des émissions de méthane provenant du secteur 
pétrolier et gazier en établissant de nouveaux objectifs pour 2030 et 2035, en s’appuyant sur les pratiques 
exemplaires internationales.

• Le système fédéral de crédits compensatoires pour les gaz à effet de serre est en cours d’élaboration et 
s’inscrit dans le cadre du système de tarification de la pollution par le carbone et du plan climatique renforcé  
du gouvernement du Canada en vue de soutenir les mesures prises par le Canada pour réduire les émissions  
de GES. Le système de crédits compensatoires favorisera les activités dans les secteurs de l’agriculture,  
de la foresterie et des déchets qui mènent à des réductions de gaz à effet de serre, réductions qui ne sont pas 
exigées par des règlements existants ou couvertes par d’autres mesures liées à la tarification de la pollution 
par le carbone. Le règlement définitif devrait être publié à l’automne 2021.

• D’ici la fin de 2021, Environnement et Changement climatique Canada prévoit d’achever le Règlement sur les 
combustibles propres (aussi appelé Norme sur les combustibles propres), qui couvre les combustibles fossiles 
liquides au Canada et dont les exigences de réduction entreront en vigueur en 2022. L’échéancier a été mis à 
jour compte tenu de la pandémie de COVID-19. D’autres composantes de cette législation devraient suivre ce 
nouvel échéancier.

• Le gouvernement du Canada s’est engagé à fournir les renseignements, les données et les outils relatifs aux 
changements climatiques qui sous-tendent des mesures efficaces relatives aux changements climatiques. 
Depuis son lancement en 2018, le Centre canadien des services climatiques continue de travailler avec ses 
partenaires pour améliorer la disponibilité de services climatiques adaptés et localisés qui soutiennent une 
planification efficace de l’adaptation, notamment par l’intermédiaire du site Web donneesclimatiques.ca.

• Grâce à l’initiative du Fonds pour des solutions climatiques naturelles, le gouvernement du Canada continue 
d’investir jusqu’à 3,9 milliards de dollars sur dix ans dans des solutions climatiques fondées sur la nature, 
notamment la plantation de deux milliards d’arbres ainsi que la restauration et l’amélioration des milieux humides, 
des tourbières, des prairies et des terres agricoles dans le but d’accroître la séquestration du carbone. Un appel 
de demandes ouvert est planifié pour publication en automne 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques.html
https://donneesclimatiques.ca/
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique soutenu par 
une approche de mise en oeuvre pangouvernementale

30 %

CIBLE

D’ici 2030, réduire de 30 % les émissions de gaz à effet de serre 
totales du Canada par rapport aux niveaux d’émissions de 2005.

REMARQUE 
Le 22 avril 2021, le premier ministre a annoncé que le Canada rehaussera 
la cible de réduction d’émissions de GES pour qu’elles soient de 40 à 45 %  
inférieures aux niveaux de 2005* d’ici 2030. Cette cible remplace l’ancienne, 
décrite précédemment, qui était reflétée dans la SFDD 2019 à 2022 au 
moment où cette dernière a été déposée au Parlement et par rapport à 
laquelle le présent rapport évalue les progrès.

1,1 %

RÉSULTAT

Selon les données publiées en 2021, les émissions totales de gaz à 
effet de serre du Canada s’élevaient à 730 mégatonnes d’équivalent 
en dioxyde de carbone (Mt d’éq. CO2) en 2019. Au cours de la période 
s’étendant de 2005 à 2019, les émissions totales ont diminué de 9 Mt, 
soit 1,1 %. Les données de 2019 ne reflètent pas encore les effets des 
nombreuses mesures décrites dans le Cadre pancanadien. Plusieurs 
mesures d’atténuation des gaz à effet de serre et règlements pris au 
titre du plan climatique du Canada sont conçus de manière à devenir 
de plus en plus rigoureux, de sorte que leur effet sur les émissions ne 
sera pas immédiatement perceptible.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

D’après les progrès réalisés jusqu’en 2019 en matière de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, tirés des données disponibles dans 
le Rapport d’inventaire national publié en 2021, cette cible a été évaluée 
comme nécessitant une attention supplémentaire pour que le Canada 
puisse l’atteindre. Reconnaissant que des mesures supplémentaires 
étaient nécessaires, en décembre 2020, le gouvernement du Canada  
a publié Un environnement sain et une économie saine, qui s’appuie sur 
le Cadre pancanadien et permettra au Canada de dépasser son objectif 
initial de réduction des émissions de 2030 pris au titre de l’Accord de 
Paris. Les investissements prévus dans le budget de 2021 ainsi que 
d’autres mesures prises, notamment des mesures comme une meilleure 
harmonisation avec les États-Unis pour réduire davantage la pollution 
provenant des transports et les émissions de méthane, signifient que  
le Canada est maintenant en mesure de réduire ses émissions d’environ 
36 % par rapport aux niveaux de 2005* d’ici 2030.

Le gouvernement du Canada continuera de travailler avec les provinces, 
les territoires, les peuples autochtones, la société civile, l’industrie et 
d’autres partenaires pour faire avancer les priorités communes visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et à créer des possibilités 
économiques dans toutes les régions du pays.
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Ministre des Transports

10 %

CIBLE

Les véhicules zéro émission représenteront 10 % des ventes de 
véhicules légers d’ici 2025, 30 % d’ici 2030 et 100 % d’ici 2040.

REMARQUE 
Le 29 juin 2021, le ministre des Transports, le ministre de l’Environnement et 
du Changement climatique et le ministre du Patrimoine canadien ont annon-
cé que le gouvernement du Canada fixe une nouvelle cible obligatoire selon 
laquelle la totalité des véhicules légers neufs vendus seront des véhicules 
zéro émission d’ici 2035. Cette cible remplace l’ancienne cible concernant 
la totalité des ventes, décrite précédemment, qui était reflétée dans la SFDD 
2019 à 2022 au moment où cette dernière a été déposée au Parlement et 
par rapport à laquelle le présent rapport évalue les progrès.

3,7 %

RÉSULTAT

Au cours de la première moitié de 2020, les véhicules zéro émission 
représentaient 3,5 % de la part de marché des véhicules légers. Leur 
part de marché est passée à 3,7 % au troisième trimestre de 2020.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie. Transports Canada estime que la part de marché 
des véhicules zéro émission devrait être d’environ 3,9 % en 2020  
pour maintenir la trajectoire et atteindre la cible de 2025.
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Émissions de gaz à effet de serre, Canada, 1990 à 2019

SOURCE : Programme des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.
Réductions d’émissions résultant de nombreuses mesures d’atténuation des gaz à effet de serre et de règlements pris au 
titre du plan climatique du Canada qui sont conçus pour devenir de plus en plus rigoureux, de sorte que leur effet sur les 
émissions deviendra plus important au fil du temps.

Tendance indexée des émissions de gaz à effet de serre par habitant et par unité du produit 
intérieur brut, Canada, 1990 à 2019

SOURCE : Programme des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
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Émissions de gaz à effet de serre prévues en 2030 (Mt d’éq. CO2)

SOURCE : Environnement et Changement climatique Canada, 2021.
Ces projections et estimations ont été calculées avant la publication du Rapport d’inventaire national de 2021; par conséquent,  
les données de référence utilisées pour calculer les quantités représentées ici sont différentes des données de référence 
révisées établies en 2021, par rapport auxquelles les émissions historiques sont mesurées. Pour obtenir plus de renseignements, 
veuillez consulter la note méthodologique à la page 35 du présent chapitre.

https://www4.unfccc.int/sites/ndcstaging/PublishedDocuments/Canada%20First/Canada's%20Enhanced%20NDC.pdf
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le climat de la planète est en train de changer en raison 
de l’augmentation des concentrations de gaz à effet de 
serre anthropiques dans l’atmosphère. Les changements 
climatiques constituent un grave problème à l’échelle 
mondiale qui peuvent nuire à la capacité des générations 
futures à satisfaire leurs besoins de base si les émissions 
de gaz à effet de serre ne sont pas atténuées et si les 
sociétés ne s’adaptent pas. En 2020, les concentrations 
atmosphériques mondiales ont atteint 417 parties par 
million, une concentration sans précédent depuis quatre 
millions d’années, lorsque les températures de la planète 
étaient de deux à quatre degrés Celsius plus élevées. Il 
ne fait aucun doute que des émissions continues de gaz 
à effet de serre auraient des conséquences environne-
mentales, sociales et économiques incommensurables et 
imprévisibles. Les changements climatiques provoquent 
à la fois une crise de la perte de biodiversité et une 
dégradation écologique.

Les effets des changements climatiques anthropiques 
se font déjà sentir partout au Canada, et particulièrement 
dans les régions du Nord et de l’Arctique canadiens. 
Nous assistons à l’élévation du niveau de la mer, à un 
accroissement de la fréquence et de la gravité des feux 
de forêt et des infestations de ravageurs, à l’érosion 
côtière, à la modification de la chimie des océans (acid-
ification et hypoxie) et à la multiplication d’événements 
météorologiques extrêmes, comme les tempêtes  
et les canicules.

Les changements climatiques ont une incidence sur la 
santé des Canadiens à l’échelle du pays et exercent 
une pression accrue sur les systèmes de santé. 
Nous avons pu observer les risques auxquels les 
Canadiens sont confrontés en raison des phénomènes 
météorologiques violents lors de récents événements, 
comme les inondations au Nouveau-Brunswick, en 
Ontario et au Québec en 2019, la propagation de la 
maladie de Lyme dans l’Est du Canada, les feux de forêt 
en Colombie-Britannique en 2017 et 2018 et les feux 
de forêt à Fort McMurray, en Alberta, en 2016. Selon le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
les changements climatiques ont été liés à la propaga-
tion et à l’intensité accrues de maladies zoonotiques, 
comme le virus Ebola, le SRAS, le SRMO, la maladie de 
Lyme et possiblement le nouveau coronavirus de  
la COVID-19.

Il est bien connu que les changements climatiques au 
Canada exacerbent les défis existants et les facteurs 
de stress pour la santé auxquels sont confrontés les 
peuples autochtones du pays, notamment les feux de 

forêt, la fonte du pergélisol, les changements dans les 
habitudes des espèces sauvages, l’accès réduit aux 
sources de nourriture traditionnelles et les inondations. 
Chacun de ces facteurs a déjà une incidence directe 
sur le bien-être social et économique des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis.

Prendre des mesures relatives aux changements 
climatiques consiste à effectuer une transition vers une 
économie à faibles émissions de carbone et à permettre 
au Canada de réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre tout en continuant à accroître sa prospérité par 
l’amélioration de l’efficacité des processus, des bâtiments 
et des véhicules et par l’exploitation des possibilités 
offertes par les marchés émergents comme les énergies 
renouvelables et les technologies propres.

Bien que la réduction des émissions soit nécessaire 
pour contribuer à atténuer la gravité des effets des 
changements climatiques à l’avenir, le Canada doit 
également déployer des efforts supplémentaires pour 
renforcer la résilience à de tels effets. La prise de mesures 
d’adaptation aux effets des changements climatiques 
repose sur la prise de décisions judicieuses, éclairées 
et avant-gardistes qui tiennent compte des effets futurs 
des changements climatiques. Des mesures d’adaptation 
efficaces peuvent sauver des vies, minimiser les dommag-
es et diminuer les coûts à long terme des collectivités, 
des personnes, des entreprises, des organismes et des 
gouvernements.

ATTEINTE DES CIBLES
RÉDUCTIONS DES ÉMISSIONS  
DE GAZ À EFFET DE SERRE

Dans le cadre de l’Accord de Paris, le Canada s’est 
engagé à réduire d’ici 2030 ses émissions de GES  
de 30 % par rapport aux niveaux de 2005. En 2019,  
les émissions totales de GES du Canada s’élevaient  
à 730 Mt d’éq. CO2, comme il a été indiqué dans le  
Rapport d’inventaire national 2021, qui repose sur une 
valeur de référence de 739 Mt d’éq. CO2. Il s’agit d’une 
diminution nette de 9 Mt, soit 1,1 %, par rapport aux 
émissions de 2005.

D’après les progrès réalisés jusqu’en 2019 en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, tirés des 
données disponibles dans le Rapport d’inventaire national 
2021, cette cible a été évaluée comme nécessitant une 
attention supplémentaire pour que le Canada puisse 
l’atteindre. Conscient que des mesures supplémentaires 
de lutte contre les changements climatiques devaient 
être prises pour soutenir les objectifs de l’Accord de Paris, 
le 22 avril 2021, le premier ministre a annoncé que le 

https://www.unep.org/fr/resources/report/preventing-future-zoonotic-disease-outbreaks-protecting-environment-animals-and
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://unfccc.int/documents/299293
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Canada s’engageait à réduire d’ici 2030 ses émissions de 
gaz à effet de serre de 40 à 45 % par rapport aux niveaux 
de 2005. Cet engagement reflète une augmentation 
considérable de la volonté du Canada; cependant, il 
s’appuiera sur l’élan établi par la mise en oeuvre continue 
du Cadre pancanadien, la publication du plan climatique 
renforcé de décembre 2020 et les nouveaux investisse-
ments annoncés entre l’Énoncé économique de l’automne 
de 2020 et le budget de 2021.

En 2019, le secteur de l’exploitation pétrolière et gazière 
a été la plus importante source d’émissions de GES, 
comptant pour 26 % des émissions nationales totales, 
soit 191 Mt d’éq. CO2. Au cours de la période allant de 
1990 à 2019, les émissions du secteur de l’exploitation 
pétrolière et gazière ont augmenté de 87 %; elles étaient 
de 102 Mt d’éq. CO2 en 1990. Cette augmentation est 
principalement attribuable à la production accrue de  
pétrole brut et au développement de l’industrie des 
sables bitumineux. Le secteur des transports représente  
la deuxième source d’émissions en importance et 
compte pour 25 % des émissions nationales totales, 
soit 186 Mt d’éq. CO2. Au cours de la période allant 
de 1990 à 2019, les émissions provenant du secteur 
des transports ont augmenté de 54 %. Cette hausse 
est principalement attribuable à une augmentation du 
nombre de camions pour le transport de marchandises 
et du nombre de camions légers pour le transport de 
passagers. D’autres secteurs de l’économie canadienne, 
dont les secteurs des bâtiments, de l’électricité,  
de l’industrie lourde, de l’agriculture et des déchets, 
représentaient chacun entre 7 % et 12 % des émissions 
totales de GES au Canada en 2019. Entre 1990 et 2019, 
notamment, les émissions de GES provenant de la 
production d’électricité par combustion ont diminué  
de 36 %, passant de 95 Mt d’éq. CO2 en 1990 à 61 Mt 
d’éq. CO2 en 2019.

Il faut du temps avant que les effets des nouveaux pro-
grammes et investissements et des nouvelles politiques 
se manifestent par des réductions des émissions de 
gaz à effet de serre. Les données de 2019 ne reflètent 
pas encore les effets des nombreuses mesures du plan 
climatique du Canada de 2016, le Cadre pancanadien. 
De plus, plusieurs mesures d’atténuation des gaz à effet 
de serre et règlements sont conçus pour devenir de 
plus en plus rigoureux, de sorte que leur effet sur les 
émissions deviendra plus important au fil du temps.  
Les progrès découlant de ces mesures seront reflétés  
dans les prochains rapports d’inventaire national.

Depuis de nombreuses années, les gouvernements, 
les consommateurs et les entreprises prennent des 
mesures pour réduire l’intensité des émissions de 

GES. L’économie du Canada a connu une croissance 
plus rapide que les émissions de GES qu’elle produit. 
L’intensité des émissions pour l’ensemble de l’économie 
(GES par PIB) a diminué de 37 % entre 1990 et 2019, 
passant de 0,55 à 0,35 Mt d’éq. CO2 par milliard de 
dollars de PIB. Au cours de la même période, la quantité 
de GES émise par habitant a diminué de 11 %, passant de 
21,7 à 19,4 tonnes d’éq. CO2 par habitant. Des processus 
industriels plus efficaces, le passage à une économie 
davantage axée sur les services et une diminution 
des émissions liées à la production d’électricité ont 
contribué à ces baisses.

IMPORTANT : Comme indiqué dans le Rapport 
d’inventaire national (RIN) 2021 du Canada, les 
changements dans les données ou les méthodes 
prévus dans le cadre d’une amélioration continue 
entraînent souvent le recalcul des estimations de  
GES pour l’ensemble de la série chronologique,  
de 1990 à l’année la plus récente disponible.

Le RIN 2021 a révisé la valeur correspondant à l’année 
de référence 2005 à 739 Mt d’éq. CO2. Cependant, 
les publications citées dans les deux prochaines 
sections concernant les scénarios et les projections 
de référence renvoient à l’ancienne valeur de l’année 
de référence 2005, soit 730 Mt d’éq. CO2. Les valeurs 
reposant sur cette valeur de référence maintenant 
remplacée sont indiquées par un astérisque (*).

Compte tenu de ce calcul de référence révisé, il faut 
faire preuve de prudence, car ces scénarios et ces 
projections de référence ne sont pas directement 
comparables aux données actuelles sur les émissions 
de GES. Environnement et Changement climatique 
Canada prévoit de publier des projections actualisées 
qui utilisent les nouvelles données de référence  
de 2005 à la fin de l’automne 2021.

SCÉNARIOS DE RÉFÉRENCE POUR LES ÉMISSIONS 
DE GAZ À EFFET DE SERRE

Le deuxième rapport biennal du Canada, publié en 2016,  
prévoyait que les émissions de GES en 2030 s’élèveraient 
à 815 Mt d’éq. CO2 si aucune mesure supplémentaire 
n’était prise*.

Selon le scénario de référence de 2020 du Canada, 
qui sert de base pour l’évaluation du plan climatique 
renforcé du Canada, les émissions du Canada en 2030 
sont projetées à 674 Mt d’éq. CO2, soit 8 % sous les 
niveaux de 2005*. Si l’on tient compte de la contribution 
du secteur de l’affectation des terres, des changements 
d’affectation des terres et de la foresterie (ATCATF), les 
émissions sont projetées à 657 Mt d’éq. CO2 en 2030, 
soit 10 % sous les niveaux de 2005*. Le scénario de 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/emissions-gaz-effet-serre/deuxieme-rapport-biennal.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
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référence de 2020 tient compte des mesures prises 
par les gouvernements, les consommateurs et les 
entreprises et mises en place jusqu’en septembre 2020, 
et suppose que les gouvernements ne prennent aucune 
autre mesure après septembre 2020.

PROJECTIONS DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET  
DE SERRE – PERSPECTIVES POUR 2030 ET 2050

Le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques de 2016 est le tout premier 
plan climatique du Canada et permettrait de réduire les 
émissions du Canada de 227 Mt d’éq. CO2 d’ici 2030 par 
rapport aux niveaux de 2005*.

S’appuyant sur le Cadre pancanadien sur la croissance 
propre et les changements climatiques de 2016, le 
gouvernement du Canada a publié le plan climatique 
renforcé du Canada, intitulé Un environnement sain 
et une économie saine, en décembre 2020. Ce plan 
comprend soixante-quatre nouvelles mesures fédérales 
renforcées et prévoit 15 milliards de dollars en nouveaux 
investissements en vue d’atteindre et de dépasser 
l’objectif initial du Canada qui consiste à réduire les 
émissions de 30 % par rapport aux niveaux de 2005* 
d’ici 2030. Selon une analyse réalisée par Environne-
ment et Changement climatique Canada, la mise en 
oeuvre complète du plan climatique renforcé du Canada 
devrait permettre de réduire les émissions du Canada de 
85 Mt éq. CO2 de plus que ce qui est prévu d’ici 2030*. 
Ensemble, le Cadre pancanadien et le plan climatique 
renforcé devraient réduire les émissions du Canada à 
503 Mt éq. CO2 d’ici 2030*, ce qui équivaut à une baisse 
d’au moins 31 % par rapport aux niveaux de 2005*.

À partir de ces engagements, le budget de 2021 a 
annoncé un soutien de 17,6 milliards de dollars à l’appui 
d’une relance verte afin de créer des emplois, de bâtir 
une économie propre et de lutter et de protéger contre 
les changements climatiques. Les investissements 
prévus dans le budget de 2021 ainsi que d’autres 
mesures prises, notamment des mesures comme une 
meilleure harmonisation avec les États-Unis pour réduire 
davantage la pollution provenant des transports et les 
émissions de méthane, signifient que le Canada est 
maintenant en mesure de réduire ses émissions d’envi-
ron 36 % par rapport aux niveaux de 2005* d’ici 2030.

Les mesures fédérales ne constituent également 
qu’une partie de l’équation relativement aux réductions 
globales des émissions du Canada. Plusieurs provinces 
et territoires se sont engagés à atteindre des cibles de 
réduction importantes des GES pour 2030 et 2050, 
quoiqu’ils n’aient pas tous annoncé un ensemble com-
plet de mesures pour atteindre ces cibles. Les mesures 
provinciales et territoriales supplémentaires s’appuieront 

sur les effets des mesures fédérales proposées, ce 
qui permettra de réduire davantage les émissions. Le 
gouvernement du Canada s’est engagé à collaborer 
avec les provinces et les territoires pour faire avancer les 
priorités communes qui permettront de réduire davan-
tage les émissions, notamment sur une base régionale et 
bilatérale.

Le gouvernement fédéral s’est engagé à atteindre la 
carboneutralité d’ici 2050 et a déposé un projet de loi 
à cette fin en novembre 2020. La Loi canadienne sur 
la responsabilité en matière de carboneutralité, qui 
a reçu la Sanction royale le 29 juin 2021, exige que 
le gouvernement fixe des objectifs de réduction des 
émissions tous les cinq ans pour 2030, 2035, 2040 et 
2045 ainsi qu’un système de préparation de plans et 
d’établissement de rapports obligatoires sur les progrès 
et les résultats de la mise en oeuvre. Après la sanction 
royale de la Loi, le commissaire à l’environnement et au 
développement durable vont examiner, au moins une 
fois tous les cinq ans, la mise en oeuvre des mesures 
entreprises pour atteindre la cible et en faire rapport. La 
Loi prévoit également la création du Groupe consultatif 
sur la carboneutralité, créé en février 2021.

Au fur et à mesure que de nouvelles mesures seront 
annoncées, précisées et mises en oeuvre, elles seront 
incluses dans la modélisation qui permet d’estimer les 
réductions des émissions de GES. Elles auront aussi 
une incidence sur les futures projections de niveaux 
d’émissions, y compris pour 2030.

VENTES DE VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

Le gouvernement du Canada continue de travailler 
à l’atteinte de ses objectifs à l’égard des ventes de 
véhicules zéro émission. L’Énoncé économique de 
l’automne de 2020 du gouvernement du Canada a 
alloué un financement de 287 millions de dollars sur 
deux ans, à compter de l’exercice financier 2020-2021, 
pour le programme Incitatifs pour l’achat de véhicules 
zéro émission, en plus des 300 millions de dollars prévus 
dans le budget de 2019. L’Énoncé économique de 
l’automne prévoyait également 150 millions de dollars 
supplémentaires sur trois ans, à compter de l’exercice 
financier 2021-2022, pour le développement de l’infra-
structure en vue de soutenir le déploiement de stations 
de recharge et de ravitaillement en hydrogène. Afin de 
saisir les occasions économiques qui se présentent au 
Canada dans le cadre de la transition vers les véhicules 
zéro émission, le gouvernement du Canada a également 
annoncé un investissement de 295 millions de dollars 
dans le complexe d’assemblage d’Oakville de la société 
Ford du Canada afin de le réoutiller pour qu’il devienne 
la première installation de production de batteries pour 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
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véhicules électriques au Canada, ce qui contribuera 
également à créer des occasions économiques pour  
le Canada et à stimuler la compétitivité dans le secteur 
de la fabrication automobile.

Le programme Incitatifs pour l’achat de véhicules zéro 
émission continue de générer de solides résultats. Entre 
le lancement du programme en mai 2019 et décembre 
2020, plus de 72 000 Canadiens et entreprises cana-
diennes ont bénéficié des incitatifs fédéraux au point de 
vente. Ce programme, ainsi que d’autres investissements 
fédéraux dans les véhicules zéro émission, a contribué à 
augmenter la part de marché des véhicules zéro émission 
au Canada au cours des dernières années. Selon 
Statistique Canada, la part de marché des véhicules 
zéro émission est passée de 2 % en 2018 à 3 % en 2019. 
Même si les données pour l’ensemble de l’année 2020 
ne sont pas encore disponibles, le Canada est en voie de 
connaître une nouvelle croissance de la part de marché 
des véhicules zéro émission. La part de marché était de 
3,5 % pour la première moitié de 2020, et de 3,7 % au 
troisième trimestre de 2020. Les données appuient 
l’évaluation selon laquelle les progrès réalisés pour 
atteindre cette cible sont sur la bonne voie.

MISE EN CONTEXTE
ÉQUIVALENCES DES ÉMISSIONS  
DE GAZ À EFFET DE SERRE

Selon le Calculateur des équivalences des émissions  
de GES conçu par Ressources naturelles Canada,  
une réduction d’émissions d’une mégatonne équivaut 
au retrait d’environ 306 000 véhicules à passagers des 
routes ou aux émissions produites par l’énergie requise 
pour 234 000 foyers pendant un an.

EFFORTS D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES DÉPLOYÉS PAR LES 
COLLECTIVITÉS ET LES ENTREPRISES

Selon le sondage sur l’adaptation nationale aux 
changements climatiques (en anglais seulement) mené 
en 2018 auprès de 100 représentants des collectivités 
et 250 représentants de diverses organisations de 
l’industrie de toutes tailles, 57 % des collectivités et  
32 % des entreprises prennent des mesures pour 
s’adapter aux risques et aux possibilités découlant  
des changements climatiques. Ce sondage a été  
mené au nom de Ressources naturelles Canada.

Afin de fournir des renseignements à l’appui de  
décisions et de mesures judicieuses visant à lutter 
contre les changements climatiques et à s’adapter  
à leurs répercussions, le gouvernement du Canada  

a publié Le Canada dans un climat en changement : 
faire progresser nos connaissances pour agir. Il s’agit 
d’une évaluation nationale qui explique comment et 
pourquoi le climat du Canada change ainsi que les 
répercussions de ces changements sur les collectivités, 
l’environnement et l’économie du Canada, et la façon 
dont les Canadiens s’adaptent à ces changements.

Le gouvernement du Canada renforce la résilience 
aux effets des changements climatiques par une série 
d’investissements dans les infrastructures, les projets 
communautaires et d’autres domaines prioritaires. Par 
exemple, le gouvernement a investi 2 milliards de dollars 
dans le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière  
de catastrophes pour soutenir les projets d’infrastructure 
qui aident les communautés à mieux gérer les risques  
de catastrophes causées par des phénomènes naturels.  
Le budget de 2021 proposait d’offrir 1,4 milliard de dollars  
sur douze ans, à partir de l’exercice financier 2021-2022,  
pour compléter le fonds et soutenir les travaux consacrés  
aux projets à petite échelle, dont 10 % de l’enveloppe totale  
du financement est destiné aux bénéficiaires autochtones.

De plus, dans le cadre du plan climatique renforcé, 
le gouvernement du Canada s’est engagé à élaborer 
la toute première stratégie nationale d’adaptation en 
collaboration avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux, les administrations municipales, les peuples 
autochtones et d’autres partenaires importants. La 
stratégie établira une vision commune de la résilience 
climatique au Canada, déterminera les principales 
priorités pour une collaboration accrue et définira un 
cadre pour mesurer le progrès à l’échelle nationale. 
Ce travail aidera à déterminer où le gouvernement 
du Canada devrait le mieux cibler ses politiques, ses 
programmes et ses investissements à l’avenir.

PEUPLES AUTOCHTONES DU CANADA  
ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Bien que les émissions de GES provenant des collectivités 
autochtones soient modestement estimées à moins d’un 
million de tonnes par an à l’échelle du pays, les effets des 
changements climatiques sur les peuples autochtones 
sont disproportionnellement plus importants que pour les 
autres Canadiens. En outre, les changements climatiques 
exacerbent les défis existants et les facteurs de stress 
pour la santé auxquels sont confrontés les peuples 
autochtones au Canada, notamment les feux de forêt,  
la fonte du pergélisol, les changements dans les habitudes 
des espèces sauvages, l’accès réduit aux sources de 
nourriture traditionnelles et les inondations. En effet,  
tout porte à croire que les peuples autochtones subissent 
déjà et continueront de subir des pressions climatiques 
qui dépassent leur capacité d’adaptation actuelle.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-627-m/11-627-m2020077-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-627-m/11-627-m2021012-fra.htm
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/calculateur/calculateur-ges.cfm
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/200/301/pwgsc-tpsgc/por-ef/natural_resources/2018/077-17-e/report.html
https://epe.lac-bac.gc.ca/100/200/301/pwgsc-tpsgc/por-ef/natural_resources/2018/077-17-e/report.html
https://changingclimate.ca/fr/
https://changingclimate.ca/fr/
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De nombreux dirigeants autochtones ont souligné 
la nécessité de prendre des mesures pour réduire 
la pollution, s’adapter aux effets des changements 
climatiques et améliorer les méthodes de respect et 
de protection de l’environnement naturel. Ainsi, ils 
renforcent l’idée que le leadership des peuples autoch-
tones est essentiel à la réalisation des changements 
fondamentaux nécessaires à la lutte contre les change-
ments climatiques. Le gouvernement du Canada s’est 
engagé à soutenir le leadership autochtone en matière 
de climat et les mesures relatives aux changements 
climatiques autodéterminées, deux éléments essentiels 
à la progression de la réconciliation du Canada et des 
peuples autochtones, fondée sur la reconnaissance des 
droits, le respect, la coopération et le partenariat.

Afin de soutenir le leadership autochtone en matière de 
climat, le gouvernement collabore avec les Premières 
Nations, les Inuits et les Métis à l’établissement d’un 
programme de lutte contre les changements climatiques 

et d’un cadre de collaboration. La reconnaissance du 
leadership autochtone en matière de climat signifie 
d’investir dans le libre arbitre des peuples et des col-
lectivités autochtones, d’appuyer les solutions dirigées 
et mises en oeuvre par les Autochtones, de les doter 
de ressources équitables et de leur assurer un accès 
approprié à du financement pour mettre en oeuvre des 
mesures de lutte contre les changements climatiques 
qu’ils ont eux-mêmes déterminées.

Crédit de photo : Environnement et Changement climatique Canada – Garry Donaldson
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ÉVOLUTION DE LA TEMPÉRATURE, DE LA 
COUVERTURE DE NEIGE ET DE LA GLACE 
DE MER AU CANADA

CHANGEMENTS DE LA TEMPÉRATURE

Les changements dans les variables climatiques comme 
la température, les précipitations et l’humidité ont des 
répercussions sur une vaste gamme de processus naturels 
et d’activités humaines. Les changements de température 
peuvent avoir une incidence sur les cultures, les forêts, les 
infrastructures, la propagation des maladies, la disponibilité 
de l’eau et la santé des écosystèmes, notamment la 
capacité des écosystèmes à soutenir des populations 
d’espèces sauvages en bonne santé. Les changements 
de température permettent également de comprendre 
comment le climat évolue en réaction aux émissions  
de GES.

Au Canada, la température moyenne nationale  
enregistrée en 2020 a été 1,1 degré Celsius au-dessus 
de la température moyenne de la période s’étalant de 
1961 à 1990, considérée comme la valeur de référence. 
 Depuis 1993, les températures moyennes annuelles  
ont été constamment égales ou supérieures à la valeur 
de référence.

De 1948 à 2020, le Canada a connu une augmentation 
annuelle moyenne de 1,8 degré Celsius. La température 
annuelle moyenne au Canada a augmenté environ deux fois 
plus vite que la moyenne mondiale. Dans le nord du Canada, 
elle a augmenté trois fois plus vite que la moyenne mondiale.

Il est prévu que les effets du réchauffement généralisé 
vont s’intensifier. Ces effets comprennent davantage de 
chaleur extrême, moins de froid extrême, des saisons 
de croissance plus longues, des saisons de couverture 
de neige et de glace plus courtes, un pic d’écoulement 
fluvial printanier précoce, un amincissement des glaciers, 
un dégel du pergélisol et une élévation du niveau de la 
mer, ce qui aura des conséquences pour les écosystèmes 
touchés et leurs habitants.

CHANGEMENTS DE LA COUVERTURE DE NEIGE

Le Canada est un pays enneigé, ce qui a une incidence 
sur le climat, les débits d’eau et les écosystèmes. La 
couverture neigeuse (ou l’étendue des terres recou-
vertes de neige) varie naturellement en fonction de la 
température, des précipitations et des cycles climatiques. 
La diminution de la couverture neigeuse découvre de 
plus grandes plaques de sol nu ou de végétation qui 
absorbent la lumière du soleil, contrairement à la neige qui 
reflète une grande partie de la lumière du soleil. C’est ce 
que l’on appelle la « rétroaction de l’albédo de la neige ».

La neige isole également le sol et protège les plantes  
et les animaux des températures froides de l’hiver.  
Les animaux de l’Arctique, comme le boeuf musqué et 
le caribou, sont fortement perturbés par la quantité de 

neige hivernale et la fréquence des dégels hivernaux.

Les tendances de la couverture de neige au printemps 
revêtent une grande importance parce qu’elles ont une 
incidence sur l’hydrologie, les écosystèmes et le risque 
d’incendie et que les rétroactions positives du système 
climatique (comme l’effet albédo de la neige) sont plus 
fortes au printemps. De 1972 à 2019, la couverture de 
neige au Canada en mai montre une tendance à la baisse 
de 2,2 %. Au cours de la même période, la couverture de 
neige en juin montre une tendance à la baisse de 5,2 %.

Les récentes diminutions de l’étendue de la couverture 
de neige, en particulier au printemps, sont liées au 
réchauffement des températures de l’air dans l’hémi-
sphère Nord et au Canada. Les diminutions sont plus 
importantes en juin, parce que la majeure partie de la 
couverture de neige durant cette partie de l’année est 
située dans l’Arctique canadien où le réchauffement a 
été le plus important au cours des dernières décennies.

CHANGEMENTS DE LA GLACE DE MER

La glace de mer est une caractéristique importante des 
eaux du nord du Canada. Elle est composée de glace qui 
se forme et qui fond chaque année (« glace de première 
année ») et de glace qui persiste toute l’année (« glace de 
plusieurs années »). La quantité et le type de glace de mer 
présente ont une incidence sur les activités humaines, les 
espèces sauvages et leur habitat. Par exemple, la glace 
de mer influence le transport maritime, la pêche commer-
ciale, l’exploitation des ressources en mer, les habitudes 
de chasse et de pêche des peuples autochtones, ainsi 
que le tourisme et les loisirs. Elle influence également 
l’accès de la faune aux sources de nourriture, le succès  
de la reproduction et l’accès aux routes de migration  
ou le moment où elles sont empruntées.

La rétroaction de l’albédo de la glace de mer influence 
également le climat, ce qui signifie que les changements 
dans la couverture de glace de mer peuvent perturber 
les courants océaniques et l’échange de chaleur et de 
vapeur d’eau de l’océan vers l’atmosphère.

En 2020, la superficie de glace de mer dans les eaux du 
nord du Canada était de 1,04 million de kilomètres carrés, 
ce qui correspond à 27,6 % de la superficie totale. Cette 
valeur représente une baisse par rapport à la valeur de 
2018, qui était de 1,23 million de kilomètres carrés, soit 
32,8 % de la superficie totale. La superficie de glace de 
mer la plus basse a été enregistrée en 2012 et équivalait 
à 0,70 million de kilomètres carrés.

La superficie de glace de mer d’été a diminué au cours 
des cinq dernières décennies de surveillance. Entre 1968 
et 2020, la superficie de glace de mer arctique a diminué 
de 7,5 % par décennie au Canada, ce qui correspond 
à une perte équivalente à deux fois la superficie de la 
Nouvelle-Écosse chaque décennie.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changements-temperature.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/couverture-neige.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/glace-mer.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET MESURES 
COLLECTIVES

L’atteinte des cibles climatiques exige un effort concerté 
de la part de tous les ordres de gouvernement, dont les 
gouvernements autochtones, de même que la société 
civile, le milieu des affaires, l’industrie et la population 
canadienne. La collaboration avec les provinces et les 
territoires est particulièrement importante pour aller de 
l’avant avec les objectifs climatiques du Canada.

Les circonstances géographiques, démographiques et 
économiques propres au Canada présentent des défis de 
taille et influent sur son profil d’émissions de GES. À titre 
d’exemple, le Canada compte une population relativement 
peu nombreuse, mais qui augmente rapidement par 
rapport à celles des autres pays de l’OCDE. Elle est 
dispersée dans un des pays les plus grands et les plus 
froids au monde. Ces facteurs entraînent des besoins 
en énergie et en transports plus importants que dans 
les pays plus petits et plus densément peuplés. Néan-
moins, l’intensité des émissions de GES de l’économie 
canadienne (mesurée en GES par produit intérieur brut) 
a diminué de 36 % depuis 1990 et de 20 % depuis 2005 
en raison des changements structurels de l’économie, de 
l’augmentation de l’efficacité énergétique, du changement 
de combustible et de la modernisation des processus 
industriels.

Le Canada connaît un large éventail de conditions 
climatiques. La plupart des régions habitées ont des 
saisons distinctes avec des hivers très froids et des étés 
très chauds. Les besoins en matière de chauffage et 
de climatisation ont d’importantes répercussions sur la 
consommation d’énergie et les émissions de GES.

Le climat du Canada connaît un réchauffement depuis 
plus de dix ans. Les régions nordiques sont les plus 
touchées et les phénomènes extrêmes, comme la 
sécheresse, les feux de forêt, les inondations et les 
orages violents surviennent de plus en plus fréquemment 
partout au pays.

Les effets des changements climatiques ne sont pas 
répartis équitablement. Au contraire, l’augmentation des 
inondations côtières, des sécheresses, de la gravité des 
canicules, des risques de feux de forêt et des inondations 
urbaines aura des répercussions distinctes sur les 
différentes régions et collectivités et pourrait exacerber 
les inégalités d’accès aux services, aux infrastructures et 
aux systèmes de soins de santé et de soutien social que 

connaissent déjà les Canadiens. Les plans d’adaptation 
qui intègrent cette réalité peuvent contribuer à atténuer 
les effets inéquitables des changements climatiques. La 
pandémie de COVID-19 montre que la santé humaine est 
au coeur d’une société forte. Il est essentiel d’accorder 
la priorité à la protection de la santé contre les effets du 
climat et de prendre en compte les considérations en 
matière d’équité afin que les Canadiens soient en bonne 
santé, en sécurité et résilients aux effets du climat.

L’économie canadienne est principalement alimentée par 
le secteur des services, mais en 2019, les secteurs de la 
fabrication, de la construction, des mines, de la foresterie 
et de l’exploitation pétrolière et gazière représentaient 
quand même environ 27 % de l’économie. Ces secteurs à 
fortes émissions de GES contribuent de façon importante 
aux niveaux de GES du Canada.

VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION ET LA PANDÉMIE  
DE COVID-19

Les ventes de véhicules légers (comme les automobiles, 
fourgonnettes et camions légers) en 2020 ont diminué 
par rapport à 2019 en raison de la pandémie de COVID-19 
(site en anglais seulement). Selon les analyses effectuées 
par les experts du secteur, le Canada a également 
connu une baisse modeste des ventes de véhicules zéro 
émission en 2020 par rapport à 2019. Les répercussions 
les plus importantes de cette baisse ont été observées 
au deuxième trimestre de 2020, lors de la première 
vague de la pandémie. Malgré cette situation, la part de 
marché des véhicules zéro émission au Canada est 
restée élevée (site en anglais seulement) en 2020 et a 
atteint 3,7 % au cours du troisième trimestre de 2020. 
Rendre les véhicules zéro émission abordables reste 
toutefois une priorité et les fonctionnaires fédéraux 
continuent d’évaluer la nécessité de prendre des 
mesures supplémentaires pour s’assurer que le Canada 
est en bonne voie d’atteindre ses cibles relativement aux 
ventes de véhicules zéro émission.

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610043403&request_locale=fr
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28288&section=glossary
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28288&section=glossary
https://www.desrosiers.ca/sales
https://electricautonomy.ca/2021/02/11/canadian-ev-sales-data-q3-2020/
https://electricautonomy.ca/2021/02/11/canadian-ev-sales-data-q3-2020/
https://electricautonomy.ca/2021/02/11/canadian-ev-sales-data-q3-2020/
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LE CANADA DANS LE MONDE
Prendre des mesures relatives aux changements 
climatiques permet d’appuyer le Programme de dével-
oppement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies 
et ses objectifs de développement durable (ODD) – en 
particulier l’ODD 3 (Bonne santé et bien-être), l’ODD 
7 (Énergie propre et d’un coût abordable), l’ODD 9 
(Industrie, innovation et infrastructure), l’ODD 11 (Villes 
et communautés durables), l’ODD 12 (Consommation et 
production responsables), l’ODD 13 (Mesures relatives 
à la lutte contre les changements climatiques), l’ODD 
14 (Vie aquatique), l’ODD 15 (Vie terrestre) et l’ODD 17 
(Partenariats pour la réalisation des objectifs).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 3,9 :

D’ici à 2030, réduire nettement le nombre 
de décès et de maladies dus à des 
substances chimiques dangereuses et à 
la pollution et à la contamination de l’air, 
de l’eau et du sol.

Cible 7,1 :

D’ici à 2030, garantir l’accès de tous  
à des services énergétiques fiables  
et modernes, à un coût abordable.

Cible 7,2 :

D’ici à 2030, accroître nettement la part 
de l’énergie renouvelable dans le  
bouquet énergétique mondial.

Cible 7,3 :

D’ici à 2030, multiplier par deux le taux 
mondial d’amélioration de l’efficacité 
énergétique.

Cible 9,4 :

D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure 
et adapter les industries afin de les 
rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours 
accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens.

Cible 11,6 :

D’ici à 2030, réduire l’impact environne-
mental négatif des villes par habitant, 
y compris en accordant une attention 
particulière à la qualité de l’air et à la 
gestion, notamment municipale, des 
déchets.

Cible 11,b :

D’ici à 2020, accroître nettement le 
nombre de villes et d’établissements 
humains qui adoptent et mettent en 
oeuvre des politiques et plans d’action 
intégrés en faveur de l’insertion de 
tous, de l’utilisation rationnelle des 
ressources, de l’adaptation aux effets 
des changements climatiques et de 
leur atténuation et de la résilience face 
aux catastrophes, et élaborer et mettre 
en oeuvre, conformément au Cadre de 
Sendai pour la réduction des risques  
de catastrophe (2015-2030), une gestion 
globale des risques de catastrophe à 
tous les niveaux.

Cible 12,4 :

D’ici à 2020, parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des produits 
chimiques et de tous les déchets tout au 
long de leur cycle de vie, conformément 
aux principes directeurs arrêtés à l’échelle 
internationale, et réduire nettement leur 
déversement dans l’air, l’eau et le sol,  
afin de minimiser leurs effets négatifs  
sur la santé et l’environnement.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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Cible 12,8 :

D’ici à 2030, faire en sorte que toutes 
les personnes, partout dans le monde, 
aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable 
et à un style de vie en harmonie avec  
la nature.

Cible 13,1 :

Renforcer, dans tous les pays, la 
résilience et les capacités d’adaptation 
face aux aléas climatiques et aux 
catastrophes naturelles liées au climat.

Cible 13,2 :

Incorporer des mesures relatives  
aux changements climatiques dans  
les politiques, les stratégies et la  
planification nationales.

Cible 13,3 :

Améliorer l’éducation, la sensibilisation 
et les capacités individuelles et institution-
nelles en ce qui concerne l’adaptation aux 
changements climatiques, l’atténuation de 
leurs effets et la réduction de leur impact  
et les systèmes d’alerte rapide.

Cible 14,2 :

D’ici à 2020, gérer et protéger durable-
ment les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, 
afin d’éviter les graves conséquences 
de leur dégradation et prendre des 
mesures en faveur de leur restauration 
pour rétablir la santé et la productivité 
des océans.

Cible 15,1 :

D’ici à 2020, garantir la préservation,  
la restauration et l’exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des éco-
systèmes d’eau douce et des services 
connexes, en particulier des forêts, 
des zones humides, des montagnes et 
des zones arides, conformément aux 
obligations découlant des accords 
internationaux.

Cible 17,7 :

Promouvoir la mise au point, le 
transfert et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement 
en faveur des pays en développement, 
à des conditions favorables, y compris 
privilégiées et préférentielles, arrêtées 
d’un commun accord.

Cible 17,16 :

Renforcer le Partenariat mondial pour le 
développement durable, associé à des 
partenariats multipartites permettant de 
mobiliser et de partager des savoirs, des 
connaissances spécialisées, des tech-
nologies et des ressources financières, 
afin d’aider tous les pays, en particulier les 
pays en développement, à atteindre les 
objectifs de développement durable.

Cible 17,17 :

Encourager et promouvoir les partenariats 
publics, les partenariats public-privé et 
les partenariats avec la société civile,  
en faisant fond sur l’expérience acquise 
et les stratégies de financement  
appliquées en la matière.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Cet objectif permet également au Canada de respecter 
son engagement envers d’autres initiatives et accords 
internationaux, notamment la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et 
l’Accord de Paris.





TOUS LES MINISTRES

Écologisation du 
gouvernement
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Tous les ministres

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Tous les ministères et organismes

Le gouvernement du Canada fera la transition vers des opérations écologiques, 
à faibles émissions de carbone et résilientes au climat

Cet objectif comporte huit cibles à moyen terme et reflète la Stratégie pour un gouvernement 
vert du gouvernement du Canada. Les rapports sur les jalons à court terme et les indicateurs 
contextuels permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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Le gouvernement du Canada fera la transition vers des opérations écologiques, à faibles 
émissions de carbone et résilientes au climat

À propos des jalons
La Stratégie pour un gouvernement vert est un plan visant à garantir que les activités du gouvernement seront 
carboneutres et résilientes aux changements climatiques d’ici 2050, notamment les biens immobiliers, les parcs 
automobiles, l’approvisionnement et les opérations de sûreté et de sécurité nationale. La SFDD 2019 à 2022  
contient bon nombre de cibles et d’engagements.

Les opérations du gouvernement fédéral contribuent aux émissions de GES et ont d’autres incidences sur  
l’environnement. Le gouvernement du Canada peut réduire son empreinte écologique et donner l’exemple en 
prenant des décisions respectueuses de l’environnement en matière de biens immobiliers, de parcs automobiles,  
d’approvisionnement et d’autres questions opérationnelles. Ensemble, les jalons à court terme énumérés  
ci-dessous contribuent à réduire les incidences environnementales des opérations du gouvernement fédéral  
et constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2019
• En date de 2019, le gouvernement du Canada avait réalisé une étude sur la carboneutralité de l’ensemble  

du portefeuille afin d’évaluer les possibilités de réduire les émissions de GES, ainsi que la fourchette des  
coûts possibles liés à ces dernières dans les ministères et organismes.

2020
• En date de mars 2020, toutes les voitures de fonction achetées étaient des véhicules zéro émission  

ou électriques hybrides.

• Toujours en date de mars 2020, le gouvernement fédéral avait acheté un total de 1 441 véhicules hybrides  
et zéro émission. Ce total comprend 287 achats effectués au cours de l’exercice financier 2019-2020,  
ce qui représente 69 % des achats de véhicules légers non modifiés.

• Entre avril 2019 et mars 2020, 55 840 kg de piles et 4 355 tonnes métriques de papier ont été réacheminés 
pour être recyclés à certaines des installations fédérales. Ceci représente un pas vers l’engagement du gouver-
nement fédéral de faire le suivi de la consommation d’eau potable et des taux de détournement  
des déchets d’ici 2022 et d’en divulguer les chiffres.

• En date de mars 2020, le portefeuille immobilier du gouvernement fédéral comptait 197 immeubles carboneutres 
et quatre-vingt-quinze autres prêts pour le carbone net zéro. Tous les nouveaux immeubles du gouvernement 
fédéral devraient être construits de façon à être prêts pour le carbone net zéro. Pour ce qui est des immeubles 
existants, les ministères réduisent les émissions des biens immobiliers en achetant de l’électricité propre,  
en mettant en oeuvre des projets d’efficacité énergétique et en déployant des gestionnaires de l’énergie  
dans des installations, comme les bases, partout au Canada.

• Toujours en date de mars 2020, Services publics et Approvisionnement Canada avait réussi à réduire de 58,1 % 
les GES dans les immeubles appartenant à l’État (à l’exclusion des habitations) depuis 2005. Selon les prévisions, 
les réductions futures sont de 2 % par an pour les immeubles de Services publics et Approvisionnement Canada.
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2020 – suite
• En date de mars 2020, Services publics et Approvisionnement Canada avait intégré des considérations  

environnementales dans plus de 40 % de ses offres à commandes et des arrangements en matière  
d’approvisionnement, ce qui permet aux clients de tenir compte des effets sur l’environnement lorsqu’ils 
prennent des décisions relativement aux achats.

• En date de mars 2020, 49 % du parc automobile de Services publics et Approvisionnement Canada était 
constitué de véhicules à faible consommation de carburant et 75 % de ses véhicules administratifs étaient 
considérés comme fonctionnant avec des carburants de remplacement. Parmi les autres véhicules utilisés 
pour les activités des ministères, comme les camions, 30 % étaient considérés comme étant à carburant  
de remplacement et 16 % des camions de taille moyenne avaient des moteurs diesel dotés d’une technologie de 
diesel propre. Ressources naturelles Canada utilise la télématique pour évaluer les besoins opérationnels des 
parcs automobiles de plusieurs ministères clients et a consigné plus de 3 000 véhicules de classe administrative 
dans quatorze ministères. Les recommandations connexes présentées aux gestionnaires de parcs automobiles 
en ce qui concerne les changements opérationnels peuvent permettre de réduire les émissions annuelles de 
GES de presque 1,5 kilotonne, de réduire de 140 le nombre de véhicules et de remplacer 472 véhicules existants 
en fin de vie par des véhicules zéro émission ou hybrides. Ces mesures aident le gouvernement fédéral à 
respecter son engagement selon lequel les ministères élaborent une approche stratégique et prennent des 
mesures pour décarboniser leurs parcs de véhicules routiers ainsi que leur flotte aérienne et maritime.

• En 2020, quatorze ministères avaient entrepris ou terminé des évaluations des risques liés au climat à l’échelle  
du ministère. De plus, trois ministères avaient évalué les risques climatiques dans trente-et-un installations 
existantes, en prévision de l’engagement du gouvernement fédéral d’intégrer l’adaptation aux changements 
climatiques dans les aspects de la conception, de la construction et de l’exploitation de tous les grands projets 
immobiliers. Par exemple, l’Agence des services frontaliers du Canada a évalué les risques liés au climat  
dans vingt-quatre sites où des installations existantes seront remplacées par de nouvelles installations,  
et Services publics et Approvisionnement Canada a entrepris d’évaluer les impacts environnementaux de 
projets de construction menés dans la région de la capitale nationale, notamment le projet visant à remplacer  
le pont Alexandra. La déclaration se fait actuellement sur une base volontaire, mais deviendra obligatoire;  
par conséquent, d’autres données devraient être recueillies.

• En 2020, Services publics et Approvisionnement Canada a élaboré une stratégie visant à intégrer les évaluations 
de la vulnérabilité aux changements climatiques dans la planification de la gestion des biens. Cette stratégie 
a été conçue en vue d’aider le gouvernement fédéral à respecter son engagement selon lequel les ministères 
devront prendre des mesures visant à comprendre le large éventail d’effets que les changements climatiques 
sont susceptibles d’avoir sur les biens, les services et les activités du gouvernement fédéral dans tout le pays 
d’ici 2021. Les exigences de l’évaluation des risques et des vulnérabilités aux changements climatiques du 
gouvernement fédéral ont été intégrées dans la lettre d’appel sur les plans de gestion des immeubles de 2021  
à 2022. En décembre 2020, les mesures d’adaptation et d’atténuation portant sur les changements climatiques  
et destinées aux immeubles ont également été intégrées au processus d’évaluation des menaces et des risques 
de Services publics et Approvisionnement Canada.

• En date de novembre 2020, Services publics et Approvisionnement Canada avait terminé une analyse de 
faisabilité relativement aux plastiques dans l’environnement de travail. Services publics et Approvisionnement 
Canada a également lancé des programmes pilotes de sensibilisation des occupants dans les édifices afin de 
sensibiliser davantage les employés et accroître leur participation à la réduction des déchets plastiques dans 
les opérations du gouvernement fédéral. De même, Pêches et Océans Canada a lancé en 2019 des projets 
pilotes pour détourner des sites d’enfouissement les déchets plastiques provenant d’articles à usage unique 
des laboratoires et d’équipements de protection individuelle. Pêches et Océans Canada est également en train 
d’achever l’élaboration d’un cadre de vérification des déchets. Depuis 2019, le Secrétariat du Conseil du Trésor  
a fourni à tous les ministères des lignes directrices sur la réduction des déchets plastiques lors de réunions  
et d’événements, dans le cadre de ses efforts pour éliminer les plastiques à usage unique dans les activités,  
les événements et les réunions du gouvernement.



2020 – suite
• En 2020, la Garde côtière canadienne a commencé à étudier des conceptions modulaires de bouées en 

plastique dans le but de prolonger la durée de vie des bouées et d’en faciliter le recyclage en fin de vie.  
Elle étudie également des options de recyclage innovantes des bouées en plastique dans le but de détourner 
des sites d’enfouissement autant de matériaux qu’il est raisonnablement possible de le faire. C’est un exemple 
de progrès accompli dans le cadre de l’engagement du gouvernement fédéral à promouvoir l’achat de produits  
en plastique durables et à réduire les déchets d’emballage en plastique.

En cours
• Le gouvernement du Canada reste déterminé à respecter l’engagement selon lequel, pour tous les nouveaux 

contrats de location de bureaux à usage domestique et les renouvellements de contrats accordés après le 
1 avril 2025, lorsque le gouvernement fédéral est le locataire majoritaire, que les conditions du marché le 
permettent et qu’un environnement concurrentiel existe, la préférence sera accordée aux immeubles dont  
la cote disponible dans PortfolioManager® d’ENERGY STAR® est la plus élevée.
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Tous les ministres

40 %

CIBLE

Réduire les émissions de gaz à effet de serre des installations et 
des parcs automobiles du gouvernement fédéral de 40 % d’ici 2030 
(l’objectif étant d’atteindre cette cible d’ici 2025) et de 80 % sous les 
niveaux de 2005 d’ici 2050 (l’objectif étant d’être neutre en carbone).

34,6 %

RÉSULTAT

En 2019-2020, les émissions de GES du gouvernement fédéral ont  
été inférieures de 34,6 % à celles de l’exercice financier 2005-2006. 

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.

Tous les ministres

75 %

CIBLE

Détourner au moins 75 % (par poids) des déchets opérationnels non 
dangereux des sites d’enfouissement d’ici 2030.

REMARQUE 
Cette cible concerne les activités fédérales.

DONNÉES
PARTIELLES

RÉSULTAT

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, quatre ministères 
ont déclaré avoir détourné en moyenne 59 % des déchets opérationnels 
non dangereux des sites d’enfouissement au cours de l’exercice financier 
2019-2020.

DONNÉES
PARTIELLES

PROGRÈS

Les données de tous les ministères concernés ne sont pas encore 
disponibles. La première publication complète des données est prévue à 
la fin de 2023 pour l’exercice financier 2022-2023, comme il est indiqué 
dans la Stratégie pour un gouvernement vert.
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Tous les ministres

75 %

CIBLE

Détourner au moins 75 % (par poids) des déchets plastiques  
des sites d’enfouissement d’ici 2030.

REMARQUE 
Cette cible concerne les activités fédérales.

DONNÉES
PARTIELLES

RÉSULTAT

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, deux ministères 
ont déclaré avoir détourné en moyenne 40 % des déchets plastiques 
des sites d’enfouissement au cours de l’exercice financier 2019-2020.

DONNÉES
PARTIELLES

PROGRÈS

Les données de tous les ministères concernés ne sont pas encore 
disponibles. La première publication complète des données est prévue 
à la fin de 2023 pour l’exercice financier 2022-2023, comme il est 
indiqué dans la Stratégie pour un gouvernement vert.

Tous les ministres

90 %

CIBLE

Détourner au moins 90 % (en poids) de tous les déchets de construction 
et de démolition des sites d’enfouissement (en s’efforçant d’atteindre  
la cible de 100 % d’ici 2030).

REMARQUE 
Cette cible concerne les activités fédérales.

DONNÉES
PARTIELLES

RÉSULTAT

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, un ministère a 
déclaré avoir détourné en moyenne 79 % des déchets de construction 
et de démolition des sites d’enfouissement au cours de l’exercice 
financier 2019-2020.

DONNÉES
PARTIELLES

PROGRÈS

Les données de tous les ministères concernés ne sont pas encore 
disponibles. La première publication complète des données est prévue 
à la fin de 2023 pour l’exercice financier 2022-2023, comme il est 
indiqué dans la Stratégie pour un gouvernement vert.
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Tous les ministres

75 %

CIBLE

D’ici 2030, 75 % des transactions nationales de location de locaux à 
bureaux doivent être neutres en carbone dans les cas où le gouver-
nement fédéral représente au moins 75 % de l’espace occupé  
(en mètres carrés), où les conditions du marché le permettent  
et où un contexte concurrentiel existe.

RÉSULTAT

Aucune donnée n’est disponible. Veuillez vous référer à la section  
« À propos des jalons » du présent chapitre qui présente les activités 
entreprises à ce jour.

PROGRÈS

Les données de tous les ministères concernés ne sont pas encore 
disponibles. La première publication complète des données est prévue 
à la fin de 2025 pour l’exercice financier 2022-2023, comme il est 
indiqué dans la Stratégie pour un gouvernement vert.

Tous les ministres

80 %

CIBLE

Posséder un parc de véhicules administratifs composé d’au moins  
80 % de véhicules zéro émission d’ici 2030. 

1,1 %

RÉSULTAT

À la fin de l’exercice financier de référence 2019-2020, 1,1 % du parc 
de véhicules administratifs du gouvernement fédéral était composé de 
véhicules zéro émission et 9 % était composé de véhicules hybrides ou 
zéro émission.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Une année de référence a été fixée et nous sommes sur la bonne voie 
pour atteindre cette cible.

AUCUNE
NOUVELLE
DONNÉE 

AUCUNE
NOUVELLE
DONNÉE 



P
R

O
G

R
È

S

52

Tous les ministres

100 %

CIBLE

D’ici 2022, les ministères doivent avoir élaboré des mesures pour 
réduire les risques que représentent les changements climatiques  
pour les biens, les services et les activités. 

DONNÉES
PARTIELLES

RÉSULTAT

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, plusieurs 
ministères avaient élaboré des mesures pour réduire les risques  
que représentent les changements climatiques pour les biens,  
les services et les activités à la fin de l’exercice financier 2019-2020.

DONNÉES
PARTIELLES

PROGRÈS

Les données de tous les ministères concernés ne sont pas encore 
disponibles. La première publication complète des données est prévue 
à la fin de 2023 pour l’exercice financier 2022-2023, comme il est indiqué 
dans la Stratégie pour un gouvernement vert.

Tous les ministres

100 %

CIBLE

Le gouvernement fédéral utilisera de l’électricité entièrement  
propre d’ici 2025. 
 

87 %

RÉSULTAT

Au cours de l’exercice financier 2019-2020, 87 % de l’électricité utilisée 
par le gouvernement fédéral provenait de sources non émettrices. 

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.
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Émissions de gaz à effet de serre provenant des biens immobiliers et de l’exploitation 
du parc de véhicules administratifs du gouvernement fédéral, par source, pour les 
exercices financiers 2005-2006 et 2019-2020

SOURCE : Centre pour un gouvernement vert, 2021.

Émissions de gaz à effet de serre par organisme fédéral pour les installations et 
l’exploitation du parc de véhicules administratifs au cours de l’exercice financier  
2019-2020 et la variation en pourcentage des émissions par rapport à l’exercice 
financier 2005-2006

SOURCE : Centre pour un gouvernement vert, 2021.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le gouvernement du Canada possède 32 000 immeubles 
dans tout le pays et, dans le cadre de ses opérations,  
il consomme une quantité considérable d’énergie  
provenant de sources qui émettent des GES. De plus,  
le gouvernement fédéral gère un vaste parc de plus de  
31 000 véhicules routiers et dépense chaque année  
des milliards de dollars en biens et services.

Cette empreinte importante sur l’environnement 
constitue une occasion de devenir un chef de file dans la 
transition vers une économie à faibles émissions de car-
bone, de stimuler le secteur des technologies propres, 
de contribuer aux engagements internationaux que le 
Canada a pris en matière de changements climatiques et 
de réaliser des économies. L’achat d’électricité provenant 
de sources non émettrices de GES compte parmi les 
mesures prises par le gouvernement fédéral.

ATTEINTE DES CIBLES
RÉDUCTIONS DES ÉMISSIONS DE GAZ 
À EFFET DE SERRE DU GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL

Les émissions de GES des installations et des parcs 
de véhicules du gouvernement fédéral n’ont cessé de 
diminuer. Le gouvernement est sur la bonne voie pour 
atteindre cette cible.

À la fin de l’exercice financier 2019-2020, les émissions 
fédérales de GES provenant des installations et du parc 
de véhicules administratifs du gouvernement avaient 
été réduites de 34,6 % par rapport à l’exercice financier 
2005-2006, ce qui représente plus de la moitié de la 
cible d’ici 2030. Les émissions des installations fédérales 
ont été réduites grâce à l’achat d’électricité plus propre 
et à des marchés conclus à cet effet, à la réduction du 
chauffage et du refroidissement à distance et à des 
rénovations visant à améliorer l’efficacité énergétique.  
Les émissions du parc automobile fédéral ont été réduites 
grâce à une moindre utilisation des véhicules et à l’achat 
de véhicules plus efficaces sur le plan énergétique.

Conformément aux pratiques en vigueur dans d’autres 
pays, certaines émissions de GES ont été exclues de 
la cible de réduction des émissions de GES du gouver-
nement du Canada pour des raisons de sûreté et de 
sécurité. Il s’agit, par exemple, des émissions provenant 
des opérations de l’armée, de la Garde côtière 
canadienne et de la Gendarmerie royale du Canada. 
Ces émissions se sont élevées à 951 kilotonnes au 
cours de l’année de déclaration 2019-2020, ce qui 

représente une augmentation de 12 % par rapport aux 
niveaux de 2005-2006. Depuis novembre 2020, ces 
émissions sont incluses dans le champ d’application de 
la nouvelle cible visant à atteindre la carboneutralité 
d’ici 2050.

En mai 2020, Services publics et Approvisionnement 
Canada a achevé la feuille de route de la région de la 
capitale nationale relative aux opérations fédérales à 
faible intensité de carbone. Elle présente des options 
et des stratégies pour atteindre la carboneutralité d’ici 
2050. Cette feuille de route fait suite à l’achèvement  
de travaux de rénovation en profondeur visant à réduire 
la consommation d’énergie et les émissions de GES 
effectués en décembre 2019 dans le cadre de la 
restauration de l’édifice de l’Ouest et du Sénat du Canada. 
En 2020, Services publics et Approvisionnement Canada 
a également lancé l’évaluation de la vulnérabilité aux 
changements climatiques des immeubles et des terrains 
de la Cité parlementaire.

DÉTOURNEMENT DES DÉCHETS 
D’EXPLOITATION NON DANGEREUX  
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Les données relatives à cette cible ne sont pas encore 
prêtes. La première publication complète des données  
est prévue à la fin de 2023 pour l’exercice financier 
2022-2023, comme il est indiqué dans la Stratégie  
pour un gouvernement vert.

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, 
quatre ministères ont déclaré avoir détourné en moyenne 
59 % des déchets opérationnels non dangereux des 
sites d’enfouissement au cours de l’exercice financier 
2019-2020.

DÉTOURNEMENT DES DÉCHETS PLASTIQUES 
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Les données relatives à cette cible ne sont pas encore 
prêtes. La première publication complète des données 
est prévue à la fin de 2023 pour l’exercice financier 
2022-2023, comme il est indiqué dans la Stratégie  
pour un gouvernement vert.

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, 
deux ministères ont déclaré avoir détourné en moyenne 
40 % des déchets plastiques des sites d’enfouissement 
au cours de l’exercice financier 2019-2020.

DÉTOURNEMENT DES DÉCHETS DE 
CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION  
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Les données relatives à cette cible ne sont pas encore 
prêtes. La première publication complète des données 
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est prévue à la fin de 2023 pour l’exercice financier 
2022-2023, comme il est indiqué dans la Stratégie pour 
un gouvernement vert.

Bien que la déclaration ne soit pas encore obligatoire, 
un ministère a déclaré avoir détourné en moyenne  
79 % des déchets de construction et de démolition des 
sites d’enfouissement au cours de l’exercice financier 
2019-2020.

BAUX DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL POUR 
LA LOCATION DE LOCAUX À BUREAUX 
CARBONEUTRES

Les données relatives à cette cible ne sont pas encore 
prêtes. La première publication complète des données 
est prévue à la fin de 2025.

PARC DE VÉHICULES ADMINISTRATIFS  
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL COMPOSÉ 
DE VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

À la fin de l’exercice financier de référence 2019-2020,  
1,1 % du parc de véhicules administratifs du gouvernement 
fédéral était composé de véhicules zéro émission et 9 % 
était composé de véhicules hybrides ou zéro émission. 
On s’attend à un accroissement rapide de ce pourcentage 
puisque de nouveaux véhicules zéro émission sont 
disponibles et que la plupart, voire la totalité, du parc 
de véhicules devra être remplacé au cours des neuf 
prochaines années. Compte tenu de la période et du taux 
de remplacement, nous sommes sur la bonne voie pour 
atteindre cette cible.

MESURES MINISTÉRIELLES VISANT 
À RÉDUIRE LES RISQUES LIÉS AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les données de tous les ministères concernés ne sont 
pas encore disponibles. La première publication complète 
des données est prévue à la fin de 2023 pour l’exercice 
financier 2022-2023, comme il est indiqué dans la 
Stratégie pour un gouvernement vert.

UTILISATION DE L’ÉNERGIE PROPRE  
PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Au cours de l’exercice financier 2019-2020, 87 % de 
l’électricité utilisée par le gouvernement fédéral provenait 
de sources non émettrices. Nous sommes sur la bonne 
voie pour atteindre cette cible.

MISE EN CONTEXTE

OUTRE LES OPÉRATIONS DU GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL : DÉTOURNEMENT ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS SOLIDES AU CANADA

Pour replacer le travail d’écologisation des opérations 
gouvernementales dans son contexte national, il 
convient de mentionner que la plupart des déchets 
collectés au Canada pour être éliminés aboutissent dans 
des sites d’enfouissement et qu’une petite quantité est 
incinérée. Cette pratique peut entraîner des émissions 
atmosphériques, la perturbation des sols ou la pollution 
de l’eau. L’extraction et le traitement de ressources de 
remplacement augmentent la pollution. Par ailleurs, les 
déchets mal éliminés créent des problèmes pour la 
faune et la flore sauvages en raison de la consommation 
d’eau contaminée ou d’autres effets de la contamination 
de l’air, de l’eau et du sol.

Le détournement des déchets des sites d’enfouissement 
par le recyclage et le compostage peut contribuer 
à réduire l’impact sur l’environnement des déchets 
solides, à savoir les matières recyclables, les matières 
organiques et les déchets produits par les foyers, les 
entreprises et les institutions.

De 2002 à 2018, la quantité totale de déchets solides 
collectés au Canada a augmenté de 4,2 millions de 
tonnes (ou 14 %). Pendant cette période, la quantité de 
déchets envoyés dans des sites d’enfouissement ou 
incinérés a augmenté de 1,7 million de tonnes (ou 7 %), 
atteignant 25,7 millions de tonnes en 2018. Au cours 
de la même année, 9,2 millions de tonnes de déchets 
ont été détournées des sites d’enfouissement, ce qui 
représente une hausse de 2,6 millions de tonnes (ou 39 
%) par rapport à 2002. En 2018, le secteur non résidenti-
el était responsable de 58 % des déchets éliminés et de 
47 % des déchets détournés des sites d’enfouissement.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/reacheminement-elimination-dechets-solides.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

COMPLEXITÉ DES BIENS IMMOBILIERS

Les réductions d’émissions provenant des biens  
immobiliers exigent généralement des délais plus longs, 
la participation d’un plus grand nombre d’intervenants  
et davantage de ressources, d’autant plus que le 
gouvernement fédéral est propriétaire de nombreux 
immeubles vieillissants.

ADAPTATION

Les changements climatiques affectent également les 
infrastructures fédérales, comme les immeubles, les 
quais et les ponts. Les organismes fédéraux doivent 
adapter ces actifs pour les rendre plus résilients.

PARC DE VÉHICULES

Les véhicules zéro émission ne sont pas encore  
largement offerts dans la plupart des catégories de 
véhicules exploités par le gouvernement fédéral.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

La pandémie de COVID-19 a eu une incidence sur la façon 
dont le gouvernement fédéral utilise ses immeubles et 
ses parcs de véhicules, ce qui a eu et continue d’avoir des 
répercussions sur les processus de planification liés à la 
réduction de la consommation d’énergie et des émissions 
de gaz à effet de serre.
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LE CANADA DANS LE MONDE
Les mesures prises par le gouvernement fédéral pour 
lutter contre les changements climatiques contribuent 
également à la réalisation de l’ODD 7 (Énergie propre 
et d’un coût abordable), l’ODD 9 (Industrie, innovation 
et infrastructure), l’ODD 11 (Villes et communautés 
durables), l’ODD 12 (Consommation et production 
responsables), et l’ODD 13 (Mesures relatives à la  
lutte contre les changements climatiques).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 7,2 :

D’ici à 2030, accroître nettement la part 
de l’énergie renouvelable dans le bouquet 
énergétique mondial.

Cible 9,4 :

D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure 
et adapter les industries afin de les 
rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours 
accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens.

Cible 11,6 :

D’ici à 2030, réduire l’impact environne-
mental négatif des villes par habitant, 
y compris en accordant une attention 
particulière à la qualité de l’air et à la 
gestion, notamment municipale, des 
déchets.

Cible 11,b :

D’ici à 2020, accroître nettement le 
nombre de villes et d’établissements 
humains qui adoptent et mettent en 
oeuvre des politiques et plans d’action 
intégrés en faveur de l’insertion de 
tous, de l’utilisation rationnelle des 
ressources, de l’adaptation aux effets 
des changements climatiques et de 
leur atténuation et de la résilience face 
aux catastrophes, et élaborer et mettre 
en oeuvre, conformément au Cadre de 
Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe (2015-2030), une gestion 
globale des risques de catastrophe à 
tous les niveaux.

Cible 12,5 :

D’ici à 2030, réduire nettement la pro-
duction de déchets par la prévention, la 
réduction, le recyclage et la réutilisation.

Cible 12,7 :

Promouvoir des pratiques durables dans 
le cadre de la passation des marchés 
publics, conformément aux politiques  
et priorités nationales.

Cible 13,2 :

Incorporer des mesures relatives aux 
changements climatiques dans les 
politiques, les stratégies et la planification 
nationales.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Cet objectif permet également au Canada de respecter 
son engagement envers d’autres initiatives et accords 
internationaux, notamment la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et 
l’Accord de Paris.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf


58  



MINISTRE DE L’ INNOVATION, DES SCIENCES ET DE L’ INDUSTRIE 
MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DES LANGUES OFFICIELLES 
MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES

Croissance propre
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie  
(anciennement ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique)

Ministre du Développement économique et des Langues officielles  
(anciennement ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique

Ministre des Ressources naturelles

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Affaires mondiales Canada

Agence canadienne de développement économique du Nord

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Agence fédérale de développement économique pour le Nord de l’Ontario

Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l’Ontario

Conseil canadien des normes

Conseil national de recherches Canada

Développement économique Canada pour les régions du Québec

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Emploi et Développement social Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Innovation, Sciences et Développement économique Canada

Ressources naturelles Canada

Statistique Canada

Technologies du développement durable Canada

Une industrie des technologies propres croissante au Canada contribue  
à une croissance propre et à la transition vers une économie à faibles  
émissions de carbone

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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Une industrie des technologies propres croissante au Canada contribue à une croissance 
propre et à la transition vers une économie à faibles émissions de carbone

À propos des jalons
La recherche, le développement et la démonstration de technologies innovantes sont essentiels pour lutter contre 
les changements climatiques et d’autres formes de dégradation de l’environnement. Le gouvernement du Canada 
développe le secteur des technologies propres tout en soutenant les pratiques industrielles plus écologiques et les 
solutions aux problèmes de déchets de plastique. Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous contribuent 
à favoriser une croissance propre et la transition vers une économie à faibles émissions de carbone. Ils constituent  
un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2020
• En date de mars 2020, quarante-deux projets sont en cours dans le cadre du Programme de croissance propre  

de Ressources naturelles Canada, qui fournit 155 millions de dollars pour financer des projets de recherche,  
de développement et de démonstration de technologies propres dans les secteurs énergétique, minier et 
forestier du Canada.

• En date de mars 2020, Ressources naturelles Canada soutient soixante-cinq projets externes de recherche,  
de développement et de démonstration dans le cadre du Programme d’innovation énergétique afin de réduire 
les émissions de GES. Ces projets stimulent l’innovation dans des domaines comme les énergies renouvelables; 
les réseaux intelligents; les bâtiments écoénergétiques; le captage, l’utilisation et le stockage du carbone;  
et la production moins polluante de pétrole et de gaz.

• En juillet 2020, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux ont approuvé la phase 2 du Plan d’action  
pancanadien visant l’atteinte de zéro déchet de plastique, dont la phase 1 a été approuvée en juin 2019.  
La phase 2 est axée sur la prévention de la pollution plastique dans les océans, les lacs intérieurs et les voies 
navigables; l’avancement de la science en ce qui a trait à la surveillance des effets de la pollution plastique 
sur l’environnement; la sensibilisation des consommateurs; le nettoyage; et la prise de mesures à l’échelle 
mondiale.

En cours
• Depuis 2018, les Défis canadiens d’innovation sur les plastiques ont fourni du financement aux petites et moyennes 

entreprises pour qu’elles mettent au point des technologies visant à régler les problèmes liés aux déchets  
de plastique. Le gouvernement du Canada investit près de 19 millions de dollars pour appuyer les innovateurs 
canadiens gagnants en leur accordant jusqu’à cent cinquante milles de dollars pour l’élaboration d’une preuve 
de concept, puis jusqu’à 1 million de dollars pour la mise au point d’un prototype (s’ils sont sélectionnés). Les 
Défis comprennent le soutien à l’innovation en matière de réduction des déchets de plastique et des microfibres 
provenant des textiles, la recherche de solutions de rechange durables aux emballages en plastique, la mise au 
point d’engins de pêche et d’aquaculture durables et la conception de solutions novatrices pour lutter contre les 
déchets de plastique et les substances toxiques provenant des appareils électroniques.

• De 2019 à 2022, le centre de recherche CanmetMATÉRIAUX de Ressources naturelles Canada poursuit sa collabo-
ration avec des partenaires canadiens et internationaux pour offrir des sciences et des technologies des matériaux 
énergétiques propres axées sur quatre volets de recherche, soit : 1) les transports, les bâtiments et l’industrie; 2) les 
pipelines; 3) la production d’énergie propre; et 4) les matériaux de pointe et pour applications reliées à la défense.

• De 2019 à 2022, le centre de recherche CanmetMINES de Ressources naturelles Canada poursuit la mise au point 
de solutions de technologies propres pour l’industrie minière grâce à des partenariats visant à favoriser l’utilisation 
d’énergie propre, de procédés efficaces et la réduction de l’utilisation de l’eau dans l’exploitation minière. D’autres 
laboratoires CanmetÉNERGIE à Devon, à Ottawa et à Varennes jouent un rôle important dans les travaux fédéraux de 
recherche et de développement portant sur les technologies énergétiques propres et leurs effets sur l’environnement.

https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.html
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En cours – suite
• Publié pour la première fois en 2019, le Plan canadien pour les minéraux et les métaux vise à faire du Canada 

une nation minière de premier plan et un fournisseur de choix pour les minéraux et les métaux nécessaires à 
l’industrie des technologies propres. La version préliminaire du Plan d’action 2020 a été publiée en mars 2020 
et comporte des initiatives et des investissements pancanadiens importants.

• À l’automne 2021, le gagnant du grand prix de 5 millions de dollars du Défi « À tout casser » est planifié d’être 
sélectionné parmi les six finalistes annoncés en mai 2019. Ce défi vise à concevoir de nouvelles solutions de 
technologies propres qui révolutionneront la façon d’utiliser l’énergie dans les procédés de concassage et de 
broyage de roches de l’industrie minière afin de lutter contre les changements climatiques, de renforcer la 
compétitivité et de transformer le cycle minier grâce à des innovations et des sciences de pointe.
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Ministre des Ressources naturelles 
Ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie 
Ministre du Développement économique et des Langues officielles

775
M $

CIBLE

Mettre en oeuvre notre engagement Mission Innovation visant à doubler les 
investissements du gouvernement fédéral dans la recherche, le développe-
ment et la démonstration de l’énergie propre à partir des niveaux de 2015  
de 387 millions de dollars pour atteindre 775 millions de dollars d’ici 2020.

786,6
M $

RÉSULTAT

Lors de la sixième réunion ministérielle de Mission Innovation, qui s’est  
tenue en juin 2021, le ministre des Ressources naturelles a annoncé que 
le gouvernement du Canada avait dépassé sa cible et que les dépenses 
fédérales totales s’élevaient à 786,8 millions de dollars.

ATTEINTE

PROGRÈS

Cette cible est atteinte.

Ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie 
Ministre du Développement économique et des Langues officielles

15,6
G $

CIBLE

Accroître la valeur des exportations canadiennes de technologies  
propres à 15,6 milliards de dollars d’ici 2025. 

7,1
G $

RÉSULTAT

En 2019, la valeur des exportations de produits environnementaux et  
de technologies propres du Canada s’élevait à 7,1 milliards de dollars. 

REMARQUE 
Innovation, Sciences et Développement économique Canada et Ressources 
naturelles Canada ne tiennent pas compte des biens primaires fabriqués et 
des déchets et des rebuts lorsqu’ils estiment la valeur des exportations de 
technologies propres.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise.
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Un environnement sain et propre et une économie 
forte doivent aller de pair dans le monde moderne. 
Le gouvernement du Canada prend des mesures pour 
favoriser une croissance propre et la transition vers une 
économie peu polluante, à faibles émissions de carbone 
et qui utilise efficacement ses ressources. Partout dans 
le monde, on assiste à une hausse de la demande de 
technologies propres qui réduisent les émissions de GES, 
augmentent la résilience aux changements climatiques 
et améliorent la qualité de l’air et de l’eau. Le marché 
mondial des technologies propres devrait dépasser les 
2,5 milliards de dollars d’ici 2022 et continuer de croître. 
La Global Commission on the Economy and Climate 
(Commission mondiale sur l’économie et le climat – en 
anglais seulement) estime que, d’ici 2030, l’économie 
propre atteindra les 26 milliards de dollars et créera 
soixante-cinq millions d’emplois dans le monde.

Les entreprises canadiennes du secteur des technologies 
propres sont bien placées pour être concurrentielles dans 
ce vaste marché mondial en pleine croissance. Elles peu-
vent aider les industries canadiennes établies à réduire 
leurs effets sur l’environnement, à tirer parti des nouvelles 
technologies et solutions et à rester compétitives dans les 
chaînes d’approvisionnement mondiales.

Le Canada a la possibilité d’être un vrai chef de file 
mondial dans le domaine des technologies propres 
comme l’envisage le plan Un environnement sain et 
une économie saine. En investissant dans l’innovation 
et les technologies propres, le Canada peut générer 
une croissance économique, créer et conserver de bons 
emplois bien rémunérés tout en favorisant l’atteinte des 
objectifs en matière de changements climatiques. Le 
gouvernement du Canada est conscient du potentiel 
que représente la transition vers une croissance propre 
et prend des mesures pour stimuler les activités dans 
le domaine des technologies propres. En élaborant et 
en adoptant des technologies propres, les entreprises 
se créent des occasions de devenir concurrentielles à 
l’échelle mondiale tout en réduisant leurs effets sur le 
climat, l’eau, le sol et l’air.

ATTEINTE DES CIBLES
INVESTISSEMENTS DANS L’ÉNERGIE PROPRE

Le Canada a respecté son engagement à l’égard  
de Mission Innovation (en anglais seulement) visant 
à doubler les investissements du gouvernement 
fédéral dans la recherche, le développement et la 

démonstration de l’énergie propre, qui devaient passer 
de 387 millions de dollars en 2015 à 775 millions de 
dollars en 2020. Lors de la sixième réunion ministérielle 
de Mission Innovation, qui s’est tenue en juin 2021,  
le ministre Seamus O’Regan a annoncé que le Canada 
avait dépassé sa cible et que les dépenses fédérales  
totales s’élevaient à 786,8 millions de dollars.

Ressources naturelles Canada soutient des centaines 
de projets et d’initiatives dans le cadre de dix programmes 
de recherche, de développement et de démonstration de  
l’énergie, ce qui représente un financement de plus de 
600 millions de dollars au cours des cinq prochaines 
années dans des domaines clés comme le captage, 
l’utilisation et le stockage du carbone, la production 
moins polluante de pétrole et de gaz, les combustibles 
à faible teneur en carbone, les énergies renouvelables, 
l’électricité, les transports et l’environnement bâti, ainsi 
que dans l’ensemble des secteurs des ressources 
naturelles. Les projets visent à réduire les émissions  
et les effets sur l’environnement et à accroître l’efficacité 
énergétique et la compétitivité. Ils visent également à 
surmonter les obstacles à l’adoption à grande échelle 
d’énergies propres, à trouver des solutions à des 
problèmes complexes et persistants et à faciliter la 
décarbonisation en profondeur des secteurs dont  
les émissions sont « difficiles à réduire ».

En adoptant le Cadre pancanadien sur la croissance 
propre et les changements climatiques, les gouverne-
ments fédéral, provinciaux et territoriaux se sont en-
gagés à adhérer à une vision commune pour accélérer 
la croissance propre au Canada et à l’étranger. Ils se 
sont engagés à financer des programmes d’innovation 
en matière d’énergie propre et de croissance propre, 
notamment en technologies d’énergie propre. Ce soutien 
aux entreprises canadiennes des technologies propres 
provient de diverses sources de financement dans le 
continuum de l’innovation, qu’il s’agisse de la recherche 
et du développement, de la commercialisation ou de 
l’expansion.

Depuis sa création en 2018, le Carrefour de la crois-
sance propre a permis aux entreprises de technologies 
propres de découvrir la gamme de possibilités offertes 
par les programmes et les services fédéraux et a offert 
des conseils personnalisés à plus de 1 800 intervenants 
du secteur des technologies propres.

En décembre 2020, le gouvernement du Canada a 
annoncé un investissement de 8 milliards de dollars  
sur sept ans dans le cadre de la nouvelle initiative 
Accélérateur net zéro du Fonds stratégique pour 
l’innovation afin de mettre rapidement en oeuvre des 
projets de décarbonisation chez les grands émetteurs, 

https://newclimateeconomy.report/2018/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/12/un-environnement-sain-et-une-economie-saine.html
http://mission-innovation.net/our-members/canada/
https://www.ic.gc.ca/eic/site/125.nsf/fra/00039.html
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d’accroître le déploiement des technologies propres  
et d’accélérer la transformation industrielle dans tous 
les secteurs au Canada. L’initiative Accélérateur net zéro 
contribuera à stimuler l’investissement dans les projets 
de grande envergure visant à réduire les émissions et à 
créer des emplois dans toutes les régions du Canada.

Les six organismes de développement économique 
régional du gouvernement du Canada constituent égale-
ment des moteurs importants de l’investissement dans  
les technologies propres au Canada. Ces organismes sont 
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, 
Développement économique Canada pour les régions 
du Québec, l’Agence canadienne de développement 
économique du Nord, l’Agence fédérale de développe-
ment économique pour le Nord de l’Ontario, l’Agence 
fédérale de développement économique pour le Sud 
de l’Ontario et Diversification de l’économie de l’Ouest 
Canada. Ces organismes investissent dans l’élaboration, 
l’adoption et la commercialisation des technologies 
propres. Les organismes de développement régional se 
sont engagés à maintenir leur niveau d’investissement 
dans les technologies propres jusqu’en 2023 afin de 
contribuer à la croissance propre au Canada.

Technologies du développement durable Canada est 
un programme phare qui soutient l’élaboration et la 
démonstration des solutions technologiques novatrices 
canadiennes qui s’attaquent aux problèmes des change-
ments climatiques, de la pureté de l’air et de la propreté 
de l’eau et des sols. Depuis 2001, le programme a investi 
environ 1,4 milliard de dollars dans près de 540 projets,  
ce qui a créé 16 930 emplois directs et indirects.  
Les entreprises qui reçoivent du financement dans  
le cadre du programme ont réduit leurs émissions 
 de GES d’environ 22,4 mégatonnes d’équivalent  
de dioxyde de carbone par année.

Le plan climatique renforcé du gouvernement du Canada 
(également abordé dans le chapitre Mesures relatives 
aux changements climatiques du présent rapport) a 
fourni 750 millions de dollars supplémentaires sur cinq 
ans à Technologies du développement durable Canada. 
Ces fonds serviront à soutenir les jeunes entreprises et 
aideront les entreprises en expansion afin que la faisabilité 
des technologies propres précommerciales puisse être 
démontrée. Ils appuieront aussi les premiers efforts de 
commercialisation.

EXPORTATIONS CANADIENNES  
DE TECHNOLOGIES PROPRES

En 2019, les exportations canadiennes de produits et 
de services de technologies propres étaient évaluées 
à 7,1 milliards de dollars en valeur nominale (estimations 

provisoires). Les exportations ont augmenté de 6 % par 
année, passant de 4,3 milliards de dollars en 2012 à 
7,1 milliards de dollars en 2019. Le taux de croissance 
actuel des exportations permet d’évaluer que les 
progrès réalisés pour atteindre cette cible doivent faire 
l’objet d’une attention particulière.

Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada et Ressources naturelles Canada ne tiennent 
pas compte des biens primaires fabriqués et des 
déchets et des rebuts lorsqu’ils estiment la valeur des 
exportations de technologies propres. Les biens et 
les services inclus dans cette catégorie comprennent, 
entre autres, les technologies liées aux activités de 
protection de l’environnement et aux activités relatives 
aux ressources durables.

Selon l’Enquête sur les biens et services environne-
mentaux du Canada, les trois principaux secteurs 
d’exportation de technologies propres sont :

• les technologies et les services de transport  
(exportations de 3,03 milliards de dollars en 2018);

• les technologies et les services écoénergétiques 
(exportations de 1,26 milliard en 2018);

• les équipements et les services d’énergie propre 
(exportations de 0,66 milliard en 2018).

Selon Exportation et développement Canada, la part du 
marché mondial de la technologie du Canada est relative-
ment faible (estimée à 1 à 2 %), car le marché est dominé 
par les États-Unis. Les trois premières destinations des 
exportations canadiennes de technologies propres sont les 
États-Unis (70 %), le Royaume-Uni (9 %) et le Japon (3 %).

Le Service des délégués commerciaux d’Affaires mondi-
ales Canada aide les entreprises à vendre leurs produits 
et leurs services hors du Canada en les faisant profiter 
du financement et des programmes d’aide qu’il met à leur 
disposition, et de son réseau de délégués commerciaux 
présents dans plus de 160 villes du monde entier. Grâce 
à sa Stratégie de promotion du commerce international 
pour les technologies propres (2017-2021) annoncée dans 
le budget de 2017, le Service des délégués commerciaux 
aide un plus grand nombre d’entreprises canadiennes de 
technologies propres à trouver des débouchés d’expor-
tation, à prendre de l’expansion à l’échelle internationale 
et à générer davantage de revenus. Il aide également 
les entreprises canadiennes à tirer parti des débouchés 
croissants sur les marchés mondiaux, notamment en  
les aidant à saisir les possibilités commerciales liées  
au financement de l’action climatique mondiale, tout  
en contribuant aux efforts du Canada pour rebâtir  
en mieux et réduire les émissions de GES.

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610062901&pickMembers%5B0%5D=1.1&pickMembers%5B1%5D=2.10&cubeTimeFrame.startYear=2012&cubeTimeFrame.endYear=2019&referencePeriods=20120101%2C20190101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610062901&pickMembers%5B0%5D=1.1&pickMembers%5B1%5D=2.10&cubeTimeFrame.startYear=2012&cubeTimeFrame.endYear=2019&referencePeriods=20120101%2C20190101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/16-511-x/16-511-x2020001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/16-511-x/16-511-x2020001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/200525/dq200525h-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/200525/dq200525h-fra.htm
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Le Service des délégués commerciaux, Exportation et 
développement Canada et la Banque de développement 
du Canada ont contribué à amoindrir les difficultés de 
financement rencontrées par les entreprises canadiennes 
de technologies propres compte tenu de la pandémie  
de COVID-19. Bon nombre d’entre elles sont de petites  
et moyennes entreprises.

Depuis le début de la pandémie, le Carrefour de la  
croissance propre a joué un rôle important dans 
la collecte de données sur les répercussions de la 
COVID-19. Le Carrefour a également tenu le secteur des 
technologies propres au courant des mesures de soutien 
du gouvernement, notamment par des discussions 
régulières avec les associations de l’industrie des 
technologies propres, et par une sensibilisation proactive 
des clients existants et nouveaux. Le Conseil sur la 
stratégie industrielle s’est également entretenu avec  
les intervenants du secteur des technologies propres.

De nombreuses mesures fédérales d’allègement et de 
rétablissement sont adaptées aux petites et moyennes 
entreprises. Parmi ces mesures, citons le Programme 
de crédit aux entreprises et le Compte d’urgence pour 
les entreprises canadiennes. De nombreuses mesures 
fédérales d’allègement et de rétablissement offrent des 
possibilités aux entreprises de technologies propres.

De plus, la Banque de l’infrastructure du Canada, qui 
a pour mandat d’attirer des investissements privés 
et institutionnels dans des projets qui génèrent des 
revenus dans l’intérêt du public, cible des investisse-
ments dans la production, l’entreposage et le transport 
d’énergie renouvelable, les rénovations énergétiques 
des bâtiments ainsi que les autobus zéro émission et 
les infrastructures de recharge. Les investissements 
dans le cadre du Plan de croissance de 10 milliards 
de dollars de la Banque de l’infrastructure du Canada 
contribueront également à la reprise économique du 
Canada après la pandémie.

Afin de mieux saisir les réalités des entreprises de 
technologies propres compte tenu de la COVID-19, 
Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada se concentre davantage sur le suivi et la 
déclaration des ventes intérieures en plus des ventes à 
l’exportation. Cette démarche cadre avec les résultats 
récents de l’Enquête sur les biens et services envi-
ronnementaux de Statistique Canada, qui révèle que 
les entreprises canadiennes de technologies propres 
ont vendu davantage sur le marché intérieur que sur 
le marché international dans plusieurs catégories de 
technologies propres en 2018.

MISE EN CONTEXTE

MESURES ESTIMÉES DU SECTEUR 
CANADIEN DES TECHNOLOGIES PROPRES

Mis à part les investissements dans l’énergie propre et 
les exportations de technologies propres, Statistique 
Canada estime qu’en 2019, le secteur canadien des 
technologies propres comptait quelque 211 000 emplois 
(estimations provisoires), soit 5 % de plus qu’en 2018  
et 1,1 % de tous les emplois au Canada.

Statistique Canada estime également d’autres variables 
économiques des activités liées aux technologies 
propres du Canada. Le Compte économique des 
produits environnementaux et de technologies propres 
mesure la contribution du sous-secteur des produits  
de technologies propres à l’économie canadienne,  
du point de vue du produit intérieur brut. En 2019,  
le produit intérieur brut de ce sous-secteur était évalué  
à 31 716 millions de dollars (estimations provisoires).

https://www.ic.gc.ca/eic/site/099.nsf/fra/accueil
https://www.ic.gc.ca/eic/site/099.nsf/fra/accueil
https://cib-bic.ca/fr/partenariat/plan-de-croissance/
https://cib-bic.ca/fr/partenariat/plan-de-croissance/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/200525/dq200525h-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/200525/dq200525h-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610063201&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610062701&request_locale=fr
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

VOIES DE DÉCARBONISATION

L’engagement pris par le gouvernement du Canada 
d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050 donne un 
nouvel essor à la réalisation des cibles du Canada en 
matière d’investissement dans les énergies propres  
et d’exportation des technologies propres. Comme  
le mentionne le Conseil sur la stratégie industrielle,  
le secteur des technologies propres est bien placé 
pour élaborer et déployer des solutions qui favorisent 
la décarbonisation dans tous les secteurs. Ces voies de 
décarbonisation permettraient d’améliorer grandement  
le bilan des secteurs qui produisent le plus de GES,  
soit le transport, le secteur pétrolier et gazier, l’agriculture 
et la fabrication.

OBSTACLES À LA CROISSANCE DU SECTEUR DES 
TECHNOLOGIES PROPRES

Les Tables sectorielles de stratégies économiques -  
les technologies propres (2018) du gouvernement du 
Canada soulignent plusieurs obstacles à surmonter 
pour assurer la croissance du secteur des technologies 
propres, notamment :

• l’accès limité à des capitaux patients, à des investisse-
ments accrus et à des fonds de subvention adaptés aux 
risques et aux coûts uniques des technologies propres;

• le décalage existant entre les cibles de la politique 
environnementale et la réglementation connexe;

• l’absence de réglementation environnementale rigou-
reuse qui nuit à l’adoption de technologies propres;

• la taille relativement modeste des entreprises, le manque 
d’expertise stratégique, d’information sur les marchés 
et de participation à des organismes internationaux 
ciblés qui entravent l’accès au marché des entreprises 
canadiennes du secteur des technologies propres;

• la sous-représentation des femmes et des Autoch-
tones au sein de la main-d’oeuvre de ce secteur;

• les compétences générales, en entrepreneuriat ou  
en affaires limitées au sein des jeunes entreprises.

Les atouts du Canada en matière de ressources 
naturelles et sa capacité à stimuler la croissance dans  
le secteur des technologies propres seront essentiels 
pour remédier à ces problèmes. Surmonter ces  
obstacles facilitera la transition vers une économie  
axée sur la croissance propre.

Bien que les secteurs de l’énergie, des mines et de la 
foresterie du Canada soient des concepteurs et des 
utilisateurs importants de technologies propres, les 
obstacles du marché, comme les coûts d’investissement 
et la concurrence avec les technologies actuelles à forte 
teneur en carbone, empêchent les synergies entre  
ces secteurs, alors que l’économie circulaire exige  
des matériaux recyclés et non pas vierges.

En outre, les entreprises canadiennes signalent souvent 
qu’elles ont de la difficulté à prendre de l’expansion sur le 
petit marché intérieur canadien des technologies propres 
et à avoir accès à un capital patient de croissance suffisant. 
Les projets transformateurs de technologies propres 
nécessitent souvent des investissements dont l’étendue 
et le calendrier dépassent la portée du financement des 
projets traditionnels. Le budget de 2021 du gouvernement 
du Canada propose de rendre disponibles jusqu’à 1 milliard  
de dollars selon la comptabilité de caisse, sur cinq ans,  
à compter de l’exercice financier 2021-2022, afin d’attirer 
des investissements du secteur privé dans ces projets. 
Ces ressources alimenteront la croissance d’entreprises 
canadiennes novatrices, en plus de créer des emplois 
pour les travailleurs hautement qualifiés et de présenter 
d’importantes solutions environnementales et climatiques 
au monde.

LA COVID-19 ET LES EXPORTATIONS DE 
TECHNOLOGIES PROPRES

La pandémie de COVID-19 a engendré des problèmes 
de chaîne d’approvisionnement et de production pour 
les entreprises de technologies propres, notamment des 
retards relativement aux unités d’entrée, des restrictions 
transfrontalières ou interrégionales en matière de 
ressources humaines et des délais dans le lancement de 
projets. Ces problèmes ont eu des répercussions sur les 
ventes des entreprises et surtout sur les exportations.

LA COVID-19 ET LA RECHERCHE

Les recherches effectuées par Ressources naturelles 
Canada ont connu de légers retards causés par le 
ralentissement économique et les fermetures de 
bâtiments en raison de la COVID-19. La recherche est 
toutefois priorisée à mesure que les bâtiments peuvent 
être occupés.

https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/h_00117.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/098.nsf/fra/00008.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/098.nsf/fra/00008.html
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LE CANADA DANS LE MONDE
Les investissements dans la recherche, le dévelop-
pement et la démonstration de technologies propres 
contribuent à la réalisation de l’ODD 9 (Industrie, 
innovation et infrastructure), l’ODD 12 (Consommation et 
production responsables), l’ODD 13 (Mesures relatives à 
la lutte contre les changements climatiques) et l’ODD 17 
(Partenariats pour la réalisation des objectifs).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 9,5 :

Renforcer la recherche scientifique,  
perfectionner les capacités technologiques 
des secteurs industriels de tous les pays, 
en particulier des pays en développement, 
notamment en encourageant l’innovation 
et en augmentant nettement le nombre de 
personnes travaillant dans le secteur de la 
recherche-développement pour 1 million 
d’habitants et en accroissant les dépenses 
publiques et privées consacrées à la 
recherche-développement d’ici à 2030.

Cible 12,2 :

D’ici à 2030, parvenir à une gestion 
durable et à une utilisation rationnelle 
des ressources naturelles.

Cible 12,5 :

D’ici à 2030, réduire nettement la pro-
duction de déchets par la prévention, la 
réduction, le recyclage et la réutilisation.

Cible 13,2 :

Incorporer des mesures relatives  
aux changements climatiques dans  
les politiques, les stratégies et la  
planification nationales.

Cible 17,17 :

Encourager et promouvoir les partenariats 
publics, les partenariats public-privé et  
les partenariats avec la société civile,  
en faisant fond sur l’expérience acquise  
et les stratégies de financement  
appliquées en la matière.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Cet objectif permet également au Canada de contribuer 
à Mission Innovation, un regroupement international qui 
oeuvre dans le but d’accélérer les efforts d’innovation 
en matière d’énergie propre.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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Une infrastructure moderne, durable et résiliente soutient la croissance 
économique propre et l’inclusion sociale

Cet objectif comporte une cible à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme et  
les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Infrastructure et des Collectivités

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Conseil canadien des normes

Conseil national de recherches Canada

Infrastructure Canada

Ressources naturelles Canada

Services aux Autochtones Canada
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À propos des jalons
Les infrastructures peuvent poser des défis environnementaux, mais elles peuvent aussi être à l’origine de solutions 
climatiques. Le gouvernement du Canada encourage les infrastructures vertes, met à jour et modernise les codes 
de construction et soutient les projets de recherche, de développement et de démonstration. Ensemble, les jalons  
à court terme énumérés ci-dessous contribuent à favoriser des infrastructures vertes et résilientes au climat.  
Ils constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD durable de 2019 à 2022.

2020
• Le Conseil national de recherches Canada publiera les codes modèles nationaux actualisés du Canada,  

qui appuieront l’intégration de la résilience climatique dans les futurs travaux de construction d’infrastructures. 
De janvier à mars 2020, le Conseil national de recherches Canada a procédé au dernier examen public des 
modifications proposées aux éditions de 2015 du Code national du bâtiment, du Code national de prévention 
des incendies et du Code national de la plomberie, ainsi qu’à l’édition de 2017 du Code national de l’énergie 
pour les bâtiments. Les comités de la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des 
incendies achèvent actuellement ces mises à jour. Les prochaines éditions devraient être disponibles en 
décembre 2021.

• En date de janvier 2021, quarante-et-un projets de normes, de directives et de normalisation avaient été lancés 
dans le cadre du programme du Conseil canadien des normes de 2016-2021, intitulé « Des normes pour la 
résilience climatique des infrastructures ». Vingt-et-un de ces projets ont été publiés ou achevés. En 2019,  
le Conseil canadien des normes a publié un rapport d’étape provisoire détaillant les trente-et-un premiers  
projets lancés au cours des trois premières années du programme. En mars 2021, le Conseil canadien des 
normes a publié un rapport sur la campagne de consultation nationale dans lequel il faisait état des lacunes 
restantes et des priorités à venir. De plus, comme il a été annoncé dans le budget de 2021 du gouvernement 
du Canada, déposé le 19 avril 2021, un montant supplémentaire de 11,7 millions de dollars a été proposé pour 
renouveler le Programme de normes pour des infrastructures résilientes afin que le Conseil canadien des 
normes puisse continuer de mettre à jour les normes et les directives dans des domaines prioritaires comme  
la cartographie des zones inondables et les normes de construction dans le Nord.

• En date de novembre 2020, près de vingt bâtiments et ponts de démonstration au Canada ont été sélectionnés 
en vue d’un financement potentiel à la suite de trois appels de propositions fructueux dans le cadre du Programme 
de construction verte en bois. Quinze sont en cours. Afin d’encourager une plus grande utilisation des produits 
de bois d’ingénierie dans la construction de bâtiments non traditionnels, le programme a également financé 
d’importantes activités de recherche et de développement sur la résistance au feu et le rendement structural. 
Ces travaux viennent étayer les révisions de l’édition de 2020 du Code national du bâtiment – Canada relativement 
à la hauteur et à la taille des bâtiments en bois.

Une infrastructure moderne, durable et résiliente soutient la croissance économique propre 
et l’inclusion sociale



2021
• De 2019 à 2021, l’Initiative sur les immeubles résilients aux changements climatiques et les infrastructures 

publiques de base du Conseil national de recherches Canada, financé par Infrastructure Canada, a fait appel 
à l’Association canadienne de normalisation (CSA) et aux Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) pour 
déterminer et mettre à jour les principales normes mentionnées dans les codes modèles nationaux et élaborer 
de nouvelles normes et lignes directrices visant à améliorer la résilience aux changements climatiques et aux 
phénomènes extrêmes. Ces mises à jour des normes et des lignes directrices comprennent la publication de 
cinq nouvelles normes canadiennes et la mise à jour de sept séries de normes de la CSA et des ULC. De plus,  
les lignes directrices de la CSA sur la durabilité des bâtiments ont été réécrites en tant que norme, et cinquante 
propositions de modifications au Code canadien de l’électricité ont été présentées. Enfin, 102 dispositions 
dans les spécifications de rendement du Devis directeur national de la construction au Canada ont été élaborées, 
et toutes les normes de la CSA mentionnées dans les codes modèles nationaux ont fait l’objet d’un examen. 
Au cours de cette période, l’Initiative sur les immeubles résilients aux changements climatiques et les  
infrastructures publiques de base a également permis de mettre au point les données climatiques futures 
pour la conception de 660 emplacements. Ces données seront utilisées par des professionnels de  
la conception et de l’ingénierie et seront prises en comptes dans les codes et les normes du bâtiment  
et des infrastructures.
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Ministre de l’Infrastructure et des Collectivités

26,9
G $

CIBLE

D’ici la fin de l’exercice financier 2027-2028, investir 26,9 milliards 
de dollars dans le financement d’initiatives d’infrastructures vertes 
qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre et améliorent la 
résilience climatique et la qualité de l’environnement.

11,37
G $

RÉSULTAT

En date de mars 2021, selon les données fournies par Infrastructure 
Canada, 11,37 milliards de dollars provenant du volet de financement 
pour les infrastructures vertes ont été consacrés à des projets. Une 
contribution fédérale supplémentaire de 3,04 milliards de dollars a été 
approuvée pour des projets s’inscrivant dans des programmes à volets 
multiples et recevant un financement au titre des volets sur les infra-
structures vertes, les infrastructures sociales et/ou les infrastructures du 
transport en commun. À l’heure actuelle, alors que le Plan Investir dans  
le Canada, d’une durée de douze ans, en est à 40 % de sa réalisation,  
plus de 40 % du financement du volet sur les infrastructures vertes est 
affecté à des projets.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Les infrastructures vertes comprennent les réseaux 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement des 
eaux usées, l’énergie propre, le transport à faibles 
émissions de carbone, les infrastructures résilientes au 
climat comme les systèmes d’atténuation des inondations 
et les infrastructures structurelles ou naturelles qui 
protègent du climat changeant et réduisent les effets des 
catastrophes naturelles sur les collectivités. Elles protègent 
l’environnement naturel, soutiennent des collectivités 
saines et résilientes, favorisent la croissance économique 
et améliorent la qualité de vie.

Le Canada a besoin d’installations modernes d’appro-
visionnement en eau et d’assainissement des eaux 
usées pour garantir que les Canadiens consomment 
une eau salubre et pour protéger ses lacs, ses cours 
d’eau et ses océans de la pollution. Les infrastructures 
d’énergie propre permettront de réduire les émissions 
de GES et la pollution atmosphérique. Le déploiement 
de bornes de recharge pour véhicules électriques et de 
postes de ravitaillement en gaz naturel et en hydrogène 
aidera à aplanir les obstacles à l’utilisation d’options de 
transport à faibles émissions de carbone (comme il a 
été mentionné précédemment dans le présent rapport à 
propos de la cible à moyen terme concernant les ventes 
de véhicules zéro émission). Alors que les effets des 
changements climatiques continueront de se manifester, 
les infrastructures résilientes au climat qui protègent  
les Canadiens deviendront de plus en plus essentielles 
pour maintenir le bien-être économique, environnemental 
et social.

Outre le financement d’infrastructures vertes, d’autres 
investissements dans les infrastructures, notamment 
pour fournir des logements abordables et améliorer 
les transports en commun, contribuent également à la 
durabilité environnementale, la prospérité économique 
et l’amélioration de la qualité de vie.

ATTEINTE DES CIBLES
INVESTISSEMENTS DANS DES PROJETS 
D’ INFRASTRUCTURES VERTES

Les investissements dans une infrastructure moderne 
et résiliente sont facilités par le financement octroyé par 
le gouvernement fédéral aux provinces, territoires et 
municipalités pour les projets d’infrastructures vertes.  
Ces investissements sont accordés en deux phases dans 
le cadre du Plan Investir dans le Canada qui s’articule 
autour de cinq domaines prioritaires, soit les infrastructures 
du transport en commun, les infrastructures vertes, les 

infrastructures sociales, l’infrastructure du commerce  
et du transport et l’infrastructure des collectivités rurales 
et nordiques.

À la fin de l’exercice financier 2017-2018, comme l’indique 
le Rapport d’étape 2018 sur la SFDD précédente,  
le gouvernement du Canada avait approuvé un  
financement de 3,2 milliards de dollars pour des  
initiatives d’infrastructures vertes.

En date de mars 2021, selon les données fournies par 
Infrastructure Canada, 11,37 milliards de dollars prove-
nant du volet de financement pour les infrastructures 
vertes ont été consacrés à des projets. Une contribution 
fédérale supplémentaire de 3,04 milliards de dollars a 
été approuvée pour des projets s’inscrivant dans des 
programmes à volets multiples et recevant un finance-
ment au titre des volets sur les infrastructures vertes, 
les infrastructures sociales et/ou les infrastructures du 
transport en commun.

Alors que le Plan Investir dans le Canada, d’une durée de 
douze ans, en est à 40 % de sa réalisation, plus de 40 %  
du financement du volet sur les infrastructures vertes 
est affecté à des projets. Les progrès réalisés indiquent 
que la cible consistant à investir 26,9 milliards de dollars 
dans des initiatives d’infrastructures vertes d’ici la fin de 
l’exercice financier 2027-2028 devrait être atteinte.

Les priorités établies dans le cadre du Plan Investir dans 
le Canada consistent notamment à aider les municipalités 
à étendre leurs espaces verts et leurs couverts forestiers 
et à construire de meilleurs réseaux d’évacuation des 
eaux de ruissellement. Le financement octroyé dans le 
cadre du plan soutient les collectivités qui dressent et 
mettent en oeuvre de nouveaux plans d’utilisation des 
terres et de gestion des bassins hydrographiques afin 
de réduire les incidences destructrices des incendies, 
des inondations et des sécheresses. Une optique des 
« changements climatiques » est intégrée au processus 
d’analyse des projets dans le cadre des programmes 
clés du Plan Investir dans le Canada afin de s’assurer 
que les émissions de gaz à effet de serre et les risques 
liés aux changements climatiques soient pris en compte 
avant que du financement ne soit accordé à d’importants 
projets d’investissement.

MISE EN CONTEXTE
INFRASTRUCTURE DE RECHARGE  
DES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

Outre le programme Incitatifs pour l’achat de véhicules 
zéro émission dont il a été question précédemment dans 
le chapitre Mesures relatives aux changements clima-
tiques, le gouvernement du Canada investit aussi dans 
l’infrastructure de recharge des véhicules zéro émission.

https://www.infrastructure.gc.ca/plan/about-invest-apropos-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/publications/rapport-etape-2018.html
https://www.canada.ca/fr/bureau-infrastructure/nouvelles/2018/06/document-dinformation--appliquer-loptique-des-changements-climatiques-aux-projets-dinfrastructure.html
https://www.canada.ca/fr/bureau-infrastructure/nouvelles/2018/06/document-dinformation--appliquer-loptique-des-changements-climatiques-aux-projets-dinfrastructure.html
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Depuis 2016, le gouvernement du Canada a investi plus 
de 380 millions de dollars dans le déploiement de plus 
de 34 500 bornes de recharge destinées aux véhicules 
électriques. Ces travaux soutiennent l’établissement 
d’un réseau de bornes de recharge rapides destinées 
aux véhicules électriques d’un océan à l’autre, ainsi que 
des bornes de recharge dans des zones ciblées où 
les Canadiens vivent, travaillent et se divertissent. Ces 
investissements appuient également la mise en place 
de stations de ravitaillement en gaz naturel le long des 
principaux corridors de transport de marchandises et 
de stations de ravitaillement en hydrogène dans les 
principales régions métropolitaines, là où ces véhicules 
sont le plus susceptibles de circuler.

En novembre 2020, l’Énoncé économique de l’automne 
de 2020 du gouvernement du Canada a annoncé un 
financement de 150 millions de dollars pour l’infrastruc-
ture des véhicules zéro émission.

Depuis mars 2021, 5 689 bornes de recharge pour 
véhicules électriques sont ouvertes au public ou en 
cours de construction. Il existe également quinze sta-
tions d’hydrogène, dont cinq sont ouvertes, et vingt-deux 
stations de gaz naturel, dont neuf sont ouvertes, douze 
sont en construction et une fait l’objet de négociations.

PLANS DE GESTION DES ACTIFS

Les plans de gestion des actifs aident à l’exploitation  
et au maintien des infrastructures publiques. En 2019,  
9 % des municipalités avaient renforcé leurs pratiques 
de gestion des actifs grâce à un financement du gouver-
nement fédéral accordé par Infrastructure Canada.  
En 2019, 3,5 % des municipalités avaient également 
renforcé ou amélioré leur capacité à réduire les émissions 
de GES et à s’adapter aux changements climatiques 
grâce à un financement du gouvernement fédéral 
accordé par Infrastructure Canada.

ENQUÊTE SUR LES INFRASTRUCTURES 
PUBLIQUES ESSENTIELLES DU CANADA

Les infrastructures vertes aident les municipalités à 
s’adapter aux changements climatiques et à exercer une 
gestion moderne des actifs. Conscients de la nécessité 
de disposer de données de qualité pour soutenir les 
investissements dans les infrastructures publiques du 
Canada et pour orienter les prises de décision fondées 
sur des données probantes, Infrastructure Canada 
et Statistique Canada ont travaillé ensemble pour 
lancer l’Enquête sur les infrastructures publiques 
essentielles du Canada en 2017. L’enquête fournit un 
portrait national du stock, de l’état et du rendement des 
infrastructures publiques dans l’ensemble du Canada. 

Les résultats de l’enquête se fondent sur les réponses 
reçues d’organismes gouvernementaux, notamment des 
ministères et des organismes provinciaux et territoriaux, 
des administrations régionales et des municipalités d’au 
moins 500 résidents. La deuxième ronde de l’Enquête 
sur les infrastructures publiques essentielles du Canada a 
été lancée à l’automne 2019 afin de recueillir des données 
pour l’année de référence 2018. Les données sont 
présentées dans les paragraphes suivants.

Selon les résultats de l’enquête de 2018, 38,83 % 
des municipalités ont pris en compte l’adaptation 
aux changements climatiques dans leurs processus 
décisionnels en 2018. Les résultats de l’enquête ont 
également révélé que 28,06 % des municipalités 
disposent d’un plan de gestion des actifs documenté.

La gestion de l’eau est un domaine important de  
l’infrastructure municipale, qui englobe les avis  
d’ébullition de l’eau et la gestion des eaux usées.  
En 2018, année des données les plus récentes, il existait 
plus de 52 153 installations municipales relatives à 
l’eau potable, aux eaux pluviales et aux eaux usées  
au Canada, notamment des installations de traitement, 
des stations de pompage, des stations de relèvement, 
des réservoirs et des réservoirs de stockage, des bassins 
et des zones humides pour les eaux pluviales et d’autres 
installations de fin de chaîne.

Selon les résultats de l’enquête de 2018, soit les don-
nées les plus récentes, 4,32 % des 2 983 organismes 
municipaux du Canada qui possèdent des installations 
d’eau potable ont émis au moins un avis de plus de  
15 jours sur la qualité de l’eau potable en 2018. Il s’agit 
d’une augmentation par rapport aux premiers résultats 
de l’enquête, selon lesquels 4,15 % des 1 494 munici-
palités du Canada possédant des installations d’eau 
potable ont émis au moins un avis de plus de 15 jours 
sur la qualité de l’eau potable en 2016.

Selon les résultats de l’enquête de 2018, 23,99 % des 
systèmes municipaux de traitement des eaux usées 
devaient être améliorés pour satisfaire aux normes  
de qualité des effluents du Règlement sur les effluents 
des systèmes d’assainissement des eaux usées du 
gouvernement fédéral. Il s’agit d’une diminution de  
4,34 points par rapport aux résultats de 2016,  
qui indiquaient que 28,22 % des systèmes devaient  
être améliorés.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/181210/dq181210c-fra.htm
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/ccpi-ipec-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/ccpi-ipec-fra.html
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/201123/dq201123b-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/201123/dq201123b-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3410023501&request_locale=fr
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

INFRASTRUCTURE RÉSILIENTE

Les bâtiments et les infrastructures du Canada continu-
eront d’être à la merci des risques liés aux inondations, 
aux sécheresses, aux canicules et aux vents violents. Ces 
problèmes constants exigeront d’adapter les bâtiments 
et les infrastructures pour résister aux catastrophes 
naturelles futures et aux incidences des changements 
climatiques. Dans l’Arctique canadien et le long des côtes 
du Pacifique et de l’Atlantique, en particulier, on s’attend  
à ce que les changements climatiques nuisent encore 
plus aux infrastructures en raison du dégel du pergélisol, 
de la diminution de la glace de mer et de l’élévation du 
niveau de la mer.

De solides données et recherches fondées sur des 
éléments probants permettent de prendre des décisions 
éclairées relativement aux infrastructures. Toutefois, 
nombre de décisions d’investissement continuent de 
favoriser des approches conventionnelles ou « qui ont 
fait leurs preuves ». Il est essentiel de soutenir des 
approches novatrices au moyen de la recherche et de 
pratiques exemplaires provenant de sources nationales 
et internationales pour concevoir et construire avec 
succès des infrastructures qui pourront relever les 
défis climatiques de demain. Une campagne nationale 
de mobilisation des intervenants menée par le Conseil 
canadien des normes en 2020 a révélé que, si des progrès 
ont été réalisés, des lacunes importantes subsistent et des 
efforts supplémentaires sont nécessaires pour élaborer des 
normes et des lignes directrices concernant la résilience  
au climat.

Il faut souvent des années pour adapter les approches 
conventionnelles et mettre en pratique des méthodes 
novatrices, parce que le délai entre la construction et 
l’achèvement d’un projet d’infrastructure et la disponibilité 
des données concernant son incidence sur les services 
et l’environnement peut être considérable.

Au titre du Cadre pancanadien sur la croissance propre 
et les changements climatiques, le Conseil national de 
recherches Canada s’est associé à Infrastructure Canada 
pour mettre en oeuvre l’Initiative sur les immeubles 
résilients aux changements climatiques et les infra-
structures publiques de base sur une période de cinq 
ans (de 2016 à 2021). Cette initiative avait pour but de 
mettre au point des outils d’aide à la prise de décision 
qui intègrent la résilience au climat dans les guides,  
les codes et les documents connexes pour la conception 
de nouveaux bâtiments et d’infrastructures publiques de 

base résilients. L’initiative visait également à améliorer 
de manière générale la capacité à s’adapter aux change-
ments climatiques actuels et futurs et aux phénomènes 
météorologiques extrêmes qui ont des effets sur les 
infrastructures publiques construites du Canada.

Jusqu’à présent, plus de 200 collaborateurs, notamment 
tous les ordres de gouvernement, l’industrie, le milieu 
universitaire, des organisations sans but lucratif et la 
communauté scientifique sur le climat, ont contribué à 
l’Initiative sur les immeubles résilients aux changements 
climatiques et les infrastructures publiques de base. 
Grâce à ces collaborations, l’initiative a produit des 
résultats importants, notamment de nouvelles normes 
relatives aux inondations, de nouvelles lignes directrices 
pour les bâtiments et les toits, et de nouvelles  
dispositions relatives aux changements climatiques,  
à la durabilité et à la résilience des ponts routiers.

INVESTISSEMENTS DANS L’INFRASTRUCTURE 
D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE  
ET DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

L’Évaluation nationale des systèmes d’aqueduc et 
d’égout des Premières Nations – 2009-2011 a fait 
ressortir que de nouveaux investissements sont néces-
saires pour entretenir et exploiter les infrastructures 
au sein des collectivités autochtones. Malgré certains 
progrès, des lacunes persistent, dont celles présentées 
dans le chapitre suivant sur l’eau potable.

LA PANDÉMIE DE COVID-19 ET LE PLAN INVESTIR 
DANS LE CANADA

La pandémie de COVID-19 a engendré de nouvelles 
difficultés et considérations en ce qui a trait au Plan 
Investir dans le Canada. Infrastructure Canada a adapté 
le Programme d’infrastructure Investir dans le Canada 
pour faire face aux incidences de la COVID-19 en faisant 
preuve de plus de flexibilité pour accélérer le lancement 
de nouveaux projets, élargir l’admissibilité des projets et 
accélérer les approbations.

LA PANDÉMIE DE COVID-19 ET LES CODES 
MODÈLES NATIONAUX

Les codes modèles nationaux du Canada englobent 
des codes relativement aux bâtiments, aux bâtiments 
agricoles et aux installations de plomberie ainsi qu’aux 
exigences en matière de sécurité incendie et d’efficacité 
énergétique. Les codes modèles nationaux actualisés 
du Conseil national de recherches Canada devaient 
être publiés en décembre 2021, mais leur publication 
a été reportée en raison de plusieurs facteurs, dont la 
complexité des modifications proposées, le volume 
important de commentaires reçus lors de l’examen 

https://www.infrastructure.gc.ca/plan/crbcpi-irccipb-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/crbcpi-irccipb-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/crbcpi-irccipb-fra.html
https://www.canada.ca/fr/affaires-autochtones-nord.html
https://www.canada.ca/fr/affaires-autochtones-nord.html
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/covid-19-resilience-fra.html
https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/processus-delaboration-codes/systeme-delaboration-codes-modeles-nationaux-canada
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public, la pandémie de COVID-19 et la demande des 
provinces et territoires de recevoir les quatre codes 
modèles en même temps.

Afin de poursuivre au mieux l’élaboration des codes 
modèles nationaux du Canada, des ressources ont 
été allouées pour respecter les directives relatives au 
travail à domicile et par vidéoconférence. Le calendrier 
d’élaboration a également été revu et optimisé afin de 
réduire les délais globaux.
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LE CANADA DANS LE MONDE
S’assurer que l’infrastructure du Canada est moderne 
et résiliente contribue à la réalisation de l’ODD 6 (Eau 
propre et assainissement), l’ODD 7 (Énergie propre et 
d’un coût abordable), l’ODD 9 (Industrie, innovation et 
infrastructure) et l’ODD 13 (Mesures relatives à la lutte 
contre les changements climatiques) du Programme 2030.

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 6,1 :

D’ici à 2030, assurer l’accès universel 
et équitable à l’eau potable, à un coût 
abordable.

Cible 6,3 :

D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau 
en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant 
au minimum les émissions de produits 
chimiques et de matières dangereuses, 
en diminuant de moitié la proportion 
d’eaux usées non traitées et en augmen-
tant nettement à l’échelle mondiale  
le recyclage et la réutilisation sans 
danger de l’eau.

Cible 6,4 :

D’ici à 2030, faire en sorte que les res-
sources en eau soient utilisées beaucoup 
plus efficacement dans tous les secteurs 
et garantir la viabilité des prélèvements 
et de l’approvisionnement en eau douce 
afin de remédier à la pénurie d’eau et 
de réduire nettement le nombre de 
personnes qui manquent d’eau.

Cible 7,1 :

D’ici à 2030, garantir l’accès de tous  
à des services énergétiques fiables  
et modernes, à un coût abordable.

Cible 7,2 :

D’ici à 2030, accroître nettement la  
part de l’énergie renouvelable dans  
le bouquet énergétique mondial.

Cible 7,3 :

D’ici à 2030, multiplier par deux le taux 
mondial d’amélioration de l’efficacité 
énergétique.

Cible 9,4 :

D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure 
et adapter les industries afin de les 
rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours 
accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens.

Cible 13,1 :

Renforcer, dans tous les pays, la résil-
ience et les capacités d’adaptation face 
aux aléas climatiques et aux catastro-
phes naturelles liées au climat.

Cible 13,2 :

Incorporer des mesures relatives aux 
changements climatiques dans les 
politiques, les stratégies et la planifica-
tion nationales.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre des Ressources naturelles

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Conseil national de recherches Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Finances Canada

Infrastructure Canada

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada

Ressources naturelles Canada

Services aux Autochtones Canada

Tous les canadiens ont accès à une énergie abordable, fiable et durable

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme et 
les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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Tous les canadiens ont accès à une énergie abordable, fiable et durable

À propos des jalons
L’utilisation de l’énergie contribue dans une large mesure aux émissions de GES et aux changements climatiques. 
Le gouvernement du Canada accroît l’efficacité énergétique dans les collectivités et les secteurs économiques, 
soutient les technologies non émettrices de GES et établit des codes nationaux de l’énergie rigoureux. Ensemble, 
les jalons à court terme énumérés ci-dessous permettront à tous les Canadiens d’avoir accès à une énergie abordable, 
fiable et durable. Ils constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2020
• Entre janvier et mars 2020, le Conseil national de recherches Canada a entrepris un examen public des codes 

nationaux de l’énergie proposés pour 2020. Ces codes comprennent des paliers « prêts à la consommation 
énergétique nette zéro ». Prévus pour être publiés en 2021, les codes modèles nationaux de 2020 pour les 
nouvelles maisons et les nouveaux bâtiments représentent un jalon important. Ils devraient comprendre  
une structure de rendement à plusieurs paliers menant à un palier « prêt à la consommation énergétique  
nette zéro » que les provinces et les territoires devront adopter. Ils améliorent de 10 à 60 % (selon le palier)  
le rendement de référence par rapport aux codes de 2017. Ressources naturelles Canada continue de soutenir 
l’élaboration et l’adoption éventuelle par les provinces et les territoires de ces nouveaux codes à plusieurs 
paliers ainsi que des codes actuels. Par exemple, en 2020, Ressources naturelles Canada a élaboré et fourni  
un accès en ligne gratuit à du matériel de formation sur les codes, à des vidéos et à des outils, et a élaboré  
de nouvelles normes canadiennes.

• En novembre 2020, l’Énoncé économique de l’automne du gouvernement du Canada a annoncé le versement de  
2,6 milliards de dollars sur sept ans à Ressources naturelles Canada pour offrir, rétroactivement au 1 décembre 2020, 
jusqu’à 700 000 subventions pouvant atteindre cinq milles de dollars afin d’aider les propriétaires à apporter des 
améliorations au rendement énergétique de leur maison, jumelées à une évaluation du rendement énergétique 
de leur maison d’ÉnerGuide. Ressources naturelles Canada fournira aussi du soutien pour le recrutement et la 
formation de conseillers en matière d’énergie afin de répondre à la demande accrue.

• En date de 2020, Ressources naturelles Canada continue d’offrir une aide financière, des outils et des guides 
d’information pour une série d’activités visant à améliorer l’efficacité énergétique des installations industrielles, 
commerciales et institutionnelles, notamment pour la mise en oeuvre de systèmes de gestion de l’énergie 
ISO 50001. Les entreprises de l’industrie canadienne qui ont mis en oeuvre la norme ISO 50001 ont réalisé 
une amélioration cumulative de leur rendement énergétique de près de 10 % en moyenne au cours des deux 
premières années.

• En 2020, le gouvernement du Canada a lancé la Stratégie canadienne pour l’hydrogène, qui fournit un cadre  
pour orienter les mesures et les investissements visant à accroître la production et l’utilisation de l’hydrogène,  
ce qui créera des possibilités économiques et environnementales dans tout le pays. L’hydrogène est un  
élément essentiel pour atteindre la carboneutralité, et la stratégie fait du Canada un fournisseur de choix  
dans le monde pour ce qui est de l’hydrogène propre et des technologies connexes.

• En 2020, le gouvernement du Canada a lancé le Plan d’action des petits réacteurs modulaires pour le  
développement, la démonstration et le déploiement des petits réacteurs modulaires qui permettent de  
réduire les émissions, de décarboniser l’industrie lourde et de stimuler le développement économique.
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2020 – suite
• L’Énoncé économique de l’automne de 2020 du gouvernement du Canada a annoncé des mesures visant 

à fournir de l’énergie propre à un plus grand nombre de Canadiens et à accélérer l’élimination progressive 
du charbon au Canada. Ces mesures sont prises en collaboration avec les provinces et les territoires afin de 
construire une nouvelle infrastructure de transport d’électricité avec le soutien de la Banque de l’infrastructure 
du Canada. Deux milliards et demi de dollars sont réservés à l’énergie propre. Grâce à la collaboration avec des 
partenaires provinciaux et régionaux, les Canadiens seront reliés à l’électricité propre partout au Canada par 
l’intermédiaire de la boucle de l’Atlantique et d’autres projets régionaux. Ces mesures font également progresser 
les projets d’énergie renouvelable intelligente et de modernisation du réseau afin d’établir le réseau propre de 
l’avenir. Les projets comprennent entre autres le soutien à l’augmentation de la capacité de production d’énergie 
renouvelable, comme l’énergie éolienne et solaire, et à l’avancement de l’électrification de l’économie au sens 
large. Ils aideront aussi les administrations à réduire au minimum le rôle de la production d’électricité à partir  
de combustibles fossiles dans leurs réseaux électriques.

En cours
• Le gouvernement du Canada continue de mettre en oeuvre des programmes nationaux à l’appui du Cadre 

pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques. Le Programme des énergies renouvelables 
émergentes soutient les technologies renouvelables, notamment l’énergie marémotrice, l’énergie solaire avec 
panneaux bifaciaux et l’énergie géothermique.

• Le programme Énergie propre pour les collectivités rurales et éloignées continue de soutenir les projets  
d’énergie renouvelable et de renforcement des capacités menés par les collectivités et visant à réduire la 
dépendance au diesel et à d’autres combustibles fossiles pour le chauffage et l’électricité dans les collectivités 
rurales et éloignées. Après deux cycles de propositions, quatre-vingt-huit projets d’énergie renouvelable,  
de biochaleur et de renforcement des capacités ont été retenus pour recevoir un soutien. Ces projets devraient 
produire environ 63 mégawatts d’électricité renouvelable et 52,738 gigajoules de biochaleur.

• Le programme Approche responsable pour le développement énergétique des collectivités du Nord (ARDEC Nord) 
continue de financer des projets d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique ainsi que le renforcement des 
capacités et la planification connexes au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, au Nunavik et au 
Nunatsiavut. Depuis 2016, le programme ARDEC Nord a investi 22 millions de dollars dans 122 projets qui aideront 
à réduire la dépendance au diesel pour le chauffage et l’électricité dans les collectivités du Nord, et à accroître 
l’utilisation de sources d’énergie renouvelables locales et l’efficacité énergétique.

• Le Programme des réseaux intelligents investit 100 millions de dollars sur cinq ans pour soutenir vingt-et-un projets  
de démonstration et de déploiement. Ces projets tiennent un rôle clé dans l’atténuation des GES, car ils augmentent 
la capacité de prise en charge de la production de l’énergie renouvelable, tirent parti de la capacité supplémentaire 
de l’infrastructure électrique existante et augmentent la résilience.

• Les laboratoires CanmetÉNERGIE de Ressources naturelles Canada à Devon et à Ottawa appuient les gagnants 
du défi sur les biocarburéacteurs (Défi Visez haut!) d’Impact Canada. Ce défi vise à aider l’industrie de l’aviation 
à éliminer les émissions de GES liées à la combustion.
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Ministre des Ressources naturelles

90 %

CIBLE

D’ici 2030, 90 % de l’électricité produite au Canada proviendra  
de sources renouvelables ne produisant aucune émission, l’objectif 
étant de 100 % à long terme.

82 %

RÉSULTAT

Au 31 mars 2019, 82 % de l’électricité du Canada était produite  
à partir de sources renouvelables et non émettrices. 

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.

Ministre des Ressources naturelles

600
PJ

CIBLE

D’ici 2030, 600 pétajoules du total des économies d’énergie annuelles 
seront réalisés, en raison de l’adoption de codes, de normes et de pra-
tiques sur l’efficacité énergétique, d’après une économie de référence 
de 20,0 pétajoules entre 2017 et 2018. 

REMARQUE 
La valeur de référence de 2017 à 2018 a été révisée après la publication 
de la SFDD 2019 à 2022 dans la Stratégie ministérielle de développement 
durable afin d’appliquer des méthodologies cohérentes pour tous les 
résultats connexes de la valeur de référence.

35,6
PJ

RÉSULTAT

À la fin de l’exercice financier 2019-2020, l’adoption de codes,  
de normes et de pratiques sur l’efficacité énergétique s’était  
traduite par une économie de 35,6 pétajoules.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.

https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968?_ga=2.85678809.1991900233.1631017504-670033664.1628792674#fn8
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968?_ga=2.85678809.1991900233.1631017504-670033664.1628792674#fn8
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Production d’électricité au Canada par source en TWh et pourcentage  
de la production totale

SOURCE : Ressources naturelles Canada, 2019.

https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/donnees-et-analyse/donnees-et-analyse-energetiques/faits-saillants-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.199255913.652822847.1633527161-665729157.1631555875
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le Canada possède déjà l’un des réseaux électriques 
les plus propres au monde et il est le troisième 
producteur d’énergie hydroélectrique en importance 
à l’échelle mondiale. Les technologies propres mettent 
des solutions énergétiques novatrices à l’avant-plan des 
efforts déployés pour continuer à réaliser des progrès. 
Le Canada doit accélérer la mise au point et l’adoption 
d’énergies non émettrices de GES. Il doit également 
continuer à réduire sa consommation énergétique grâce 
à des gains en efficacité et à des décisions qui favorisent 
l’économie d’énergie. En plus de favoriser la transition 
vers une économie à faibles émissions de carbone, un 
système énergétique plus propre procure des avantages 
comme des foyers plus sains, une infrastructure et des 
écosystèmes plus résilients et de nouveaux emplois  
pour les Canadiens de partout au pays.

Pour favoriser la transition vers un avenir énergétique 
propre, le gouvernement du Canada travaille avec des 
partenaires à produire de l’énergie plus propre, à utiliser 
plus de carburants renouvelables et à produire du pétrole 
et du gaz plus propres. Le gouvernement du Canada aide 
également les collectivités autochtones et nordiques  
à réduire leur dépendance au diesel pour l’électricité  
et le chauffage.

Accroître l’efficacité énergétique est un moyen important 
de réduire les émissions de GES tout en économisant 
de l’argent et en augmentant la compétitivité. Économiser 
l’énergie maintenant réduit la nécessité d’une capacité 
supplémentaire de production à l’avenir. Selon l’Agence 
internationale de l’énergie (en anglais seulement), 
les mesures d’efficacité énergétique et l’innovation 
technologique peuvent se traduire par  
une diminution régulière de la demande en énergie  
du Canada jusqu’en 2050, et ce, malgré l’augmentation 
des activités économiques.

Le gouvernement du Canada continuera d’aider les 
Canadiens à rendre leur résidence et leurs entreprises 
plus écoénergétiques grâce à des mesures comme 
l’étiquetage énergétique des appareils et des véhicules, 
les évaluations ÉnerGuide des maisons et des outils et 
des normes sur l’efficacité énergétique pour l’industrie.

ATTEINTE DES CIBLES

ÉNERGIE PROPRE AU CANADA

Afin de mesurer les progrès, le gouvernement du Canada 
suit la production d’énergie à partir de sources renouvel-
ables comme la bioénergie, l’hydroélectricité et l’énergie 
solaire, marémotrice et éolienne, ainsi que de sources non 
émettrices de GES comme l’énergie nucléaire. Entre 2016 
et 2018, la part d’électricité produite à partir de sources 
renouvelables et non émettrices de GES a augmenté  
de 1 % pour atteindre 82 % de la production totale 
d’électricité au Canada. Cette part de 82 % est constituée 
à 67 % de sources renouvelables et à 15 % de sources 
d’énergie nucléaire.

Ces données indiquent que le Canada est sur la bonne 
voie pour atteindre sa cible de produire 90 % de son 
électricité à partir de sources renouvelables et non 
émettrices d’ici 2030 et à long terme, soit après 2030,  
de produire 100 % d’électricité propre.

Au-delà de la production d’électricité, qui provient prin-
cipalement de sources renouvelables et non émettrices, 
le bouquet énergétique total au Canada continue d’être 
composé principalement de sources d’énergie non 
renouvelables, qui comprennent notamment le charbon, 
le pétrole et le gaz. Les sources d’énergie non renouvel-
ables constituaient 83,2 % de l’énergie totale au Canada 
en 2018. Les sources d’énergie renouvelables comme 
l’énergie hydroélectrique, solaire, éolienne, marémotrice 
et géothermique et la biomasse représentaient 16,8 % 
de l’énergie totale au Canada en 2018.

ACCROÎTRE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

L’efficacité énergétique est un des moyens les plus rapid-
es et les moins coûteux de bâtir un avenir de croissance 
propre pour le Canada tout en respectant les engage-
ments en matière de changements climatiques. Alors 
que les pays du monde entier mettent en oeuvre leurs 
plans pour se sortir des conséquences économiques de 
la COVID-19, les mesures d’efficacité énergétique offrent 
la possibilité de générer une activité économique pour 
une reprise verte, de créer des emplois et d’améliorer la 
compétitivité. Il s’agit notamment de stimuler l’économie 
de la rénovation tout en offrant aux Canadiens le soutien 
dont ils ont besoin pour apporter des améliorations 
écoénergétiques à leurs maisons.

Le Canada joue un rôle de premier plan à l’échelle  
mondiale, en collaboration avec des partenaires  
internationaux, pour accroître l’efficacité énergétique  
et accélérer la transition vers les énergies propres.  
Il a notamment adhéré au Club des trois pour cent,  

https://www.rncan.gc.ca/science-donnees/donnees-analyse/donnees-analyse-energetiques/faits-saillants-sur-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.71429526.44090583.1614216144-1761615000.1614026760
https://www.rncan.gc.ca/science-donnees/donnees-analyse/donnees-analyse-energetiques/faits-saillants-sur-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.71429526.44090583.1614216144-1761615000.1614026760
https://www.iea.org/reports/energy-efficiency-potential-in-canada-2
https://www.iea.org/reports/energy-efficiency-potential-in-canada-2
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/donnees-et-analyse/donnees-et-analyse-energetiques/faits-saillants-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.78273108.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/donnees-et-analyse/donnees-et-analyse-energetiques/faits-saillants-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.78273108.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/donnees-et-analyse/donnees-et-analyse-energetiques/faits-saillants-lenergie/energie-emissions-gaz-effet-serre-ges/20074?_ga=2.114932551.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.canada.ca/fr/ressources-naturelles-canada/nouvelles/2020/07/le-canada-adhere-au-club-des-trois-pour-cent-pour-ameliorer-lefficacite-energetique-a-lechelle-mondiale.html
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une alliance mondiale d’organismes des secteurs public 
et privé qui cherchent à améliorer l’efficacité énergétique 
à un rythme d’au moins 3 % par an.

Au cours de l’exercice financier 2019-2020, l’adoption de 
codes, de normes et de pratiques en matière d’efficacité 
énergétique au Canada a permis de réaliser une écono-
mie d’énergie annuelle totale de 35,6 pétajoules. Cette 
économie représente un progrès vers la réalisation de la 
cible consistant à atteindre 600 pétajoules d’économies 
d’énergie annuelles totales en 2030. Ces économies 
d’énergie annuelles totales résultant de l’adoption de 
codes, de normes et de pratiques en matière d’efficacité 
énergétique ont continuellement augmenté au cours 
des trois dernières années, passant de 20 pétajoules 
en 2017-2018, à 26,7 pétajoules en 2018-2019, et à 
35,6 pétajoules en 2019-2020. Des codes du bâtiment 
à consommation énergétique nette zéro concernant 
les bâtiments nouveaux et existants sont en cours 
d’élaboration. Les codes de l’énergie pour les nouveaux 
bâtiments de 2020 devraient être adoptés d’ici décembre 
2023, tandis que les codes pour les bâtiments existants 
devraient être adoptés en 2025. Une fois achevées et 
adoptées, ces mesures devraient permettre de réaliser 
rapidement d’importantes économies d’énergie. Ces 
données permettent d’évaluer que les progrès réalisés 
pour atteindre cette cible sont sur la bonne voie.

Afin d’accroître l’efficacité énergétique dans tout le pays, 
le gouvernement du Canada continue de resserrer les 
normes d’efficacité énergétique des produits. Il travaille 
à l’élaboration de nouveaux codes énergétiques et 
octroie des fonds pour aider les organismes à cerner 
et à adopter des pratiques d’efficacité énergétique. 
Le gouvernement du Canada diffuse également de 
l’information destinée aux exploitants industriels pour 
qu’ils puissent améliorer leur rendement énergétique. 
Enfin, il a lancé de nouvelles initiatives dans le cadre 
du programme ENERGY STAR®, qui est une marque 
de commerce de haute efficacité reconnue à l’échelle 
internationale. Ressources naturelles Canada administre 
et fait la promotion d’ENERGY STAR® au Canada.

Cinquante partenaires au Canada utilisent le système de 
cotes énergétiques ÉnerGuide de Ressources naturelles 
Canada pour les maisons et ses normes de qualité 
supérieure. Au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
87 000 maisons existantes et près de 10 000 nouvelles 
maisons avaient été étiquetées à l’aide du système 
ÉnerGuide, ce qui s’est traduit par une économie  
de 1,9 pétajoules.

En juin 2019, trois modifications au Règlement sur 
l’efficacité énergétique du Canada avaient été publiées. 
Ces modifications ont actualisé les normes minimales 
de rendement énergétique dans trente-six catégories 

de produits. Les exigences pour la plupart des produits 
énoncées dans ces modifications réglementaires sont 
entrées en vigueur au début de 2020. Ces modifications 
permettront d’améliorer l’efficacité énergétique des 
appareils et des équipements, notamment des produits 
de chauffage et de ventilation résidentiels, commerciaux 
et industriels, au cours des prochaines années. Au cours 
de l’exercice financier 2019-2020, les modifications 
au Règlement sur l’efficacité énergétique avaient 
permis d’économiser environ 4,6 pétajoules d’énergie 
(attribuable aux modifications 13 à 16).

En juin 2019, le Canada a lancé le Programme à l’intention 
des gestionnaires de l’énergie pour aider les organismes à 
cerner et à adopter des pratiques d’efficacité énergétique. 
Le programme octroiera 3,1 millions de dollars aux petites 
et moyennes entreprises, aux municipalités, aux universités, 
aux écoles, aux hôpitaux et aux organisations sans but lu-
cratif dans les provinces où le filet de sécurité fédéral pour 
la tarification du carbone s’applique, soit la Saskatchewan, 
le Manitoba, l’Ontario et le Nouveau-Brunswick. Depuis 
son lancement, le programme a reçu 237 demandes 
d’une valeur de 18 millions de dollars et a signé plus  
de vingt-cinq accords de contribution d’une valeur de  
3,1 millions de dollars pour l’embauche de gestionnaires  
de l’énergie et la réalisation d’évaluations énergétiques.

En 2020, le Canada a publié un cadre national modèle pour 
l’étalonnage, l’étiquetage et la divulgation de l’énergie qui 
s’applique aux bâtiments commerciaux et institutionnels. 
Ce cadre a pour but de communiquer les meilleures 
pratiques et lignes directrices aux administrations et autres 
organismes qui gèrent les initiatives d’analyse comparative, 
d’étiquetage et de divulgation. À ce jour, le gouvernement 
du Canada a apporté un soutien financier à treize initiatives 
qui aident les provinces, les territoires, les municipalités 
et d’autres entités à étalonner, étiqueter et divulguer leur 
consommation d’énergie.

Le Canada poursuit son travail sur des codes modèles 
nationaux de l’énergie pour les maisons et les bâtiments 
neufs et existants. L’édition 2020 du Code national 
de l’énergie pour les bâtiments et le Code national 
du bâtiment – Canada introduisent des exigences de 
rendement à plusieurs paliers pour les bâtiments et les 
maisons, respectivement. Les codes modèles nationaux 
pour les nouveaux bâtiments et les nouvelles maisons 
devraient être publiés en décembre 2021.

Pour ce qui est des maisons et des petits bâtiments  
résidentiels, cinq paliers sont proposés, allant de l’exi-
gence de base actuelle à une amélioration énergétique 
de 70 %. Pour ce qui est des bâtiments, quatre paliers 
sont proposés, allant de l’exigence de base à une 
amélioration de 60 % du rendement énergétique.  
Les paliers les plus élevés permettraient aux provinces 

https://www.rncan.gc.ca/efficacite-energetique/energy-star-canada/18954?_ga=2.60321389.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.rncan.gc.ca/efficacite-energetique/reglement-sur-lefficacite-energe/guide-reglement-lefficacite-energetique-canada/6862?_ga=2.37415077.44090583.1614216144-1761615000.1614026760
https://www.rncan.gc.ca/efficacite-energetique/reglement-sur-lefficacite-energe/guide-reglement-lefficacite-energetique-canada/6862?_ga=2.37415077.44090583.1614216144-1761615000.1614026760
https://www.rncan.gc.ca/programme-lintention-des-gestionnaires-de-lenergie/21918?_ga=2.19035896.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.rncan.gc.ca/programme-lintention-des-gestionnaires-de-lenergie/21918?_ga=2.19035896.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
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et aux territoires de réaliser des travaux de construction 
« prêt à la consommation énergétique nette zéro ».

Des travaux sont en cours pour élargir l’application du 
prochain cycle de codes modèles nationaux de l’énergie, 
dont la publication est actuellement prévue pour 2025, 
afin d’y inclure les maisons et les bâtiments existants. 
D’importantes recherches et études techniques sont  
en cours pour orienter ces nouvelles exigences.

Ressources naturelles Canada publie et diffuse des 
outils et des guides d’information sur toute une série 
de sujets à l’intention des exploitants industriels pour 
les aider à améliorer leur rendement énergétique. Il 
s’agit notamment de la base de données nationale sur la 
consommation d’énergie, des calculateurs de consom-
mation d’énergie, des lignes directrices sur la gestion 
de l’énergie, des guides à l’intention des employés et 
des ressources de sensibilisation sur des sujets liés 
à la gestion de l’énergie (par exemple, les systèmes 
de gestion de l’énergie, les systèmes d’information et 
de gestion de l’énergie, les fiches techniques sur la 
consommation d’énergie, etc.).

ENERGY STAR®

Ressources naturelles Canada continue d’administrer le 
programme ENERGY STAR® pour les produits, qui encour-
age et incite les consommateurs à acheter des produits 
écoénergétiques. De plus, en 2020, Ressources naturelles 
Canada a continué à mettre au point l’outil d’analyse 
comparative ENERGY STAR® PortfolioManager® afin d’y 
inclure des caractéristiques supplémentaires, comme les 
cotes ENERGY STAR® de 1 à 100 pour les nouveaux types 
de bâtiments, et d’offrir un programme de certification qui 
reconnaît les bâtiments commerciaux et institutionnels 
à plus haut rendement. Le système de cotes ENERGY 
STAR® et le programme de certification sont désormais 
disponibles pour dix types de bâtiments. Toujours en 2020, 
le gouvernement du Canada a mis à jour six spécifications 
de produits ENERGY STAR®, notamment pour les fenêtres, 
les portes et les puits de lumière, ainsi que pour les 
ventilateurs de récupération de chaleur et d’énergie.

Depuis que Ressources naturelles Canada a lancé le défi 
et la certification ENERGY STAR® pour l’industrie en 2017, 
quarante-deux installations industrielles canadiennes ont 
participé aux programmes. Des indicateurs de rendement 
énergétique ENERGY STAR® ont également été élaborés 
pour les usines d’assemblage d’automobiles, les usines 
de fabrication de moteurs automobiles, les usines de 
fabrication de transmissions automobiles, les cimenteries, 
les boulangeries commerciales, les usines de fabrication 
d’engrais, les usines de transformation de pommes de 
terre en frites surgelées et les aciéries intégrées.

En Ontario, Ressources naturelles Canada a lancé le 
programme pilote ENERGY STAR® pour les bâtiments 
multifamiliaux de grande hauteur. Il s’agit d’un nouveau 
programme de certification sur cinq ans visant à amélior-
er l’efficacité énergétique des bâtiments multifamiliaux 
de hauteur moyenne et grande au-delà du code du 
bâtiment provincial.

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/accueil.cfm
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SUR LA ROUTE

RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

ÉNERGIE PROPRE ET PLAN CLIMATIQUE RENFORCÉ

La transition vers une énergie plus propre présente  
des défis et des possibilités pour le Canada.

Le 11 décembre 2020, le gouvernement du Canada a 
annoncé son plan climatique renforcé, intitulé Un envi-
ronnement sain et une économie saine, pour lutter contre 
les changements climatiques et rétablir une économie 
plus durable et résiliente. Soutenu par des investissements 
initiaux de 15 milliards de dollars, ce plan s’inscrit dans 
la continuité du Cadre pancanadien et s’appuie sur les 
travaux menés avec les provinces et les territoires.

Les principales mesures en matière d’énergie propre 
énoncées dans le plan climatique renforcé comprennent 
notamment la rénovation des maisons et des bâtiments, 
l’élargissement de l’approvisionnement en électricité 
propre et en combustibles propres, l’augmentation de la 
disponibilité des énergies renouvelables et de l’énergie 
et des technologies propres de prochaine génération,  
et la fabrication de produits à faible teneur en carbone 
qui comblent un écart croissant dans la demande de 
biens écoénergétiques sur le marché.

SURMONTER LES OBSTACLES À L’UTILISATION DE 
SOURCES D’ÉNERGIE DE REMPLACEMENT

Il faut créer, faire la démonstration et déployer des 
technologies qui intègrent mieux les sources d’énergie 
renouvelables variables dans les réseaux électriques, 
comme l’énergie éolienne ou solaire, afin de réduire  
les défis techniques liés au maintien de l’équilibre entre 
la charge d’électricité et la production tout au long de  
la journée.

La géographie, le climat et la faible densité de popu-
lation du Canada offrent des défis et des possibilités 
en matière d’énergie propre et il importe que les 
collectivités rurales et éloignées soient incluses dans la 
transition de l’utilisation des combustibles fossiles vers 
l’énergie propre. Par exemple, les efforts de transition 
dans les régions arctiques du Canada peuvent être 
ralentis par la complexité de l’approvisionnement en 
électricité, la dépendance au diesel et les limites des 
capacités locales. Les collectivités rurales et isolées, 
parfois à la périphérie de grandes villes, ne disposent 
pas des infrastructures nécessaires pour passer des 
combustibles fossiles aux énergies propres.

Pour relever ce défi, le programme Énergie propre pour 
les collectivités rurales et éloignées finance des projets 
visant à réduire la dépendance au diesel pour le chauffage 

et l’électricité dans les collectivités. Le Canada codirige 
également avec des partenaires internationaux et 
autochtones l’Arctic Remote Energy Networks Academy 
(site en anglais seulement), par l’entremise du Groupe 
de travail sur le développement durable du Conseil de 
l’Arctique, afin d’étendre les réseaux de collaboration 
et d’expertise des professionnels de l’énergie dans 
l’Arctique et de soutenir l’élaboration de projets.

RÉPONDRE AUX DEMANDES CROISSANTES TOUT 
EN RÉDUISANT LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET  
DE SERRE

L’électrification d’autres secteurs de l’économie, 
comme les transports, nécessitera des investissements 
soutenus dans les biens de production, de transport 
et de distribution d’électricité. Pour que l’électrification 
permette de réduire les émissions, il faudra que la 
demande accrue d’électricité soit satisfaite par de 
l’électricité provenant de sources non émettrices.

NÉCESSITÉ D’INVESTIR DAVANTAGE DANS 
L’ÉNERGIE PROPRE

En 2018, les investissements privés canadiens en énergie 
propre ont diminué considérablement par rapport à 2012. 
Étant donné que les énergies renouvelables variables, 
comme l’énergie éolienne ou solaire, forment le secteur 
de production d’électricité où la croissance est la plus 
rapide, l’occasion se présente d’encourager les investisse-
ments privés et publics dans les activités des entreprises 
liées à la fabrication et à la commercialisation. Ces 
investissements et activités servent à accroître la valeur 
des produits ou des services en élaborant des technolo-
gies liées à la fourniture, à la production, au stockage et à 
la distribution de carburants. De telles possibilités jouent 
un rôle essentiel à la réalisation de progrès vers un avenir 
énergétique à faibles émissions de carbone.

AMÉLIORER LES INTERCONNEXIONS 
ÉNERGÉTIQUES

Les interconnexions électriques sont des lignes de 
transport qui relient des réseaux électriques distincts et 
permettent le commerce d’électricité entre des adminis-
trations ou des régions. Certaines provinces, comme le 
Québec et l’Ontario, peuvent transférer de très grandes 
quantités d’électricité dans les sens nord-sud et est-ouest. 
D’autres administrations ont une capacité d’interconnexion 
limitée. Un réseau de transport d’électricité interconnecté 
permettrait d’accroître la production et le transport 
d’électricité renouvelable partout au Canada.

https://www.rncan.gc.ca/reductiondiesel?_ga=2.55604715.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://www.rncan.gc.ca/reductiondiesel?_ga=2.55604715.1991900233.1631017504-670033664.1628792674
https://arctic-council.org/en/news/round-two-of-the-arctic-remote-energy-networks-academy-kicks-off/
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ASSURER UNE TRANSITION EN DOUCEUR ALORS 
QUE LE CANADA MET PROGRESSIVEMENT FIN À LA 
PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ À PARTIR DU CHARBON

En 2018, 7 % de l’électricité du Canada était produite par 
des centrales alimentées au charbon, ce qui représente 
une diminution de 2 % par rapport au pourcentage de 
2016 qui s’établissait à 9 %, comme énoncé dans le rapport 
d’étape sur la SFDD de 2018. Les centrales alimentées 
au charbon sont les sources qui émettent le plus de GES. 
L’élimination accélérée de ces dernières a des répercus-
sions sur les travailleurs et les collectivités soutenus par 
l’industrie du charbon.

Pour remédier à ce problème, le gouvernement du 
Canada a mis sur pied le Groupe de travail sur la transition 
équitable pour les collectivités et les travailleurs des 
centrales au charbon canadiennes. En réponse aux 
recommandations du Groupe de travail, le gouvernement 
du Canada s’est engagé à verser 185 millions de dollars, 
dont 35 millions de dollars pour l’Initiative canadienne 
de transition pour l’industrie du charbon afin de soutenir 
le développement des compétences et la diversification 
économique, et 150 millions de dollars pour un fonds 
d’infrastructure dédié à partir de l’exercice financier 
2020-2021 afin de soutenir la diversification économique 
dans les collectivités touchées.

En 2021, dans le cadre de l’Initiative canadienne de 
transition pour l’industrie du charbon, le gouvernement  
du Canada a investi plus de 22,5 millions de dollars 
dans trente-six projets en Saskatchewan, en Alberta,  
au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse par 
l’entremise de ses organismes de développement 
régional (Diversification de l’économie de l’Ouest 
Canada et l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique).

ACCROÎTRE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE PENDANT 
LA PANDÉMIE DE COVID-19

Il est essentiel d’accroître l’efficacité énergétique pour 
favoriser la transition énergétique. La pandémie de 
COVID-19 offre une occasion unique d’améliorer les 
compétences des travailleurs et d’accroître la main- 
|d’oeuvre canadienne dans le domaine de l’efficacité 
énergétique créateur de nombreux emplois. Le Canada  
a récemment investi dans des possibilités de formation  
en ligne en partenariat avec des organismes qui sont  
actifs et expérimentés dans ce domaine.

Par exemple, comme première étape pour soutenir le 
secteur pendant la pandémie, le Canada investit dans 
le soutien à la formation en ligne et la promotion du 
développement des compétences dans le secteur de 
l’efficacité énergétique par le biais d’un partenariat avec 

Efficacité énergétique Canada, l’Institut canadien de 
formation en énergie et l’Institut canadien du chauffage,  
de la climatisation et de la réfrigération. De ce fait, les 
Canadiens pourront accéder à une formation à un tarif 
réduit pour développer les compétences nécessaires 
et il sera possible de préparer la main-d’oeuvre cana-
dienne dans le domaine de l’efficacité énergétique à 
réintégrer l’économie.

https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/donnees-et-analyse/donnees-et-analyse-energetiques/faits-saillants-lenergie/faits-lelectricite/20079?_ga=2.120811976.1991900233.1631017504-670033664.1628792674#L3
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LE CANADA DANS LE MONDE
Veiller à ce que le Canada dispose d’un des réseaux 
d’électricité les plus propres au monde contribue à la 
réalisation de l’ODD 7 (Énergie propre et d’un coût abor-
dable), l’ODD 9 (Industrie, innovation et infrastructure) et 
l’ODD 12 (Consommation et production responsables).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 7,2 :

D’ici à 2030, accroître nettement la  
part de l’énergie renouvelable dans  
le bouquet énergétique mondial.

Cible 7,3 :

D’ici à 2030, multiplier par deux le taux 
mondial d’amélioration de l’efficacité 
énergétique.

Cible 9,4 :

D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure 
et adapter les industries afin de les 
rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours 
accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens.

Cible 12,2 :

D’ici à 2030, parvenir à une gestion 
durable et à une utilisation rationnelle  
des ressources naturelles.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Transports Canada

Les côtes et les océans contribuent à des écosystèmes sains,  
résilients et productifs

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons
La pollution, les changements climatiques et les pressions exercées par le développement affectent la santé 
des côtes, des océans et de la vie marine du Canada. En collaboration avec ses partenaires, le gouvernement 
du Canada s’efforce de protéger ces ressources essentielles en planifiant l’utilisation et la gestion des espaces 
marins, en favorisant l’établissement des réseaux de conservation, en exerçant une surveillance attentive de la 
pollution marine et en exécutant des programmes ciblés pour protéger la vie des baleines. Ensemble, les jalons 
à court terme énumérés ci-dessous contribuent à protéger les côtes, les océans et la vie marine du Canada et 
constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2019
• À la fin de 2019, le Canada avait conservé 13,8 % de ses océans grâce à des aires marines protégées, à d’autres 

mesures efficaces de conservation par zone, et à d’autres aires de conservation fédérales et provinciales.

• En 2019, les sites d’immersion en mer ayant fait l’objet d’un suivi n’avaient présenté aucun signe de pollution 
du milieu marin par les activités d’immersion, et ce, depuis 2007.

2020
• En janvier 2020, Transports Canada a amélioré sa capacité à détecter des changements dans les environnements 

côtiers et océaniques par l’acquisition d’un troisième avion Dash 8 dans le cadre du Programme national de 
surveillance aérienne.

• En avril 2020, Transports Canada, avec l’aide cruciale de la Garde côtière canadienne, s’est employé à préserver 
la vie des baleines noires de l’Atlantique Nord en instaurant une quatrième année de mesures révisées de 
restriction de la vitesse des navires. Ces mesures se fondent sur les mesures mises en oeuvre en 2019.

• Dans le discours du Trône de septembre 2020, le gouvernement du Canada a annoncé son engagement à 
préserver le patrimoine naturel du Canada en protégeant 25 % des terres et 25 % des océans du pays d’ici 2025. 
Le Canada travaille également avec des partenaires internationaux pour élaborer un Cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020, qui devrait être adopté à la 15e Conférence des Parties à la Convention sur  
la diversité biologique des Nations Unies. Ce cadre s’appuie sur les engagements antérieurs du gouvernement  
du Canada présentés dans le présent chapitre.

• En décembre 2020, les efforts ciblés de récupération d’engins fantômes soutenus par le gouvernement du 
Canada ont permis de retirer des eaux côtières plus de soixante-neuf tonnes d’engins de pêche abandonnés, 
perdus ou autrement éliminés. Les engins fantômes sont des équipements de pêche ou des déchets liés  
à la pêche qui ont été abandonnés, perdus ou autrement jetés.

• En 2020, Pêches et Océans Canada a mis en oeuvre une série de nouvelles mesures de gestion pour protéger 
les mammifères marins, comme les baleines noires de l’Atlantique Nord, les épaulards résidents du Sud et les 
bélugas de l’estuaire du Saint-Laurent, en s’appuyant sur les mesures ciblées de gestion des pêches établies 
en 2017.

Les côtes et les océans contribuent à des écosystèmes sains, résilients et productifs
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2020 – suite
• En 2020, s’appuyant sur le travail entrepris en 2019, le gouvernement du Canada a tenté de réduire la menace 

posée par le bruit sous-marin émis par les navires en instaurant trois zones de refuge provisoires pour interdire aux 
navires de transiter dans les zones importantes pour les épaulards résidents du Sud et en doublant la distance à 
laquelle les navires sont autorisés de s’approcher des épaulards. Pêches et Océans Canada a également lancé une 
initiative de recherche intitulée « Comprendre le milieu marin pour mieux protéger les baleines », afin d’analyser 
les effets des facteurs de stress environnementaux, comme le bruit sous-marin émis par les navires, sur les 
mammifères marins.

• En 2020, le Programme d’intervention auprès des mammifères marins a augmenté sa capacité en finançant 
des organismes ayant une expertise en matière d’intervention auprès des mammifères marins et de nécropsie 
de ces derniers.

• En 2020, reconnaissant l’importance de collaborer avec les provinces, les territoires et les peuples autochtones 
pour cogérer les trois océans du Canada, le gouvernement fédéral a invité les provinces à devenir partenaires 
dans le processus de planification spatiale marine. Il s’agit d’une approche collaborative et transparente de la 
planification des océans qui favorise la croissance économique tout en soutenant la conservation marine et les 
objectifs socioculturels. Cette invitation fait suite aux investissements ciblés octroyés en 2019 à des organismes 
qui soutiennent directement l’engagement efficace et soutenu des peuples autochtones dans la planification 
spatiale marine.

• En 2020, le Canada a lancé le Programme de contributions pour soutenir des solutions durables en matière 
de pêche et la récupération des engins de pêche. Ce programme de 8,3 millions de dollars sur deux ans vise 
à réduire la menace des engins fantômes. Il supervise actuellement vingt-deux projets au Canada et quatre 
à l’étranger. Ce programme est le premier du genre au monde à être consacré à la réduction des engins de 
pêche fantômes.

• En 2020, les mesures de gestion des pêches du gouvernement du Canada sur les côtes est et ouest restaient 
axées sur la prévention des empêtrements. Un soutien est également apporté à l’industrie pour des essais de 
technologies de pêche innovantes (par exemple, les engins de pêche sans cordage) et de méthodes visant à 
prévenir ou atténuer les empêtrements de baleines.

2021
• Au 31 mars 2020, 95 % des heures de vol de l’exercice financier 2019-2020 ont été effectuées dans le cadre 

du Programme national de surveillance aérienne, et au 31 mars 2021, 95 % des heures de vol de l’exercice 
financier 2020-2021 ont été effectuées.

• En 2021, le Service hydrographique du Canada a terminé les relevés bathymétriques des vingt-trois ports 
commerciaux hautement prioritaires désignés dans le cadre de l’initiative « Activités hydrographiques et 
cartographiques modernes dans les zones clés » du Plan de protection des océans. Cela permettra d’élaborer 
des cartes marines à jour pour améliorer la sécurité des navigateurs dans les eaux canadiennes.

• Dans le cadre des activités qui se poursuivront jusqu’à la fin de 2021, près de soixante projets externes et divers 
projets internes ont permis de recueillir des données de base dans le cadre du Programme sur les données envi-
ronnementales côtières de référence aux emplacements suivants : le port de Saint John, au Nouveau-Brunswick; 
le port de Vancouver, en Colombie-Britannique; le port de Prince Rupert, en Colombie-Britannique; l’estuaire du 
Saint-Laurent, au Québec; Iqaluit, au Nunavut; et la baie Placentia, à Terre-Neuve-et-Labrador. Ce programme 
a été lancé en novembre 2016 dans le but de fournir 50,8 millions de dollars sur cinq ans pour recueillir des 
données complètes sur l’état de six écosystèmes marins côtiers au Canada. Les scientifiques de Pêches et 
Océans Canada travaillent en étroite collaboration avec les collectivités autochtones et côtières pour élaborer 
et mettre en oeuvre le programme, ainsi que pour déterminer quelles données sont recueillies.
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En cours
• Dans le cadre d’activités qui se poursuivront jusqu’en 2022, l’Agence Parcs Canada et ses partenaires ont 

entrepris la surveillance des aires marines nationales de conservation afin de recueillir et d’évaluer des données 
sur les espèces et les habitats, la qualité de l’environnement et l’utilisation des aires marines de conservation.

• Le gouvernement du Canada continue de mettre en oeuvre la Charte sur les plastiques dans les océans et son 
vaste programme de lutte contre la pollution et les déchets de plastique. Il vise notamment à réduire la pollution 
et les déchets de plastiques, à diminuer les répercussions des engins de pêche fantômes, à investir dans les 
technologies canadiennes novatrices et à mobiliser les collectivités pour lutter contre les déchets marins.
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Ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne

10 %

CIBLE

D’ici 2020, 10 % des zones côtières et marines sont conservées,  
grâce à des réseaux d’aires marines protégées et à d’autres mesures 
de conservation zonales efficaces.

13,8 %

RÉSULTAT

En décembre 2020, 13,8 % des zones côtières et marines ont été 
reconnu comme étant conservées, dont 8,9 % dans des aires protégées 
et 4,9 % par d’autres mesures efficaces de conservation par zone.

ATTEINTE

PROGRÈS

Cette cible a été atteinte.

Ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne

100 %

CIBLE

D’ici 2020, tous les principaux stocks de poissons et d’invertébrés sont 
gérés et récoltés à des niveaux considérés comme étant durables,  
à partir d’une valeur de référence de 96 % récoltés à des niveaux 
égaux ou inférieurs aux limites établies de l'écosystème en 2016. 

94 %

RÉSULTAT

En 2019, des 176 principaux stocks de poissons et d’invertébrés évalués, 
166 (94 %) étaient récoltés à des niveaux considérés comme étant 
durables et 10 stocks (6 %) faisaient l’objet de surpêche.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise.
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Proportion des aires conservées, Canada, 1990 à 2020

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

Principaux stocks récoltés par rapport aux niveaux approuvés, Canada, 2011 à 2019

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/pratiques-peche-durables.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le Canada possède des ressources côtières et 
océaniques inégalées. Protéger ces eaux est essentiel 
pour préserver la vie et les moyens de subsistance 
de tous les Canadiens. Les côtes et les océans sont 
affectés par les changements climatiques, qui ont des 
effets sur l’élévation des niveaux de la mer, l’évolution de 
la chimie de la mer (acidification et hypoxie), la hausse 
des températures de l’eau et l’intensification de la perte 
d’habitat marin et de la biodiversité. Le transport maritime, 
l’activité humaine et le développement des côtes et des 
océans du Canada sont en hausse, ce qui présente des 
risques pour l’environnement, comme les déversements 
possibles de pétrole, les bruits sous-marins et l’intro-
duction d’espèces envahissantes. Le gouvernement du 
Canada doit continuer de prendre des mesures afin de 
garantir que les Canadiens bénéficient de pêches et 
d’écosystèmes sains, résilients, productifs et gérés de 
façon durable à long terme.

L’introduction et la propagation d’espèces exotiques 
envahissantes se traduisent par une perte de biodiversité 
qui entraîne d’importants coûts économiques. Les 
changements climatiques peuvent aggraver ces effets. 
Par exemple, à mesure que les eaux froides de l’Arctique 
et des régions subarctiques se réchauffent, elles devien-
nent plus favorables à des espèces exotiques de régions 
plus tempérées qui peuvent devenir envahissantes.

La conservation des zones côtières et marines aide à 
relever les défis environnementaux, comme les change-
ments climatiques, tout en permettant une utilisation 
durable des ressources océaniques. Le Canada s’est 
engagé à créer et à gérer des aires marines protégées  
et d’autres mesures efficaces de conservation par zone.

Dans ses efforts pour protéger les zones côtières et 
marines, le Canada reconnaît le rôle que jouent les 
peuples autochtones et l’utilisation traditionnelle de  
ces zones.

ATTEINTE DES CIBLES
AIRES MARINES CONSERVÉES

Le gouvernement du Canada assure la conservation de  
près de 14 % des zones marines et côtières du Canada. 
Par conséquent, il a atteint et dépassé sa cible de 
conservation de 10 % des zones côtières et marines 
pour 2020 par la création d’aires marines protégées et 
l’adoption d’autres mesures efficaces de conservation 
par zone.

La superficie totale des aires marines conservées a été 
multipliée par plus de trente-huit au cours des vingt 
dernières années et par plus de dix au cours des cinq 
dernières années. Cette hausse importante est attribuée 
à la protection de nouvelles zones et à d’autres mesures 
efficaces de conservation par zone, comme les refuges 
marins. En 2019, le Canada a dépassé sa cible en partie 
grâce à la création de la zone de protection marine de 
Tuvaijuittuq, qui protège 319 411 kilomètres carrés de 
zone océanique canadienne d’importance culturelle et 
historique. À la fin de 2020, les refuges marins couvraient 
environ 283 000 km2 du territoire marin du Canada. 
Pêches et Océans Canada fournit des détails sur toutes 
les aires marines qui contribuent à atteindre cette cible.

Les refuges marins sont des fermetures de zones de 
pêche à long terme qui ont été évalués comme répon-
dant aux critères du Canada pour les aires marines 
conservées à l’aide d’autres mesures efficaces par zone, 
sur la base d’avis scientifiques fournis et élaborés par 
le Secrétariat canadien des avis scientifiques en 2016. 
Les aires conservées à l’aide d’autres mesures doivent 
satisfaire à tous les éléments des définitions pancan-
adienne et internationale pour être reconnues comme 
aires conservées. Les critères sont énoncés en annexe 
du rapport intitulé « Unis avec la nature ».

Pêches et Océans Canada, l’Agence Parcs Canada et 
Environnement et Changement climatique Canada ont 
chacun des mandats précis, mais complémentaires  
pour la création d’aires marines protégées :

• Les zones de protection marines sont créées en 
vertu de la Loi sur les océans afin de conserver et de 
protéger les espèces marines et leur habitat, nota-
mment les espèces qui sont pêchées, les espèces 
marines en danger ou en péril, de même que des 
habitats et des zones uniques de grande biodiversité 
ou productivité biologique.

• Les aires marines nationales de conservation sont 
créées afin de conserver des exemples représentatifs 
du patrimoine marin culturel et naturel du Canada 
pour le plaisir et l’enrichissement des connaissances 
du public.

• Les réserves nationales de la faune et les refuges 
d’oiseaux migrateurs sont créés pour conserver 
l’habitat de diverses espèces sauvages, notamment 
les oiseaux migrateurs et les espèces en péril.

Les aires établies par ces ministères, ainsi que les aires 
établies au niveau provincial, contribuent aux réseaux  
de conservation dans les biorégions marines du Canada. 
L’objectif premier de ces réseaux consiste à assurer  
la conservation à long terme de la biodiversité marine, 
de la fonction des écosystèmes et des caractéristiques 
naturelles particulières.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/tuvaijuittuq/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/tuvaijuittuq/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/conservation/areas-zones/index-fra.html
https://www.conservation2020canada.ca/accueil
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/index-fra.html
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html
http://refuges d’oiseaux migrateurs
http://refuges d’oiseaux migrateurs


102  

Les différentes administrations assurent la conservation 
des aires à des fins différentes et contrôlent la quantité 
d’activités humaines autorisées (comme le transport, la 
pêche ou les loisirs). La conservation marine comprend 
un large éventail d’activités de gestion et d’intendance. 
On peut citer comme exemples le soutien au rétablisse-
ment des espèces en péril, la prévention et l’atténua-
tion de l’impact des espèces envahissantes aquatiques 
et le renforcement de l’intervention canadienne visant à 
contrer la pollution marine provenant des navires.

Parmi les exemples de conservation de l’habitat, la 
réserve nationale de la faune en milieu marin des îles 
Scott est la première aire marine protégée en vertu de 
la Loi sur les espèces sauvages du Canada. Cette aire 
marine a été créée le 27 juin 2018. Elle préserve une 
aire marine vitale pour des millions d’oiseaux marins de 
la côte du Pacifique. Elle a une importance écologique 
et biologique en raison de son milieu d’une grande 
richesse biologique, de la diversité des mammifères 
marins et des espèces de poissons qui y vivent et 
de son habitat important pour plusieurs espèces de 
mammifères marins en péril. Cette réserve attire de 
cinq à dix millions d’oiseaux migrateurs chaque année.

PRATIQUES DE PÊCHE DURABLES

Afin d’assurer la prospérité et la durabilité de la pêche 
canadienne, le gouvernement du Canada met en oeu-
vre des stratégies de récolte et de gestion qui reposent 
sur des approches écosystémiques, préventives et 
émergentes. Pour établir les limites de prises, on prend 
en compte les effets environnementaux sur les stocks 
de poissons et les effets de la pêche sur l’environne-
ment en général, des cadres de gestion des risques 
sont appliqués et l’incertitude n’est pas invoquée 
comme motif d’inaction. L’approche de précaution en 
matière de gestion des pêches a notamment commencé 
en 2009. Les composantes de l’approche de précaution 
sont intégrées à l’Étude sur la durabilité des pêches  
et sont progressivement améliorées chaque année.

En 2019, 166 des 176 principaux stocks de poissons 
(94 %) ont été récoltés à des niveaux durables et dix ont 
fait l’objet de surpêche (6 %), notamment le crabe des 
neiges, la crevette nordique, le hareng, le saumon rouge 
et le béluga dans différentes régions. Les politiques de 
conservation et d’exploitation durable visent à éviter  
la surpêche. Les données indiquent que les progrès  
du Canada pour atteindre sa cible de récolte de tous  
les stocks de poissons (100 %) à des niveaux durables 
pour 2020 nécessitent davantage d’attention.

Dans l’ensemble, le pourcentage de stocks ayant fait 
l’objet de surexploitation était constamment faible 

de 2012 à 2018. Parmi les 176 principaux stocks de 
poissons évalués en 2019, 52 (30 %) étaient dans la 
zone saine, 29 (16 %) étaient dans la zone de prudence 
et 25 (14 %) étaient dans la zone critique. Les 70 (40 %) 
autres stocks n’ont pas pu être classés et leur état est 
incertain. L’état de bon nombre de nouveaux stocks 
ajoutés à l’Étude sur la durabilité des pêches depuis 
2014 est incertain, ce qui contribue au nombre élevé  
de stocks dont l’état est incertain.

En 2020, les mesures de gestion des pêches compren-
nent également ce qui suit :

• un nouveau protocole de fermeture des zones de 
pêche pendant toute la saison dans le golfe du 
Saint-Laurent pour protéger les mammifères marins 
comme la baleine noire de l’Atlantique Nord;

• des fermetures de pêches par zone qui s’appliquent 
à la pêche récréative et commerciale du saumon 
dans le détroit de Juan de Fuca et les îles Gulf dans 
l’habitat essentiel à l’épaulard résident du Sud;

• de nouvelles exigences de marquage des engins de 
pêche pour toutes les pêches aux engins fixes non 
surveillés dans le Canada atlantique et au Québec, 
ce qui permet au gouvernement fédéral de faire la 
distinction entre les empêtrements causés par les 
Canadiens et ceux causés par les Américains.

En plus des activités susmentionnées, et dans le cadre 
des modifications apportées en 2019 à la Loi sur les 
pêches, les dispositions relatives aux stocks de poissons 
introduisent de nouvelles exigences pour gérer les 
principaux stocks de poissons prescrits par règlement. 
Ces exigences stipulent que les principaux stocks de 
poissons doivent être maintenus aux niveaux nécessaires 
pour soutenir leur durabilité. Si un important stock de 
poissons diminue à un niveau inférieur ou égal au point 
de référence limite, un plan doit être élaboré et mis en 
oeuvre pour rétablir ce niveau. Pêches et Océans Canada 
a reçu 107,4 millions de dollars sur cinq ans, à compter de 
l’exercice financier 2019-2020, et 17,6 millions de dollars 
par année par la suite pour investir dans les activités 
scientifiques et de gestion des pêches, notamment  
les plans de rétablissement, afin d’appuyer la mise en 
oeuvre des dispositions relatives aux stocks de poissons. 
Ce travail est également lié aux efforts de Pêches et 
Océans Canada visant à s’assurer que toutes les espèces 
ont des populations saines et viables, ce qui est décrit 
plus en détail dans la section « Populations d’espèces 
sauvages en santé » du présent rapport.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/iles-scott-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/iles-scott-milieu-marin.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/precaution-back-fiche-fra.htm
https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/survey-sondage/index-fr.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/pratiques-peche-durables.html
https://dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/overview-cadre-fra.htm
https://dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/overview-cadre-fra.htm
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etat-principaux-stocks-poissons.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etat-principaux-stocks-poissons.html
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MISE EN CONTEXTE

SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES MARINS

À l’échelle mondiale, on estime qu’environ huit millions  
de tonnes de plastique se retrouvent dans les océans 
chaque année. Les déchets plastiques peuvent être 
ingérés involontairement par les oiseaux de mer, comme le 
fulmar boréal, qui se nourrissent à la surface des océans. 
L’échantillonnage du plastique dans l’estomac des oiseaux 
de mer fournit de l’information sur la pollution par le 
plastique à la surface des océans du Canada. Entre 2001 
et 2018, 69 % des fulmars boréaux recueillis au Canada 
avaient des particules de plastique dans l’estomac.

Le gouvernement du Canada surveille la qualité des 
zones nationales de récolte des mollusques. Des niveaux 
élevés de bactéries dans les eaux de mer peuvent rendre 
les mollusques impropres à la consommation pour les 
humains et entraîner la fermeture des zones de récolte 
pour assurer la salubrité des aliments. La proportion de 
zones de récoltes qui bénéficient d’un agrément ou d’un 
agrément sous condition constitue une mesure partielle de 
la qualité de l’eau marine côtière. En 2018, 68 % des zones 
de récoltes des mollusques ont été agréées ou agréées 
sous condition pour la récolte de mollusques destinés à 
la consommation humaine. Le pourcentage de zones de 
récolte de mollusques agréées ou agréées sous condition 
a peu varié depuis 2010.

La zostère marine est une espèce commune de 
graminée marine qui joue un rôle important dans les 
écosystèmes côtiers et estuariens. Il est répandu 
dans les côtes du Pacifique, Atlantique et Arctique 
(Baie d’Hudson) du Canada. Les herbiers de zostère 
fournissent divers services écosystémiques, notamment 
la stabilisation des sédiments et la réduction de la force 
des vagues. Ils offrent également un habitat à différents 
types d’animaux, dont certains poissons et invertébrés. 
Le gouvernement du Canada poursuit sa collecte de 
données sur la zostère marine.

Le gouvernement du Canada surveille activement les 
navires dans les eaux canadiennes afin de prévenir 
les déversements de polluant en milieu marin. Les 
déversements importants de polluants en milieu marin 
peuvent avoir des conséquences environnementales 
et économiques néfastes à long terme. Compte tenu 
de leur volume relativement important de mazout ou de 
marchandises, la surveillance est axée sur les navires 
commerciaux. Les déversements en mer de ces navires 
représentent moins de 5 % de tous les déversements 
détectés depuis 2015, sauf en 2018 et 2019 ou ils 
représentaient 18 % et 33 %, respectivement.

Au Canada, il est illégal de rejeter des matières en mer 
sans détenir un permis. Chaque année au Canada, entre 
2 et 4 millions de tonnes de matières sont rejetés en mer. 
Environ 90 % de ces matières sont des sédiments dragués 
dans des estuaires ou le milieu marin, ou des matières 
inorganiques excavées en milieu terrestre. Les sites 
d’immersion désignés par le gouvernement fédéral font 
l’objet d’un suivi depuis 2007. Les sites surveillés suivent 
les lignes directrices afin de s’assurer que les études 
peuvent détecter toute dégradation de l’environnement 
aux sites d’immersion. En 2019, par exemple, 13 des 104 
sites d’immersion actifs ont fait l’objet d’un suivi. En 2019, 
les sites d’immersion ne présentaient aucun signe de 
pollution marine découlant du rejet des matières permises, 
essentiellement constituées de déblais de dragage,  
de déchets de poisson et de déblais d’excavation.

INITIATIVE DE PROTECTION DES BALEINES

Les océans canadiens abritent 42 populations distinctes 
de baleines, dont certaines espèces emblématiques, 
mais menacées, comme les épaulards résidents du 
Sud, les baleines noires de l’Atlantique Nord et les 
bélugas de l’estuaire du Saint-Laurent. Les baleines 
occupent une place centrale dans les cultures de 
nombreux peuples autochtones et dans l’histoire sociale 
de nos régions côtières. Elles sont des composantes 
essentielles des écosystèmes marins et favorisent 
l’écotourisme dans les collectivités côtières de tout le 
pays. Le statut d’icône des baleines attire l’attention 
nationale et internationale sur elles et sur les efforts 
déployés par le gouvernement pour les protéger et 
favoriser leur rétablissement.

Au moment où elle commence sa quatrième année, 
l’Initiative de protection des baleines continue de 
promouvoir des solutions à long terme et met en oeuvre 
des mesures annuelles pour protéger les baleines 
noires de l’Atlantique Nord, les épaulards résidents du 
Sud et les bélugas de l’estuaire du Saint-Laurent contre 
les risques pour leur survie causés par l’homme. Ces 
menaces comprennent le bruit et d’autres perturbations, 
les empêtrements dans les engins de pêche, les 
collisions avec des navires et les contaminants.

BALEINES NOIRES DE L’ATLANTIQUE NORD

En 2019, Transports Canada, avec le soutien essentiel 
de la Garde côtière canadienne, a mis en place une 
troisième année de mesures visant à réduire la 
probabilité de collisions mortelles entre des navires 
et des baleines noires de l’Atlantique Nord. À la suite 
de la mort de plusieurs baleines noires dans les eaux 
canadiennes, des mesures améliorées ont été mises en 
place au milieu de la saison et jusqu’à la fin de la saison. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-zones-recolte-mollusques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-zones-recolte-mollusques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/zosteres-marines-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/deversements-polluants-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/deversements-polluants-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/suivi-immersion-en-mer.html
https://tc.canada.ca/fr/initiatives/plan-protection-oceans/initiative-protection-baleines-proteger-epaulard-resident-sud
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Les mesures renforcées de 2019 ont été révisées 
et réintroduites en 2020 avec de nouvelles zones 
de gestion saisonnières, une nouvelle zone d’accès 
restreint et un nouveau ralentissement volontaire des 
essais dans le détroit de Cabot.

En 2019 et 2020, Pêches et Océans Canada a consacré 
d’importants efforts scientifiques à la surveillance des 
baleines noires de l’Atlantique Nord au moyen de relevés 
aériens et de technologies acoustiques. Ces efforts 
aident à comprendre la répartition, les déplacements et le 
comportement des baleines noires, ainsi que les facteurs 
de stress environnementaux qui les touchent. Cette 
recherche fournit des renseignements qui permettent une 
meilleure protection des baleines noires contre les activités 
liées à la pêche et à la navigation, ainsi que les stratégies 
nécessaires pour les aider à se rétablir en tant qu’espèces 
en voie de disparition. Les travaux scientifiques sur  
l’identification et le dénombrement des baleines sont 
effectués en collaboration avec d’autres parties.

En 2020, il n’y a eu aucune mort connue de baleines noires 
dans les eaux canadiennes et un taux de conformité  
aux mesures obligatoires de Transports Canada de  
plus de 99,9 %.

ÉPAULARDS RÉSIDENTS DU SUD

Depuis 2020, trois nouveaux veaux sont nés et,  
en février 2021, la population était composée de  
soixante-quinze individus.

En 2019 et 2020, grâce au partenariat avec le Pro-
gramme d’amélioration de l’observation et de l’habitat 
des cétacés de l’Administration portuaire Vancouver 
Fraser, la participation aux ralentissements des navires 
a augmenté et une nouvelle mesure de ralentissement a 
été mise à l’essai. On a également demandé aux navires 
côtiers de s’éloigner des zones d’alimentation importantes 
pour les épaulards résidents du Sud. La recherche à 
l’appui de ces mesures comprenait le déploiement  
d’une station d’écoute sous-marine de calibre mondial. 
Comme il est précisé dans la section À propos des 
jalons plus haut dans le présent chapitre, Transports 
Canada a établi trois zones de refuge provisoires saison-
nières dans l’habitat essentiel de l’épaulard résident du 
Sud et a augmenté la distance d’approche de 200 à 400 
mètres au moyen d’un arrêté d’urgence en vertu de la  
Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada.

Depuis 2019, l’Agence Parcs Canada prend des mesures 
en collaboration avec d’autres intervenants pour appuyer 
le rétablissement des épaulards résidents du Sud grâce  
à l’application de la loi, à la promotion de la conformité,  
à la science et à la surveillance, et à la mobilisation  
des Autochtones.

PLANS DE GESTION DU BRUIT SOUS-MARIN

Le gouvernement du Canada agit sur la question 
environnementale des répercussions du bruit sous-
marin causé par le transport maritime sur les baleines. 
Dans le cadre des engagements qu’il a pris au titre 
de l’Initiative de protection des baleines, Transports 
Canada étudie le concept de plans de gestion des 
bruits sous-marins émanant des navires. En 2019, 
Transports Canada a tenu des séances de mobilisation 
des intervenants partout au Canada afin de donner des 
conseils sur l’élaboration et la mise en oeuvre de tels 
plans. À la lumière des commentaires recueillis lors de 
ces séances, Transports Canada a jeté les bases d’un 
groupe de travail national sur les cibles de réduction du 
bruit sous-marin des navires en 2020 afin d’examiner 
cette situation dans les eaux canadiennes.

En plus des efforts nationaux, et comme le bruit sous-
marin est un problème mondial, le Canada, avec le 
coparrainage de l’Australie et des États-Unis, a présenté 
une proposition à l’Organisation maritime internationale 
pour ajouter le bruit sous-marin à son programme de 
travail. L'examen de la proposition était prévu pour le 
printemps 2021.

Le Canada dirige et contribue également à des projets 
de recherche internationaux axés sur les technologies 
de navires silencieux et fait progresser les efforts visant 
à comprendre les répercussions du bruit sous-marin 
dans l’Arctique.

PROGRAMME D’ INTERVENTION AUPRÈS 
DES MAMMIFÈRES MARINS

Dans le cadre de l’Initiative de protection des baleines, 
Pêches et Océans Canada a également établi un 
Programme d’intervention auprès des mammifères 
marins afin de conserver et de protéger les mammifères 
marins et les tortues de mer. En collaboration avec 
des groupes de conservation et des organisations non 
gouvernementales, le Programme d’intervention auprès 
des mammifères marins offre un soutien général aux 
réseaux d’intervention en cas d’incident impliquant  
des mammifères marins dans toutes les régions.  
Plus précisément, le programme travaille avec des 
partenaires des façons suivantes :

• assurer le suivi des enchevêtrements de mammifères 
marins, des échouements (morts et vivants), des 
collisions avec des navires et d’autres menaces,  
et intervenir;

• quantifier les menaces qui pèsent sur les espèces 
de mammifères marins, en mettant l’accent sur les 
espèces jugées en péril;

https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/program-programme/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/mammals-mammiferes/program-programme/index-fra.html
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• recueillir des données et des renseignements à 
l’appui de la conservation et de la protection des 
mammifères marins et des tortues de mer, ce qui  
comprend les mesures d’atténuation de la planifi-
cation du rétablissement des espèces en péril et 
l’élaboration de politiques.

COLLABORATION DANS LE CADRE DU PLAN 
DE PROTECTION DES OCÉANS

Le Plan de protection des océans vise à préserver 
et à restaurer les écosystèmes marins qui sont 
vulnérables à l’augmentation du transport maritime et 
du développement. Il aide à protéger les mammifères 
marins en réduisant l’impact du trafic maritime quotidien, 
en augmentant le nombre d’agents des pêches et en 
augmentant la surveillance des zones protégées. Dans 
le cadre du Plan de protection des océans, les agents 
des pêches ont été formés et équipés pour fournir aux 
experts de premier plan un soutien rapide et soucieux 
de la sécurité pendant l’intervention auprès des mam-
mifères marins.

En 2019, dans le cadre du Plan de protection des océans,  
Pêches et Océans Canada a lancé une initiative de 
recherche intitulée « Comprendre le milieu marin pour 
mieux protéger les baleines ». Cette initiative prévoit  
26,6 millions de dollars sur cinq ans pour analyser l’impact 
des facteurs de stress environnementaux comme le  
bruit des navires sous-marins sur les mammifères marins, 
en particulier sur la baleine noire de l’Atlantique Nord, 
l’épaulard résident du Sud et le béluga de l’estuaire du 
Saint-Laurent, qui sont en voie de disparition. En juillet 
2019, 5,1 millions de dollars avaient été prévus pour les 
investissements dans les projets. La recherche menée 
dans le cadre de cette initiative aidera à comprendre les 
facteurs de stress qui touchent le milieu marin du Canada 
et les espèces qui y vivent.

SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

Il est complexe et difficile d’aligner les intérêts économiques 
du secteur maritime du Canada sur la durabilité  
environnementale de ses côtes et de ses océans.

RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

L’augmentation du transport maritime présente des 
risques environnementaux, notamment une augmenta-
tion de la pollution par le bruit, des navires abandonnés 
et des épaves, de l’introduction et la propagation 
d’espèces envahissantes, des déversements de pétrole 
et des collisions avec des mammifères marins.

Des plans ont été dressés pour reconstituer les stocks 
de poissons extrêmement bas, mais certains stocks 
sont exposés à des conditions environnementales 
particulièrement difficiles qui peuvent nuire à leur taux 
de rétablissement, notamment le réchauffement des 
eaux en raison des changements climatiques.

Les déchets de plastiques dans l’océan restent un 
problème environnemental majeur compte tenu de leurs 
effets négatifs sur la vie marine.

Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour 
mieux comprendre les effets possibles des médicaments 
et des pesticides utilisés en aquaculture sur les eaux et 
les habitats où vivent les poissons.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

En 2020, les restrictions en matière de voyages, de dé-
placements entre les provinces et de rassemblements 
publics ont compliqué le travail des experts en interven-
tion auprès des mammifères marins. Les formations et 
les réunions en personne ont dû se dérouler en ligne. 
Malgré ces obstacles, les intervenants ont pu accomplir 
leur important travail en toute sécurité en suivant les 
conseils et les directives appropriés.

Les projets externes et internes financés dans le cadre du 
Programme sur les données environnementales côtières 
de référence ont été confrontés aux restrictions liées 
à la COVID-19 qui affectent certains travaux de terrain, 
la collecte de données et les activités d’analyse. Pour 
surmonter ce problème, les projets ont mis en oeuvre des 
solutions ou des activités innovantes afin de respecter 
les jalons et ont, dans certains cas, modifié les accords 
de contribution pour permettre d’actualiser les plans de 
travail et les budgets.

Les restrictions actuelles sur les voyages et les 
rassemblements publics en raison de la COVID-19 ont 

https://tc.canada.ca/fr/initiatives/plan-protection-oceans
https://tc.canada.ca/fr/initiatives/plan-protection-oceans
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une incidence sur les progrès accomplis relativement à 
la mobilisation autour du Plan de protection des océans. 
La mobilisation se fait désormais en ligne lorsque possi-
ble et jugée acceptable par les participants. Le manque 
de connectivité et de capacité reste un obstacle à une 
véritable mobilisation. Le centre d’engagement national 
du Plan de protection des océans est formé dans un 
environnement virtuel et favorisera la mobilisation en 
ligne pour tenir compte du maintien des restrictions 
liées à la pandémie.

En 2020, les restrictions relatives aux déplacements et 
à la distanciation sociale entourant la COVID-19 ont eu 
une incidence sur les activités de relevé des baleines 
noires de l’Atlantique Nord, limitant ainsi les données de 
détection qui étaient essentielles à la mise en oeuvre des 
mesures de gestion du trafic maritime en milieu de saison. 
En réponse, Transports Canada a utilisé les données 
disponibles sur la détection des baleines noires et a 
accru la surveillance aérienne dans les zones clés des 
groupes connus de baleines noires afin d’obtenir d’autres 
détections de baleines pour s’assurer que les mesures 
de mi-saison étaient viables et fondées sur des données. 
Au cours de la même année, les scientifiques de Pêches 
et Océans Canada ont poursuivi leur important travail 
d’inventaire et de surveillance des baleines noires de 
l’Atlantique Nord dans les eaux canadiennes. Malgré les 
défis posés par la COVID-19, Pêches et Océans Canada 
a intensifié ses efforts de surveillance aérienne afin 
d’assurer une couverture adéquate et d’éclairer  
les mesures de gestion des pêches et des navires.  
La détection acoustique en temps réel effectuée  
par les systèmes de bouées Viking a également été  
introduite en 2020 pour déclencher les mesures de 
gestion des pêches et des navires.

La COVID-19 a entravé certaines activités de sensibil-
isation des plaisanciers aux exigences des mesures 
générales de 2020 concernant les navires relativement 
aux épaulards résidents du Sud, puisque le matériel 
éducatif n’a pas pu être distribué dans les marinas, lors 
des promenades sur les quais ou d’événements. La 
stratégie de sensibilisation a donc été révisée afin que 
le matériel soit distribué par voie électronique et par le 
biais d’événements virtuels.

Le Programme national de surveillance aérienne est 
passé en mode « disponibilité » à la mi-mars 2020 en 
raison de la COVID-19. Il a perdu quelques heures de 
vol planifiées, car il est passé à un horaire réduit jusqu’à 
la mi-mai 2020. La pandémie a occasionné des prob-
lèmes d’entretien régulier et de pénuries d’équipages. 
Transports Canada a donc instauré des procédures 
et des protocoles de nettoyage afin de s’assurer que 

les équipages restent en bonne santé et capables 
d’effectuer les opérations quotidiennes, en plus de 
recruter dans les équipages des autres régions pour 
faire face aux pénuries. Les conditions météorologiques 
susceptibles de poser problème pour les vols ont été 
évaluées quotidiennement afin d’atténuer tout effet 
adverse sur les missions prévues.
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LE CANADA DANS LE MONDE
Veiller à ce que les côtes et les océans du Canada 
soutiennent des écosystèmes sains, résilients et 
productifs contribue également à la réalisation de 
l’ODD 6 (Eau propre et assainissement), l’ODD 12 
(Consommation et production responsables), l’ODD 
14 (Vie aquatique) et l’ODD 17 (Partenariats pour la 
réalisation des objectifs).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 6,3 :

D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau 
en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant 
au minimum les émissions de produits 
chimiques et de matières dangereuses, en 
diminuant de moitié la proportion d’eaux 
usées non traitées et en augmentant 
nettement à l’échelle mondiale le recyclage 
et la réutilisation sans danger de l’eau.

Cible 6,6 :

D’ici à 2020, protéger et restaurer les 
écosystèmes liés à l’eau, notamment les 
montagnes, les forêts, les zones humides, 
les rivières, les aquifères et les lacs.

Cible 6,b :

Appuyer et renforcer la participation de 
la population locale à l’amélioration de la 
gestion de l’eau et de l’assainissement.

Cible 12,4 :

D’ici à 2020, parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des produits 
chimiques et de tous les déchets tout au 
long de leur cycle de vie, conformément 
aux principes directeurs arrêtés à 
l’échelle internationale, et réduire nette-
ment leur déversement dans l’air, l’eau 
et le sol, afin de minimiser leurs effets 
négatifs sur la santé et l’environnement.

Cible 14,1 :

D’ici à 2025, prévenir et réduire nette-
ment la pollution marine de tous types, 
en particulier celle résultant des activités 
terrestres, y compris les déchets en mer 
et la pollution par les nutriments.

Cible 14,2 :

D’ici à 2020, gérer et protéger durable-
ment les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, 
afin d’éviter les graves conséquences de 
leur dégradation et prendre des mesures 
en faveur de leur restauration pour rétablir 
la santé et la productivité des océans.

Cible 14,4 :

D’ici à 2020, réglementer efficacement 
la pêche, mettre un terme à la surpêche, 
à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et aux pratiques de pêche 
destructrices et exécuter des plans de ges-
tion fondés sur des données scientifiques, 
l’objectif étant de rétablir les stocks de 
poissons le plus rapidement possible, au 
moins à des niveaux permettant d’obtenir 
un rendement constant maximal compte 
tenu des caractéristiques biologiques.

Cible 14,5 :

D’ici à 2020, préserver au moins  
10 % des zones marines et côtières,  
conformément au droit national et inter-
national et compte tenu des meilleures 
informations scientifiques disponibles.

Cible 17,17 :

Encourager et promouvoir les partenari-
ats publics, les partenariats public-privé 
et les partenariats avec la société civile, 
en faisant fond sur l’expérience acquise 
et les stratégies de financement appli-
quées en la matière.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX 

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif favoris-
ent également les progrès vers la réalisation des buts et 
des objectifs du Canada pour la biodiversité d’ici 2020 et 
des objectifs mondiaux de conservation de la Convention 
sur la diversité biologique des Nations Unies. Plus particu-
lièrement, ces travaux renforcent l’engagement du Canada 
de conserver des zones côtières et marines (objectif 1 du 
Canada) et de favoriser des pratiques de pêche durables 
(objectif 9 du Canada).



Crédit de photo : Pêches et Océans Canada – Christine Michel



MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Lacs et cours  
d’eau vierges
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Transports Canada

Des lacs et des cours d’eau propres soutiennent la prospérité économique  
et le bien-être des canadiens

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons 
L’intégrité des lacs et des rivières du Canada se détériore lorsque leurs utilisations bénéfiques sont altérées 
et que des concentrations nocives de nutriments et d’effluents industriels y sont présentes. Le gouvernement 
du Canada prend des mesures pour prévenir la dégradation, restaurer les utilisations bénéfiques et assurer la 
transparence de ses activités grâce à une surveillance régulière et des rapports réguliers. Ensemble, les jalons à 
court terme énumérés ci-dessous contribuent à protéger les lacs et les rivières du Canada et constituent un progrès 
vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2018
• En 2018, la réglementation visant à réduire les risques liés à l’extraction des métaux a été étendue aux mines 

de diamant. Environnement et Changement climatique Canada veille chaque année au respect de la régle-
mentation visant à réduire les risques liés à l’extraction des métaux et des diamants, ainsi qu’aux effluents des 
usines de pâtes et papiers, comme précisé à la section « Mise en contexte » plus loin dans le présent chapitre.

2020
• En avril 2020, les gouvernements du Canada et du Manitoba ont publié la deuxième édition du rapport sur 

l’état du lac Winnipeg selon lequel la santé de l’écosystème du lac Winnipeg est stable par rapport au précédent 
rapport publié en 2011. Cependant, la santé générale de l’écosystème s’est détériorée en raison de l’introduction 
d’espèces envahissantes et des changements dans les populations de poissons.

• En juin 2020, les gouvernements du Canada et des États-Unis ont publié le rapport intitulé « État des Grands 
Lacs 2019 – Faits saillants » selon lequel l’état et la tendance de la qualité de l’eau des Grands Lacs sont jugés 
globalement « passables et inchangés ».

• En décembre 2020, Environnement et Changement climatique Canada a publié le rapport intitulé « Portrait global 
de l’état du Saint-Laurent 2019 », qui constate que, dans l’ensemble, l’état du Saint-Laurent s’est amélioré, 
mais que son équilibre est fragile.

• En 2020, le Programme du bassin du lac Winnipeg d’Environnement et Changement climatique Canada a 
pris des mesures pour réduire la charge en phosphore dans des paysages ciblés en finançant la restauration 
des milieux humides, la construction de structures de rétention pour intercepter le ruissellement agricole et 
urbain, la gestion des zones tampons de végétation et la mise en oeuvre de pratiques de gestion bénéfiques 
qui empêchent le bétail d’entrer dans les terres et les rivières.

• En 2020, des mesures ont été prises dans les derniers secteurs préoccupants des Grands Lacs canadiens. 
Toutes les utilisations bénéfiques altérées ont été rétablies dans la baie Nipigon et les mesures correctives 
sont terminées au port de Spanish et à la baie Jackfish. Depuis 2014, les progrès réalisés dans les 11 secteurs 
préoccupants restants comprennent plus de 175 projets mis en oeuvre à un coût total de 14 millions de dollars 
pour rétablir les utilisations bénéfiques.

• En 2020, 29 utilisations bénéfiques avaient été rétablies dans les cinq secteurs préoccupants jugés prioritaires, 
et les progrès se poursuivent dans le rétablissement des 20 autres. Toutes les mesures de rétablissement ont 
été mises en oeuvre dans la baie de Nipigon et le havre Peninsula. Les travaux se poursuivent pour restaurer 
l’habitat perdu de la rivière Niagara, lutter contre l’eutrophisation de la baie de Quinte et résoudre le problème des 
fermetures de plages le long du fleuve Saint-Laurent. Dans les neuf autres secteurs préoccupants, 39 utilisations 
bénéfiques ont été rétablies et les travaux se poursuivent relativement aux 47 autres altérations.

Des lacs et des cours d’eau propres soutiennent la prospérité économique et le bien-être des 
canadiens
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2020 – suite
• En 2020, trois stratégies binationales concernant les produits chimiques sources de préoccupations mutuelles 

ont été finalisées. Deux stratégies sont en attente de l’approbation finale de l’Environmental Protection 
Agency des États-Unis. Une ébauche de stratégie relative aux Grands Lacs canadiens a été élaborée pour 
trois autres produits chimiques sources de préoccupations mutuelles. Elle sera publiée pour consultation 
publique une fois approuvée.
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

6 000
T

CIBLE

Atteindre et maintenir une réduction de 40 % de la charge annuelle de 
phosphore dans le lac Érié comparativement au niveau de référence 
de 2008 afin de respecter les cibles binationales (Canada–États-Unis) 
de contrôle du phosphore.

REMARQUE 
Pour réduire de 40 % la charge annuelle de phosphore, le Canada et les 
États-Unis ont convenu d'une charge cible annuelle de 6 000 tonnes 
entrant dans les bassins occidental et central du lac. Pour le Canada, 
cela signifie une réduction de 212 tonnes de charges de phosphore par 
an. Pour satisfaire aux exigences de l'Accord Canada–États-Unis relatif 
à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, le Canada travaille avec ses 
partenaires pour atteindre cette réduction en mettant en oeuvre les 
mesures prévues dans le Plan d’action Canada-Ontario pour le lac Érié.

8 742
T

RÉSULTAT

En 2018, la charge totale estimée de phosphore dans les bassins ouest 
et central du lac Érié était de 8 742 tonnes, dont 17 % (1 422 tonnes) 
provenaient du Canada.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise.

 

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

44 700
KG

CIBLE

D’ici 2022, réduire les charges de nutriments dans le bassin du lac 
Winnipeg d’environ 44 700 kilogrammes par année en appui au plan 
manitobain de réduire le phosphore dans le lac Winnipeg de 50 %  
par rapport aux niveaux d’avant 1990.

41 656
KG

RÉSULTAT

Compte tenu des projets réalisés de 2010 à 2020, les projets financés 
par Environnement et Changement climatique Canada ont permis 
d’éviter qu’environ 41 656 kilogrammes de phosphore par année 
atteignent le lac Winnipeg et ses affluents.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/plan-action-visant-reduire-phosphore-lac-erie.html
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Estimation de la réduction cumulative des apports de phosphore au lac Winnipeg

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2020. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/phosphore-lac-winnipeg.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Les lacs et les cours d’eau du Canada, comme le 
fleuve Fraser, le fleuve Mackenzie, les Grands Lacs, 
le fleuve Saint-Laurent, le fleuve Saint-Jean, le fleuve 
Churchill, la Grande rivière de l’Ours et le Grand lac 
des Esclaves, abritent une grande variété de plantes et 
d’animaux, fournissent de l’eau potable à des millions 
de Canadiens, offrent des possibilités de baignade, de 
navigation de plaisance et de pêche récréative, et sout-
iennent des activités économiques, comme le tourisme, 
la pêche commerciale, l’agriculture et le transport des 
marchandises. Les eaux souterraines fournissent de 
l’eau potable à des millions de Canadiens, maintiennent 
le débit de base dans les ruisseaux et les rivières par 
temps sec et soutiennent les services écologiques.

Bon nombre de lacs et de cours d’eau ont été touchés 
par la pollution et la contamination de l’eau. Par exemple, 
les eaux pluviales non traitées, les eaux de ruissellement 
urbaines et agricoles et les eaux usées insuffisamment 
traitées ont causé des concentrations excessives de 
nutriments dans certains lacs, cours d’eau et petits cours 
d’eau, entraînant des proliférations d’algues et créant des 
zones faibles en oxygène, ce qui rend l’eau impropre  
à la consommation, à la baignade et à la pêche.

En collaboration avec les provinces et les territoires,  
le gouvernement fédéral contribue à la protection des lacs 
et des cours d’eau par la gestion des pêches, la protection 
de l’habitat, la sécurité de la navigation, la surveillance des 
écosystèmes, la gestion des terrains domaniaux et par 
sa participation à la gestion des eaux limitrophes avec 
les États-Unis, comme les Grands Lacs.

ATTEINTE DES CIBLES
Près de 90 % des terres et des eaux intérieures du 
Canada relèvent de la compétence des provinces ou des 
territoires. Par l’entremise de programmes, de financement 
et d’activités scientifiques, le gouvernement du Canada 
complète les initiatives provinciales et territoriales visant  
à réduire la pollution de l’eau et à aider les écosystèmes.  
La réduction des charges de phosphore dans le lac Érié 
et le lac Winnipeg, en particulier, constitue une grande 
priorité des programmes fédéraux et provinciaux en 
raison des préoccupations constantes au sujet des 
concentrations d’éléments nutritifs.

Le maintien de concentrations normales de phosphore 
est un élément important de la protection des lacs et 
des cours d’eau. Les concentrations de phosphore trop 
élevées ou trop faibles peuvent avoir des effets nocifs sur 
le réseau trophique d’un lac. Lorsque les concentrations de 

phosphore dans l’eau sont trop élevées, la croissance des 
végétaux aquatiques peut devenir excessive et nuisible. 
En se décomposant, la matière végétale en excès réduit la 
quantité d’oxygène dont disposent les poissons et d’autres 
animaux aquatiques. Par ailleurs, une grande quantité 
d’éléments nutritifs risquent de faire proliférer les algues 
toxiques, lesquelles peuvent tuer les espèces sauvages 
qui utilisent ces eaux ou y vivent et nuire à la santé 
humaine. À l’inverse, une carence en phosphore peut 
freiner la croissance des plantes ou des algues requises 
pour soutenir le réseau trophique d’un lac, ce qui pourrait 
entraîner la diminution des populations de poissons et 
nuire aux pêches locales.

PHOSPHORE DANS LE LAC ÉRIÉ

Les charges en phosphore dans le lac Érié proviennent 
principalement de sources diffuses, comme l’agriculture 
et le ruissellement des eaux pluviales urbaines. En 2018, 
elles comptaient pour 77 % des charges en phosphore. 
Les autres sources englobent les dépôts atmosphériques, 
les sources ponctuelles, comme les effluents des usines 
de traitement des eaux usées et les effluents industriels, 
et l’apport du lac Huron.

Les charges en phosphore varient énormément d’une 
année à l’autre en raison des facteurs climatiques, 
comme les précipitations et la sécheresse, qui influent  
sur la quantité de phosphore rejeté dans un plan d’eau. 
Les années pluvieuses entraînent une plus grande charge 
en phosphore que les années sèches, qui entraînent  
de faibles niveaux de ruissellement provenant des terres 
et donc une diminution du phosphore rejeté dans le lac 
et ses affluents. La charge en phosphore provenant de 
sources diffuses était au plus bas en 2010, 2012 et 2016, 
ce qui coïncide avec les années de faibles précipitations 
dans le bassin du lac Érié. Compte tenu de ces variations 
annuelles, une plus longue période de temps est 
nécessaire pour détecter une tendance statistiquement 
significative. La prudence s’impose lorsqu’il s’agit de faire 
des comparaisons d’une année à l’autre et d’estimer les 
tendances.

Dans le cadre de l’Accord Canada-États-Unis relatif à 
la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, le Canada 
et les États-Unis ont convenu de réduire de 40 % par 
rapport aux niveaux de 2008 les charges en phosphore 
entrant dans le bassin ouest et le bassin central du lac 
Érié, afin de réduire l’étendue de la prolifération d’algues 
nuisibles et toxiques et le nombre de zones appauvries 
en oxygène.

En 2018, la charge en phosphore totale estimée  
provenant de toutes les sources était de 8 742 tonnes, 
dont 1 422 tonnes (ou 17 %) de sources canadiennes.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/charge-phosphore-lac-erie.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
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Pour la période de 2017 à 2020, les projets financés par 
Environnement et Changement climatique Canada dans 
le bassin du lac Érié devraient permettre de réduire les 
charges de phosphore d’environ 22 tonnes par an d’ici 
2022. Ces données indiquent qu’une plus grande 
attention doit être portée à ce problème de responsabil-
ité commune.

Le gouvernement du Canada met en oeuvre le Plan 
d’action Canada-Ontario pour le lac Érié (publié en 2018) 
pour lutter contre les proliférations d’algues toxiques dans 
le bassin du lac Érié. Ce plan contient plus de 120 mesures 
que prendront le Canada, l’Ontario et des partenaires 
pour atteindre les cibles binationales Canada–É.-U. de 
réduction du phosphore. Le gouvernement fédéral met 
le plan en oeuvre au moyen de l’Initiative de protection 
des Grands Lacs et d’autres programmes nationaux.

PHOSPHORE DANS LE BASSIN  
DU LAC WINNIPEG

Des projets financés par Environnement et Changement 
climatique Canada entre 2010 et 2020 ont permis  
de réduire la quantité de phosphore pénétrant dans le 
lac Winnipeg par son bassin versant de 213 678 kilo-
grammes, ou de 41 656 kilogrammes par année, selon les  
estimations. Ces données indiquent que le Canada est 
en bonne voie d’atteindre son objectif de réduire les 
charges en nutriments de 44 700 kilogrammes par an 
d’ici 2022.

Afin de régler le problème de phosphore dans le bassin du 
lac Winnipeg, des projets ont été financés visant à restaur-
er les terres humides, construire des bassins de rétention, 
stabiliser les berges des cours d’eau et les rivages des 
lacs, et mettre en oeuvre des pratiques de gestion pour 
empêcher le bétail d’atteindre les lacs et les cours d’eau. 
Environnement et Changement climatique Canada, 
conjointement avec le gouvernement du Manitoba et 
d’autres partenaires, soutient la recherche et des projets 
de démonstration pour diminuer les éléments nutritifs.

MISE EN CONTEXTE
LACS ET COURS D’EAU VIERGES

Le gouvernement du Canada participe activement à 
la surveillance de la santé des nombreux lacs et cours 
d’eau du pays. Le Canada compte environ 0,5 % de la 
population mondiale, mais il possède environ 7 % des 
réserves d’eau douce renouvelables du monde.

De 2001 à 2017, une quantité d’eau normale coulait 
dans la plupart des cours d’eau canadiens par rapport 
aux débits observés au cours de la période normale 
de trente ans, soit de 1981 à 2010. Depuis 2010, on a 
constaté une augmentation du nombre de stations ayant 
enregistré une quantité d’eau supérieure à la normale. 
En 2017, à l’échelle des régions de drainage, des débits 
plus élevés que la normale ont été observés dans le 
nord de la Colombie-Britannique, la majeure partie des 
provinces des Prairies, le nord de l’Ontario et le sud  
du Québec.

De 2017 à 2019, la qualité de l’eau au Canada était 
cotée de satisfaisante à excellente à 82 % des sites 
surveillés. La proportion la plus élevée de sites ayant 
subi des effets négatifs sur la qualité de leur eau se 
trouvait dans les zones où le développement urbain ou 
l’exploitation minière se combinait à l’agriculture ou à la 
sylviculture, ou dans des zones où ces quatre facteurs 
étaient présents. La dégradation de la qualité de l’eau 
nuit à la santé de tous les écosystèmes d’eau douce  
et peut perturber la pêche, le tourisme et l’agriculture.

Tout comme pour le bassin du lac Winnipeg, il est 
important de maintenir des concentrations normales 
de phosphore dans les quatre Grands Lacs canadiens. 
En 2019, les concentrations de phosphore étaient trop 
élevées dans les eaux au large des rives du lac Érié, 
trop faibles dans les eaux au large des rives du lac 
Ontario, du lac Huron et de la baie Georgienne et au 
niveau où elles devraient être dans les eaux au large 
des rives du lac Supérieur.

Le programme relatif aux secteurs préoccupants 
des Grands Lacs a commencé en 1987 pour rétablir les 
secteurs écologiquement dégradés dans le bassin des 
Grands Lacs, ainsi que leurs utilisations bénéfiques. Une 
utilisation bénéfique altérée consiste en une dégradation 
de l’intégrité chimique, physique ou biologique des eaux 
des Grands Lacs en raison des activités humaines locales.

En 2020, trois secteurs préoccupants ont été retirés 
de la liste, soit le port de Collingwood (1994), le bras 
Severn (2002) et le port de Wheatley (2010). Toutes les 
utilisations bénéfiques altérées de la baie Nipigon ont 
été rétablies en 2016. Elle est simplement en attente de 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/plan-action-visant-reduire-phosphore-lac-erie.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/plan-action-visant-reduire-phosphore-lac-erie.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/phosphore-lac-winnipeg.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/quantite-eau-cours-canadiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-eau-cours-eau-canadiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/concentrations-phosphore-large-grands-lacs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/retablissement-secteurs-preoccupants-grands-lacs.html
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l’approbation finale pour être officiellement retirée de 
la liste des secteurs préoccupants. Les mesures cor-
rectives sont terminées dans deux des treize secteurs 
restants et les efforts se poursuivent pour rétablir les 
onze autres.

De 2017 à 2019, la majorité des stations de surveillance 
du fleuve Saint-Laurent ont enregistré des concentrations 
de phosphore et d’azote qui dépassaient les recomman-
dations pour la qualité de l’eau. Une seule station comptait 
moins de 10 % d’échantillons dont la concentration d’azote 
dépassait les recommandations. Diverses activités 
humaines exercées le long du fleuve, comme le rejet des 
eaux usées municipales et le drainage agricole, ont une 
incidence sur les concentrations de phosphore et d’azote 
dans le fleuve Saint-Laurent. Le fleuve se déverse dans le 
golfe du Saint-Laurent où les concentrations de phosphore 
et d’azote contribuent à la prolifération d’algues nuisibles.

EFFLUENTS DES MINES DE MÉTAUX  
ET DE DIAMANTS

L’exploitation minière est un secteur important de l’écono-
mie canadienne. En 2019, les industries de l’extraction  
de minerais métalliques et de diamants employaient  
43 100 personnes et représentaient environ 1 %  
(ou 19 859 millions de dollars) du produit intérieur brut 
du Canada. Sans réglementation adéquate, les mines 
de métaux et de diamants pourraient avoir des effets 
néfastes sur l’environnement. Par exemple, les effluents 
miniers non traités peuvent avoir des effets très dom-
mageables pour les milieux aquatiques, ainsi que pour 
les poissons et leur habitat. Une bonne gestion peut 
atténuer ces répercussions.

Le Règlement sur les effluents des mines de métaux, 
élaboré en vertu de la Loi sur les pêches en 2002,  
a été conçu pour protéger les poissons et leur habitat 
en réglementant le rejet des effluents miniers dans  
les eaux où vivent des poissons. En 2018, le règlement 
a été modifié pour inclure les mines de diamants et il a 
été renommé Règlement sur les effluents des mines de 
métaux et des mines de diamants. Le règlement a été 
récemment modifié pour renforcer les limites d’effluents et 
améliorer la surveillance des effets sur l’environnement.

De 2003 à 2019, les résultats des essais de toxicité 
pour les poissons ont fluctué entre 91,7 % et 99,6 % 
de conformité aux limites réglementaires. Au cours de 
cette période, le pourcentage d’exploitation minière 
respectant les normes réglementaires pour le total de 
solides en suspension est passé de 92,1 % à 96,7 %. 
Les résultats des essais pour toutes les autres substances 
nocives et les niveaux de pH ont varié de 97,7 % à 100 % 
de conformité.

En 2019, la deuxième année où les mines de diamants 
ont été déclarées en vertu du Règlement sur les effluents 
des mines de métaux et des mines de diamants modifié, 
cinq installations de mines de diamants et 140 installations 
de mines de métaux au Canada étaient assujetties au 
règlement. Comparativement aux résultats de 2018,  
le pourcentage d’exploitations minières qui respectent les 
normes réglementaires pour les substances nocives et  
la concentration maximale pour le pH ont diminué ou sont 
demeurées au même niveau, tandis que le pourcentage 
de conformité pour le pH minimum et la toxicité du 
poisson a augmenté. Dans le cas des substances nocives, 
la conformité était de 99 % pour cinq substances et de 
plus de 98 % pour les autres substances, à l’exception  
du total des solides en suspension, qui affichait un taux  
de conformité de 96,7 %.

QUALITÉ DES EFFLUENTS DES USINES  
DE PÂTES ET PAPIERS

Le Canada est un chef de file mondial dans la production 
de pâtes et papiers. En 2019, l’industrie des pâtes, 
papiers et cartons employait plus de 26 000 Canadiens 
et représentait 0,2 % du produit intérieur brut du Canada. 
Le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes 
et papiers, élaboré en vertu de la Loi sur les pêches, 
encadre le rejet de substances nocives par les usines de 
pâtes et papiers dans les eaux où vivent des poissons. 
Le règlement a été conçu pour inciter les usines à modifier 
leurs procédés afin d’améliorer la qualité de l’eau et de 
protéger les poissons, leur habitat et l’utilisation des 
ressources halieutiques.

De 1985 à 2019, la qualité des effluents des usines de 
pâtes et papiers rejetés directement dans l’environnement 
s’est améliorée. Au cours de cette période, les résultats 
des essais effectués pour déterminer la toxicité qui 
satisfont aux normes réglementaires sont passés de 25 % 
à 97,8 %. En 1985, les résultats des essais effectués pour 
déterminer la demande biochimique en oxygène et des 
essais visant à déterminer les matières en suspension 
satisfaisaient aux normes réglementaires 68 % et 60 %  
du temps, respectivement, pour passer à 99,9 % du  
temps en 2019.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/elements-nutritifs-fleuve-saint-laurent.html
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610048901&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610043403&request_locale=fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-mines-metaux-diamants.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-mines-metaux-diamants.html
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610048901&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610043406&request_locale=fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-usines-pates-papiers.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-usines-pates-papiers.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

AMÉLIORATION DES MESURES DE PRÉVENTION  
DE LA POLLUTION

Les activités agricoles intensives, les exploitations minières 
et les terres urbaines extrêmement utilisées à proximité 
des cours d’eau présentent un risque pour la qualité de 
l’eau. Toutefois, les initiatives des administrations fédérale, 
provinciales et municipales, comme les modifications 
apportées au Règlement sur les effluents des mines 
de métaux en 2018 pour inclure les mines de diamant 
(renommé le Règlement sur les effluents des mines de 
métaux et des mines de diamants), visent à améliorer  
les mesures de prévention de la pollution.

ESPÈCES AQUATIQUES ENVAHISSANTES

Bien que le nombre de nouvelles espèces aquatiques 
envahissantes qui pénètrent dans les Grands Lacs ait 
nettement diminué, les espèces envahissantes qui se 
trouvent déjà dans les Grands Lacs ou dans les environs, 
comme la lamproie marine, les moules zébrées et quaggas 
et la salicaire pourpre, contribuent au déplacement des 
espèces indigènes, bloquent l’écoulement de l’eau, 
dégradent la qualité de l’eau et peuvent perturber le 
réseau trophique. Ces effets cumulés génèrent des 
répercussions environnementales et économiques. 
Le lac Winnipeg a subi des stress écosystémiques 
semblables à cause de quantités excessives d’éléments 
nutritifs provenant de sources urbaines et rurales et de 
l’infestation croissante d’espèces aquatiques comme les 
moules zébrées.

DES MESURES INTERNATIONALES SONT REQUISES

À elles seules, les mesures nationales ne suffisent pas 
pour protéger et restaurer les lacs et les cours d’eau du 
Canada. Les progrès dans la réalisation des cibles et 
des jalons du Canada dépendent des activités menées 
en partenariat avec les pays voisins, en particulier les 
États-Unis, et sont favorisés par des accords internationaux 
comme l’Accord Canada–États-Unis relatif à la qualité de 
l’eau dans les Grands Lacs.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

La COVID-19 a causé le retard ou le report de certains 
éléments de la mise en oeuvre des projets, de l’engage-
ment et de la collecte de données liés au programme des 
secteurs préoccupants des Grands Lacs et au programme 
du bassin du lac Winnipeg. Parmi les facteurs liés à 
COVID-19, citons les fermetures de chantiers, une saison 
de travaux sur le terrain écourtée ou annulée, le report de 

la mobilisation communautaire et les directives relatives 
au travail à domicile. Ces retards se sont traduits par des 
écarts entre les ressources et les attentes. Ils ont égale-
ment affecté les délais d’achèvement et de planification. 
Les projets ont été redimensionnés pour tenir compte  
de ces retards et garantir la poursuite des progrès.
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LE CANADA DANS LE MONDE
S’assurer que les lacs et cours d’eau canadiens sont 
vierges contribue à la réalisation de l’ODD 6 (Eau propre 
et assainissement), l’ODD 8 (Travail décent et croissance 
économique), l’ODD 12 (Consommation et production 
responsables), l’ODD 14 (Vie aquatique), l’ODD 15  
(Vie terrestre) et l’ODD 17 (Partenariats pour la réalisation 
des objectifs).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 6,3 :

D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau 
en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant 
au minimum les émissions de produits 
chimiques et de matières dangereuses,  
en diminuant de moitié la proportion d’eaux 
usées non traitées et en augmentant 
nettement à l’échelle mondiale le recyclage 
et la réutilisation sans danger de l’eau.

Cible 6,5 :

D’ici à 2030, assurer la gestion intégrée 
des ressources en eau à tous les niveaux, 
y compris au moyen de la coopération 
transfrontière selon qu’il convient.

Cible 8,4 :

Améliorer progressivement, jusqu’en 
2030, l’efficacité de l’utilisation des 
ressources mondiales dans les modes  
de consommation et de production et s’at-
tacher à dissocier croissance économique 
et dégradation de l’environnement, 
comme prévu dans le Cadre décennal de 
programmation concernant les modes de 
consommation et de production durables, 
les pays développés montrant l’exemple 
en la matière.

Cible 12,4 :

D’ici à 2020, parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des produits 
chimiques et de tous les déchets tout au 
long de leur cycle de vie, conformément 
aux principes directeurs arrêtés à l’échelle 
internationale, et réduire nettement leur 
déversement dans l’air, l’eau et le sol,  
afin de minimiser leurs effets négatifs  
sur la santé et l’environnement.

Cible 14,1 :

D’ici à 2025, prévenir et réduire nette-
ment la pollution marine de tous types, 
en particulier celle résultant des activités 
terrestres, y compris les déchets en mer 
et la pollution par les nutriments.

Cible 15,1 :

D’ici à 2020, garantir la préservation,  
la restauration et l’exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des éco-
systèmes d’eau douce et des services 
connexes, en particulier des forêts, 
des zones humides, des montagnes 
et des zones arides, conformément 
aux obligations découlant des accords 
internationaux.

Cible 17,17 :

Encourager et promouvoir les partenariats 
publics, les partenariats public-privé et 
les partenariats avec la société civile,  
en faisant fond sur l’expérience acquise et 
les stratégies de financement appliquées 
en la matière.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX 

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif 
favorisent également les progrès vers la réalisation des 
buts et des objectifs du Canada pour la biodiversité d’ici 
2020 et des objectifs mondiaux de conservation de la 
Convention sur la diversité biologique des Nations Unies, 
en particulier, la réduction de la pollution provenant d’un 
excès d’éléments nutritifs.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

Ministre des Ressources naturelles

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence canadienne d’inspection des aliments

Agence de promotion économique du Canada atlantique

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Finances Canada

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

Ressources naturelles Canada

Statistique Canada

Les terres et les forêts soutiennent la biodiversité et fournissent divers 
systèmes écosystémiques pour les générations à venir

Cet objectif comporte trois cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons 
Les pratiques non durables ont un effet négatif sur les terres et les forêts du Canada et, par voie de conséquence, 
sur tous les Canadiens et les espèces sauvages qui dépendent des écosystèmes. En poursuivant avec ses partenaires 
la création d’aires nationales de conservation et de réserves nationales d’espèces sauvages et en veillant à ce 
que la récolte annuelle de bois du Canada reste durable, le gouvernement du Canada prend des mesures pour 
protéger ces ressources essentielles. Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous contribuent à 
protéger les terres et les forêts du Canada et constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées  
dans la SFDD 2019 à 2022.

2019
• En 2019, la récolte de bois au Canada est restée inférieure au niveau d’approvisionnement durable en bois estimé, 

et ce, depuis 1990. Selon les données les plus récentes, 140 millions de mètres cubes de bois rond industriel ont 
été récoltés en 2019, ce qui est bien inférieur au niveau d’approvisionnement durable en bois de 218 millions de 
mètres cubes.

2021
• Dans le discours du Trône de septembre 2020, le gouvernement du Canada a annoncé son engagement à 

préserver le patrimoine naturel du Canada en protégeant 25 % des terres et 25 % des océans du pays d’ici 
2025. Le Canada travaille également avec des partenaires internationaux pour élaborer un Cadre mondial de 
la biodiversité pour l’après-2020, qui devrait être adopté à la 15e Conférence des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique des Nations Unies. Ce cadre s’appuie sur les engagements antérieurs du gouvernement  
du Canada présentés dans le présent chapitre.

• En 2021, les plans visant à créer de nouvelles réserves nationales d’espèces sauvages et aires de conservation 
ont fait des progrès. Le gouvernement du Canada travaille à créer huit nouvelles réserves nationales de faune 
(RNF) en 2021, soit une dans le Canada atlantique (lac Big Glace Bay), trois sites insulaires dans la voie maritime 
du Saint-Laurent près de Montréal et quatre sites en Saskatchewan. Par la suite, les RNF de l’Isle Haute, de l’île 
Saint-Paul et de l’île Country seront créées en 2022. Le gouvernement du Canada et les Premières Nations du 
Dehcho ont également annoncé la création d’une aire protégée et de conservation autochtone dans le cadre de 
l’Accord d’établissement d’Edéhzhíe, dont la désignation de RNF est prévue pour 2021. L’aire de conservation des 
pâturages des Prairies en Saskatchewan est également en cours de développement grâce à une collaboration 
entre les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan et la communauté des éleveurs.

En cours
• Le Plan du réseau des parcs nationaux de 1997 demeure en vigueur. L’Agence Parcs Canada continuera d’utiliser 

le plan du réseau comme moyen de déterminer les futurs parcs nationaux qui peuvent contribuer à l’engagement 
du gouvernement du Canada de conserver 25 % des terres et des eaux douces du Canada ainsi que 25 % des 
océans du Canada d’ici 2025, tel qu’énoncé dans le discours du Trône de septembre 2020.

Les terres et les forêts soutiennent la biodiversité et fournissent divers systèmes 
écosystémiques pour les générations à venir
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

17 %

CIBLE

D’ici 2020, au moins 17 % des zones terrestres et des eaux intérieures 
devront être protégées grâce à des réseaux d’aires protégées et à 
d’autres mesures de conservation efficaces par zone.

12,5 %

RÉSULTAT

En décembre 2020, 12,5 % des zones terrestres et des eaux intérieures 
ont été reconnu comme étant conservées, dont 11,7 % étaient des aires 
protégées et 0,8 % faisaient l’objet d’autres mesures de conservation 
efficaces par zone.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Cette cible n’a pas été atteinte. Une attention est requise pour veiller  
à ce que des progrès continus soient réalisés vers la conservation  
des zones terrestres et des eaux intérieures au-delà de 2020.

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

92 %

CIBLE

D’ici le 31 mars 2023, l’intégrité écologique sera maintenue ou 
améliorée dans 92 % des écosystèmes des parcs nationaux. 

86 %

RÉSULTAT

En 2019, l’intégrité écologique était maintenue ou améliorée dans  
86 % des écosystèmes des parcs nationaux. 

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.
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Ministre des Ressources naturelles

218
M3

CIBLE

Entre 2019 et 2022, maintenir la récolte annuelle de bois au Canada à 
des niveaux égaux ou inférieurs au niveau d’exploitation durable.

REMARQUE 
La Base de données nationale sur les forêts a fixé l’approvisionnement 
durable en bois de 218 millions de mètres cubes pour 2019.

140
M3

RÉSULTAT

De 1990 à 2019, le niveau d’approvisionnement en bois est resté 
inférieur au niveau d’approvisionnement durable. En 2019, 140 millions 
de mètres cubes de bois rond industriel ont été récoltés, ce qui est bien 
inférieur au niveau d’approvisionnement durable en bois de 218 millions 
de mètres cubes.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Sur la bonne voie.

http://nfdp.ccfm.org/fr/data/woodsupply.php
http://nfdp.ccfm.org/fr/data/woodsupply.php
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Proportion des aires conservées, Canada, 1990 à 2020

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

État et tendance de l’intégrité écologique des écosystèmes dans 43 parcs nationaux, 
Canada, 2019

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2020.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/integrite-ecologique-parcs-nationaux.html
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Approvisionnement maximal durable en bois et récolte annuelle de bois rond industriel, 
Canada, 1990 à 2019

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/durabilite-recolte-bois-oeuvre.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Les espaces naturels canadiens, comme les forêts, les 
milieux humides, les tourbières, les prairies et la toundra, 
ainsi que les terres agricoles, constituent un habitat 
dont les populations d’espèces sauvages ont besoin 
pour s’épanouir. Ils rendent également des services 
écosystémiques qui sont essentiels à notre bien-être, 
par exemple, en filtrant l’air et l’eau et en séquestrant 
le dioxyde de carbone, un important GES. Les forêts 
sont essentielles aux valeurs culturelles et spirituelles 
des populations autochtones, bien que de nombreux 
canadiens ont un profond attachement à la nature 
sauvage.

Les terres et les forêts contribuent aussi à l’économie 
canadienne. En 2018, le secteur forestier a contribué 
environ 25,8 milliards de dollars à l’économie canadienne 
et a directement créé environ 210 600 emplois dans 
l’ensemble du pays, dont 11 600 pour des Autochtones 
en 2016, selon les données de 2020. L’engagement du 
Canada en faveur des technologies propres et d’une 
économie à faible émission de carbone se fait remarquer 
davantage en raison de ses bioproduits avancés et de 
ses produits forestiers non traditionnels que de son bois 
d’oeuvre et ses pâtes et papiers.

Le Canada jouit de grandes étendues de terres forestières 
et d’autres régions sauvages, mais les Canadiens ne 
peuvent pas les tenir pour acquises. La surexploitation, 
les changements climatiques et les phénomènes 
météorologiques extrêmes peuvent affecter les forêts 
du Canada et les collectivités qui en dépendent. Il faut 
protéger et utiliser de façon durable les terres et les forêts 
pour s’assurer qu’elles offrent des bénéfices à long terme. 
Le réseau de parcs nationaux de renommée mondiale du 
Canada est constitué de quarante-sept parcs nationaux 
qui protègent plus de 342 456 kilomètres carrés de 
territoire, qui sera transmis intact aux générations à venir. 
Protéger les zones forestières contribue également à 
protéger et à conserver les terres qui ont une importance 
culturelle pour les peuples autochtones ainsi qu’à 
conserver les utilisations traditionnelles des terres  
et des ressources.

ATTEINTE DES CIBLES
AIRES DE CONSERVATION TERRESTRES

Une bonne gestion des aires de conservation protège 
les espèces sauvages et leur habitat pour les générations 
actuelles et futures. La conservation des habitats est 
une mesure prise par l’homme en réaction à la perte 
de biodiversité et d’habitats naturels. Lorsque des 

aires protégées sont créées dans des zones fortement 
sollicitées par le développement, elles soustraient la terre 
aux effets futurs anticipés et contribuent à la conservation 
de la biodiversité, tout en améliorant la santé des éco-
systèmes. En retour, des écosystèmes sains procurent 
des avantages comme l’eau propre, l’atténuation des 
changements climatiques, la pollinisation et l’amélioration 
de la santé humaine.

Au Canada, un réseau d’aires protégées est un ensemble 
d’aires protégées et d’aires faisant l’objet d’autres mesures 
de conservation efficaces par zone qui fonctionnent en 
coopération pour sauvegarder d’importantes composantes 
écologiques de la biodiversité dans son ensemble. Le 
réseau d’aires protégées du Canada comprend des parcs 
nationaux, des aires de conservation et des aires qui sont 
gérées de manière à préserver la biodiversité.

En décembre 2020, 12,5 % des terres et des eaux 
intérieures ont été reconnu comme étant conservées 
grâce à un réseau d’aires protégées et d’autres mesures 
de conservation efficaces par zone. 11,7 % étaient des aires 
protégées et 0,8 % faisaient l’objet d’autres mesures de 
conservation efficaces par zone. La superficie terrestre 
conservée a augmenté de 68 % au cours des vingt 
dernières années et de 11 % au cours des cinq dernières 
années. Les aires de conservation comprennent les aires 
protégées, ainsi que les aires faisant l’objet d’autres me-
sures de conservation efficaces par zone (soit des aires 
qui ne correspondent pas à la définition officielle d’aire 
protégée, mais qui sont gérées de façon à préserver la 
biodiversité à long terme). Bien que les progrès soient 
encourageants, une plus grande attention s’impose 
dans ce domaine. Le gouvernement du Canada n’a pas 
atteint son objectif de conservation d’au moins 17 % des 
zones terrestres et des eaux intérieures d’ici 2020. Une 
vigilance accrue devrait permettre au Canada d’atteindre 
son nouvel objectif de conservation de 25 % des zones 
terrestres et des eaux intérieures d’ici 2025.

Comptent parmi les nouvelles aires de conservation 
créées au Canada en 2019 :

• la réserve de parc national Thaidene Nene, l’aire de 
conservation de la faune Thaidene Nëné et l’aire 
protégée territoriale de Thaidene Nëné. Ces zones, 
désignées dans leur ensemble comme aire protégée 
et de conservation autochtone par la Première Nation 
des Dénés Lutsel K'e, ont ajouté 26 000 kilomètres 
carrés (km2) d’aires protégées dans les Territoires  
du Nord-Ouest;

• le parc provincial sauvage Kitaskino Nuwenëné 
(site en anglais seulement) qui a ajouté 1 600 km2 
d’aire protégée en Alberta;

• la réserve écologique du lac Tanzin, qui a ajouté  
1 110 km2 d’aire protégée en Saskatchewan;

https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-des-forets-au-canada-rappo/lindustrie-forestiere-contribue/16518?_ga=2.184102944.729635834.1614579890-1761615000.1614026760
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/nt/thaidene-nene
https://www.enr.gov.nt.ca/fr/services/planification-du-reseau-de-conservation/thaidene-nene
https://www.enr.gov.nt.ca/fr/services/planification-du-reseau-de-conservation/thaidene-nene
https://www.albertaparks.ca/albertaparksca/about-us/public-engagement/archives/kitaskino-nuwenëné-wildland-provincial-park/
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• 38 000 km2 d’aires faisant l’objet d’autres mesures  
de conservation efficaces par zone ont été reconnus 
en Colombie-Britannique;

• la base des Forces canadiennes de Shilo, qui a ajouté 
231 km2 d’aire faisant l’objet d’autres mesures de 
conservation efficaces par zone au Manitoba.

En 2020, les zones ajoutées comprenaient les suivantes :

• près de soixante nouvelles aires protégées et autres 
mesures de conservation efficaces par zone au Québec,  
dont 32 383 kilomètres carrés déclarés jusqu’à 
maintenant;

• le Parc provincial de la rivière St. Marys a ajouté des 
parcelles totalisant trente-deux kilomètres carrés en 
Nouvelle-Écosse;

• cinq autres mesures de conservation efficaces  
par zone à l’Île-du-Prince-Édouard qui totalisent  
1,8 kilomètre carré.

Le pourcentage de superficie terrestre (terres et eaux 
douces) conservée varie selon les provinces et les 
territoires. Elle passe de 4,2 % à l’Île-du-Prince-Édouard 
à 19,5 % en Colombie-Britannique. Chaque province 
a réservé des aires à des fins de conservation. Les 
progrès réalisés vers l’atteinte des cibles varient d’une 
administration à l’autre.

Un nombre croissant d’aires autochtones protégées et 
conservées à l’aide d’autres mesures sont en cours de 
création. En voici quelques exemples récents :

• l’aire protégée et conservée autochtone des 
montagnes centrales de la chaîne Purcell en 
Colombie-Britannique;

• l’aire conservée autochtone des terres Tłı ̨cho ̨  
et l’aire protégée autochtone d’Edéhzhíe dans  
les Territoires du Nord-Ouest;

• le parc provincial sauvage Kitaskino Nuwenëné  
(site en anglais seulement) en Alberta.

Ces aires sont gérées en coopération par les provinces 
ou territoires et les peuples autochtones, ou sont 
dirigées et gérées par ces derniers.

En 2021, les plans visant à créer de nouvelles réserves 
nationales d’espèces sauvages et à soutenir les 
initiatives de gardiens autochtones ont fait des progrès 
considérables. Le gouvernement du Canada est 
en voie de créer huit RNF, soit une dans le Canada 
atlantique (l’Isle Haute en Nouvelle-Écosse), trois sites 
insulaires dans la voie maritime du Saint-Laurent près de 
Montréal et quatre sites en Saskatchewan. Par exemple, 
l’aire de conservation des pâturages des Prairies 

en Saskatchewan est en cours de développement 
grâce à une collaboration entre les gouvernements du 
Canada et de la Saskatchewan et la communauté des 
éleveurs. Ces pâturages couvrent une superficie de 
80 093 hectares et comptent parmi les écosystèmes 
prairials les plus importants du Canada. Les peuples des 
Premières Nations et les Métis ont des liens culturels et 
spirituels avec ces prairies. Il s’agit également d’un site 
d’importance nationale pour les oiseaux qui offre un 
habitat à de nombreuses espèces d’oiseaux en péril.

INTÉGRITÉ DES ÉCOSYSTÈMES DES PARCS 
NATIONAUX

Les écosystèmes des parcs sont intègres lorsque leurs 
composantes indigènes, comme les espèces indigènes 
et les communautés biologiques, les paysages naturels et 
leurs fonctions, sont intactes et semblent vouloir perdurer. 
Les écosystèmes des parcs nationaux sont gérés afin 
d’améliorer ou de conserver leur intégrité écologique. 
Les composantes représentatives des principaux 
écosystèmes des parcs nationaux, comme les forêts,  
les eaux douces et les milieux humides, sont surveillées 
pour déterminer leur état et tendance. L’état des écosys-
tèmes des parcs peut être bon, passable ou mauvais.  
Leur tendance indique si leur état s’améliore, reste stable 
ou décline. Les tendances sont fondées sur l’évolution  
de l’état des écosystèmes sur une période de cinq ans.

En 2019, l’intégrité écologique de 86 % des écosystèmes 
des parcs a été conservée ou améliorée, ce qui représente 
une hausse de 4 % par rapport à 2018. Ce résultat indique 
que le Canada est sur la bonne voie pour atteindre son 
objectif de conserver ou d’améliorer l’intégrité écologique 
de 92 % des écosystèmes des parcs nationaux d’ici le  
31 mars 2023.

Parmi les 119 écosystèmes répartis dans les 43 parcs 
nationaux qui ont fait l’objet d’une évaluation, 61 % sont 
en bon état, 24 % sont dans un état passable et 16 % sont 
en mauvais état. La plupart des écosystèmes des parcs 
sont stables (75 sur 119, soit 63 %), 27 présentent une 
amélioration et 17 sont en déclin.

RÉCOLTE DE BOIS D’OEUVRE DURABLE

Les forêts couvrent près de 38 % de la superficie du 
Canada. La récolte de bois d’oeuvre occupe une place 
importante dans l’économie canadienne. Le Canada 
s’est engagé à assurer un aménagement forestier 
durable qui maintient et améliore la santé à long terme 
des écosystèmes forestiers au profit de tous les êtres 
vivants tout en offrant des possibilités environnemental-
es, économiques, sociales et culturelles aux générations 
actuelles et futures.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/01/les-montagnes-centrales-de-la-chaine-purcell-en-colombie-britannique-font-partiedu-plus-important-investissement-dans-la-nature-de-lhistoire-du-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/01/les-montagnes-centrales-de-la-chaine-purcell-en-colombie-britannique-font-partiedu-plus-important-investissement-dans-la-nature-de-lhistoire-du-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/03/le-gouvernement-du-canada-travaille-en-partenariat-avec-la-premiere-nation-tcho-pour-proteger-des-terres-dimportance-culturelle-dans-les-territoire.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/edehzhie.html
https://www.albertaparks.ca/albertaparksca/about-us/public-engagement/archives/kitaskino-nuwenëné-wildland-provincial-park/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/paturages-prairies.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/integrite-ecologique-parcs-nationaux.html
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-et-foresterie/amenagement-forestier-durable-canada/13184?_ga=2.141909556.729635834.1614579890-1761615000.1614026760
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-et-foresterie/amenagement-forestier-durable-canada/13184?_ga=2.141909556.729635834.1614579890-1761615000.1614026760
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Afin que les forêts puissent continuer à fournir du bois 
d’oeuvre, les récoltes doivent demeurer dans les limites  
de la durabilité et doivent être inférieures à la récolte 
maximale durable appelée « approvisionnement  
en bois », fixée à 218 millions de mètres cubes pour 2019.  
Les données sur la récolte de bois d’oeuvre proviennent 
de la Base de données nationale sur les forêts qui  
est tenue à jour par le Service canadien des forêts.  
Les données compilées dans la base de données  
sont recueillies auprès des organismes provinciaux  
ou territoriaux de gestion des ressources forestières  
et du gouvernement du Canada.

De 1990 à 2019, la récolte du bois d’oeuvre au Canada 
au Canada oscillait entre 48 % et 84 % de l’approvi-
sionnement en bois estimé. L’approvisionnement en 
bois est demeuré relativement stable de 1990 à 2019, 
diminuant légèrement au cours de cette période. 
Cet état de choses est imputable à des facteurs 
économiques et à la baisse de la demande mondiale 
en produits de la pâte et du papier canadiens. En 2019, 
140 millions de mètres cubes de bois rond industriel 
ont été récoltés. Cette quantité est bien en dessous de 
l’approvisionnement durable en bois de 218 millions de 
mètres cubes. Le Canada est en bonne voie d’atteindre 
sa cible consistant à maintenir la récolte annuelle de 
bois d’oeuvre à des niveaux égaux ou inférieurs aux 
niveaux durables de 2019 à 2022.

MISE EN CONTEXTE
DÉBOISEMENT ET RÉGÉNÉRATION

Le faible taux de déboisement annuel du Canada  
a diminué au cours des vingt-sept dernières années, 
passant de 64 000 hectares par année en 1990 à  
34 300 hectares par année en 2018. Au cours de cette 
période, moins de 0,5 % de la superficie forestière 
totale du Canada a été convertie en d’autres usages. 
La conversion des forêts en développements agricoles 
et hydroélectriques a diminué au cours des dernières 
années. Les secteurs minier, pétrolier et gazier du 
Canada ont augmenté leurs activités de déboisement 
depuis 1990, mais la conversion des forêts en terres 
agricoles restera la cause la plus importante de 
déboisement au Canada dans le futur. Ces conversions 
sont de faible étendue par rapport à la taille des forêts 
canadiennes, mais peuvent être très importantes pour  
la durabilité écologique.

La régénération des forêts canadiennes permet 
d’assurer la croissance d’une nouvelle forêt sur la 
superficie exploitée, de sorte qu’elle devienne de 
nouveau apte à produire du bois d’oeuvre et à fournir 
des services écosystémiques, comme le stockage 

du carbone, la régulation de la qualité de l’eau et la 
fourniture d’un habitat. Il est obligatoire de procéder à 
une régénération réussie après avoir exploité les forêts 
des terres publiques.

La plantation d’arbres aide à contrôler la composition des 
espèces et peut régénérer des forêts mieux adaptées 
aux conditions climatiques futures. En 2018, au moins 
427 millions de semis d’arbres ont été plantés sur 350 000 
hectares de terres forestières provinciales au Canada. 
Des ensemencements ont également permis le rétab-
lissement de 6 000 hectares supplémentaires de forêts.

En 2018, les superficies totales artificiellement régénérées 
(plantation de semis d’arbres ou de graines) ont diminué 
de 8 % par rapport à l’année précédente et le nombre 
de semis d’arbres plantés a baissé de 5 %. Ces baisses 
sont probablement liées à la diminution progressive 
des superficies récoltées à partir de 2015. Au cours des 
vingt dernières années, près de 55 % de la superficie 
récoltée a fait l’objet d’une régénération artificielle.

CHANGEMENTS D’AFFECTATION  
DES TERRES

Le programme des Indicateurs canadiens de durabilité de 
l’environnement géré par Environnement et Changement 
climatique Canada, en collaboration avec la Division de 
l’agroclimatique, de la géomatique et de l’observation de 
la Terre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, a élaboré 
un indicateur pour mesurer le nombre de changements 
d’affectation des terres. Il indique la proportion de terres 
agricoles qui ont été converties en zones de peuplement 
et la quantité de forêts transformées en terres agricoles 
et en zones de peuplement au Canada au sud du 60e 
parallèle nord (la frontière territoriale sud du Yukon, des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut) de 2010 à 2015.

En examinant les changements d’affectation des terres 
entre les terres cultivées, la forêt et les zones de 
peuplement au sud du 60e parallèle nord de 2010 à 
2015, on constate que 3 473 kilomètres carrés de terres 
ont subi des changements, ce qui représente bien en 
deçà de 1 % de la superficie totale. Parmi les change-
ments observés dans l’utilisation des terres, une grande 
proportion (65 %, soit 2 258 kilomètres carrés) consiste 
en conversion des forêts en terres cultivées. Environ  
1 215 kilomètres carrés (ou 35 %) de terres cultivées et  
de forêts ont été convertis en zones de peuplement.

http://nfdp.ccfm.org/fr/index.php
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/durabilite-recolte-bois-oeuvre.html
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-des-forets-au-canada-rappo/quelle-superficie-la-foret-couvr/indicateur-boisement-deboisement/16547?_ga=2.113147138.729635834.1614579890-1761615000.1614026760
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-des-forets-au-canada-rappo/le-bois-est-il-recolte-de-facon/indicateur-regeneration/16549?_ga=2.171447718.729635834.1614579890-1761615000.1614026760
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MILIEUX HUMIDES

Les milieux humides, notamment les marais, les tourbières 
minérotrophes, les tourbières oligotrophes, les marécages 
et les mares, comptent parmi les écosystèmes les plus 
productifs de la planète. Ils fournissent de nombreux 
services écosystémiques, notamment en purifiant l’eau, 
en éliminant les polluants, en servant de zone tampon 
naturelle pour les inondations ou les sécheresses et 
en séquestrant le carbone. Ils abritent également de 
nombreuses espèces (y compris des espèces en péril) et 
un nombre important d’oiseaux migrateurs, de poissons 
et d’amphibiens. Une grande diversité de plantes et 
de nombreuses autres espèces vivent dans les milieux 
humides. Compte tenu de leur biodiversité, les milieux 
humides offrent des endroits pour observer les espèces 
sauvages et se reconnecter au milieu naturel.

En 2016, les milieux humides couvraient environ 1,29 
million de kilomètres carrés au Canada, soit 13 % de son 
territoire terrestre ou près du quart des milieux humides 
qui existent encore dans le monde. Les activités de 
surveillance des milieux humides révèlent en général 
que l’étendue de ces milieux diminue en raison de leur 
conversion en terres agricoles ou en d’autres types de 
développement et qu’ils sont menacés par la pollution de 
l’air et les changements climatiques. Le programme des 
Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement 
d’Environnement et Changement climatique Canada 
prévoit mettre à jour cet indicateur en 2022.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etendue-milieux-humides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etendue-milieux-humides.html
https://biodivcanada.chm-cbd.net/fr/etat-tendances-ecosystemes-2010/millieux-humides
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

MESURES COORDONNÉES POUR LA 
CONSERVATION DES TERRES

La cible du Canada visant à conserver au moins 17 % 
de la zone terrestre constitue une partie importante de 
sa contribution à la réalisation des objectifs mondiaux 
d’Aichi pour la biodiversité dans le cadre de la Conven-
tion sur la diversité biologique des Nations Unies. Cette 
cible nationale a été élaborée en collaboration avec les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, ainsi 
qu’avec les organismes et les gouvernements autoch-
tones. Bon nombre des nouvelles aires nécessaires 
pour atteindre la cible de 17 % se trouvent sur des terres 
provinciales, territoriales et autochtones. Les décisions 
liées à cette cible sont complexes à planifier, à négocier 
et à coordonner et les processus d’établissement des 
aires protégées et de conservation prennent beaucoup 
de temps et dépendent de divers facteurs, entre autres 
du soutien des partenaires et des intervenants.

Les aires protégées et de conservation sont également 
vulnérables à des facteurs de stress comme le 
développement urbain et rural, la pollution, les espèces 
exotiques envahissantes et les changements clima-
tiques. De telles pressions peuvent entraîner la perte ou 
la dégradation des écosystèmes, accroître le stress sur 
les espèces en péril et diminuer les valeurs écologiques 
et culturelles des lieux patrimoniaux, y compris le 
sentiment d’attachement à un lieu.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

Bien que la pandémie de COVID-19 ait dans l’ensemble 
rappelé aux Canadiens l’importance des aires 
protégées et des espaces verts, elle a également en-
gendré des difficultés à respecter les délais du plan de 
travail pour les projets financés dans le cadre du Défi de 
l’objectif 1 et les initiatives de gardiens autochtones qui 
aident le Canada à atteindre ses cibles de conservation 
terrestre. Par conséquent, toutes les activités de 2019 à 
2020 n’ont pas été réalisées. Toutefois, le respect des 
délais des projets reste une priorité importante. Afin de 
s’adapter aux restrictions de la COVID-19, les activités 
du plan de travail ont été modifiées ou reportées. Par 
exemple, les consultations ont été menées en ligne et 
les fonds alloués aux bénéficiaires autochtones qui n’ont 
pas pu être dépensés ont été reportés à 2020-2021 ou 
ont été réaffectés à des plans de projet adaptés.

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LE SECTEUR 
FORESTIER

Les changements climatiques posent des difficultés à 
l’industrie forestière en raison des risques accrus liés 
aux incendies, aux ravageurs, aux sécheresses, à l’évo-
lution des régimes de croissance et à la répartition des 
essences d’arbres. Les chercheurs du Service canadien 
des forêts de Ressources naturelles Canada étudient la 
possibilité que les forêts du Canada soient transformées 
de manière significative et encore jamais observée par 
les changements climatiques et l’augmentation des 
perturbations naturelles, particulièrement si aucune 
mesure d’adaptation efficace n’est mise en place.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/defi-objectif-un-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/defi-objectif-un-canada.html
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LE CANADA DANS LE MONDE
Veiller à ce que les terres et les forêts soutiennent la bio-
diversité et fournissent divers services écosystémiques 
pour les générations à venir contribue également à 
la réalisation de l’ODD 8 (Travail décent et croissance 
économique), l’ODD 11 (Villes et communautés durables) 
et l’ODD 15 (Vie terrestre).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 8,9 :

D’ici à 2030, élaborer et mettre en oeuvre 
des politiques visant à développer un 
tourisme durable qui crée des emplois 
et met en valeur la culture et les produits 
locaux.

Cible 11,4 :

Redoubler d’efforts pour protéger et 
préserver le patrimoine culturel et naturel 
mondial.

Cible 11,7 :

D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, en 
particulier des femmes et des enfants, 
des personnes âgées et des personnes 
handicapées, à des espaces verts et des 
espaces publics sûrs.

Cible 15,1 :

D’ici à 2020, garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des 
écosystèmes d’eau douce et des ser-
vices connexes, en particulier des forêts, 
des zones humides, des montagnes 
et des zones arides, conformément 
aux obligations découlant des accords 
internationaux.

Cible 15,2 :

D’ici à 2020, promouvoir la gestion du-
rable de tous les types de forêts, mettre 
un terme à la déforestation, restaurer les 
forêts dégradées et accroître nettement 
le boisement et le reboisement au niveau 
mondial.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif 
favorisent également les progrès vers la réalisation des 
buts et des objectifs du Canada pour la biodiversité 
d’ici 2020 et des objectifs mondiaux de conservation 
de la Convention sur la diversité biologique des Nations 
Unies.

En particulier, ces travaux renforcent l’engagement du 
Canada à préserver les terres et les eaux intérieures 
(objectif 1 du Canada) et à gérer durablement les forêts 
(objectif 6 du Canada).

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence canadienne d’inspection des aliments

Agence des services frontaliers du Canada

Agence Parcs Canada

Défense nationale

Environnement et Changement climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

Toutes les espèces ont des populations saines et viables

Cet objectif comporte deux cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons
Les changements climatiques, la pollution et d’autres formes de dégradation de l’environnement menacent le riche  
patrimoine de biodiversité du Canada. Dans sa lutte contre ces menaces et dans la protection des populations d’es-
pèces sauvages du Canada, le gouvernement du Canada collabore avec des partenaires pour faire progresser  
les activités de conservation et élaborer des plans d’action en matière de conservation, déterminer les menaces 
prioritaires pour le milieu marin et les zones d’eau douce prioritaires et s’attaquer aux espèces exotiques envahissantes. 
Certaines espèces sauvages en particulier exigent une coordination et une intervention transfrontalière concertée. 
Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous aident à protéger les plantes, les animaux et les écosystèmes 
du Canada. Ils constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2020
• En février 2020, les sous-ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux responsables de la conservation, de la 

faune et de la biodiversité ont convenu d’élaborer des plans d’action pour la conservation d’ici l’automne 2021 dans 
le cadre de l’Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en péril au Canada 
à la suite de l’engagement des intervenants des secteurs agricole et forestier. Ces plans visent à harmoniser les 
politiques et les pratiques de conservation et des secteurs en vue d’obtenir de bons résultats pour les populations 
d’espèces sauvages. Ils sont particulièrement axés sur les espèces en péril et favorisent la durabilité des secteurs.

• Depuis 2020, l’Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en péril au Canada 
continue d’être mise en oeuvre grâce à des interventions coopératives portant sur les lieux, les espèces, les secteurs 
et les menaces prioritaires. Des plans et des mesures de conservation fondés sur l’intendance ont été mis en oeuvre 
pour les six espèces prioritaires. Douze ententes de conservation ont été conclues ou sont en cours de négociation 
pour trois espèces (le caribou boréal, le caribou des montagnes du Sud et le bison des bois) avec les provinces, les 
territoires et les peuples autochtones. Les partenaires et les intervenants ont été mobilisés, des cadres de gouver-
nance ont été établis, la planification de mesures de conservation d’espèces multiples et d’écosystèmes a progressé 
et les premières mesures ont été mises en oeuvre dans onze sites prioritaires. La planification de mesures de conser-
vation est en cours (avec le secteur agricole) ou a été initiée (avec le secteur forestier) pour les secteurs prioritaires.

• En date de 2020, les voies d’introduction des espèces exotiques envahissantes au Canada sont généralement 
identifiées et des plans d’intervention ou de gestion fondés sur les risques ont été élaborés pour cibler ces espèces. 
Par exemple, l’eau de ballast est considérée comme une voie prioritaire pour les espèces aquatiques envahissantes. 
Par conséquent, le gouvernement du Canada a renforcé le régime de réglementation des eaux de ballast. Il élabore  
également des modifications à cette réglementation pour mettre en oeuvre la Convention internationale pour le 
contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, qui est entrée en vigueur en 2017. Les aquariums, 
les jardins aquatiques et le commerce d’aliments vivants constituent une autre voie d’introduction pour les espèces 
aquatiques envahissantes. En collaboration avec les provinces et les territoires, le gouvernement du Canada a élaboré 
des logos et des messages publics normalisés « Ne les remettez pas en liberté » pour accroître la sensibilisation à 
l’introduction et à la propagation des espèces aquatiques envahissantes par la libération d’animaux de compagnie et 
de plantes (des aquariums, des étangs et des jardins aquatiques), de la nourriture et des appâts vivants pour la pêche, 
et l’introduction illégale de poissons sportifs et récréatifs par l’ensemencement manuel.

• Depuis 2020, le Fonds de la nature du Canada pour les espèces aquatiques en péril a continué de financer 57 projets 
sur cinq ans. Ces projets ciblent plus de 75 populations d’espèces aquatiques en péril dans sept endroits d’eau douce 
prioritaires au Canada, ainsi que plus de 50 populations d’espèces aquatiques en péril touchées par deux menaces 
marines – les interactions avec les engins de pêche (enchevêtrements et prises accessoires d’espèces aquatiques 
en péril) et les perturbations physiques et acoustiques (telles que les collisions de navires et le bruit marin).

Toutes les espèces ont des populations saines et viables



JA
LO

N
S

139

2020 – suite
• Depuis 2020, le gouvernement fédéral travaille à l’élaboration d’un plan stratégique et opérationnel national 

quinquennal commun pour appuyer et mettre en oeuvre les objectifs énoncés dans l’Approche pancanadienne pour 
la santé de la faune. Un rapport sur les options de mise en oeuvre de l’Approche pancanadienne pour la santé de la 
faune a été élaboré avec des représentants fédéraux, provinciaux et territoriaux des ministères de l’environnement, 
de l’agriculture et de la santé publique, des universitaires, des ONG, des organismes autochtones et d’autres  
groupes. Les sous-ministres responsables de la conservation, de la faune et de la biodiversité ont reçu ce rapport  
et en ont pris connaissance. Ils ont reconnu qu’il se conformait à l’orientation donnée par les ministres en juin 2019. 
Par la suite, les sous-ministres ont demandé que des travaux soient effectués pour formuler des recommandations 
sur les modèles de gouvernance et de financement. En juin 2020, un consultant a présenté un rapport formulant 
des recommandations sur la gouvernance et le financement de l’Approche pancanadienne pour la santé de la faune.

En cours
• Au cours du travail effectué tout au long de cette période, le cadre réglementaire national et la coordination 

des politiques nationales du gouvernement du Canada appuient la prévention, la détection et la gestion des 
espèces exotiques envahissantes. Par exemple, le Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes fournit 
un ensemble d’outils de réglementation en vertu de la Loi sur les pêches pour prévenir l’introduction d’espèces 
aquatiques envahissantes et pour contrôler et gérer leur établissement et leur propagation, une fois qu’elles 
sont introduites. En partie, le Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes est mis en oeuvre à l’échelle 
nationale en collaboration avec le Groupe de travail interministériel sur les frontières internationales, qui a été 
établi en 2020 pour s’attaquer à l’importation et à d’autres déplacements des espèces aquatiques envahissantes 
par l’homme aux points d’entrée frontaliers internationaux.

• Environnement et Changement climatique Canada s’est engagé à assurer la conservation des populations 
d’espèces sauvages et participe à un effort collectif visant à rétablir les populations d’oiseaux (« Trois milliards 
d’oiseaux »). Un rapport récent paru dans Science sur le déclin de l’avifaune nord-américaine estime que 
l’Amérique du Nord a perdu un oiseau sur quatre (2,9 milliards d’oiseaux) depuis 1970. Dans le cadre de ses 
activités, Environnement et Changement climatique Canada surveille l’évolution des populations nationales de 
toutes les espèces d’oiseaux. Selon les indicateurs basés sur les données de 2013 et 2016, seulement 57 % des 
populations d’oiseaux canadiens se situaient dans des plages acceptables. Le ministère s’efforce de renverser 
les tendances et d’augmenter le pourcentage d’espèces dont les niveaux de population sont acceptables en 
adoptant des approches novatrices. Ces approches étudient les causes des changements dans les populations 
d’oiseaux et permettent de déterminer et d’évaluer les mesures de conservation appropriées. La mise en oeuvre 
de mesures de conservation des oiseaux migrateurs repose sur la coopération de tous les ordres de gouvernement, 
ainsi que sur des collaborations nationales et internationales avec les peuples autochtones, les organisations 
non gouvernementales, le milieu universitaire, l’industrie et d’autres intervenants. Même si des mesures de 
conservation sont mises en oeuvre, il faudra du temps pour constater des changements significatifs dans les 
populations d’oiseaux. Un indicateur actualisé, intégrant de nouvelles données jusqu’en 2019, devrait être 
disponible au début de 2022.
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

80 %
43 %

CIBLE

D’ici 2020, les espèces qui sont en sécurité le demeurent, et les popu-
lations d’espèces en péril inscrites en vertu des lois fédérales montrent 
des tendances qui sont conformes aux stratégies de rétablissement et 
aux plans de gestion.

REMARQUE 
Deux indicateurs distincts sont utilisés pour suivre les progrès réalisés par 
rapport à cette cible. Le Rapport d'étape 2018 sur la SDFF 2016 à 2019 a 
indiqué que 80 % des espèces sauvages du Canada étaient classées en 
sécurité ou apparemment en sécurité en 2015. Il a également signalé que, sur 
les 113 espèces en péril qui ont des objectifs de population dans les stratégies 
de rétablissement ou les plans de gestion et pour lesquelles des tendances 
sont disponibles, 43 % ont montré des progrès conformes aux objectifs. À ce 
moment-là, les progrès étaient évalués comme « attention requise ».

80 %
42 %

RÉSULTAT

En 2015, 80 % des espèces appartiennent aux catégories « en sécurité » 
ou « apparemment en sécurité », tandis que 20% appartiennent aux  
catégories « vulnérable », « en péril » ou « en danger critique d’extinction ». 
Moins de 1 % sont présumées disparues ou possiblement disparues  
(on ne les trouve plus au Canada).

En novembre 2019, sur les 130 espèces en péril pour lesquelles des 
objectifs de population sont prévus dans les stratégies de rétablissement 
ou les plans de gestion et pour lesquelles des tendances sont disponibles, 
42 % montrent une évolution positive vers l’atteinte des objectifs, 47 % ne 
montrent pas de progrès et 11 % présentent des preuves mixtes.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise.
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> 57 %

CIBLE

D’ici 2025, le pourcentage des espèces d’oiseaux migrateurs dont les 
populations comptent un nombre d’individus acceptable, ni trop faible, 
ni trop élevé, montrera des tendances positives comparativement au 
niveau de référence de 57 % en 2013.

57 %

RÉSULTAT

En 2016, 57 % des espèces d’oiseaux migrateurs du Canada avaient 
une taille de population dans une plage acceptable, selon les données 
publiées en 2019.

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise.
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Statut de conservation national des espèces sauvages indigènes, Canada, 2015

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2018.
80 % des espèces appartiennent aux catégories « en sécurité » ou « apparemment en sécurité », tandis que  
20 % appartiennent aux catégories « vulnérable », « en péril » ou « en danger critique d'extinction ». Moins de  
1 % des espèces sont présumées disparues ou possiblement disparues (on ne les trouve plus au Canada).

Les tendances des populations d’espèces en péril et de leur répartition sont-elles 
conformes aux objectifs? Canada, novembre 2019

SOURCE : Indicateurs canadien de durabilité de l’environnement, 2020.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-especes-peril.html
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Situation des espèces d’oiseaux inscrites dans la Loi sur la convention concernant les 
oiseaux migrateurs par rapport aux objectifs de population, Canada, 2016

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2019.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le maintien de la biodiversité, soit la variété des gènes, 
des espèces et des écosystèmes, y compris des 
processus écologiques qui leur permettent d’évoluer et 
de s’adapter, contribue à garantir que les écosystèmes 
fonctionnent de manière à soutenir à la fois les plantes 
et les animaux qui les composent. La biodiversité aide 
également les écosystèmes à fournir aux Canadiens les 
services essentiels dont ils dépendent, notamment la 
fourniture de nourriture et de médicaments, la régulation 
des crues, la purification de l’eau, la pollinisation et la 
lutte antiparasitaire.

Des populations d’espèces sauvages et des habitats en 
santé constituent des éléments importants de la biodiver-
sité. Certaines espèces au Canada ont vu leur population 
décliner et d’autres pourraient disparaître. Les espèces 
peuvent devenir menacées en raison d’une perte ou 
détérioration de leur habitat attribuable aux activités 
humaines, par exemple l’agriculture ou le développement 
urbain, aux espèces exotiques envahissantes, à la pollu-
tion et aux changements climatiques. Les changements 
climatiques peuvent aussi avoir une incidence sur la santé 
des espèces sauvages en contribuant à la propagation 
des maladies.

ATTEINTE DES CIBLES
CONSERVATION DES ESPÈCES SAUVAGES

Le Canada abrite environ 80 000 espèces sauvages, 
notamment des animaux, des plantes et des champi-
gnons. Tous les cinq ans, les rapports sur les espèces 
sauvages évaluent la situation des espèces du Canada. 
Le plus récent rapport, Espèces sauvages 2015, a été 
publié en 2017. La prochaine publication du rapport 
Espèces sauvages et de l’indicateur connexe sur la 
situation des espèces sauvages aura lieu en 2022. 
Par conséquent, ce sont les données de 2015 sur les 
espèces sauvages qui sont les plus récentes à ce jour. 
Les tendances observées en matière de protection 
indiquent que le Canada fait d’importants progrès dans  
la compréhension de l’état de sa biodiversité. Bien que  
le Canada fasse des progrès vers l’atteinte de sa cible 
de rétablissement des espèces en péril, les données  
ne sont pas suffisamment probantes pour indiquer  
qu’il atteindra la cible. Ce domaine nécessite une 
attention particulière.

Le rapport intitulé « Espèces sauvages 2015 » a évalué 
la situation de près de 30 000 espèces au Canada,  
ce qui représente une nette augmentation par rapport à 
12 000 dans le rapport de 2010. Dans l’évaluation de 2015, 

80 % des espèces appartiennent aux catégories  
« en sécurité » ou « apparemment en sécurité », tandis que 
20 % appartiennent aux catégories « vulnérable », 
 « en péril » ou « en danger critique d'extinction ». 
Moins de 1 % des espèces sont présumées disparues 
ou possiblement disparues (on ne les trouve plus au 
Canada). La plupart des 8 145 espèces pour lesquelles 
a été fait un suivi du changement du niveau de risque 
de disparition national entre 2010 et 2015 n’ont pas fait 
l’objet d’un changement de classement. Parmi celles qui  
ont fait l’objet d’un changement de classement, neuf ont 
connu une amélioration réelle de leur situation, tandis que  
la situation de 21 autres s’est détériorée en raison de 
changements dans la taille ou la répartition de leur 
population ou dans les menaces pesant sur elles.

La surveillance des espèces sauvages est importante 
pour déterminer leur statut, notamment si elles sont en 
péril. Le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada évalue les espèces sauvages qui pourraient être 
en péril et les classe dans une catégorie de risque. Si les  
mesures de conservation sont efficaces, le niveau de 
risque diminue généralement avec le temps. Le rétablisse-
ment peut néanmoins s’échelonner sur de nombreuses 
décennies selon le cycle de vie des espèces sauvages 
et la condition de leur habitat. De plus, certaines espèces 
sauvages sont naturellement rares au Canada et elles 
demeureront associées à un certain niveau de risque.

La Loi sur les espèces en péril prévoit le rétablissement 
des espèces sauvages disparues du pays, en voie de 
disparition ou menacées. Il faut assurer la gestion des 
espèces préoccupantes afin d’éviter qu’elles ne devien-
nent des espèces en voie de disparition ou menacées. 
L’élaboration d’un programme de rétablissement ou d’un 
plan de gestion, qui peut comprendre des objectifs en 
matière de population et de répartition, constitue une 
étape clé pour assurer le rétablissement des espèces 
considérées « en péril ». Le rétablissement ou la gestion 
des espèces dépend de leur durée de vie, de leur cycle 
de reproduction, de l’état de leur habitat et de menaces 
comme la perte de leur habitat ou la pollution. La gestion 
des espèces rares peut être particulièrement ardue 
lorsque ces dernières sont difficiles à trouver et à identifier.

En novembre 2019, des programmes de rétablissement 
définitifs ont été publiés pour 332 espèces disparues du 
pays, en voie de disparition ou menacées et des plans 
de gestion ont été publiés pour 110 espèces préoccu-
pantes. Sur ces 442 espèces, 189 ont été réévaluées 
depuis que leur programme de rétablissement ou  
leur plan de gestion a été achevé. Les réévaluations  
de 59 espèces ne contenaient pas suffisamment de  
renseignements pour déterminer les tendances et la 
répartition de leurs populations.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
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Des 130 espèces pour lesquelles des tendances ont pu 
être déterminées en novembre 2019, 55 espèces (42 %) 
affichent des progrès vers l’atteinte de leurs objectifs 
de population et de répartition, 61 espèces (47 %) ne 
montrent aucun signe de progrès et 14 espèces (11 %) 
affichent des preuves mitigées, puisqu’il existe des 
signes de déclin accompagnés de données laissant 
croire à une amélioration des tendances.

En 2019, la tendance observée chez le plectrophane 
à ventre noir n’était pas conforme aux objectifs en 
matière de population et de répartition. La plus récente 
évaluation du Comité sur la situation des espèces en 
péril au Canada pour le bar rayé (population du fleuve 
Saint-Laurent) considère la population d’origine du fleuve 
Saint-Laurent comme éteinte. Le bar rayé de la rivière 
Miramichi a été ensemencé dans le fleuve Saint-Laurent 
et a établi une population autoreproductrice. Comme ces 
poissons établis provenaient d’une population différente, 
on considère que la population d’origine du fleuve 
Saint-Laurent n’existe plus.

Des 492 espèces sauvages en péril qui ont fait l’objet 
d’une réévaluation et pour lesquelles suffisamment de 
données sont disponibles pour déterminer si leur statut 
a changé, 88 espèces (18 %) font maintenant partie d’une 
catégorie de risque plus élevé, 89 espèces (18 %) font 
maintenant partie d’une catégorie de risque moins élevé et 
les 315 autres espèces (64 %) n’ont pas changé de statut.

En novembre 2019, 9 espèces sauvages ont été 
réévaluées, parmi lesquelles 2 étaient classées  
dans la catégorie « en voie de disparition » (dont une 
espèce sauvage menacée de disparition imminente)  
par l’évaluation précédente :

• la souris des moissons de la sous-espèce dychei  
est demeurée dans la même catégorie;

• la population d’origine du bar rayé du fleuve 
Saint-Laurent est considérée comme « disparue ».

Trois autres espèces, soit la souris des moissons de la 
sous-espèce megalotis, le chabot de la chaîne côtière 
et le plectrophane à ventre noir, ont été nouvellement 
évaluées comme étant en voie de disparition. L’état 
des quatre autres espèces sauvages réévaluées est 
inchangé.

Les changements de niveaux de risque peuvent résulter 
de l’amélioration des renseignements obtenus plutôt que 
de changements réels de l’état des espèces sauvages. 
Cette situation est plus susceptible de se produire pour 
les espèces sauvages dont le statut s’est amélioré que 
pour celles dont le statut s’est dégradé. La majorité des 
espèces sauvages demeurent dans la même catégorie  
à la suite de leur réévaluation.

ESPÈCES D’OISEAUX MIGRATEURS

Les oiseaux font partie intégrante de la nature et ils sont 
importants sur les plans culturel et économique. Ils of-
frent aussi des bienfaits écologiques comme la limitation 
des populations d’insectes et de rongeurs, la dispersion 
des graines et la pollinisation les plantes. L’observation 
d’oiseaux est une activité populaire et beaucoup de 
Canadiens nourrissent les oiseaux dans leur cour. La 
chasse à la sauvagine contribue au tourisme, procure de 
la nourriture et maintient les traditions culturelles.

En plus des services qu’ils rendent, les oiseaux sont des 
indicateurs utiles de la santé des écosystèmes parce 
qu’ils sont sensibles aux changements environnementaux. 
La majorité des espèces d’oiseaux sont protégées par la 
Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 
et le gouvernement du Canada surveille activement les 
populations d’oiseaux migrateurs. Lorsque les populations 
de certaines espèces ne se situent pas dans une plage 
acceptable, des mesures de conservation peuvent être 
prises pour améliorer la tendance avec le temps.

Le rapport intitulé « L’état des populations d’oiseaux 
du Canada 2019 » s’appuie sur près de cinquante ans 
de données pour décrire l’évolution de la santé des 
populations d’oiseaux du Canada. Ce rapport conjoint a 
été publié par l’Initiative de conservation des oiseaux de 
l’Amérique du Nord, sous la direction d’Environnement 
et Changement climatique Canada, d’Oiseaux Canada, 
de Canards Illimités Canada et de Nature Canada. Les 
populations d’oiseaux de rivage, d’oiseaux des prairies 
et d’insectivores aériens ont connu des déclins rapides, 
tandis que les populations de sauvagine et d’oiseaux 
de proie se sont rétablies après des creux historiques. 
Ces résultats sont à la fois un appel à la conservation et 
une preuve de ce qui peut être accompli en travaillant 
collectivement. 

Les populations d’oiseaux fluctuent naturellement en 
réponse aux conditions écologiques, mais les baisses de 
populations d’oiseaux sont dues à de nombreux facteurs, 
dont la perte d’habitat, la pollution, les répercussions 
agricoles, les changements climatiques, les espèces 
envahissantes et la chasse. Il existe également d’autres 
causes de mortalité directes comme les collisions 
avec les fenêtres et la prédation des chats. À la fin du 
dix-neuvième siècle, de nombreuses espèces d’oiseaux 
de l’Amérique du Nord étaient menacées d’extinction 
à force d’être chassées. Depuis lors, des mesures de 
conservation des oiseaux du Canada ont été prises, dont 
le bannissement de la chasse commerciale des oiseaux, 
l’adoption de règlements pour favoriser la chasse 
récréative durable, ainsi que la conservation des habitats 
au Canada et le long des voies de migrations, des aires 
d’hivernage et durant tout le cycle annuel.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-statut-especes-sauvages-peril.html
http://nabci.net/ressources/letat-des-populations-doiseaux-du-canada-2019/?lang=fr
http://nabci.net/ressources/letat-des-populations-doiseaux-du-canada-2019/?lang=fr
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L’indicateur 2019 d’Environnement et Changement 
climatique Canada publié sur les oiseaux migrateurs 
protégés en vertu de la Loi sur la convention concer-
nant les oiseaux migrateurs montre qu’en 2016, les 
populations de 57 % des 358 espèces d’oiseaux pour 
lesquelles les données de suivi sont adéquates se 
situaient dans une plage acceptable. Les sauvagines  
et les oiseaux forestiers comptaient le pourcentage le 
plus élevé de population dans des limites acceptables. 
Seuls 12 % des populations d’oiseaux des prairies et 
d’insectivores aériens se situaient dans des plages 
acceptables. Ces résultats relatifs à la taille des 
populations ne sont pas suffisamment probants pour 
indiquer que la cible visant l’amélioration des résultats 
est atteinte. Par conséquent, cette cible requiert plus 
d’attention.

Les populations de sauvagine ont bénéficié des efforts 
de préservation, d’amélioration et de restauration des 
milieux humides. De nombreuses espèces d’oies, un 
type de sauvagine, ont aussi tiré profit de la disponibilité 
accrue de restes de grains dans les champs agricoles 
moissonnés. Les populations de certaines espèces 
d’oies de l’Arctique ont augmenté à un point tel qu’elles 
se situent maintenant au-delà des limites acceptables. 
La surpopulation d’une espèce est possible lorsque 
son abondance est telle qu’elle a des répercussions 
négatives sur d’autres espèces ou habitats, ou qu’elle 
entre en conflit avec des activités humaines (en causant 
des dommages excessifs aux cultures, par exemple). Par 
conséquent, les limites de population peuvent comport-
er un minimum et un maximum, ce dernier niveau n’étant 
défini que si c’est pertinent.

SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

CONSERVATION DES ESPÈCES SAUVAGES

Les populations d’espèces sauvages peuvent prendre 
beaucoup de temps à se rétablir puisque leur taux de 
rétablissement dépend de leur durée de vie, de leur 
cycle de reproduction, de leur réaction aux pressions 
exercées par les humains et de la gestion de leur 
écosystème.

Les espèces peuvent être menacées par la perte ou 
la détérioration de leur habitat causée par l’agriculture, 
le développement urbain et rural, la pollution et les 
changements climatiques.

Plusieurs groupes d’espèces accusent un important 
déclin de leur population, notamment les oiseaux 
des prairies, les oiseaux de rivage et les insectivores 
aériens. Ce constat a été dressé dans le rapport intitulé 
« État des populations d’oiseaux au Canada 2012 » et 
confirmé dans le rapport intitulé « L’état des populations 
d’oiseaux du Canada 2019 ».

Le rapport intitulé « État des populations d’oiseaux de 
l’Amérique du Nord 2016 » fait état de préoccupations 
semblables et souligne que de nombreux oiseaux 
océaniques en Amérique du Nord suscitent de grandes 
préoccupations relativement à leur conservation. Cer-
taines des plus fortes décroissances ont été observées 
chez les espèces qui migrent sur de longues distances. 
Par exemple, les espèces d’oiseaux des prairies qui 
migrent des grandes plaines jusqu’aux prairies de 
Chihuahua au Mexique ont perdu, en moyenne, près  
de 70 % de leurs effectifs continentaux depuis 1970.

De nombreuses espèces sauvages au Canada  
n’ont pas encore été évaluées pour déterminer leur 
catégorie de risque et, par conséquent, il n’existe  
pas de portrait complet de la santé des populations 
d’espèces sauvages.

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Selon l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (site essentiellement en anglais), les espèces 
exotiques envahissantes constituent la deuxième plus 
importante menace à la biodiversité après la perte et la 
dégradation des habitats. Ces espèces sont introduites 
au Canada par les humains, intentionnellement ou non, 
par les voies aériennes, terrestres ou maritimes, ce qui  
entraîne de graves conséquences écologiques et 
socioéconomiques.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
http://publications.gc.ca/site/fra/9.685487/publication.html
http://nabci.net/ressources/letat-des-populations-doiseaux-du-canada-2019/?lang=fr
http://nabci.net/ressources/letat-des-populations-doiseaux-du-canada-2019/?lang=fr
https://www.stateofthebirds.org/2016fr/#_ga=2.104093248.1138538035.1615417349-1656934859.1615417349
https://www.stateofthebirds.org/2016fr/#_ga=2.104093248.1138538035.1615417349-1656934859.1615417349
https://www.iucn.org/fr/node/19061
https://www.iucn.org/fr/node/19061
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ESPÈCES D’OISEAUX MIGRATEURS

Comme les autres populations d’espèces sauvages, 
les espèces d’oiseaux migrateurs peuvent prendre 
beaucoup de temps à se rétablir puisque leur taux de 
rétablissement dépend de leur durée de vie, de leur cycle 
de reproduction, de leur réaction aux pressions exercées 
par les humains et de la gestion de leur écosystème.

De nombreuses espèces d’oiseaux migrateurs font face 
à des menaces à l’extérieur du Canada et celles-ci ne 
peuvent être éliminées que grâce à des mesures de 
conservation à l’échelle internationale. Ces mesures 
sont importantes dans la mesure où les oiseaux 
dépendent de conditions d’habitat favorables tout au 
long de leur voie de migration. Les oiseaux dont les 
voies de migration sont plus longues ont tendance à 
connaître des déclins plus importants. Par exemple, les 
oiseaux de rivage dépendent des zones côtières et des 
terres humides intérieures pour se reproduire, migrer 
et hiverner et ces zones sont perdues en raison du 
développement côtier et des perturbations humaines.

Le Canada mène des discussions mondiales pour 
se pencher sur les dimensions internationales de la 
conservation des oiseaux migrateurs. Par exemple, le 
Canada codirige le travail de l’Initiative sur les oiseaux 
migrateurs de l’Arctique (site en anglais seulement) en 
tant que membre du groupe de travail sur la Conserva-
tion de la flore et de la faune arctiques du Conseil de 
l’Arctique. Cette initiative vise à améliorer la situation 
et à assurer la durabilité à long terme des populations 
d’oiseaux migrateurs nicheurs de l’Arctique en déclin le 
long de quatre voies de migration qui couvrent l’Arctique 
circumpolaire, les Amériques, l’Afrique eurasienne, ainsi 
que l’Asie de l’Est et l’Australasie.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

La COVID-19 a engendré des difficultés à s’engager et à 
collaborer avec des partenaires et des intervenants pour 
mettre en oeuvre l’initiative Patrimoine naturel du Canada 
annoncée dans le budget de 2018. Ceci constitue une 
feuille de route pour protéger la biodiversité du Canada 
par la protection des terres et des eaux et la conservation 
des espèces en péril et comprend l’Approche pancan-
adienne pour la transformation de la conservation des 
espèces en péril au Canada. Par conséquent, une partie 
seulement des activités prévues de 2019 à 2020 ont eu 
lieu. Cependant, le respect des échéances du plan de 
travail demeure une priorité importante et des mesures 
d’adaptation ont déjà été prises pour tenir compte des 
restrictions imposées par la COVID-19.

https://www.caff.is/arctic-migratory-birds-initiative-ambi
https://www.caff.is/arctic-migratory-birds-initiative-ambi
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LE CANADA DANS LE MONDE
Veiller à ce que toutes les espèces ont des populations 
sains et viables contribue également à la réalisation  
de l’ODD 11 (Villes et communautés durables), l’ODD 14 
(Vie aquatique) et l’ODD 15 (Vie terrestre).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 11,4 :

Redoubler d’efforts pour protéger  
et préserver le patrimoine culturel  
et naturel mondial.

Cible 14,4 :

D’ici à 2020, réglementer efficacement 
la pêche, mettre un terme à la surpêche, 
à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et aux pratiques de pêche 
destructrices et exécuter des plans 
de gestion fondés sur des données 
scientifiques, l’objectif étant de rétablir 
les stocks de poissons le plus rapide-
ment possible, au moins à des niveaux 
permettant d’obtenir un rendement 
constant maximal compte tenu des 
caractéristiques biologiques.

Cible 15,5 :

Prendre d’urgence des mesures 
énergiques pour réduire la dégradation 
du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
et, d’ici à 2020, protéger les espèces 
menacées et prévenir leur extinction.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif 
favorisent également les progrès vers la réalisation des 
buts et des objectifs du Canada pour la biodiversité 
d’ici 2020 et des objectifs mondiaux de conservation 
de la Convention sur la diversité biologique des Nations 
Unies en mettant notamment l’accent sur la situation des 
espèces (objectif 2 du Canada).

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre des Services aux Autochtones

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence de la santé publique du Canada

Santé Canada

Services aux Autochtones Canada

Statistique Canada

Tous les canadiens ont accès à de l’eau potable et, en particulier, les défis 
importants auxquels les collectivités autochtones font face sont résolus

Cet objectif comporte une cible à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons
L’accès à l’eau potable demeure un problème dans certaines régions du Canada, en particulier dans certaines 
collectivités autochtones et éloignées. La mise à jour des recommandations pour la qualité de l’eau potable  
est un élément important de l’approche du gouvernement du Canada dans ce domaine. Ensemble, les jalons à 
court terme énumérés ci-dessous contribuent à garantir que les Canadiens disposent d’information de grande 
qualité sur la qualité de l’eau potable et constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans 
 la SFDD 2019 à 2022.

2020
• Le 30 novembre 2020, le gouvernement du Canada a annoncé plus de 1,5 milliard de dollars d’investissements 

supplémentaires qui l’aideront à respecter son engagement en matière d’eau potable dans les collectivités  
des Premières Nations. Ces investissements supplémentaires augmentent le soutien au fonctionnement et à 
l’entretien des infrastructures d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées dans les réserves,  
ainsi que le financement destiné à la construction et la réparation de l’infrastructure d’approvisionnement en eau  
et de traitement des eaux usées et d’autres initiatives. Ils comprennent également des fonds pour poursuivre  
les travaux visant à lever le plus tôt possible tous les avis à long terme sur la qualité de l’eau potable touchant  
les réseaux publics dans les réserves.

2021
• Entre avril 2019 et mars 2021, 94 % (soit 17 sur 18) des recommandations et documents d’orientation définitifs 

prévus en matière de qualité de l’eau ont été publiés dans la Gazette du Canada. La publication du dernier 
document aura lieu une fois que les provinces et les territoires auront présenté des données supplémentaires.

• Des investissements supplémentaires de 1,04 milliard de dollars sur deux ans, à partir de 2022-2023, ont été 
réalisés dans le budget de 2021 pour soutenir les projets d'approvisionnement en eau et de traitement des 
eaux usées, notamment pour soutenir la planification, l'approvisionnement, la construction et la mise en service 
de projets d'immobilisations pour l'eau et les eaux usées, tant pour les nouvelles constructions que pour les 
réparations et les mises à niveau des systèmes.

Tous les canadiens ont accès à de l’eau potable et, en particulier, les défis importants 
auxquels les collectivités autochtones font face sont résolus
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Ministre des Services aux Autochtones

105
LIGNE DE BASE

CIBLE

D’ici le 31 mars 2021, tous les avis à long terme concernant  
la qualité de l’eau potable des réseaux publics dans les réserves 
doivent être résolus.

REMARQUE 
Le nombre de référence est fixé à 105 avis à long terme concernant l’eau 
potable. Toutefois, des avis supplémentaires pourraient être ajoutés  
et/ou levés au cours d’un mois donné. C’est pourquoi le nombre d’avis 
restants plus ceux qui ont été levés à ce jour ne correspondra pas au 
nombre de référence.

45 
RESTENT 

RÉSULTAT 

Le 28 septembre 2021, 117 avis à long terme concernant l’eau potable 
des réseaux publics dans les réserves avaient été levés par les 
Premières Nations, à l’aide de Services aux Autochtones Canada, de
puis novembre 2015, et 45 avis à long terme concernant l’eau 
potable étaient en vigueur. 

ATTENTION
REQUISE

PROGRÈS

Attention requise. La pandémie de COVID-19 a eu des répercussions 
sur les projets relatifs à l’eau et aux eaux usées, ce qui a entraîné des 
retards par rapport aux dates de levée prévues. D’autres défis courants 
dans les projets d’infrastructure ont également eu des répercussions 
sur les échéanciers des projets. Un plan d’action est en place et des 
initiatives sont en cours pour régler tous les avis à long terme sur l’eau 
potable des réseaux publics dans les réserves qui sont toujours en 
vigueur. Dans l’Énoncé économique de l’automne de 2020, le gouver-
nement du Canada a annoncé des investissements supplémentaires 
de plus de 1,5 milliard de dollars, dont 309,8 millions de dollars pour 
permettre la poursuite des travaux visant à lever tous les avis à long 
terme concernant l’eau potable des réseaux publics dans les réserves, 
ce qui aidera à faire face aux retards des projets, notamment ceux qui 
résultent de la pandémie de COVID-19.



154  

POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
L’eau est un besoin fondamental pour boire, cuisiner, 
produire de l’énergie et nettoyer. Une saine gestion des 
écosystèmes d’eau douce, ainsi que l’accès à de l’eau 
potable et à des installations sanitaires sont essentiels 
à la santé humaine et écosystémique, à la durabilité  
de l’environnement et à la prospérité économique.

Bien que l’eau potable du Canada soit une des plus sûres 
au monde, l’accès à cette eau demeure un problème 
dans certaines réserves des collectivités des Premières 
Nations ainsi que dans de petites collectivités éloignées. 
Le gouvernement du Canada travaille avec les collectivités 
des Premières Nations pour répondre à leurs besoins  
en eau potable et éliminer ces obstacles à la santé  
et à la sécurité.

ATTEINTE DES CIBLES
Il existe plus de 630 collectivités des Premières Nations 
au Canada et certaines des plus grandes collectivités 
ont plusieurs réseaux d’alimentation en eau potable. 
En novembre 2015, dans le cadre de l’engagement du 
gouvernement du Canada visant à lever tous les avis à 
long terme concernant la qualité de l’eau touchant les 
réseaux d’alimentation en eau potable des Premières 
Nations, 77 avis à long terme concernant l’eau potable 
étaient en vigueur dans 53 collectivités. En janvier 2018,  
le gouvernement du Canada a élargi la portée de son 
engagement à mettre fin à tous les avis à long terme sur  
la qualité de l’eau potable pour inclure tous les réseaux 
publics d’alimentation en eau potable dans les réserves 
(soit 250 réseaux publics supplémentaires). À ce  
moment-là, le nombre de référence a été rétabli à  
105 avis à long terme sur la qualité de l’eau potable.

Le 28 septembre 2021, 117 avis à long terme concernant 
l’eau potable des réseaux publics avaient été levés par les 
Premières Nations, à l’aide de Services aux Autochtones 
Canada, depuis novembre 2015, et 45 avis à long terme 
concernant l’eau potable étaient en vigueur. Services aux 
Autochtones Canada tient à jour les résultats en temps 
réel des avis à long terme concernant l’eau potable dans 
les réserves ainsi qu’une carte des collectivités touchées. 
Il convient de souligner que, même si le nombre de 
référence est fixé à 105 avis à long terme concernant l’eau 
potable, des avis supplémentaires pourraient être ajoutés 
et/ou levés au cours d’un mois donné. C’est pourquoi le 
nombre d’avis restants plus ceux qui ont été levés à ce 
jour ne correspondra pas au nombre de référence.

Bien que des progrès aient été réalisés, le gouver-
nement du Canada a fait savoir au public que l’échéance 
fixée en mars 2021 pour la levée de tous les avis à long 

terme concernant l’eau potable des réseaux publics 
dans les réserves ne sera pas respectée. Les progrès 
réalisés dans l’atteinte de cet objectif doivent faire 
l’objet d’une attention particulière. Un plan d’action 
est en place et des initiatives sont en cours pour lever 
tous les avis à long terme concernant la qualité de l’eau 
potable des réseaux publics dans les réserves. Dans 
l’Énoncé économique de l’automne de 2020, le gou-
vernement du Canada a annoncé des investissements 
supplémentaires de plus de 1,5 milliard de dollars, dont 
309,8 millions de dollars pour permettre la poursuite 
des travaux visant à lever tous les avis à long terme 
concernant l’eau potable des réseaux publics dans 
les réserves, ce qui aidera à faire face aux retards des 
projets, notamment ceux qui résultent de la pandémie 
de COVID-19. De plus, des investissements supplémen-
taires de 1,04 milliard de dollars sur deux ans, à partir de 
2022-23, ont été réalisés dans le budget de 2021 pour 
soutenir les projets d'approvisionnement en eau et de 
traitement des eaux usées.

Le gouvernement du Canada demeure déterminé à 
favoriser la salubrité de l’eau potable et à mettre fin à tous 
les avis à long terme concernant l’eau potable des réseaux 
publics dans les réserves. Des initiatives sont en cours pour 
régler tous les avis à long terme qui sont encore en vigueur. 
En juin 2021, il y avait 751 projets d’approvisionnement en 
eau et de traitement des eaux usées dans 582 collectivités 
des Premières Nations, dont 408 sont terminés. Ces projets 
englobent ce qui suit :

• 103 nouvelles usines et lagunes de traitement de l’eau 
et des eaux usées, dont 59 sont terminées et 44 sont 
en cours;

• 481 projets de rénovation ou de modernisation 
d’infrastructures existantes, dont 289 sont terminés  
et 192 sont en cours;

• 76 projets d’études de faisabilité ou de travaux de 
conception, dont 36 sont terminés et 40 sont en cours;

• 91 projets ou initiatives de soutien, dont 24 sont 
terminés et 67 sont en cours.

MISE EN CONTEXTE
AVIS CONCERNANT LA QUALITÉ DE L’EAU 
POTABLE AU CANADA

Au Canada, la plupart des avis sur la qualité de l’eau 
potable sont émis par mesure de précaution, avant que 
des problèmes de qualité de l’eau potable ne surviennent. 
Les avis peuvent prendre trois formes, soit une  
« interdiction de consommer », une « interdiction d’utiliser »  
et un « avis d’ébullition d’eau ». Chaque année, les avis 
d’ébullition d’eau constituent la vaste majorité des 
données liées aux avis, soit jusqu’à 98 %.

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100013791/1535470872302
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
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En 2019, 2 % des avis d’ébullition d’eau ont été émis en 
raison de la détection d’Escherichia coli (E. coli), et 11 % ont 
été émis en raison d’autres paramètres microbiologiques 
de la qualité de l’eau. Les 87 % restants ont été émis en 
raison de problèmes liés à l’équipement ou aux procédés. 
De 2010 à 2019, le pourcentage d’avis d’ébullition d’eau 
émis par mesure de précaution en raison de la présence 
d’E. coli et d’autres paramètres microbiologiques a diminué.

NORMES DE QUALITÉ DE L’EAU

Les autorités responsables de l’eau potable ont besoin 
de normes de qualité de l’eau afin de déterminer si un 
programme de gestion de l’eau potable fonctionne.  
Au Canada, les normes proviennent de lignes directrices  
sur l’eau potable élaborées par Santé Canada. Ces lignes 
directrices orientent les analyses de l’eau potable à divers 
points de son parcours vers les consommateurs et 
permettent d’en déterminer la salubrité. Depuis avril 2019, 
le gouvernement du Canada a mené quatorze consulta-
tions publiques sur des recommandations proposées 
ou actualisées relativement à la qualité de l’eau potable, 
comme celles relatives à la concentration d’aluminium,  
de diquat et de malathion dans l’eau potable.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/avis-qualite-eau-potable.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/consultations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/consultations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-aluminium-eau-potable.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-diquat-eau-potable.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-malathion-eau-potable.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

UN PROBLÈME DE LONGUE DATE

Les solutions au problème relatif à l’eau potable des 
Premières Nations sont uniques à chaque collectivité, et 
les fonctionnaires de Services aux Autochtones Canada 
travaillent en étroite collaboration avec chacune de ces 
collectivités pour trouver la solution la plus appropriée. 
Services aux Autochtones Canada s’engage à travailler 
en partenariat avec les Premières Nations et à envisager 
des partenariats avec des organismes concernant de 
nouvelles approches qui garantiront que les systèmes 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux 
usées dans les réserves sont sûrs et répondent adéqua-
tement aux besoins uniques de chaque collectivité.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

La pandémie mondiale de COVID-19 a touché toutes les 
collectivités du Canada. Les Premières Nations dirigent 
les interventions visant à protéger la santé et le bien-être 
de leurs collectivités. Certaines d’entre elles ont choisi 
de restreindre les entrées et les sorties dans leurs 
collectivités, notamment de limiter les déplacements non 
essentiels et de maintenir un périmètre de sécurité afin  
de protéger la santé et la sécurité de leurs membres  
en réduisant considérablement leur risque d’exposition  
à la COVID-19.

Ces mesures de santé publique nécessaires, ainsi que 
les pénuries d’entrepreneurs et de ressources humaines 
et les interruptions de la chaîne d’approvisionnement, 
ont entraîné des retards dans l’atteinte des cibles visant 
à terminer les projets d’infrastructure dans les réserves 
et hors réserve au Canada, y compris dans les dates de 
levée prévues de certains avis à long terme concernant 
la qualité de l’eau potable.

INFRASTRUCTURE VIEILLISSANTE

Partout au Canada, le problème du vieillissement de 
l’infrastructure d’approvisionnement en eau potable 
persiste. Les problèmes liés à l’équipement ou aux 
procédés étaient la principale cause de l’augmentation 
du nombre d’avis d’ébullition de l’eau émis par mesure 
de précaution entre 2010 et 2017.

Depuis 2016, le gouvernement du Canada a pris 
des engagements de plus de 5,3 milliards de dollars 
à l’égard des Premières Nations pour construire et 
réparer des infrastructures d’approvisionnement en 
eau et de traitement des eaux usées, et pour favoriser 
une gestion et un entretien efficaces des systèmes 

d’approvisionnement en eau dans les réserves. Ces 
engagements englobent le financement annoncé dans 
le cadre de l’Énoncé économique de l’automne de 2020 
de 1,5 milliard de dollars à partir de 2020-2021, et de 
114,1 millions de dollars par année par la suite, pour aider 
à accélérer le travail effectué en vue de mettre fin à 
tous les avis à long terme concernant la qualité de l’eau 
potable des réseaux publics dans les réserves, pour 
mieux appuyer l’exploitation et l’entretien des réseaux, 
et pour poursuivre les investissements de programmes 
dans les infrastructures d’approvisionnement en eau et 
de traitement des eaux usées. Il prévoit également des 
investissements supplémentaires de 1,04 milliard de 
dollars sur deux ans, à partir de 2022-2023, pour soutenir 
des projets relatifs à l'eau et aux eaux usées.
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LE CANADA DANS LE MONDE
Assurer la salubrité de l’eau potable pour tous les 
Canadiens contribue également à la réalisation  
de l’ODD 3 (Bonne santé et bien-être) et de l’ODD 6 
(Eau propre et assainissement).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 3,9 :

D’ici à 2030, réduire nettement le nombre 
de décès et de maladies dus à des 
substances chimiques dangereuses et à 
la pollution et à la contamination de l’air, 
de l’eau et du sol.

Cible 6,1 :

D’ici à 2030, assurer l’accès universel 
et équitable à l’eau potable, à un coût 
abordable.

Cible 6,3 :

D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau 
en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant 
au minimum les émissions de produits 
chimiques et de matières dangereuses, 
en diminuant de moitié la proportion 
d’eaux usées non traitées et en augmen-
tant nettement à l’échelle mondiale le 
recyclage et la réutilisation sans danger 
de l’eau.

Cible 6,b :

Appuyer et renforcer la participation de 
la population locale à l’amélioration de la 
gestion de l’eau et de l’assainissement.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf




MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’AGROALIMENTAIRE 
MINISTRE DES PÊCHES, DES OCÉANS ET DE LA GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE

Alimentation durable
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

Ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence canadienne d’inspection des aliments

Agence canadienne de développement économique du Nord

Agence des services frontaliers du Canada

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Innovation, Sciences et Développement économique Canada

Pêches et Océans Canada

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada

Santé Canada

Services aux Autochtones Canada

Services publics et Approvisionnement Canada

L’innovation et la créativité contribuent à un secteur agricole et à une économie 
alimentaire dominants au niveau mondial pour tous les canadiens

Cet objectif comporte trois cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme et les 
indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 2019 à 
2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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L’innovation et la créativité contribuent à un secteur agricole et à une économie alimentaire 
dominants au niveau mondial pour tous les canadiens

À propos des jalons
La santé et la durabilité environnementale du système alimentaire canadien sont essentielles à son intégrité.  
Afin de protéger la sécurité alimentaire, d’améliorer les résultats en matière de santé et de veiller à ce que  
les Canadiens aient accès à l’information dont ils ont besoin pour faire des choix en matière d’alimentation,  
le gouvernement du Canada a élaboré une Politique alimentaire pour le Canada et une stratégie en matière  
de saine alimentation. Il poursuit également l’élaboration et la mise en oeuvre de règlements, de normes et 
d’activités de gestion des risques. Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous contribuent à  
s’assurer que les Canadiens ont accès à des aliments nutritifs. Ils constituent un progrès vers la réalisation  
des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2019
• En janvier 2019, le Règlement sur la salubrité des aliments au Canada est entré en vigueur. En vertu  

de ce règlement, les exigences de certification biologique sont étendues aux produits de l’aquaculture.  
Les produits aquacoles biologiques n’avaient pas besoin d’être certifiés en vertu du Règlement pour une 
période de vingt-quatre mois qui s’est terminée le 15 janvier 2021.

• En janvier 2019, le nouveau guide alimentaire canadien a été lancé dans le cadre de la stratégie en matière  
de saine alimentation. Le nouveau guide reconnaît que les choix alimentaires des Canadiens peuvent avoir  
une incidence sur l’environnement et comprend des recommandations pour faire des choix alimentaires  
plus écologiques.

• En juin 2019, la Politique alimentaire pour le Canada a été lancée avec la vision que « toutes les personnes 
vivant au Canada peuvent avoir accès à une quantité suffisante d’aliments salubres, nutritifs et culturellement 
diversifiés. Le système alimentaire du Canada est résilient et novateur, protège notre environnement et soutient 
notre économie ».

• En juin 2019, Pêches et Océans Canada a publié à des fins de consultation l’ébauche du Cadre de gestion des 
risques liés à l’aquaculture, qui vise à assurer la gestion durable des activités aquacoles. Le cadre a été révisé 
en fonction des commentaires des intervenants et la prochaine itération sera publiée à l’hiver 2021.

2020
• En décembre 2020, les deux normes canadiennes pour l’agriculture biologique qui étaient en cours d’examen 

ont été publiées.

• Depuis 2020, Santé Canada continue de mettre en oeuvre la stratégie en matière de saine alimentation pour 
contrer les maladies chroniques liées à l’alimentation au Canada en améliorant l’information sur la saine 
alimentation et la qualité nutritionnelle des aliments, en protégeant les populations vulnérables, ainsi qu’en 
favorisant un meilleur accès aux aliments nutritifs et une plus grande disponibilité de ces derniers.

• Depuis 2020, le Règlement sur la salubrité des aliments au Canada est pleinement en vigueur. Toutefois, 
jusqu’à nouvel ordre, l’Agence canadienne d’inspection des aliments n’accordera pas la priorité aux activités 
relatives à la conformité pour le secteur des aliments fabriqués en raison de la pandémie de COVID-19.
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En cours
• Dans le cadre de la Politique alimentaire pour le Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada travaille en 

collaboration avec le gouvernement, le secteur agricole et alimentaire, la société civile, les organismes autochtones 
et d’autres partenaires pour améliorer les résultats sociaux, sanitaires, environnementaux et économiques intégrés 
du système alimentaire canadien. Par exemple, depuis 2019, Agriculture et Agroalimentaire Canada a mis en 
oeuvre le Fonds des infrastructures alimentaires locales et le Défi de réduction du gaspillage alimentaire.
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Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

71
CIBLE

D’ici 2030, appuyer l’amélioration de la performance environnemen-
tale du secteur de l’agriculture en atteignant une cote minimale de 71 
à l’Indice de durabilité agroenvironnementale (reflétant la qualité de 
l’eau, du sol, de l’air et de la biodiversité).

65
RÉSULTAT

En 2016, le Canada a obtenu une cote de 65 (ou « bon ») à l’indice,  
en fonction des données du Recensement de l’agriculture de 2011.

AUCUNE
NOUVELLE
DONNÉE

PROGRÈS

Aucune nouvelle donnée n’est disponible. L’indice actualisé sera  
disponible en décembre 2021 à partir des données du Recensement  
de l’agriculture de 2016. Les données du Recensement de l’agriculture  
de 2021 devraient être publiées en mai 2022.

Ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne

90 %

CIBLE

Atteindre un taux de 90 % de conformité avec le règlement de la  
Loi sur les pêches concernant l’aquaculture. 

99 %

RÉSULTAT

Des 219 inspections d’exploitations aquacoles réalisées en 2019,  
99 % n’ont pas entraîné d’accusations et 67 % n’ont relevé aucune 
infraction.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

En bonne voie.
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Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

75
G $

CIBLE

Accroître les exportations de produits agroalimentaires du Canada 
pour atteindre 75 milliards de dollars par année d’ici 2025. 

73,9
G $

RÉSULTAT

La valeur globale des exportations agricoles canadiennes a atteint 
73,9 milliards de dollars en 2020. Au cours de la même année, en 
incluant les ventes nationales et les exportations, le pourcentage de 
croissance dans les ventes de produits agroalimentaires a atteint 3,3 %.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

En bonne voie.
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Exploitations aquacoles inspectées soumises aux règlements de la Loi sur les pêches, 
Canada, 2011 à 2019

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/gestion-aquaculture-canadienne.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le système alimentaire canadien englobe l’agriculture, 
l’aquaculture, la pêche ainsi que la transformation 
des aliments et des boissons. Ce système assure aux 
Canadiens une alimentation sûre et saine, contribue à la 
sécurité de l’alimentation à long terme et représente une 
part importante de notre économie. En 2018, le système 
agricole et agroalimentaire a généré 143 milliards  
de dollars, ou 7,4 % du PIB canadien, et a employé  
2,3 millions de Canadiens, fournissant un emploi sur huit 
au Canada. Pour renforcer le secteur de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, il faut notamment trouver des façons 
novatrices de réagir et de s’adapter aux problèmes 
émergents et saisir de nouvelles occasions de marché  
à valeur ajoutée pour garantir une croissance durable.

Nos aliments sont récoltés sur des terres agricoles, 
pêchés dans les océans et en eau douce, chassés et pris 
dans des régions sauvages ou cultivés dans les foyers 
et les collectivités. La protection de l’environnement du 
Canada, notamment de l’eau douce et de la qualité du sol,  
permettra de nous assurer que nos systèmes alimentaires 
continuent à nourrir les Canadiens et à créer des emplois 
à long terme. L’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture définit les systèmes 
alimentaires durables comme étant des systèmes qui 
assurent la salubrité des aliments, la sécurité alimentaire  
et la nutrition des générations futures conformément  
aux trois dimensions du développement durable.  
Les nouvelles technologies offrent au secteur agroali-
mentaire une occasion importante de produire et de  
commercialiser des aliments sains qui procureront des 
bienfaits à l’environnement et à tous les Canadiens 
grâce à un système alimentaire plus durable.

Tous les Canadiens, y compris ceux qui vivent dans les 
collectivités isolées du Nord, doivent avoir accès à des 
aliments nutritifs. Pour les peuples autochtones, cela 
comprend les aliments traditionnels ou prélevés dans la 
nature, ainsi que les aliments achetés en magasin. Les 
peuples autochtones ont des facteurs uniques à prendre 
en considération en ce qui concerne les systèmes 
alimentaires, ainsi que des taux beaucoup plus élevés 
d’insécurité alimentaire comparativement à la population 
canadienne en général. La reconnaissance et l’appui de 
l’autodétermination des peuples autochtones, y compris 
en ce qui a trait aux systèmes de production alimentaire 
locaux et traditionnels, constituent une façon pour le 
gouvernement du Canada d’honorer son engagement à 
l’égard de la réconciliation avec les peuples autochtones, 
réconciliation qui est fondée sur la reconnaissance des 
droits, le respect, la collaboration et le partenariat.

Les déchets alimentaires constituent un autre problème 
important du système alimentaire canadien. Selon 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, les déchets alimentaires représentent près 
de 7 % des émissions de gaz à effet de serre mondiales. 
En 2016 et encore en 2018, les ministres de l’agriculture 
du G20 ont souligné que la perte de nourriture et les 
déchets alimentaires étaient un problème mondial d’une 
importance économique, environnementale et sociétale 
considérable. Des recherches récentes estiment que  
plus de la moitié de l’approvisionnement alimentaire  
du Canada est perdue ou gaspillée chaque année. Près 
de 11,2 millions de tonnes métriques de ce gaspillage, 
d’une valeur estimée à près de 50 milliards de dollars, 
sont évitables. Par conséquent, la Politique alimentaire du 
Canada, publiée en 2019, fait de la réduction du gaspillage 
alimentaire un domaine d’action prioritaire.

ATTEINTE DES CIBLES
DURABILITÉ AGROENVIRONNEMENTALE

Des données sur la qualité de la biodiversité, de l’air, 
du sol et de l’eau à l’échelle nationale ont été publiées 
la dernière fois par Agriculture et Agroalimentaire Canada 
en 2016 pour la période s’échelonnant de 1981 à 2011. 
Les données du recensement de l’agriculture de 2021 
devraient être publiées en mai 2022.

La tendance générale de 1981 à 2011 en matière de 
biodiversité montre des améliorations régulières et 
constantes dans tout le Canada. Considérant l’ensemble 
des émissions atmosphériques de l’agriculture, le 
rendement environnemental de l’agriculture en matière 
de qualité de l’air est « bon ». Il est demeuré relative-
ment stable de 1981 à 2006 et s’est considérablement 
amélioré depuis 2011.

En 2016, comme indiqué dans le Rapport d’étape 2018, 
le Canada a obtenu une cote de 65 (ou « bon ») relative-
ment à l’Indice de durabilité agroenvironnementale 
en se servant des données tirées du recensement 
de l’agriculture de 2011. À la date de publication du 
présent rapport d’étape, aucune nouvelle donnée n’était 
disponible pour rendre compte du progrès vers l’atteinte 
de la cible visant un résultat de 71 ou plus pour cet 
indice, qui devrait être mis à jour en décembre 2021.

AQUACULTURE

L’aquaculture est l’élevage de poissons, de mollusques 
et de plantes aquatiques en eau douce ou en eau salée. 
L’aquaculture est le secteur de production alimentaire 
ayant la croissance la plus rapide, et il fournit la moitié 
de tout le poisson destiné à la consommation humaine à 

https://agriculture.canada.ca/fr/secteurs-agricoles-du-canada/survols-industries-du-secteur-donnees-rapports/apercu-du-secteur-agriculture-agroalimentaire-canada-2018
https://agriculture.canada.ca/fr/secteurs-agricoles-du-canada/survols-industries-du-secteur-donnees-rapports/apercu-du-secteur-agriculture-agroalimentaire-canada-2018
http://www.fao.org/food-systems/fr/
http://www.fao.org/food-systems/fr/
http://www.fao.org/publications/sofa/2019/fr/
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3438
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/publications/rapport-etape-2018.html
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
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l’échelle mondiale. Au cours de la prochaine décennie, 
on prévoit une insuffisance de poissons et fruits de 
mer qui pourrait être comblée par une augmentation 
de la production de l’aquaculture, orientée par des 
recherches scientifiques et mise en oeuvre au moyen 
d’un processus décisionnel fondé sur la science, outre 
des politiques et règlements améliorés.

Au Canada, l’aquaculture représente près du tiers 
de la valeur totale des pêches et environ 20 % de la 
production totale de fruits de mer (en tonnes). En 2019, 
le saumon représentait 82 % de la production (en 
tonnes) de poissons à nageoires et les moules, 60 % 
de la production de mollusques et crustacés de l’aqua-
culture. Le respect des normes environnementales par 
les aquaculteurs contribue à protéger l’environnement 
aquatique du Canada et à limiter les dommages causés 
à l’environnement par les activités humaines. Différents 
types d’opérations aquacoles peuvent avoir différents 
effets environnementaux s’ils ne sont pas gérés de 
manière durable. Les effets vont de la pollution locale 
par des éléments nutritifs ou par des dépôts chimiques 
dans les réseaux d’aqueducs jusqu’aux risques directs 
pour les espèces sauvages, comme l’altération de 
l’habitat et la propagation possible de maladies.

La gestion de l’aquaculture au Canada est une 
responsabilité partagée entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux. Le gouvernement 
fédéral a compétence sur les pêches et l’habitat du 
poisson dans tout le pays en vertu de la Loi sur les 
pêches. Le Règlement sur les activités d’aquaculture est 
entré en vigueur en juin 2015. Ce règlement renforce la 
surveillance en exigeant que les exploitations aquacoles 
privées communiquent des données sur leurs activités, 
notamment le type et la quantité de médicaments et de 
pesticides utilisés pour traiter les maladies et combattre 
les parasites. En 2016, le gouvernement du Canada a 
commencé la collecte annuelle de données dans le 
cadre du Règlement sur les activités d’aquaculture. Les 
agents des pêches effectuent des inspections pour 
valider les renseignements déclarés au titre des permis 
et déterminer la conformité avec les permis d’aquacul-
ture, les conditions des permis et toute autre disposition 
législative en vigueur. Lorsque les circonstances le 
justifient, les agents des pêches répondent aux plaintes 
et réalisent des enquêtes.

Selon la gravité de l’infraction, l’application des 
règlements en vertu de la loi peut comprendre une 
sensibilisation, des avertissements, des changements 
obligatoires ou des accusations. Entre 2011 et 2018, 
il y a eu en moyenne 284 inspections, 51 infractions 
et 2 accusations par année. Avant 2018, les activités 
d’application de la loi se concentraient sur le secteur 

des poissons marins, dont le degré de conformité est 
élevé. En 2018, les efforts d’application de la loi se sont 
déplacés vers le secteur des mollusques et crustacés 
du Pacifique, ce qui a entraîné une baisse du taux 
de conformité déclaré en raison d’une augmentation 
des infractions détectées et des accusations portées. 
Également en 2018, les rapports sur les taux de confor-
mité ont été modifiés pour inclure toutes les infractions 
détectées lors des inspections et non plus seulement 
celles qui ont donné lieu à des accusations. En plus 
des accusations, les mesures d’application de la loi 
peuvent aussi comprendre de la sensibilisation, des 
avertissements et d’autres mesures.

Les taux actuels de respect des règlements de la Loi 
sur les pêches, mesurés comme étant le pourcentage 
d’inspections qui n’entraînent pas d’accusations,  
sont élevés. Des 219 inspections d’exploitations  
aquacoles réalisées en 2019, 99 % n’ont entraîné 
aucune accusation, et 67 % n’ont relevé aucune  
infraction. En tout, 72 infractions ont été détectées  
et 2 accusations ont été portées en lien avec des 
tentatives d’entraver le travail d’un agent des pêches.  
Ces données indiquent que le Canada est sur la bonne 
voie pour atteindre sa cible de 90 % de conformité avec 
les règlements de la Loi sur les pêches concernant 
l’aquaculture. Les changements apportés en 2018 aux 
rapports d’application de la loi continueront de faire 
l’objet d’analyses et d’être pris en compte dans le cadre 
de futures évaluations des progrès dans ce domaine.

EXPORTATIONS AGRICOLES ET 
AGROALIMENTAIRES

Le secteur agricole et agroalimentaire contribue de 
manière importante à l’économie canadienne et le 
marché mondial offre un énorme potentiel de croissance 
pour la production agricole du Canada. Les cibles qui 
évaluent les changements de valeurs des exportations 
servent à mesurer les progrès accomplis vers l’atteinte de 
l’objectif de faire croître l’économie grâce à l’agriculture 
et à l’agroalimentaire et complètent les mesures de 
durabilité environnementale du secteur de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire.

Malgré les défis posés par une forte concurrence et 
d’autres facteurs économiques, la valeur globale des 
exportations agricoles canadiennes a atteint 73,9 
milliards de dollars en 2020. Ce résultat contribue à 
maintenir le Canada sur la bonne voie d’atteindre son 
objectif ultime de 75 milliards de dollars d’exportations 
d’ici 2025 et, combiné aux ventes sur le marché 
intérieur, représente une hausse de 3,3 % des ventes 
totales de produits agroalimentaires en 2020.

https://www.dfo-mpo.gc.ca/aquaculture/management-gestion/mar-rep-rap-2015-2016/compliance-conformite-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/aquaculture/management-gestion/mar-rep-rap-2015-2016/compliance-conformite-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/gestion-aquaculture-canadienne.html
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/rapport-resultats-ministeriels
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Afin de réaliser des progrès vers l’atteinte de cette cible 
de 2019 à 2021, Agriculture et Agroalimentaire Canada a 
travaillé en étroite collaboration avec Affaires mondiales 
Canada, les provinces, les territoires et les acteurs de 
l’industrie. Cette aide conjointe a aidé le secteur agri-
cole canadien à tirer parti de débouchés commerciaux, 
dont ceux découlant de l’Accord économique et com-
mercial global entre le Canada et l’Union européenne 
et de l’Accord de Partenariat transpacifique global et 
progressiste.

Agriculture et Agroalimentaire Canada a collaboré avec 
les gouvernements partenaires à mettre en oeuvre 
l’Accord Canada–États-Unis–Mexique. Il a également 
fait la promotion des avantages de l’Accord pour le 
secteur agricole canadien. Les efforts continus déployés 
pour faire valoir les intérêts de l’agriculture dans les 
négociations commerciales avec des partenaires clés  
et pour défendre des règles commerciales fondées 
sur la science ont favorisé et renforcé la présence du 
Canada sur les marchés internationaux.

Agriculture et Agroalimentaire Canada a également 
mené des initiatives pour accroître la diversification des 
marchés et les possibilités commerciales en vue d’aider 
les Canadiens à être concurrentiels sur les marchés 
mondiaux et à connaître un succès commercial. Ces 
initiatives ont consisté des renseignements stratégiques 
sur les marchés, des services de délégués commerciaux 
du domaine agricole dans certains marchés, des outils 
promotionnels de la marque Canada et des initiatives 
de collaboration visant à aider les petites et moyennes 
entreprises à exporter leurs produits.

Le Canada poursuit son travail avec ses partenaires 
provinciaux et territoriaux dans le cadre du Partenariat 
canadien pour l’agriculture afin de soutenir les efforts 
des exportateurs canadiens en vue de développer des 
marchés. Le partenariat aide les agriculteurs à s’adapter 
aux changements climatiques, à préserver les ressources 
en eau et en sol et à développer durablement leurs 
exploitations pour répondre à la demande alimentaire 
mondiale croissante.

MISE EN CONTEXTE
PLANIFICATION AGROENVIRONNEMENTALE

Le rendement environnemental de l’agriculture est 
principalement déterminé par la façon dont les terres 
agricoles sont gérées. La planification agroenvironne-
mentale favorise la sensibilisation et l’adoption de 
pratiques durables sur les terres agricoles. Un plan 
agroenvironnemental est une pratique consistant à 
élaborer des évaluations écrites générales et officielles 

des problèmes ou des préoccupations d’ordre 
environnemental liés à une exploitation, et comprend 
généralement des recommandations de pratiques de 
gestion bénéfiques pour réduire ces risques.

Le Canada recense les données relatives à ces plans dans 
le cadre de l’Enquête sur la gestion des fermes menée 
par Statistique Canada et Agriculture et Agroalimentaire 
Canada. Selon l’enquête la plus récente, fondée sur  
les données du Recensement de l’agriculture de 2016,  
40 % des 193 492 fermes du Canada avaient un plan 
agroenvironnemental en 2017 et 7 % de plus ont dit 
qu’elles étaient en train d’en élaborer.

Dans l’ensemble du Canada, les fermes du Québec et du 
Nouveau-Brunswick étaient les plus susceptibles d’avoir 
un plan environnemental, tandis que les fermes de l’Ouest 
canadien étaient moins susceptibles de déclarer en avoir 
un. En ce qui concerne le type de ferme, les producteurs 
laitiers, les producteurs de porcs et les producteurs de 
volaille étaient beaucoup plus susceptibles d’avoir des 
plans agroenvironnementaux, tandis que les producteurs 
de bovins étaient moins susceptibles d’en avoir.

CAPACITÉ D’HABITAT FAUNIQUE

La capacité d’habitat faunique correspond à l’étendue et 
à la qualité d’un habitat qui peut soutenir une diversité 
d’espèces comme les oiseaux terrestres, les mammifères, 
les reptiles et les amphibiens. Lorsque le milieu sauvage 
est converti en terres agricoles, une capacité importante 
d’habitat faunique est perdue par le drainage des milieux 
humides, la mise en culture des terres naturelles, la perte 
de prairies, le surpâturage et la fragmentation ou la perte 
de la couverture forestière. En revanche, des pratiques 
comme le travail de conservation du sol, la plantation 
de brise-vent, l’utilisation responsable des pâturages et 
l’implantation de bandes tampons permettent de regagner 
une partie de cette capacité et de favoriser la biodiversité. 
Les zones boisées, les milieux humides, les zones 
riveraines et les pâturages naturels sur les terres agricoles 
sont des habitats importants pour les espèces sauvages 
alors que la terre produit également des aliments pour  
les humains.

De 2011 à 2017, la capacité d’habitat faunique des 
terres agricoles a peu changé. Malgré certaines zones 
de déclin (3,1 % de la superficie), la capacité globale 
des habitats fauniques a augmenté de 0,3 % en raison 
d’une augmentation de la capacité de 3,4 % des terres. 
La capacité d’habitat faunique dans l’ouest des Prairies 
a augmenté. Cette augmentation est associée à un 
changement de type de culture, qui est passé des 
céréales aux pâturages et au foin. Ces types de culture 
soutiennent la reproduction et l’alimentation de plus 
d’espèces sauvages que les céréales. Parallèlement, 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/190426/dq190426b-fra.htm
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/capacite-habitat-faunique-terres-agricoles.html
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la capacité d’habitat faunique dans l’est des Prairies et 
dans l’Est du Canada a diminué, principalement le long 
des basses terres du Saint-Laurent en raison de l’expan-
sion des champs agricoles et de la perte de couverture 
naturelle et semi-naturelle.

RISQUES POUR LA SANTÉ LIÉS À 
L’ALIMENTATION ET TAUX D’OBÉSITÉ  
AU CANADA

Statistique Canada assure le suivi des risques pour la 
santé liés à l’alimentation, ce qui permet de mettre en 
contexte les progrès réalisés par le Canada pour la 
création d’un secteur alimentaire durable et sain.

Par exemple, les maladies du coeur ont causé 139,9 décès 
par 100 000 Canadiens en 2019, ce qui représente une 
diminution par rapport au chiffre précédent de 143,5 décès 
par 100 000 Canadiens en 2018.

En 2019, le diabète de type II a causé au moins 5,8 décès 
par 100 000 Canadiens, ce qui représente une augmen-
tation par rapport au chiffre précédent d’au moins  
5,4 décès par 100 000 Canadiens en 2018.

En 2020, Statistique Canada a constaté que le 
pourcentage de personnes obèses au Canada est de 
24,3 % chez les adultes (âgés de 18 à 79 ans) et de 10,1 % 
chez les enfants et les jeunes (âgés de 5 à 17 ans),  
selon les données sur la taille et le poids mesurés  
qui ont été recueillies de 2018 à 2019. Il s’agit d’une 
diminution par rapport aux données précédentes 
recueillies de 2016 à 2017. Au cours de cette période,  
le taux d’obésité s’élevait à 26,9 % chez les adultes  
et à 10,6 % chez les enfants et les jeunes, selon les 
données portant sur la taille et le poids mesurés.

SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

PRESSIONS EXERCÉES SUR L’ENVIRONNEMENT

Les espèces exotiques envahissantes ont de graves 
répercussions, souvent irréversibles, sur les zones 
agricoles. La lutte contre les espèces exotiques enva-
hissantes coûte cher, et l’élimination de ces espèces  
est rarement possible. La prévention est donc la 
manière la plus économique de gérer ces risques.

Des efforts continus sont nécessaires pour réduire les 
pressions exercées sur l’environnement par l’agriculture, 
comme la perte et la dégradation de l’habitat, la pollution 
de l’eau et les émissions de GES. Ces efforts ne feront 
pas que réduire les pressions de l’agriculture sur 
l’environnement, mais pourront également entraîner 

d’autres avantages, comme une amélioration de la 
qualité du sol et une augmentation de la productivité 
des terres agricoles.

IMPACTS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les changements climatiques ont le potentiel de 
modifier profondément les écosystèmes du Canada. 
Les fermiers font partie des nombreux Canadiens qui 
devront s’adapter aux risques nouveaux et en évolution 
qui découlent des changements climatiques. Ils devront 
s’ajuster à des saisons de croissance variables, à des 
conditions plus humides ou plus sèches, et à des 
phénomènes météorologiques extrêmes. Agriculture et 
Agroalimentaire Canada continuera d’être un chef de file 
dans la conception et le financement de la recherche 
scientifique et l’exécution de programmes de transfert 
des connaissances et de soutien au secteur agricole, 
afin de le rendre plus durable, plus résilient et mieux 
préparé à faire face aux impacts des changements 
climatiques.

Les changements climatiques ont également une 
incidence sur la capacité des Autochtones en régions 
nordiques et éloignées de parcourir le territoire et de 
s’y procurer de la nourriture, ce qui perturbe les liens 
profonds qu’ils entretiennent avec le territoire ancestral 
ainsi que leur identité culturelle et leurs traditions.

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Certains Canadiens n’ont toujours pas facilement accès 
à des aliments nutritifs et abordables, surtout ceux qui 
vivent dans les collectivités isolées du Nord ou ceux dont 
l’approvisionnement en aliments traditionnels et prélevés 
dans la nature est affecté par les changements climatiques 
et l’épuisement des ressources naturelles locales.

GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Le gaspillage alimentaire est un problème au Canada. 
Outre le gaspillage des ressources en terres, eaux et 
sols utilisées pour produire les aliments qui ne sont  
pas consommés, les déchets alimentaires enfouis 
produisent du méthane, un puissant GES au potentiel 
de réchauffement planétaire beaucoup plus élevé que 
le dioxyde de carbone. D’après une étude réalisée par 
Environnement et Changement climatique Canada,  
dont les résultats sont présentés dans le Rapport 
national sur la caractérisation des déchets, les déchets 
alimentaires constituent 23 % des déchets enfouis au 
Canada. Les centres d’enfouissement sont la source 
de 20 % des émissions nationales de méthane, ce qui 
représente près de 2 % des émissions totales de GES 
du Canada.

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310039401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310009601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310009601&request_locale=fr
https://publications.gc.ca/site/fra/9.884760/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.884760/publication.html
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INNOVATION ALIMENTAIRE

Il faut davantage de données sur la valeur des principales 
cultures canadiennes, comme le canola, le blé et les 
légumineuses, pour comprendre la façon dont elles 
peuvent fournir des substituts de viande d’origine 
végétale et de nouveaux produits alimentaires. Pour 
combler cette lacune, l’Initiative des Supergrappes 
d’innovation au sein d’Innovation, Sciences et Développe-
ment économique Canada prévoit étudier l’élaboration  
d’indicateurs de progrès en collaboration avec la 
Supergrappe des industries des protéines et Agriculture 
et Agroalimentaire Canada, dès que les données du 
programme seront disponibles. Ces indicateurs rendront 
compte de la durabilité environnementale des projets  
de Protein Industries Canada.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

L’éclosion de COVID-19 a affecté la chaîne d’approvi-
sionnement alimentaire du Canada et la sécurité alimen-
taire des populations vulnérables. Le gouvernement 
du Canada a lancé un certain nombre d’initiatives 
d’urgence axées sur l’insécurité alimentaire ou qui  
en tiennent compte. Citons parmi ces initiatives :

• le Programme de récupération de surplus  
alimentaire de 50 millions de dollars d’Agriculture  
et Agroalimentaire Canada;

• le Fonds d’urgence pour la transformation  
de 77,5 millions de dollars d’Agriculture et  
Agroalimentaire Canada;

• le Fonds d’urgence pour la sécurité alimentaire  
de 200 millions de dollars d’Agriculture et  
Agroalimentaire Canada;

• le Fonds d’urgence pour l’appui communautaire  
de 350 millions de dollars d’Emploi et Développement 
social Canada;

• le Fonds de soutien aux communautés autochtones 
de 1,065 milliards de dollars de Services aux 
Autochtones Canada pour lutter contre l’insécurité 
alimentaire;

• le versement de 25 millions de dollars supplémentaires 
par Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada pour améliorer le programme de subventions 
alimentaires de Nutrition Nord Canada.

Le Canada s’efforce également de soutenir les  
producteurs, les transformateurs et les entreprises 
agroalimentaires pendant la pandémie afin que les 
Canadiens continuent d’avoir accès à des aliments  
de grande qualité abordables.

https://www.ic.gc.ca/eic/site/093.nsf/fra/accueil
https://www.ic.gc.ca/eic/site/093.nsf/fra/accueil
https://www.proteinindustriescanada.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/agriculture-agroalimentaire/nouvelles/2020/06/programme-de-recuperation-de-surplus-alimentaire.html
https://www.canada.ca/fr/agriculture-agroalimentaire/nouvelles/2020/06/programme-de-recuperation-de-surplus-alimentaire.html
https://agriculture.canada.ca/fr/programmes-services-agricoles/fonds-durgence-transformation
https://agriculture.canada.ca/fr/programmes-services-agricoles/fonds-durgence-securite-alimentaire
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/fond-soutien-commuautaire-urgence.html
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1585189335380/1585189357198
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537
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LE CANADA DANS LE MONDE
Favoriser la création d’un secteur agricole et d’une écon-
omie alimentaire de premier plan à l’échelle mondiale 
au profit de tous les Canadiens contribue à la réalisation 
de l’ODD 2 (Faim « zéro »), l’ODD 12 (Consommation et 
production responsables), l’ODD 14 (Vie aquatique) et 
l’ODD 15 (Vie terrestre).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 2,4 :

D’ici à 2030, assurer la viabilité des 
systèmes de production alimentaire et 
mettre en oeuvre des pratiques agri-
coles résilientes qui permettent d’ac-
croître la productivité et la production, 
contribuent à la préservation des éco-
systèmes, renforcent la capacité d’adap-
tation aux changements climatiques, aux 
phénomènes météorologiques ex-
trêmes, à la sécheresse, aux inondations 
et à d’autres catastrophes et améliorent 
progressivement la qualité des terres et 
des sols.

Cible 12,3 :

D’ici à 2030, réduire de moitié à 
l’échelle mondiale le volume de déchets 
alimentaires par habitant, au niveau de la 
distribution comme de la consommation, 
et diminuer les pertes de produits 
alimentaires tout au long des chaînes  
de production et d’approvisionnement,  
y compris les pertes après récolte.

Cible 14,2 :

D’ici à 2020, gérer et protéger durable-
ment les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, 
afin d’éviter les graves conséquences de 
leur dégradation et prendre des mesures 
en faveur de leur restauration pour rétablir 
la santé et la productivité des océans.

Cible 14,4 :

D’ici à 2020, réglementer efficacement 
la pêche, mettre un terme à la surpêche, 
à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et aux pratiques de pêche 
destructrices et exécuter des plans 
de gestion fondés sur des données 
scientifiques, l’objectif étant de rétablir les 
stocks de poissons le plus rapidement 
possible, au moins à des niveaux per-
mettant d’obtenir un rendement constant 
maximal compte tenu des caractéristiques 
biologiques.

Cible 15,1 :

D’ici à 2020, garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des 
écosystèmes d’eau douce et des ser-
vices connexes, en particulier des forêts, 
des zones humides, des montagnes 
et des zones arides, conformément 
aux obligations découlant des accords 
internationaux.

Cible 15,3 :

D’ici à 2030, lutter contre la désertifica-
tion, restaurer les terres et sols dégradés, 
notamment les terres touchées par la 
désertification, la sécheresse et les 
inondations, et s’efforcer de parvenir à  
un monde sans dégradation des terres.

Cible 15,5 :

Prendre d’urgence des mesures 
énergiques pour réduire la dégradation 
du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
et, d’ici à 2020, protéger les espèces 
menacées et prévenir leur extinction.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif 
favorisent également les progrès vers la réalisation des 
buts et des objectifs du Canada pour la biodiversité d’ici 
2020 et des objectifs mondiaux de conservation de la 
Convention sur la diversité biologique des Nations Unies.

En particulier, ils soutiennent les efforts visant à maintenir 
ou à améliorer le niveau de biodiversité et la capacité des 
habitats fauniques sur les terres agricoles, à maintenir 
ou à améliorer la qualité de l’eau et du sol, et à gérer 
durablement l’aquaculture au Canada dans le cadre d’un 
régime fondé sur la science de manière à préserver la 
biodiversité.

Le travail sur l’aquaculture contribue à l’atteinte de l’objec-
tif 7 d’Aichi pour la biodiversité : « D’ici à 2020, les zones 
consacrées à l’agriculture, l’aquaculture et la sylviculture 
sont gérées d’une manière durable, afin d’assurer la 
conservation de la diversité biologique ».





MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Rapprocher  
les Canadiens  
 de la nature
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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement climatique Canada

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

Les canadiens connaissent la valeur de la nature, en sont entourés, et 
contribuent à son intendance activement

Cet objectif comporte une cible à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme et les 
indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 2019 à 
2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.
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À propos des jalons
Rapprocher les Canadiens de la nature est important pour leur bien-être et les aide à comprendre l’importance de 
la conservation. Cet objectif leur permet également d’interagir en tant que collectivité. Pour certains, notamment 
les peuples autochtones, vivre avec la nature est au coeur de leur mode de vie et essentiel à leur culture. À cette 
fin, le gouvernement du Canada encourage les Canadiens à s’aventurer dans la nature et à visiter les nombreux 
parcs et lieux historiques nationaux du Canada. Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous reflètent 
la mesure dans laquelle les Canadiens profitent de leur patrimoine naturel, et ils constituent un progrès vers la 
réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2020
• Entre avril 2019 et mars 2020, 16,1 millions de visiteurs ont fréquenté des aires protégées fédérales,  

comme des RNF, des parcs nationaux et des aires marines nationales de conservation, ce qui représente  
une augmentation de 2 % par rapport à l’année précédente.

• Entre avril 2019 et mars 2020, 8,7 millions de visiteurs ont fréquenté des lieux historiques nationaux,  
ce qui représente une baisse de 5 % par rapport à l’année précédente.

Les canadiens connaissent la valeur de la nature, en sont entourés, et contribuent à son 
intendance activement



P
R

O
G

R
È

S

177

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

12,5
M

CIBLE

D’ici 2020, maintenir ou accroître le nombre des Canadiens qui sortent 
en nature, par exemple, en visitant des parcs et des espaces verts,  
et augmenter la participation aux activités de conservation de la 
biodiversité par rapport à un point de référence en 2010.

16,1
M

RÉSULTAT

En 2019-2020, les visites aux parcs nationaux et dans les aires marines 
de conservation ont augmenté de 29 % par rapport à 2010-2011, alors 
que 16,1 millions de visiteurs ont fait l’expérience des parcs nationaux 
et des aires marines nationales de conservation du Canada.

L’Enquête sur les ménages et l’environnement de 2017 a révélé 
que près d’un ménage canadien sur cinq (soit 18 %) participait à 
des activités non rémunérées visant à conserver ou à protéger soit 
l’environnement, soit les espèces sauvages. Dans le cadre de la même 
enquête, 87 % des ménages canadiens ont déclaré avoir un parc ou 
un espace vert près de chez eux, et 85 % des ménages canadiens ont 
déclaré avoir visité ce parc ou cet espace vert.

ATTEINTE

PROGRÈS

Cette cible est atteinte.
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le rapprochement avec la nature est profitable aux 
Canadiens, aux collectivités et à l’environnement. Le fait de 
passer du temps dans la nature améliore la santé physique 
et mentale et favorise le développement des enfants. 
Le tourisme axé sur la nature, quant à lui, apporte des 
avantages économiques au Canada. Les sorties en plein 
air incitent également les Canadiens à protéger la nature.

Les Canadiens sont déjà passionnés par la nature et 
prennent des mesures pour la protéger. Les parcs 
nationaux, les aires marines nationales de conservation et 
les lieux historiques nationaux du Canada font l’objet de 
25 millions de visites chaque année, tandis que d’autres 
personnes se rapprochent de la nature en visitant les 
espaces verts de leurs collectivités ou en participant 
à des activités dans la nature, comme la randonnée 
pédestre, l’équitation ou le jardinage. De nombreuses 
personnes prennent également des mesures pour 
protéger l’environnement.

Le gouvernement du Canada soutient les Canadiens 
en multipliant les occasions pour eux d’être en contact 
avec la nature et de participer à sa conservation, et en 
permettant aux enfants de se rapprocher de la nature  
dès un jeune âge afin de jeter les bases d’une pratique 
qu’ils appliqueront toute leur vie.

Les peuples autochtones jouent un rôle important à titre 
d’intendants de leurs terres, de leurs eaux et de leurs 
glaces traditionnelles. Le Canada reconnaît les droits 
et les responsabilités des Autochtones en matière de 
protection et de conservation des écosystèmes, de 
développement et de maintien d’économies durables 
ainsi que de préservation des liens profonds qui existent 
entre les cultures autochtones et les terres et les eaux 
canadiennes.

Le gouvernement du Canada est déterminé à collaborer 
de manière significative avec les peuples autochtones à 
la conservation des terres et des ressources fauniques. 
Par exemple, d’avril 2019 à mars 2020, plus des deux 
tiers (soit 69 %) des peuples autochtones interrogés ont 
indiqué qu’Environnement et Changement climatique 
Canada les avait véritablement fait participer à la conser-
vation de la nature. Parmi les exemples de programmes 
conçus pour travailler en collaboration avec les peuples 
autochtones dans leurs territoires traditionnels, citons le 
Projet pilote des gardiens autochtones et l’administration 
de la Loi sur les espèces en péril du gouvernement fédéral.

ATTEINTE DE LA CIBLE

VISITE DES PARCS NATIONAUX ET 
DES AIRES MARINES NATIONALES DE 
CONSERVATION

Les progrès réalisés vers l’atteinte de cette cible sont 
mesurés par le nombre de visites dans les parcs nationaux 
et les aires marines nationales de conservation. Les parcs 
nationaux sont situés sur les côtes de l’Atlantique,  
du Pacifique et de l’Arctique, dans les montagnes et les 
plaines intérieures, et les Grands Lacs, et ils s’étendent 
aux frontières nord et sud du Canada. Les parcs du 
Canada comprennent des parcs de renommée mondiale, 
comme Banff et Jasper, et des parcs créés plus récem-
ment, comme Qausuittuq et Thaidene Nene. Les aires 
marines de conservation du Canada comprennent les 
parcs marins Fathom Five et du Saguenay-Saint-Laurent. 
Le nombre de visites à des fins récréatives, éducatives et 
culturelles est calculé, tandis que le trafic local et commer-
cial ainsi que les réadmissions le jour même ou les séjours 
d’une nuit ne constituent pas de nouvelles visites.

De 2010 à 2011, 12,5 millions de visiteurs ont fréquenté 
les parcs nationaux et les aires marines nationales de 
conservation du Canada. De 2019 à 2020, les visites 
de ces sites ont augmenté de 29 %, totalisant 16,1 millions 
de visiteurs. Ces données témoignent de l’atteinte  
de l’objectif du Canada de maintenir ou d’augmenter le 
nombre de Canadiens qui font l’expérience de la nature 
d’ici 2020, par rapport aux données de référence de 
2010-2011.

LES CANADIENS ET L’ENVIRONNEMENT

Les activités de mobilisation en faveur de l’environne-
ment peuvent consister en des activités de groupe 
organisées, comme des journées de nettoyage de 
plages ou de parcs et en une aide non rémunérée 
offerte par les écoles, les institutions religieuses ou 
les associations sportives et communautaires. Bien 
que la pandémie de COVID-19 ait nui à la capacité des 
groupes de se réunir comme ils l’ont fait par le passé, 
ces activités peuvent aussi consister en des efforts 
individuels à travers le Canada.

L’Enquête sur les ménages et l’environnement de 
Statistique Canada recueille des données permettant de 
comprendre les incidences que les ménages canadiens 
ont sur l’environnement et l’utilisation des ressources 
naturelles. L’enquête est répétée tous les deux ans.

L’Enquête sur les ménages et l’environnement de 2017 
a révélé que près d’un ménage canadien sur cinq (soit 
18 %) a participé à des activités non rémunérées visant 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/gardiens-autochtones-projet-pilote.html
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/ab/banff
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/ab/jasper
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/nu/qausuittuq
https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/nt/thaidene-nene
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca/on/fathomfive
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca/qc/saguenay
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend
https://www.statcan.gc.ca/fr/enquete/menages/3881
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à conserver ou à protéger l’environnement ou les 
espèces sauvages. Il s’agit d’une légère augmentation 
par rapport aux résultats de l’enquête précédente,  
qui a révélé qu’en 2015, 17 % des ménages canadiens 
participaient à ces activités. Toutefois, ce résultat est 
inférieur aux résultats de l’enquête de 2011, selon 
lesquels 19 % des ménages canadiens participaient 
 à des activités non rémunérées de conservation ou  
de protection.

De même, en 2017, 87 % des Canadiens ont déclaré 
avoir un parc ou un espace vert près de chez eux,  
et 85 % d’entre eux ont déclaré avoir visité ce parc ou  
cet espace vert. Ces résultats demeurent les mêmes 
que ceux de l’enquête précédente, réalisée en 2015.  
Ils sont légèrement supérieurs aux résultats de l’enquête 
de 2011, selon lesquels 86 % des ménages canadiens 
avaient déclaré avoir un parc ou un espace vert près  
de chez eux, et 84 % d’entre eux avaient déclaré avoir 
visité ce parc ou cet espace vert.

MISE EN CONTEXTE

VISITE DE CERTAINES RÉSERVES 
NATIONALES DE FAUNE

Il existe actuellement 55 RNF au Canada. Elles contiennent 
de l’habitat d’importance nationale pour les animaux ou 
les végétaux et protègent plus de 2,1 millions d’hectares 
d’habitat, dont plus des trois quarts sont des habitats 
marins. En vertu de la Loi sur les espèces sauvages 
du Canada, ces réserves sont créées et gérées pour 
la conservation, la recherche et l’interprétation des 
espèces sauvages.

Dix des réserves nationales de faune sont ouvertes au 
public pour lui permettre de découvrir les habitats fau-
niques et de passer du temps en contact avec la nature. 
Les activités dans ces réserves vont de la promenade 
sur les sentiers, de la randonnée, de la géocachette  
et de l’observation de la faune à la pêche, à la chasse et 
au canotage, selon la réserve en question. En date du 
31 mars 2020, Environnement et Changement climatique 
Canada a constaté une augmentation de 23 % des visites 
dans certaines RNF par rapport aux années précédentes.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/170605/dq170605a-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/170605/dq170605a-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810002001&request_locale=fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/dix-endroits-parfaits-rapprocher-nature.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les changements climatiques et d’autres facteurs 
environnementaux ont une incidence sur les progrès 
réalisés dans l’atteinte de la cible. Les risques pour la 
prestation de programmes et de services permettant 
aux Canadiens de vivre l’expérience de leurs parcs 
nationaux sont notamment les suivants :

• les espèces envahissantes dans les parcs nationaux 
ont une incidence sur la biodiversité et nuisent à 
l’expérience des visiteurs (voir le chapitre intitulé 
« Populations d’espèces sauvages en santé » du 
présent rapport);

• les phénomènes météorologiques extrêmes ont 
des répercussions sur les infrastructures des parcs, 
comme les routes et les ponts, ce qui met en péril  
la prestation des programmes et des services.

DE NOUVEAUX PARTENARIATS REQUIS

Le gouvernement du Canada doit établir davantage 
de partenariats et favoriser les liens des Autochtones 
avec les terres et les eaux traditionnellement utilisées. 
Cet effort devrait également accroître le nombre de 
structures de gestion coopérative comportant des rôles 
décisionnels pour les partenaires autochtones.

LA PANDÉMIE DE COVID-19

L’Agence Parcs Canada joue un rôle important dans la 
prestation de services essentiels pendant la pandémie de 
COVID-19 et dans l’accès des Canadiens aux avantages 
pour la santé et le bien-être que procure le fait de passer du 
temps à l’extérieur et dans de grands espaces. La pandémie 
met en évidence, maintenant plus que jamais, l’importance 
des lieux protégés pour la santé, le bien-être et la prospérité 
collectifs des Canadiens. En 2020, 80 % des visiteurs ont 
indiqué que la capacité d’accéder aux parcs nationaux 
et aux sites historiques était importante pour leur santé 
mentale, et 82 % ont indiqué que cet accès leur donnait 
un sentiment de normalité en période d’incertitude.

En 2020 et en 2021, dans le cadre des efforts nationaux 
visant à aplanir la courbe de la pandémie de COVID-19, 
l’Agence Parcs Canada a temporairement suspendu l’accès 
et les services aux visiteurs pendant qu’elle modifiait ses 
activités pour permettre aux Canadiens de profiter en toute 
sécurité des parcs nationaux, des lieux historiques et des 
aires marines de conservation. Entre la reprise des activités 
en juin 2020 et la fin de l’exercice financier le 31 mars 2021, 
l’Agence Parcs Canada a accueilli 17 millions de Canadiens 
dans des espaces extérieurs à 98 endroits au pays. Bien 
que ce chiffre représente une baisse de la fréquentation, 
due en grande partie à la fermeture temporaire et aux 
restrictions concernant les déplacements à l’échelle 
nationale et régionale, les sites de l’Agence Parcs Canada 
ont joué un rôle important dans le soutien de la santé et du 
bien-être physiques et mentaux de millions de Canadiens 
dans des milliers de collectivités en 2020 et en 2021.



181  

LE CANADA DANS LE MONDE
Veiller à ce que les Canadiens soient informés de la 
valeur de la nature et puissent la découvrir contribue 
à la réalisation de l’ODD 11 (Villes et communautés 
durables) et de l’ODD 12 (Consommation et production 
responsables).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 11,4 :

Redoubler d’efforts pour protéger  
et préserver le patrimoine culturel  
et naturel mondial.

Cible 12,8 :

D’ici à 2030, faire en sorte que toutes 
les personnes, partout dans le monde, 
aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable 
et à un style de vie en harmonie avec  
la nature.

CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Les travaux effectués dans le cadre de cet objectif 
favorisent également les progrès vers la réalisation des 
buts et des objectifs du Canada pour la biodiversité d’ici 
2020 et des objectifs mondiaux de conservation de la 
Convention sur la diversité biologique des Nations Unies 
et, en particulier, favorisent la participation des Canadiens 
à des activités de conservation de la biodiversité (cible 19 
du Canada).

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf




MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
MINISTRE DE LA SANTÉ

Collectivités sûres  
et en santé
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Tous les canadiens vivent dans des collectivités propres et durables qui 
contribuent à leur santé et bien-être

Cet objectif comporte trois cibles à moyen terme. Les rapports sur les jalons à court terme  
et les indicateurs contextuels définis dans la Stratégie fédérale de développement durable de 
2019 à 2022 permettent de préciser les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

MINISTRES

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

Ministre de la Santé

ORGANISMES FÉDÉRAUX

Agence des services frontaliers du Canada

Agence Parcs Canada

Conseil canadien des normes

Conseil national de recherches Canada

Défense nationale

Environnement et Changement climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada

Ressources naturelles Canada

Santé Canada

Sécurité publique Canada

Services aux Autochtones Canada

Services publics et Approvisionnement Canada

Statistique Canada

Transports Canada
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Tous les canadiens vivent dans des collectivités propres et durables qui contribuent  
à leur santé et bien-être

À propos des jalons
Les produits chimiques, les pesticides et les substances nocives peuvent affecter la santé des humains  
et de l’environnement. Le gouvernement du Canada agit pour réduire la pollution et protéger les collectivités  
par des normes de qualité de l’air, des plans de gestion, des suivis et des campagnes de sensibilisation. 
Ensemble, les jalons à court terme énumérés ci-dessous contribuent à protéger le bien-être des humains et de 
l’environnement et constituent un progrès vers la réalisation des étapes énoncées dans la SFDD 2019 à 2022.

2019
• En juin 2019, le ministre de l’Environnement et du Changement climatique et le ministre de la Santé ont publié la 

nouvelle norme canadienne de qualité de l’air ambiant (NCQAA) pour l’ozone dans la Gazette du Canada, partie 1. 
La nouvelle NCQAA pour l’ozone est fixée à 60 parties par milliard et entrera en vigueur le 1 janvier 2025.  
Cette norme a été élaborée par le Conseil canadien des ministres de l’environnement en collaboration avec  
les provinces, les territoires, les peuples autochtones et les intervenants de l’industrie, de la santé et de 
l’environnement. L’examen des NCQAA pour les particules fines est en cours et des normes plus strictes 
seront établies en 2022 si la situation le justifie.

• En 2019, la nouvelle version du Règlement sur les urgences environnementales est entrée en vigueur.  
Ce règlement contribue à réduire la fréquence et la gravité des rejets accidentels de substances dangereuses 
dans l’environnement. Pris en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999),  
il améliore la capacité de l’industrie de gérer les urgences environnementales qui peuvent survenir dans  
des installations fixes au Canada. La nouvelle version du Règlement sur les urgences environnementales  
vise un plus grand nombre de substances dangereuses.

2020
• En 2020, Santé Canada avait effectué 98 % des réévaluations des anciens pesticides restants. Santé Canada 

continue de réaliser des progrès dans ces réévaluations importantes et complexes, qui demeurent une priorité, 
car de nouvelles réévaluations et de nouveaux examens spéciaux sont entrepris chaque année.

2021
• En mars 2021, le gouvernement du Canada avait évalué 3 974 (91 %) des 4 363 produits chimiques qui devaient 

être évalués dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques.

En cours
• La mobilisation du public pour la santé environnementale continue de toucher les Canadiens grâce à la 

campagne Maison saine. Un certain nombre d’activités et d’outils de sensibilisation ont été mis au point  
pour aider à informer les Canadiens de la façon dont ils peuvent se protéger des produits chimiques et des 
polluants présents dans leur foyer. Il s’agit notamment de diverses formes de communication numérique, 
d’une trousse d’outils Maison saine et d’autres éléments en cours d’élaboration, dont des renseignements 
adaptés à des populations vulnérables précises
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

85 %

CIBLE

Augmenter le pourcentage de Canadiens vivant dans des régions  
où les normes en matière de qualité de l’air sont atteintes de 70 %  
en 2015 à 85 % en 2030. 

68 %

RÉSULTAT

Pour la période de 2016 à 2018, le pourcentage de Canadiens vivant 
dans des régions où les Normes canadiennes de qualité de l'air ambiant 
(NCQAA) de 2020 sont atteintes était de 68 %.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

Les progrès sont en bonne voie. Les résultats les plus récents démontrent 
des améliorations globales de la tendance à long terme de la période 
de 2005 à 2007, bien que de grands incendies de forêt aient affecté 
négativement la qualité de l’air en Alberta et en Colombie-Britannique  
au cours de la période de 2016 à 2018.

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique

BAISSE

CIBLE

Poursuivre la diminution depuis 1990 des particules fines, des oxydes 
d’azote, des oxydes de soufre et des composés organiques volatils  
de toutes les sources.

BAISSE

RÉSULTAT

En 2019, les émissions de quatre principaux polluants atmosphériques 
(oxydes de soufre, oxydes d’azote, composés organiques volatils  
et particules fines) étaient de 77 % à 8 % moins élevées qu’en 1990.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

En bonne voie.
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Ministre de l’Environnement et du Changement climatique 
Ministre de la Santé

100 %
100 %

CIBLE

D’ici 2022, prendre des mesures de gestion des risques en temps 
opportun pour la totalité des substances jugées comme étant un 
risque pour l’environnement ou la santé humaine.

87,5 %
100 %

RÉSULTAT

En mars 2021, 87,5 % des mesures avaient été prises en temps oppor-
tun pour protéger l’environnement.

En mars 2021, 100 % des mesures avaient été prises en temps oppor-
tun pour protéger la santé des Canadiens.

EN
BONNE

VOIE

PROGRÈS

En bonne voie.
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Pourcentage de Canadiens vivant dans des régions où les concentrations des 
polluants atmosphériques extérieurs étaient inférieures aux Normes canadiennes  
de qualité de l’air ambiant pour 2020, Canada, 2005 à 2018

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

Émissions de polluants atmosphériques, Canada, 1990 à 2019

SOURCE : Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement, 2021.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-polluants-atmospheriques.html
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POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT?
Le gouvernement du Canada est résolu à s’assurer que 
les Canadiens vivent dans des environnements propres et 
sûrs qui contribuent à leur santé et à leur bien-être. Cela 
passe notamment par des mesures visant à améliorer 
la qualité de l’air, à protéger la santé des Canadiens et 
de l’environnement contre les substances nocives et à 
prévenir les urgences environnementales ou à atténuer 
leurs effets si elles surviennent.

Même à de faibles niveaux, la pollution atmosphérique 
peut avoir une incidence sur la santé, en particulier chez 
les enfants, les personnes âgées et les personnes ayant 
des problèmes de santé. Elle a également une incidence 
sur l’environnement et des conséquences économiques 
en raison de la perte de productivité, du besoin accru 
de soins médicaux et d’une dégradation de la qualité de 
vie. Chaque année, 42 décès prématurés par tranche 
de 100 000 Canadiens peuvent être liés à la pollution 
atmosphérique d’origine humaine, comme les gaz 
d’échappement des voitures et les émissions industrielles. 
De plus, environ 32 % des Canadiens vivent dans des 
régions où les concentrations de polluants atmosphériques 
dépassent au moins une des Normes canadiennes de 
qualité de l’air ambiant. Le coût socioéconomique total 
de la pollution atmosphérique s’élève à 120 milliards  
de dollars par année.

Bien que les produits chimiques fassent partie de notre 
vie quotidienne et offrent de nombreux avantages, 
certains d’entre eux peuvent être nocifs s’ils ne sont pas 
gérés de façon appropriée. La gestion de ces substances, 
ainsi que l’évaluation et l’assainissement des sites contam-
inés, protège la santé des humains et l’environnement  
et profite à l’économie canadienne.

ATTEINTE DES CIBLES
EXPOSITION AUX POLLUANTS 
ATMOSPHÉRIQUES EXTÉRIEURS

Dans l’ensemble, les Canadiens jouissent d’une bonne 
qualité de l’air extérieur. Toutefois, l’inhalation quotidienne 
de polluants atmosphériques peut contribuer à des 
problèmes de santé comme l’asthme et les maladies 
cardiovasculaires. Il a été établi que l’exposition à certains 
polluants atmosphériques, même à de faibles concen-
trations, est liée à l’augmentation des hospitalisations, 
des consultations au service des urgences et des décès 
prématurés.

Les Normes canadiennes de qualité de l’air ambiant 
sont des objectifs de qualité de l’air axés sur la santé 

et l’environnement relativement aux concentrations de 
polluants dans l’air extérieur. Elles visent à protéger 
la santé des humains et l’environnement, ainsi qu’à 
favoriser l’amélioration continue de la qualité de l’air 
partout au Canada. Une meilleure qualité de l’air réduit 
les incidences de crises cardiaques, les visites à l’hôpital 
et les crises d’asthme et d’allergie. Elle permet également 
d’éviter les absences au travail et dans les établissements 
d’enseignement. Un air plus pur réduit également les 
dommages causés aux cultures, aux forêts, aux eaux  
de surface et aux infrastructures.

De 2005 à 2007 et de 2016 à 2018, le pourcentage de 
Canadiens vivant dans des régions où la qualité de l’air 
était inférieure ou égale aux Normes canadiennes de 
qualité de l’air ambiant pour 2020 a augmenté, passant de 
60 % à 68 %. Ces augmentations peuvent être attribuées 
à l’amélioration de la qualité de l’air dans les grandes 
régions urbaines de l’Alberta et du Québec. Toutefois, 
de grands incendies de forêt ont eu un impact négatif sur 
la qualité de l’air en Alberta et en Colombie-Britannique 
entre 2016 et 2018. Ce résultat montre que les progrès 
réalisés par le Canada sont sur la bonne voie pour 
atteindre la cible de 85 % d’ici 2030.

Pour arriver à ce résultat, sept normes pour quatre 
polluants atmosphériques (soit les particules fines [P2,5], 
l’ozone troposphérique [O3], le dioxyde d’azote [NO2] et de 
dioxyde de soufre [SO2]) ont été utilisées pour déterminer 
si la population d’une région donnée était exposée à des 
concentrations de polluants atmosphériques inférieures 
ou supérieures aux normes. Afin de conclure que la 
population d’une région est exposée à des concentrations 
de polluants atmosphériques inférieures aux normes  
(ce qui est un résultat positif), il fallait constater que chaque 
polluant atmosphérique était inférieur ou égal à la norme 
qui lui correspond.

ÉMISSIONS DE POLLUANTS 
ATMOSPHÉRIQUES

Les problèmes de pollution atmosphérique, comme le 
smog et les pluies acides, sont le résultat du rejet de 
polluants dans l’atmosphère et des interactions entre 
ces derniers. La majorité des polluants sont émis par des 
activités humaines, comme le transport et l’utilisation de 
combustibles pour l’électricité et le chauffage, et par des 
activités industrielles.

Dans l’ensemble, les émissions canadiennes de la 
majorité des principaux polluants atmosphériques 
diminuent. Entre 1990 et 2019, les réductions d’émissions 
les plus importantes ont été observées pour les oxydes 
de soufre, qui ont diminué de 77 %. Au cours de la même 
période, les émissions de monoxyde de carbone ont 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/qualite-air/effets-pollution-air-interieur-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/qualite-air/effets-pollution-air-interieur-sante.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/sc-hc/H144-51-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/sc-hc/H144-51-2019-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-polluants-atmospheriques.html
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diminué de 55 %, celles de composés organiques volatils, 
de 42 %, d’oxydes d’azote, de 29 %, et de particules 
fines, de 8 %. Les réductions depuis 1990 sont en partie 
attribuables aux mesures gouvernementales et aux 
initiatives volontaires des principaux émetteurs industriels. 
En 2019, la majorité des émissions de ces polluants 
atmosphériques provenait de l’industrie pétrolière et 
gazière, du transport, de l’agriculture ainsi que de la 
poussière et des feux associés aux activités telles que la 
poussière des routes, les activités de construction et les 
brûlages dirigés. Ces résultats montrent que les progrès 
du Canada sont sur la bonne voie pour atteindre la cible 
de réduire les principaux polluants atmosphériques.

Pour contextualiser ces progrès, Environnement et 
Changement climatique Canada fait également le suivi 
des tendances en matière de qualité de l’air. De 2005 
à 2019, les concentrations de dioxydes d’azote, de 
dioxyde de soufre, de composés organiques volatils et 
les concentrations de pointe d’ozone troposphérique ont 
baissé. Toutefois, les concentrations moyennes d’ozone 
troposphérique sont restées pratiquement inchangées 
et les concentrations de particules fines présentent des 
résultats variables.

GESTION DES PRODUITS CHIMIQUES 
NOCIFS

Dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques 
lancé en 2006, le gouvernement du Canada évalue les 
produits chimiques utilisés au pays et prend des mesures 
pour gérer ceux qui sont considérés comme nocifs pour 
la santé humaine ou l’environnement. Le plan établit  
4 363 produits chimiques prioritaires à traiter d’ici 2020 
et comporte des dispositions pour la gestion des risques 
liés aux centaines de nouvelles substances qui arrivent 
annuellement sur le marché canadien. Les évaluations 
effectuées dans le cadre du plan permettent au Canada 
de déterminer si des contrôles sont nécessaires et, le 
cas échéant, quel type de contrôle est le mieux adapté 
pour réduire ou prévenir les dommages possibles.

Le Plan de gestion des produits chimiques est accom-
pagné d’activités de sensibilisation du public qui visent à 
informer les Canadiens sur la réduction des risques liés 
aux produits chimiques, plus particulièrement ceux qui 
travaillent auprès de populations vulnérables, comme 
les travailleurs en garderies, les infirmières, les groupes 
autochtones et les praticiens de la santé. Santé Canada 
mène également des activités de recherche, de suivi et 
de surveillance afin de prendre des mesures à l’égard 
des substances chimiques préoccupantes existantes 
et émergentes, de cerner les besoins et d’orienter les 
activités d’évaluation des risques, de répondre aux 
questions en suspens et de combler les lacunes dans 

les connaissances relatives aux effets de l’exposition des 
humains aux substances chimiques.

En janvier 2019, Santé Canada a lancé la campagne 
Maison saine visant à sensibiliser les Canadiens aux 
risques pour la santé que présentent les produits 
chimiques préoccupants et les polluants qui peuvent 
se trouver dans et autour de la maison, notamment les 
moisissures et l’amiante.

En mars 2021, le gouvernement du Canada avait 
évalué 3 974 (91 %) des 4 363 substances chimiques 
considérées comme devant faire l’objet d’une attention 
prioritaire d’ici 2020 à 2021, y compris les rapports 
d’évaluation préalable provisoires et définitifs. Lorsque 
des risques ont été constatés, le Canada a mis en place 
des mesures pour les gérer afin de protéger la santé 
humaine et l’environnement.

En mars 2021, 87,5 % des mesures avaient été prises en 
temps opportun pour protéger l’environnement, et 100 % 
des mesures avaient été prises en temps opportun pour 
protéger la santé des Canadiens. Ces résultats démontrent 
que les progrès du Canada visant à prendre des mesures 
de gestion des risques en temps opportun pour 100 % des 
substances jugées dangereuses pour l’environnement ou 
la santé humaine d’ici 2022 sont sur la bonne voie.

En 2019, des consultations ont été menées auprès 
des Canadiens sur les thèmes « Définir les populations 
vulnérables », « Substitution éclairée dans le cadre du 
programme canadien de gestion des produits chimiques » 
et « Une stratégie intégrée pour la protection des travailleurs 
canadiens contre l’exposition aux produits chimiques ».  
En février 2021, le Comité scientifique sur le Plan de gestion 
des produits chimiques a également tenu une réunion 
virtuelle pour étudier l’évolution du programme d’évaluation 
des risques pour les substances du Plan de gestion des 
produits chimiques et les orientations pour l’avenir.

Dans le budget de 2021, le gouvernement fédéral a 
annoncé le renouvellement du financement du Plan  
de gestion des produits chimiques afin de continuer de 
gérer les produits chimiques au Canada pour protéger 
l’environnement et la santé des Canadiens.

MISE EN CONTEXTE
MORTALITÉ ATTRIBUABLE À LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE EXTÉRIEURE

Bien que le gouvernement canadien ait déployé des 
efforts considérables pour améliorer la qualité de l’air au 
Canada au cours des dernières décennies, la pollution 
atmosphérique extérieure demeure un problème 
important de santé publique. C’est particulièrement vrai 
pour deux importants polluants atmosphériques, soit  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-air.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/campagnes/maison-saine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/campagnes/maison-saine.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-air-sante.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-air-sante.html
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l’ozone troposphérique et les particules fines. L’exposition 
à la pollution atmosphérique peut conduire à des mala-
dies pulmonaires chroniques, à des crises cardiaques,  
à des accidents vasculaires cérébraux et à des décès.

Ces effets nocifs entraînent des coûts économiques en 
raison de pertes de productivité. Ils ont également une 
incidence sur le bien-être général lorsque des personnes 
et des familles sont confrontées à la maladie ou à la mort.

La proportion de décès au Canada attribuables à une 
exposition à court terme à l’ozone troposphérique (O3), 
excluant les décès à la suite de blessures, était en moy-
enne d’environ 2 %, en légère augmentation de 1984 à 
2012 (pour les années pour lesquelles des estimations 
peuvent être faites). De 2001 à 2012, 0,8 % des décès 
étaient attribuables à une exposition aux particules fines 
(P2,5). Il convient de souligner que ces indicateurs font un 
lien entre la mortalité et les concentrations de polluants 
atmosphériques uniquement pour un même jour. Ils ne 
couvrent pas les incidences sur la santé d’une exposi-
tion à long terme aux polluants atmosphériques.

EXPOSITION HUMAINE À DES SUBSTANCES 
NOCIVES

Les produits chimiques comme le mercure (et ses 
composés), le plomb, les composés inorganiques de 
cadmium et le bisphénol A figurent sur la Liste des sub-
stances toxiques de la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999). Lorsqu’ils sont rejetés dans 
l’environnement, ces produits chimiques ont ou peuvent 
avoir des effets nocifs immédiats ou à long terme sur 
l’environnement ou la diversité biologique. Ils peuvent 
également constituer un danger pour l’environnement 
indispensable à la vie et pour la santé humaine.

Les humains sont exposés aux substances chimiques 
présentes dans l’air, le sol, l’eau, les produits et les aliments 
de nombreuses façons, notamment par l’inhalation, l’inges-
tion et le contact avec la peau. Le Canada se sert de divers 
outils, modèles et méthodes pour évaluer l’exposition 
humaine aux substances chimiques environnementales 
et leurs effets possibles sur la santé, notamment par des 
estimations indirectes en mesurant leur concentration dans 
l’environnement, les aliments ou les produits ou par des 
estimations directes en effectuant une biosurveillance.

De 2007 à 2017, la biosurveillance nationale des 
substances nocives réalisée dans le cadre de l’Enquête 
canadienne sur les mesures de la santé a montré que 
les concentrations moyennes de bisphénol A (BPA), de 
plomb et de cadmium chez les Canadiens ont générale-
ment diminué, alors que les concentrations moyennes 
de mercure sont restées stables.

PRODUITS CHIMIQUES DANS LES 
SÉDIMENTS, L’EAU ET LES FORMES DE VIE

Les polybromodiphényléthers (PBDE) sont des additifs 
communément utilisés dans les substances ignifuges.  
Ils peuvent toutefois s’accumuler au fil du temps dans les 
organismes vivants comme le poisson, et ils ont tendance 
à se biomagnifier dans les réseaux trophiques et à se con-
centrer chez les animaux comme les poissons, les oiseaux 
et les mammifères prédateurs. Certains sous-groupes 
de PBDE déclarés « toxiques » par la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999), soit le tétraBDE, 
le pentaBDE et l’hexaBDE, répondent aux critères de 
quasi-élimination et le Canada a interdit leur fabrication, 
leur importation, leur utilisation et leur vente, exception 
faite d’un nombre limité de produits qui en contiennent.

Les PBDE trouvés au Canada proviennent de sources 
nationales et internationales, car ils peuvent être en 
suspension dans l’air et transportés sur de longues 
distances. Lorsque des substances ignifuges telles 
que les PBDE sont présentes, comme dans les biens 
de consommation, l’exposition peut se produire par 
inhalation, car les substances ignifuges s’échappent  
de ces biens.

De 2016 à 2018, l’échantillonnage de poissons au 
Canada a révélé que les concentrations de triBDE, de 
tétraBDE et d’hexaBDE étaient inférieures aux recom-
mandations. Les concentrations de pentaBDE étaient 
supérieures aux recommandations dans au moins 
un échantillon de chacune des régions de drainage. 
Ces résultats sont similaires à ceux obtenus lors de la 
campagne d’échantillonnage de 2013 à 2015, exception 
faite de la diminution des concentrations de tétraBDE 
dans les Grands Lacs de 2016 à 2018, ce qui constitue 
un résultat positif. L’exposition humaine actuelle aux 
PBDE est bien inférieure aux niveaux de concentration 
considérés comme préoccupants.

De 2007 à 2018, un échantillonnage des sédiments a 
été mené dans douze régions de drainage au Canada. 
Les concentrations de triBDE, d’hexaBDE et d’octaBDE 
étaient inférieures aux recommandations dans tous 
les échantillons et toutes les régions de drainage. Les 
concentrations de tétraBDE étaient supérieures aux 
recommandations dans une des régions de drainage, 
celles de pentaBDE dans huit régions et celles de 
décaBDE dans trois régions.

Le sulfonate de perfluorooctane (SPFO) a été utilisé 
dans les antitaches, les mousses extinctrices et les 
placages de métal. Il est préoccupant sur le plan 
écologique en raison de sa présence répandue, de sa 
bioaccumulation, de sa persistance et de sa toxicité 
chez les animaux.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/toxiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/toxiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-humaine-substances-nocives.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/polybromodiphenylethers-poissons-sediments.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/polybromodiphenylethers-poissons-sediments.html
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Le SPFO, ses sels et ses précurseurs sont inscrits 
sur la liste de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999). La fabrication, l’utilisation, la vente, 
la mise en vente et l’importation de SPFO, ainsi que des 
produits contenant du SPFO, sont interdites depuis 2008, 
à quelques exceptions près. Les activités liées aux SPFO 
ont fait l’objet de nouvelles restrictions en 2016.

D’après les analyses d’échantillons de poissons effec-
tués de 2015 à 2017, les concentrations de SPFO dans 
toutes les régions ayant fait l’objet d’un échantillonnage 
étaient inférieures aux recommandations relatives à 
la santé des poissons, et ce, pour tous les poissons. 
Toutefois, des concentrations de SPFO dépassant les 
recommandations relatives au régime alimentaire de 
la faune ont été observées dans certains échantillons 
de quatre des neuf régions de drainage. Dans certains 
cas, les concentrations de SPFO dépassaient les 
recommandations pour la protection des mammifères 
et des oiseaux qui se nourrissent de poissons, laissant 
présager que le SPFO pourrait menacer des prédateurs 
plus élevés dans la chaîne alimentaire.

Une analyse distincte de 163 échantillons d’eau pris de 
2016 à 2017 a révélé qu’ils avaient tous des concentrations 
de SPFO au moins 200 fois inférieures à la recomman-
dation pour l’eau. Le SPFO a été détecté dans 49 % des 
échantillons et les concentrations variaient de moins de  
2 nanogrammes par litre à 26,1 nanogrammes par litre.

REJETS DE SUBSTANCES NOCIVES DANS 
L’AIR ET DANS L’EAU

Le rejet de certaines substances dans l’environnement 
peut nuire à la santé humaine, aux espèces sauvages 
et à la biodiversité lorsqu’elles entrent dans la chaîne 
alimentaire et s’accumulent dans les tissus vivants. L’ex-
position à des substances comme les métaux toxiques, 
même en petites quantités, peut être dangereuse pour 
les humains et les espèces sauvages. Le mercure et ses 
composés, le plomb et les composés inorganiques de 
cadmium sont considérés comme toxiques au sens de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999). Ces substances nocives peuvent être rejetées 
dans l’eau ou dans l’atmosphère.

La majorité des rejets de mercure, de plomb et de 
cadmium dans l’eau se trouvent dans les effluents 
d’installations de traitement des eaux usées. Les usines 
de traitement des eaux usées ne produisent pas ces 
substances. Les rejets industriels dans les égouts 
sont généralement la principale source de mercure, 
de plomb et de cadmium dans les eaux usées. Les 
rejets de mercure, de plomb et de cadmium dans l’eau 
provenant d’installations étaient respectivement 72 %, 
60 % et 41 % plus faibles en 2019 qu’en 2003.

Les émissions de mercure et de cadmium n’ont pas 
beaucoup changé depuis 2011. Ce peut être dû à 
plusieurs facteurs concurrents comme des augmen-
tations du niveau de production, la mise en oeuvre 
de nouvelles technologies plus propres, la fermeture 
d’installations et l’entrée en vigueur de règlements au 
cours des années précédentes. Entre 1990 et 2019, les 
émissions de mercure, de plomb et de cadmium ont 
diminué de 90 %, de 89 % et de 95 %, respectivement.

La diminution des émissions de mercure depuis 1990 
est surtout attribuable à une forte baisse des émissions 
provenant de l’industrie de la fonte et de l’affinage des 
métaux non ferreux. La diminution des émissions de 
plomb découle de la mise en oeuvre de règlements visant 
à limiter ou à éliminer le plomb dans des produits comme 
l’essence et les peintures, de la fermeture de fonderies 
désuètes et de l’application de plans de prévention de la 
pollution réglementés dans les fonderies. Finalement,  
les réductions des émissions de cadmium sont attribuables 
à la fermeture de fonderies désuètes et à l’application  
de plans de prévention de la pollution.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/sulfonate-perfluorooctane-poissons-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/sulfonate-perfluorooctane-poissons-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/rejets-substances-nocives-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-substances-nocives-air.html
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SUR LA ROUTE
RISQUES ET DÉFIS LIÉS À L’ATTEINTE  
DES CIBLES

MESURES DE SANTÉ PUBLIQUE ET COVID-19

Les sources d’informations concurrentes provenant 
des médias et d’Internet sont parfois déroutantes et 
contradictoires. Les activités de sensibilisation à la santé 
environnementale menées par Santé Canada et d’autres 
sources crédibles sont extrêmement importantes.  
Le défi constant consiste à rester très visible en tant  
que source faisant autorité et à pouvoir joindre tous  
les citoyens, y compris ceux des populations éloignées  
et vulnérables.

PRÉJUDICE DISPROPORTIONNÉ ET COVID-19

La pollution et d’autres sources de dommages à l’envi-
ronnement affectent de manière disproportionnée les 
collectivités autochtones et racialisées. Dans le passé, 
par exemple, la circulation dans l’environnement de pol-
luants organiques persistants et la présence de métaux 
lourds dans les aliments traditionnels ont été jugées 
comme des dangers pour la santé publique des Inuits 
de l’Arctique. Ces polluants provenaient de sites de 
production à l’extérieur de la région. En conséquence, le 
Canada a pris des mesures pour s’attaquer à la source de 
ce problème au moyen du Programme de lutte contre 
les contaminants dans le Nord et d’une sensibilisation 
mondiale au sein du Conseil de l’Arctique et du  
Programme des Nations Unies pour l’environnement.

Aujourd’hui, les effets de la pandémie de COVID-19 sont 
subis de manière disproportionnée par les groupes 
défavorisés de la société canadienne. Les facteurs 
environnementaux influencent également l’intensité et 
la propagation de la COVID-19, ce qui entraîne d’autres 
conséquences disproportionnées sur les conditions 
de santé des collectivités racialisées et vulnérables. 
Le Programme sur la qualité de l’air étudie les moyens 
de lutter contre la pollution atmosphérique dans des 
régions qui sont particulièrement touchées, appelées 
« points chauds », dans lesquelles les dommages à 
l’environnement peuvent affecter de façon dispropor-
tionnée les populations vulnérables.

COOPÉRATION INTERNATIONALE SUR LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

La qualité de l’air est altérée par des polluants 
provenant de l’extérieur des frontières du Canada, tant 
de l’Amérique du Nord que d’ailleurs dans le monde. 
Comme il s’agit d’un problème international, une 
intervention nationale ne suffit pas. Une coopération 

internationale s’impose. C’est pourquoi le Canada est 
partie à l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de 
l’air et à la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de la Commission 
économique pour l’Europe des Nations Unies. Les deux 
accords visent à réduire le flux transfrontalier de pollution 
atmosphérique.

POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES ET QUALITÉ  
DE L’AIR

Bien que la plupart des principaux polluants atmo-
sphériques provenant de sources canadiennes soient 
en baisse, l’amélioration de la qualité de l’air demeure 
un défi, en particulier :

• dans les régions où il y a beaucoup de circulation 
automobile et d’activités industrielles ou une forte 
concentration de production animale;

• dans les régions où les feux de forêt et de broussailles 
sont plus fréquents (les changements climatiques 
augmentent le risque de tels événements);

• dans les collectivités où les poêles à bois et les foyers 
sont courants, ce qui cause des rejets plus importants 
de particules fines;

• dans des régions particulières où la qualité de l’air 
peut être affectée par des flux de polluants atmo-
sphériques en provenance d’autres pays, notamment 
des États-Unis.

LE PLAN DE GESTION DES PRODUITS CHIMIQUES

Le Plan de gestion des produits chimiques a réussi à 
cerner les risques et à mettre en place des contrôles 
pour gérer les substances nocives. La mesure de 
l’efficacité du programme dans l’atteinte des objectifs en 
matière d’environnement et de santé humaine demeure 
toutefois un défi, étant donné qu’il faut du temps après 
la prise de mesures de gestion des risques pour 
constater une réaction mesurable dans l’environnement 
et chez les Canadiens.

La COVID-19 a retardé la publication de rapports d’éval-
uation préalable provisoires et définitifs dans le cadre du 
Plan de gestion des produits chimiques. La publication 
de dossiers sur la réglementation touche généralement 
l’industrie et d’autres intervenants en raison des périodes 
de commentaires spécifiées et des nouvelles mesures de 
gestion des risques. La pandémie a nui à la capacité de 
nombreux intervenants à fournir des commentaires ou à 
s’organiser pour se pencher sur de nouvelles mesures de 
gestion des risques. Les publications ont toutefois repris 
en juillet 2020. Le programme a élaboré une stratégie 
pour reprendre les publications tout en étant conscient 
des difficultés rencontrées par les intervenants. Cette 

http://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
http://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
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stratégie a échelonné les publications et pris en compte la 
nécessité de limiter le fardeau qu’elles peuvent représenter 
pour les évaluateurs. La stratégie prévoit également une 
certaine souplesse pour accepter les commentaires après 
la clôture du processus officiel de consultation publique 
de 60 jours. Les responsables du programme se sont 
entretenus avec les principaux intervenants pour discuter 
du plan de publication.

Les restrictions liées à la COVID-19 ont contribué aux 
retards dans l’achèvement de la réévaluation des anciens 
pesticides par rapport à l’échéance de 2020. Au début 
de la pandémie, on a rencontré des retards en raison des 
limites de publication et de l’accès au réseau. Les anciens 
pesticides restants requièrent des réévaluations complexes 
en raison de leurs nombreux modes d’utilisation, ce qui 
nécessite de grands volumes de données scientifiques 
pouvant être complexes à générer.

COOPÉRATION INTERNATIONALE SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES NOCIFS

À elles seules, les mesures prises au pays ne suffisent 
pas à protéger totalement la santé et l’environnement 
des Canadiens contre les risques qui proviennent de 
l’extérieur des frontières du pays. Les Canadiens et leur 
environnement sont également exposés aux produits 
chimiques qui entrent au pays par transport à grande 
distance (par l’air, les courants d’eau et les espèces 
migratrices) et dans les produits importés.

Pour atténuer ces risques et promouvoir la coopération 
et la prise de mesures à l’échelle mondiale, le Canada 
participe activement à toutes les conventions mondiales 
sur les produits chimiques et les déchets (y compris les 
conventions de Bâle, de Rotterdam, de Stockholm et 
de Minamata, et le Protocole de Montréal) ainsi qu’aux 
négociations en cours sur le programme mondial relatif 
aux produits chimiques et aux déchets après 2020.

SITES FÉDÉRAUX CONTAMINÉS

Afin de réduire les risques pour l’environnement et la 
santé des sites fédéraux contaminés, le Plan d’action 
pour les sites contaminés fédéraux a été créé en 2005 
et reconduit en 2019 pour une période supplémentaire 
de quinze ans. Depuis la création du plan, le gouver-
nement fédéral a achevé l’évaluation de 7 700 sites et 
terminé l’assainissement de 1 040 sites. Dans la phase 
IV du plan, qui s’échelonne de 2020 à 2024, les critères 
d’admissibilité au programme ont été élargis afin d’en 
améliorer l’efficacité et de permettre l’assainissement 
d’un plus grand nombre de sites pouvant avoir des 
répercussions sur les Autochtones vivant dans les 
réserves ou dans les collectivités du Nord.

Bien qu’un plan ait été mis en place pour assainir plus de 
2 000 sites prioritaires restants, il n’existe pas de solution 
simple et définitive pour l’assainissement de grands sites 
contaminés comme les mines de Faro (Yukon) et Giant 
(Territoires du Nord-Ouest). Des techniques de confine-
ment qui nécessiteront une surveillance à long terme 
seront utilisées à ces endroits, comme le confinement du 
trioxyde de diarsenic à la mine Giant. Les responsables 
doivent parfois composer avec des retards dans les 
projets en raison des conditions météorologiques ou 
d’autres situations imprévues.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
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LE CANADA DANS LE MONDE
Prendre des mesures pour veiller à ce que tous les 
Canadiens vivent dans des collectivités sûres et saines 
contribue à la réalisation de l’ODD 2 (Faim « zéro »), 
l’ODD 3 (Bonne santé et bien-être), l’ODD 9 (Industrie, 
innovation et infrastructure), l’ODD 11 (Villes et commu-
nautés durables), l’ODD 12 (Consommation et production 
responsables), l’ODD 13 (Mesures relatives à la lutte contre 
les changements climatiques) et l’ODD 15 (Vie terrestre).

Les cibles associées à ces ODD dans le Cadre mondial 
d’indicateurs des Nations Unies sont énumérées ci-après :

Cible 2,4 :

D’ici à 2030, assurer la viabilité des 
systèmes de production alimentaire et 
mettre en oeuvre des pratiques agri-
coles résilientes qui permettent d’ac-
croître la productivité et la production, 
contribuent à la préservation des éco-
systèmes, renforcent la capacité d’adap-
tation aux changements climatiques, aux 
phénomènes météorologiques ex-
trêmes, à la sécheresse, aux inondations 
et à d’autres catastrophes et améliorent 
progressivement la qualité des terres et 
des sols.

Cible 3,9 :

D’ici à 2030, réduire nettement le 
nombre de décès et de maladies dus à 
des substances chimiques dangereuses 
et à la pollution et à la contamination de 
l’air, de l’eau et du sol.

Cible 9,4 :

D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure 
et adapter les industries afin de les 
rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours 
accru aux technologies et procédés 
industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens.

Cible 11,6 :

D’ici à 2030, réduire l’impact environne-
mental négatif des villes par habitant, y 
compris en accordant une attention par-
ticulière à la qualité de l’air et à la gestion, 
notamment municipale, des déchets.

Cible 12,4 :

D’ici à 2020, parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des produits 
chimiques et de tous les déchets tout au 
long de leur cycle de vie, conformément 
aux principes directeurs arrêtés à 
l’échelle internationale, et réduire nette-
ment leur déversement dans l’air, l’eau 
et le sol, afin de minimiser leurs effets 
négatifs sur la santé et l’environnement.

Cible 13,1 :

Renforcer, dans tous les pays, la 
résilience et les capacités d’adaptation 
face aux aléas climatiques et aux 
catastrophes naturelles liées au climat.

Cible 15,1 :

D’ici à 2020, garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation durable 
des écosystèmes terrestres et des éco-
systèmes d’eau douce et des services 
connexes, en particulier des forêts, 
des zones humides, des montagnes 
et des zones arides, conformément 
aux obligations découlant des accords 
internationaux.

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202020%20review_Fre.pdf
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CONTRIBUTION À D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX 

Les progrès réalisés vers l’atteinte de cet objectif 
contribuent à la mise en oeuvre de la Convention de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants 
du Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment et du Protocole régional relatif aux polluants 
organiques persistants de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Eu-
rope. Les progrès appuient également la Convention de 
Rotterdam, le Protocole de Montréal relatif aux substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone et la Convention de 
Minamata sur le mercure.
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ANNEXE I : À PROPOS DE LA STRATÉGIE FÉDÉRALE  
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
LE RÔLE DE LA LÉGISLATION

La Loi fédérale sur le développement durable (la Loi) exige l’élaboration de la Stratégie fédérale de développement 
durable (SFDD) du gouvernement du Canada. La Loi définit le cadre juridique pour l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une SFDD qui accroît la transparence du processus décisionnel et l’assortit de l’obligation de rendre compte devant 
le Parlement. En vertu de la Loi, il incombe au ministre de l’Environnement et du Changement climatique de déposer 
une SFDD pangouvernementale au moins une fois tous les trois ans. La Loi modifiant la Loi fédérale sur le dévelop-
pement durable a reçu la sanction royale en février 2019 et est entrée en vigueur le 1 décembre 2020. Elle énonce 
des modifications visant à s’assurer que les futures stratégies soient plus efficaces, inclusives et responsables. 

LE RÔLE DES ORGANISMES FÉDÉRAUX

Environnement et Changement climatique Canada joue un rôle clé dans l’application de la Loi. Le ministère abrite 
le Bureau du développement durable (BDD), qui est responsable d’élaborer et de tenir à jour les systèmes et les 
procédures visant à surveiller les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la SFDD et de préparer les rapports 
d’étape de la SFDD au moins une fois tous les trois ans. Le BDD doit aussi coordonner l’élaboration de la stratégie. 

Le développement durable englobe les mandats de nombreux ministères et organismes outre celui d’Environnement 
et changement climatique Canada. La Loi reflète cette inclusivité en exigeant que les organismes nommés dans son 
annexe ainsi que les ministères nommés à l’annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques élaborent des 
stratégies de développement durable conformes à la SFDD et qu’ils y contribuent. 

Les ministères et organismes doivent aussi assumer les responsabilités suivantes :

• collaborer au sein d’Environnement et Changement climatique Canada à l’élaboration de la SFDD;

• intégrer les considérations liées à l’environnement et au développement durable dans l’élaboration de politiques, 
de plans et de programmes au moyen d’une évaluation environnementale stratégique;

• préparer des stratégies de développement durable renfermant des objectifs et des plans conformes à leur mandat 
qui contribuent aux progrès réalisés dans le cadre de la SFDD.

LE RÔLE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE

La consultation publique est un élément important de l’élaboration de la SFDD en vertu de la Loi. Chacune des 
stratégies provisoires doit faire l’objet d’une consultation publique d’au moins 120 jours avant qu’elle ne soit 
parachevée. Dans le cadre de la consultation publique, le ministre de l’Environnement et du Changement climatique 
transmet la SFDD provisoire au : 

• Commissaire à l’environnement et au développement durable;

• Conseil consultatif sur le développement durable (un organisme consultatif pluripartite composé d’au moins  
un représentant de chaque province et territoire et de trois représentants de chacune des instances suivantes,  
à savoir les peuples autochtones, les organismes environnementaux non gouvernementaux, les organismes  
du milieu des affaires et les syndicats);

• comité approprié de chaque chambre du Parlement;

• public.

Un rapport de synthèse accessible au public résume les résultats de ces consultations qui servent à orienter  
la stratégie définitive.

LA STRUCTURE DE LA STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

La SFDD 2019 à 2022 s’articule autour de 13 objectifs ambitieux, qui sont le reflet canadien des objectifs de 
développement durable des Nations Unies se rapportant aux enjeux environnementaux et qui tiennent compte des 
responsabilités et de la situation uniques du Canada. Ces objectifs sont ambitieux et adoptent une vision à long 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/index.html
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-57/sanction-royal
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-57/sanction-royal
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terme pour relever les défis et résoudre les problèmes importants. Ils restent en adéquation avec les informations,  
les données et les indicateurs environnementaux et favorisent la souplesse dans le choix des stratégies pour les réaliser. 
Enfin, ces objectifs reflètent les priorités et les engagements nationaux et internationaux du Canada.

Une ou plusieurs cibles contribuent à l’atteinte de chaque objectif. Dans la mesure du possible, les cibles doivent 
répondre aux critères suivants. Elles doivent être :

• Mesurables : la façon dont les progrès sont mesurés doit être claire et les cibles doivent être étayées par des 
indicateurs qui représentent exactement ce qui est mesuré et permettent une comparaison au fil du temps;

• Limitées dans le temps : des échéances claires doivent préciser ce qui est requis à quel moment;

• Une vision à moyen terme : les cibles doivent viser un délai de réalisation de trois à cinq ans;

• Pertinentes : les cibles doivent relever de la compétence du gouvernement fédéral et des mandats des ministères;

• Cohérentes : les cibles doivent être conformes aux priorités du gouvernement du Canada

• Fondées sur des principes : les cibles doivent refléter les principes établis dans la Loi fédérale sur  
le développement durable.

Des jalons à court terme complètent les cibles de la SFDD. Ils représentent des étapes intermédiaires qui permettront 
de s’assurer que le gouvernement du Canada reste sur la bonne voie pour atteindre ses objectifs à plus long terme. 
En général, les jalons à court terme doivent être réalisables au cours du cycle triennal de la SFDD.

PLANS D’ACTION ET STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT DURAB LE MINISTÉRIELLES  
DE 2020 À 2023 

Les plans d’action, qui constituent les stratégies de mise en œuvre exigées par la Loi, établissent ce qui sera fait pour 
atteindre les cibles à moyen terme et les objectifs ambitieux du gouvernement fédéral. Ils comportent des mesures 
prioritaires, ainsi que d’autres mesures qui favorisent l’atteinte des objectifs et des cibles. Les plans d’action doivent : 

• être clairs, c’est-à-dire bien définis, compréhensibles et rédigés dans un langage clair;

• être pertinents, c’est-à-dire qu’ils doivent avoir un lien clair avec une ou plusieurs cibles ou avec un objectif;

• refléter les mesures que le gouvernement prend ou entend prendre au cours du cycle triennal de la SFDD (en étant 
conscient que des mesures peuvent s’échelonner sur une partie du cycle triennal ou se poursuivre à la fin de ce dernier).

Les plans d’action énoncés dans la SFDD sont complétés par des engagements précis formulés dans les stratégies 
ministérielles de développement durable. Les stratégies ministérielles doivent être déposées au Parlement dans 
l’année qui suit le dépôt de la SFDD. Elles doivent comprendre des actions et des mesures de rendement qui con-
tribuent aux plans d’action de la SFDD.

Dans l’ensemble, les stratégies ministérielles fournissent des renseignements détaillés sur les efforts déployés par les 
ministères et organismes pour aider à atteindre les objectifs, les cibles et les jalons établis dans la SFDD. Elles compren-
nent la vision de chaque ministère sur le développement durable, leurs engagements et leurs mesures particulières  
en matière de durabilité, des indicateurs de rendement pour montrer comment ils respectent leurs engagements  
et de l’information sur les pratiques ministérielles en matière de processus décisionnel et de développement durable,  
y compris sur la mise en œuvre de leurs évaluations environnementales stratégiques. Les ministères et organismes visés 
par la Loi contribuent différemment à l’atteinte des objectifs et des cibles de la SFDD, en fonction de leur mandat. Ils ont 
toutefois tous la responsabilité de contribuer à l’atteinte de l’objectif d’écologisation des activités du gouvernement.

Les stratégies ministérielles de développement durable contribuant à la réalisation de la SFDD 2019 à 2022 seront 
mises en œuvre de 2020 à 2023.

Bien que les provinces, les territoires, les peuples autochtones, l’industrie, la communauté scientifique, les envi-
ronnementaux et des 17 objectifs de développement durable du Programme 2030, seules les mesures prises par le 
gouvernement fédéral sont incluses dans les plans d’action de la SFDD. Il importe de souligner que la responsabilité 
de l’environnement est partagée. Le gouvernement fédéral favorise la durabilité environnementale dans les limites 
de ses compétences et de ses pouvoirs, et il peut donc être difficile d’établir des liens directs entre les interventions 
fédérales et les résultats environnementaux.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/strategies-ministerielles.html
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MINISTÈRES ET ORGANISMES

Les ministères et organismes suivants, énumérés dans la SFDD 2019 à 2022, doivent déposer des stratégies  
de développement durable en vertu de la Loi :

• Affaires autochtones et du Nord Canada 
(Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada et Services aux Autochtones Canada)

• Affaires mondiales Canada

• Agence de la santé publique du Canada

• Agence de promotion économique du Canada atlantique

• Agence des services frontaliers du Canada

• Agence du revenu du Canada

• Agence Parcs Canada

• Agriculture et Agroalimentaire Canada

• Anciens Combattants Canada

• Défense nationale

• Développement économique Canada pour les régions du Québec

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

• Emploi et Développement social Canada

• Environnement et Changement climatique Canada

• Femmes et Égalité des genres Canada

• Finances Canada

• Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada

• Innovation, Sciences et Développement économique Canada

• Justice Canada

• Patrimoine canadien

• Pêches et Océans Canada

• Ressources naturelles Canada

• Santé Canada

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

• Sécurité publique Canada

• Services publics et Approvisionnement Canada

• Transports Canada
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Bien qu’ils ne soient pas assujettis à la Loi, les organismes suivants contribuent à la réalisation de la SFDD 2019 à 2022 :

• Agence canadienne d’inspection des aliments

• Agence canadienne de développement économique du Nord

• Agence d’évaluation d’impact du Canada (anciennement Agence canadienne d’évaluation environnementale)

• Agence fédérale de développement économique pour le Nord de l’Ontario

• Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l’Ontario

• Commission de la capitale nationale

• Conseil canadien des normes

• Conseil national de recherches Canada

• Garde côtière canadienne*

• Gendarmerie royale du Canada

• Infrastructure Canada

• Instituts de recherche en santé du Canada

• Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

• Service correctionnel Canada

• Statistique Canada

• Technologies du développement durable Canada

* La Garde côtière canadienne est incorporée à Pêches et Océans Canada pour l’ensemble de la stratégie.
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ANNEXE II : INDICATEURS PERMETTANT DE MESURER LES  
PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LE CADRE DE LA SFDD 2019 À 2022
INDICATEURS UTILISÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT

La présente annexe précise les indicateurs utilisés pour chaque objectif et indique l’année de leur dernière mise à 
jour ainsi que les numéros de page où ils sont mentionnés. Ces renseignements visent à aider les lecteurs à saisir 
clairement où figurent les indicateurs de la SFDD 2019 à 2022 dans le présent rapport et à les orienter vers des sources 
d’information supplémentaire sur chacun des indicateurs. Dans tout le texte, on réfère au programme des Indicateurs 
canadiens de durabilité de l’environnement par son sigle (ICDE).

MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Émissions  
canadiennes de gaz 
à effet de serre

Émissions de gaz à effet de serre ICDE Chaque 
année 30, 32, 34 2021

Véhicules zéro 
émission

Pourcentage des ventes de véhicules 
neufs légers composés de véhicules 
zéro émission

Transports 
Canada

Chaque 
année 31, 37 2021

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux.html
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Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Intensité des gaz à effet de serre ICDE Chaque 
année 30, 35 2021

Émissions de gaz à effet de serre  
par secteur économique ICDE Chaque 

année 35 2021

Progrès vers la cible de réduction 
des émissions de gaz à effet de 

serre du Canada
ICDE Chaque 

année 35-36 2021

Changement de température ICDE Chaque 
année 39 2021

Couverture de neige ICDE Tous les 
deux ans 39 2020

Glace de mer arctique ICDE Tous les 
deux ans 39 2021

Sondage national sur l’adaptation 
aux changements climatiques

Ressources 
naturelles 
Canada

Tous les 
cinq ans 37 2018

ÉCOLOGISATION DU GOUVERNEMENT

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Réduction des 
émissions de gaz 
à effet de serre 
provenant des 
immeubles et 
des véhicules du 
gouvernement 
fédéral

Pourcentage d’écart entre les émis-
sions de gaz à effet de serre liées à 
l’énergie émanant des installations  
et des parcs de véhicules par 
rapport à l’exercice 2005-2006

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 49, 53, 54 2020



206  

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Biens immobiliers et 
parcs de véhicules

Pourcentage de déchets opéra-
tionnels non dangereux qui ne 
sont pas acheminés vers les sites 
d’enfouissement

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 49, 54 Nouveau

Pourcentage de déchets de plas-
tique qui ne sont pas acheminés  
vers les sites d’enfouissement

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 50, 54 Nouveau

Pourcentage de déchets de con-
struction, de rénovation et de démo-
lition qui ne sont pas acheminés vers 
les sites d’enfouissement

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 50, 54-55 Nouveau

Pourcentage du parc de véhicules 
administratifs du gouvernement 
fédéral composé de véhicules  
zéro émission

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 51, 55 2021



207  

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Biens immobiliers et 
parcs de véhicules

Pourcentage de baux pour la location 
de locaux à bureaux dont les pro-
priétaires déclarent la consommation 
d’énergie et d’eau des immeubles, 
ainsi que les déchets produits, au 
moyen d’ENERGY STAR® Portfolio 
Manager® (à compter du 1 avril 2019, il 
incombe aux propriétaires de déclarer 
la consommation d’énergie et d’eau 
des immeubles, ainsi que les déchets 
produits au moyen de l’outil en ligne 
ENERGY STAR® Portfolio Manager® 
pour tous les nouveaux baux pour la 
location de locaux à bureaux et les 
renouvellements de bail pour des 
espaces de plus de 500 mètres carrés 
afin de comparer le rendement des 
immeubles à un indice de référence)

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Services 
publics et 
Approvi-

sionnement 
Canada

Chaque 
année 51, 55 Nouveau

Adaptation aux 
changements 
climatiques

Nombre de ministères qui ont 
élaboré des mesures pour réduire 
les risques liés aux changements 
climatiques pour les biens, les ser-
vices et les activités identifiés dans 
le cadre des processus d’évaluation 
des risques liés aux changements 
climatiques du ministère

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 52, 55 Nouveau

Approvisionne-
ment

Percentage of purchased electricity 
from clean generation sources

Secrétariat 
du Conseil 

du Trésor du 
Canada – 

Centre pour un 
gouvernement 

vert

Chaque 
année 52, 55 2020

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Progrès vers la cible de réduction 
des émissions de gaz à effet de 
serre du Canada

ICDE Chaque 
année 35-36 2021

Réacheminement et élimination  
des déchets solides ICDE Tous les 

deux ans 55 2021
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CROISSANCE PROPRE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Investissement 
fédéral dans la 
recherche, le 
développement et 
la démonstration 
de technologies 
propres

Suivi des investissements  
dans l’énergie propre

Ressources 
naturelles 
Canada

Chaque 
année 63, 64 2021

Exportations 
de technologies 
propres

Valeur des exportations  
de technologies propres

Statistique  
Canada

Chaque 
année 63, 65 2021

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Emplois du secteur des technologies 
propres

Statistique  
Canada

Chaque 
année 66 2021

Produit intérieur brut du secteur  
des technologies propres

Statistique  
Canada

Chaque 
année 66 2021
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INFRASTRUCTURE MODERNE ET RÉSILIENTE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Investissement 
fédéral dans les 
initiatives d’infra-
structure vertes

Pourcentage des fonds du volet de 
l’infrastructure verte du Plan Investir 
dans le Canada qui ont été alloués  
à des projets

Infrastructure 
Canada

Chaque 
année 74, 75 2021
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Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Valeur des projets d’infrastructure 
verte approuvés dans le cadre du Plan 
Investir dans le Canada (part fédérale)

Infrastructure 
Canada

Chaque 
année 74, 75 2018

Pourcentage de municipalités qui 
ont intégré la prise en compte des 
impacts du changement climatique 
dans leur planification et leurs 
pratiques de gestion des actifs 
(Enquête sur les infrastructures 
publiques essentielles)

Infrastructure 
Canada / 

Statistique  
Canada

Tous les 
deux ans 76 2020

Pourcentage de collectivités au 
Canada qui reçoivent chaque 
année des avis d’ébullition de l’eau 
(Enquête sur les infrastructures 
publiques essentielles)

Infrastructure 
Canada / 

Statistique  
Canada

Tous les 
deux ans 76 2020

Pourcentage de systèmes de 
traitement des eaux usées présen-
tant un risque élevé, moyen et faible, 
conformément aux réglementations 
fédérales relatives aux effluents  
des systèmes de traitement des 
eaux usées

Infrastructure 
Canada

Tous les 
deux ans 76 2020

Pourcentage de municipalités 
pratiquant la gestion des actifs 
(Enquête sur les infrastructures 
publiques essentielles)

Infrastructure 
Canada / 

Statistique  
Canada

Tous les 
deux ans 76 2020

Pourcentage de municipalités qui ont 
renforcé leurs pratiques de gestion des 
actifs grâce au financement fédéral 
accordé par Infrastructure Canada

Infrastructure 
Canada S.O. 76 2019

Pourcentage de municipalités 
qui ont construit ou renforcé leur 
capacité à réduire les émissions  
de gaz à effet de serre et à s’adapter 
aux changements climatiques grâce 
au financement fédéral accordé par 
Infrastructure Canada

Infrastructure 
Canada S.O. 76 2019

Nombre d’actifs structurels et/
ou naturels ayant une capacité 
structurelle améliorée pour s’adapter 
au changement climatique, aux 
catastrophes, au climat, etc.

Infrastructure 
Canada S.O. S.O. S.O.
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ÉNERGIE PROPRE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Production  
d’énergie propre

Production d’électricité à partir 
de sources renouvelables et non 
émettrices

Ressources 
naturelles 
Canada

Chaque 
année

85, 86,

87
2020

Efficacité 
énergétique

Efficacité énergétique
Ressources 
naturelles 
Canada

Chaque 
année 85, 88 2020

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif
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CÔTES ET OCÉANS SAINS

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Conservation 
marine

Aires (marines) conservées au 
Canada ICDE Chaque 

année
99, 100, 

101 2021

Pêches durables Pratiques de pêche durables ICDE Chaque 
année

99, 100, 
102 2021

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Qualité des zones de récolte  
des mollusques ICDE Tous les 

deux ans 103 2020

Sites et tendances liés à la  
zostère marine ICDE Tous les 

trois ans 103 2020

État des principaux stocks de 
poissons ICDE Chaque 

année 102 2021

Déversements de polluants en  
milieu marin ICDE Tous les 

trois ans 103 2018

Suivi de l’immersion en mer ICDE Tous les 
trois ans 103 2020
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LACS ET COURS D’EAU VIERGES

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Lac Érié
Charges de phosphore déversées 
dans le lac Érié ICDE Chaque 

année 114, 116-117 2020

Bassin du lac 
Winnipeg

Éléments nutritifs dans le lac 
Winnipeg

Remarque : en 2019, afin de faciliter la 
présentation des données en temps 
voulu, cet indicateur a été subdivisé  
en deux :

* Réduction des charges de phosphore 
dans le lac Winnipeg

** Éléments nutritifs dans le lac 
Winnipeg

ICDE

Chaque 
année*

 
 

Tous les 
deux 
ans**

114, 115, 117

2020* 

 
2018**

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Concentrations de phosphore dans 
les eaux au large des Grands Lacs ICDE Tous les 

trois ans 117 2020

Éléments nutritifs dans le fleuve 
Saint-Laurent ICDE Tous les 

deux ans 118 2021

Rétablissement des secteurs  
préoccupants des Grands Lacs ICDE Chaque 

année 117-118 2020

Qualité de l’eau des cours d’eau 
canadiens ICDE Chaque 

année 117 2021

Quantité d’eau dans les cours d’eau 
canadiens ICDE Tous les 

deux ans 117 2020

Qualité des effluents des mines  
de métaux et de diamants ICDE Chaque 

année 118 2021

Qualité des effluents des usines  
de pâtes et papiers ICDE Chaque 

année 118 2021
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TERRES ET FORÊTS GÉRÉES DE FAÇON DURABLE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Conservation 
des écosystèmes 
terrestres

Aires (terrestres) conservées  
au Canada ICDE Chaque 

année
125, 126, 

129 2021

Santé des parcs 
nationaux

Intégrité écologique des parcs 
nationaux ICDE Chaque 

année
125, 126, 

130 2020

Forêts durables
Durabilité de la récolte de bois 
d’oeuvre ICDE Chaque 

année
124, 125, 
126, 131 2021

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Nombre de forêts canadiennes : 
déforestation

Ressources 
naturelles 
Canada

Chaque 
année 131 2020

Régénération forestière
Ressources 
naturelles 
Canada

Chaque 
année 131 2020

Changement de l’utilisation  
des terres ICDE À déter-

miner 131 2021

Étendue des milieux humides  
du Canada ICDE

Tous les 
quatre 

ans
132 2016
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POPULATIONS D’ESPÈCES SAUVAGES EN SANTÉ

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Espèces en péril

Tendances des populations  
d’espèces en péril ICDE Chaque 

année
140, 142, 
144-145 2020

Situation des espèces sauvages ICDE Tous les 
cinq ans

140, 142, 
144 2018

Oiseaux 
migrateurs

Situation des populations d’oiseaux 
migrateurs du Canada ICDE Tous les 

trois ans
141, 143, 

146 2019

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Changement de statut des espèces 
sauvages en péril ICDE Chaque 

année 145 2020
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EAU POTABLE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Avis à long terme 
sur l’eau potable

Nombre d’avis à long terme sur la 
qualité de l’eau potable touchant les 
systèmes publics dans les réserves

ICDE Tous les 
trois ans S.O. 2021

Nombre d’avis à long terme sur la 
qualité de l’eau potable touchant les 
réseaux d’alimentation en eau des 
Premières Nations

Remarque : afin de faciliter la présenta-
tion des données en temps voulu, cet 
indicateur a été ajouté à la place de 
l’indicateur du programme des ICDE 
ci-dessus. Les rapports produits par 
SAC présentent de fréquentes mises  
à jour faisant autorité.

Services aux 
Autochtones 

Canada

Chaque 
année – 

des mises 
à jour 

sont faites 
tout au 
long de 
l’année

153, 154 2021

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Avis concernant la qualité de l’eau 
potable au Canada ICDE Tous les 

deux ans 154-155 2020
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ALIMENTATION DURABLE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Agriculture 
durable

Indice de durabilité 
agroenvironnementale

Agriculture et 
Agroalimen-
taire Canada

Tous les 
cinq ans 163, 166 2016

Aquaculture 
durable

Gestion de l’aquaculture canadienne ICDE Chaque 
année

163, 164, 
167 2021

Exportations 
de produits 
agroalimentaires

Valeur des exportations de produits 
agricoles et agroalimentaires

Remarque : cet indicateur a été ajouté 
afin de fournir davantage d’information 
en lien avec la cible.

Agriculture et 
Agroalimen-
taire Canada

Chaque 
année

164, 
167-168 2021

Pourcentage de changement dans 
les produits agroalimentaires vendus

Agriculture et 
Agroalimen-
taire Canada

Chaque 
année

164, 
167-168 2021

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Planification agroenvironnementale 
sur des terres agricoles

Agriculture et 
Agroalimen-
taire Canada

Tous les 
trois ans 168 2019

Capacité d’habitat faunique des 
terres agricoles ICDE Tous les 

trois ans 168-169 2019

Taux de maladies chroniques liées 
au régime alimentaire au Canada

Statistique  
Canada

Chaque 
année 169

2021 
(mortalité))

2020 
(diagnos-

tiqué))

Taux d’obésité au Canada Statistique  
Canada

Chaque 
année 169 2021
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RAPPROCHER LES CANADIENS DE LA NATURE

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Visites dans les 
parcs et participa-
tion aux activités 
de conservation de 
la biodiversité

Nombre de visites aux lieux de 
patrimoine naturel de Parcs Canada

Agence Parcs 
Canada

Chaque 
année 177, 178 2020

Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Tendances en pourcentage des 
Canadiens qui disent avoir visité des 
parcs ou des espaces verts publics

Statistique  
Canada

Tous les 
deux ans 177, 179 2019

Nombre de visites dans des réserves 
d’espèces sauvages

Environne-
ment et 

Changement 
climatique 

Canada

Chaque 
année 179 2020

Pourcentage de Canadiens qui 
signalent avoir pris des mesures pré-
cises pour protéger l’environnement

Statistique  
Canada

Tous les 
deux ans

177, 
178-179 2019
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COLLECTIVITÉS SÛRES ET EN SANTÉ

Mesures des progrès vers l’atteinte de la cible

Cible Indicateur Source
Cycle de 
mise à 

jour

No de 
page dans 
le rapport 

d’étape

Année  
de mise  
à jour

Qualité de l’air
Exposition de la population à la 
pollution atmosphérique extérieure ICDE Chaque 

année
186, 188, 

189
2021

Plan de gestion des 
produits chimiques

Pourcentage de substances jugées 
toxiques pour l’environnement et 
soumises à des contrôles dans les 
délais prescrits par la loi

Environne-
ment et 

Changement 
climatique 

Canada

Chaque 
année 187, 190 2021 

Pourcentage de mesures prises en 
temps opportun pour protéger la 
santé des Canadiens des substances 
que l’on considère comme représen-
tant un risque pour la santé humaine

Santé Canada Chaque 
année 187, 190 2021

Émissions 
de polluants 
atmosphériques

Émissions de polluants 
atmosphériques ICDE Chaque 

année
186, 188, 
189-190 2021
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Indicateurs contextuels complémentaires à l’appui de l’objectif

Tendances air-santé ICDE Tous les 
trois ans 190-191 2018

Qualité de l’air ICDE Chaque 
année 190 2021

Exposition humaine à des  
substances nocives ICDE Tous les 

trois ans 191 2020

Polybromodiphényléthers dans  
les poissons et les sédiments ICDE Tous les 

trois ans 191 2020

Sulfonate de perfluorooctane  
dans les poissons et l’eau ICDE Tous les 

trois ans 191-192 2020

Rejets de substances nocives  
dans l’eau ICDE Chaque 

année 192 2021

Émissions atmosphériques de 
substances nocives ICDE Chaque 

année 192 2021
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ANNEXE III : ACTUALISATION DES PRINCIPALES PRIORITÉS  
DE LA SFDD 2019 À 2022
QUE SONT LES PRINCIPALES PRIORITÉS?

La SFDD 2019 à 2022 établit des plans d’action pour chaque objectif. Ces plans constituent des stratégies de mise 
en œuvre illustrant les moyens que le gouvernement fédéral prendra pour atteindre ses cibles à moyen terme et ses 
objectifs ambitieux. Une partie des plans d’action est constituée de principales priorités qui soutiennent les objectifs.

Afin de faciliter la recherche d’informations sur ces priorités, le présent rapport d’étape énonce les principales priorités 
dans le même langage que celui utilisé dans la SFDD 2019 à 2022. Il précise ensuite le ou les responsables fédéraux 
dans le cadre de la SFDD ainsi que les organismes fédéraux de soutien pour chaque principale priorité. Les rapports 
sur les priorités sont disponibles dans les stratégies ministérielles de développement durable et d’autres types de 
rapports ministériels. Au fur et à mesure que ces engagements sont mis en œuvre, certains détails peuvent changer.

Il est important de remarquer que la liste des organismes de soutien n’est pas exhaustive. Elle ne présente que 
les organismes fédéraux qui contribuent à la principale priorité. Certaines principales priorités sont mises en œuvre 
grâce à des partenariats avec les provinces, les territoires, les peuples autochtones, les municipalités, les partenaires 
internationaux, ainsi que d’autres organismes. Ces partenaires ne sont pas énumérés ci-après, car leur participation 
ne relève pas de la SFDD 2019 à 2022, qui présente les activités du gouvernement fédéral.

 MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives aux 
changements climatiques, nous poursuivrons la mise en œuvre du Cadre 
pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques, qui 
comporte des engagements répartis en quatre piliers : la tarification de 
la pollution par le carbone; les mesures complémentaires visant à réduire 
les émissions dans l’ensemble de l’économie; l’adaptation et la résilience 
climatique; et les technologies propres, l’innovation et les emplois. Nous 
continuerons de renforcer notre collaboration avec les peuples autochtones 
et d’appuyer leur leadership dans l’atténuation des répercussions et les 
mesures d’adaptation aux changements climatiques, en nous appuyant sur 
la reconnaissance des droits, le respect et la collaboration. 

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien : 

L’ensemble du gouvernement

À l’appui de notre cible en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, nous avons lancé le Fonds du leadership pour une économie 
à faibles émissions de carbone en 2017, qui fournit 1,4 milliard de dollars sur 
5 ans aux provinces et aux territoires pour tirer parti des investissements 
dans les projets qui permettront d’assurer une croissance propre et de 
réduire les émissions. De plus, en 2017, nous avons lancé le Défi pour une 
économie à faibles émissions de carbone qui investira plus de 500 millions 
de dollars sur 5 ans afin de tirer parti de l’ingéniosité canadienne pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et générer une croissance propre.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada
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 MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, nous aiderons les collectivités éloignées et nordiques à renforcer 
leurs capacités et à diminuer les émissions de gaz à effet de serre, ainsi 
qu’à réduire leur dépendance au diesel, à travers des programmes incluant 
l’Initiative autochtone pour réduire la dépendance au diesel et l’Énergie 
propre pour les collectivités rurales et éloignées.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre cible en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, nous continuerons d’examiner les mesures qui pourraient 
être considérées comme inefficaces en ce qui concerne les subventions 
pour les combustibles fossiles dans le but de les réformer, au besoin. Dans 
le cadre de ces travaux, le Canada a récemment pris l’engagement de faire 
examiner ses subventions inefficaces aux combustibles fossiles par des 
pairs, dans le processus du Groupe des vingt (G20). Ce processus volontaire 
devrait permettre de comparer et d’améliorer les connaissances ainsi que de 
stimuler l’élan mondial à l’égard de la détermination et de la réduction des 
subventions inefficaces aux combustibles fossiles.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Finances Canada

À l’appui de notre objectif en matière de véhicules zéro émission, dans le 
budget de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 300 millions de 
dollars sur 3 ans, à compter de 2019-2020, pour un nouvel incitatif fédéral 
pouvant atteindre 5 000 $ pour les véhicules admissibles dont le prix de 
détail suggéré par le constructeur est de moins de 45 000 $. Le budget 
comportait également un engagement à collaborer avec les constructeurs 
automobiles afin d’obtenir des cibles volontaires de vente de véhicules zéro 
émission pour veiller à ce que l’offre de véhicules réponde à l’augmentation 
de la demande. Le 1 mai 2019, nous avons lancé le Programme des incitatifs 
pour l’achat de véhicules zéro émission (iVZE).

Responsable fédéral :

Transports Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Innovation, Sciences et Dévelop-
pement économique Canada

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives 
aux changements climatiques, nous appuyons les normes internationales 
volontaires relatives à la divulgation du Groupe de travail sur la divulgation 
de l’information financière relative aux changements climatiques ainsi qu’une 
approche par étapes à l’égard de l’adoption de ces normes par les grandes 
entreprises canadiennes, selon le cas. En appuyant ces normes, nous sou-
haitons sensibiliser les sociétés à l’importance du suivi, de la gestion et de 
la divulgation des occasions et des risques importants liés au climat d’une 
façon cohérente et comparable. Nous encouragerons également l’adoption 
par les sociétés d’État fédérales lorsque cette approche est appropriée et 
pertinente pour leurs activités commerciales.

Responsable fédéral :

Finances Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Environnement et Changement 
climatique Canada 
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 MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives aux 
changements climatiques, dans le budget de 2019, le gouvernement a 
proposé de fournir 151 millions de dollars sur 5 ans, à compter de 2019-2020, 
et 9,28 millions de dollars par année de manière continue pour améliorer la 
gestion des urgences au Canada. Cette amélioration consiste notamment 
à s’assurer que les collectivités et les infrastructures sont résilientes aux 
catastrophes naturelles, comme les feux de forêt et les inondations.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Services aux Autochtones Canada

Ressources naturelles Canada

Sécurité publique Canada

À l’appui de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives aux 
changements climatiques, nous avons formé le Groupe canadien d’experts 
en financement durable. Nous reconnaissons que le coût de la transition 
à une économie à faibles émissions de carbone est important et que du 
capital privé devra être mobilisé pour faciliter cette transition. Le groupe 
d’experts consulte le secteur privé, et particulièrement le secteur financier 
du Canada, sur les questions relatives aux finances durables, comme les 
divulgations et les investissements relatifs au climat qui tiennent compte  
des facteurs environnementaux.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Finances Canada

À l’appui de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives aux 
changements climatiques, nous continuerons d’appuyer les efforts interna-
tionaux de lutte contre les changements climatiques, y compris la mise en 
oeuvre de l’Accord de Paris, qui donne suite à notre engagement historique 
de 2,65 milliards de dollars visant à appuyer la lutte contre les changements 
climatiques dans les pays en développement entre 2016 et 2021; en outre, 
nous prendrons des mesures pour la mise en oeuvre, la promotion et le 
soutien de la modification de Kigali dans l’optique de réduire progressive-
ment la consommation d’hydrofluorocarbures.

Responsables fédéraux :

Affaires mondiales Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada

Ressources naturelles Canada

Santé Canada

Sécurité publique Canada

Services aux Autochtones Canada
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 MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif consistant à prendre des mesures relatives aux 
changements climatiques, nous continuerons de promouvoir l’adaptation et  
de renforcer la résilience aux changements climatiques à l’échelle du Canada,  
en incluant ce qui suit :

• favoriser la collaboration au moyen de la Plateforme d’adaptation aux 
changements climatiques du Canada en comblant les lacunes en matière 
de connaissances, en favorisant l’échange de connaissances et la diffusion 
des outils et en renforçant la capacité des décideurs à agir concrètement; 

• soutenir les projets d’infrastructure de grande envergure grâce au Fonds 
d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes, à travers 
l’engagement du budget de 2017, de 2 milliards de dollars au cours  
de 10 ans*, commençant en 2018, afin de renforcer l’infrastructure  
communautaire vis-à-vis des effets des changements climatiques; 

• maintenir le Centre canadien des services climatiques pour aider les 
Canadiens à mieux comprendre la façon dont le climat évolue et fournir 
des données, des outils, des lignes directrices et d’autres ressources à 
l’appui de décisions éclairées en matière de climat; 

• améliorer notre compréhension de la façon dont les changements clima-
tiques influent sur les infrastructures de transport dans le Nord et notre 
capacité de nous adapter par l’entremise de l’Initiative d’adaptation des 
transports dans le Nord; 

• élaborer une nouvelle stratégie pour gérer de manière durable les eaux  
et les terres des Prairies, en partenariat avec les provinces de l’Alberta,  
de la Saskatchewan et du Manitoba ainsi que des partenaires autochtones, 
des universitaires et des groupes du secteur privé;

• améliorer nos services météorologiques et hydrologiques en appro-
fondissant les données scientifiques qui sous-tendent ces services et en 
renforçant notre capacité à fournir plus rapidement des renseignements 
plus précis sur les conditions environnementales et les phénomènes 
extrêmes, comme le temps violent et les inondations; 

• tenir à jour l’application de météo mobile MétéoCAN, qui avise les Canadiens 
en temps réel des prévisions et des alertes météorologiques; 

• fournir 65 millions de dollars sur 5 ans par l’entremise du budget de 2017 pour 
mettre en oeuvre les éléments liés à la santé qui sont énoncés dans le Cadre 
pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

Organismes fédéraux de soutien : 

Transports Canada
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 ÉCOLOGISATION DU GOUVERNEMENT

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

Dans le cadre de la Stratégie pour un gouvernement vert, nous nous 
engageons à assurer : 

• des biens immobiliers à faibles émissions de carbone, durables  
et résilients aux changements climatiques; 

• une mobilité et des parcs de véhicules à faibles émissions de carbone; 

• des actifs, des services et des opérations résilients aux changements 
climatiques; 

• des produits et services écologiques.

Responsable fédéral :

Secrétariat du Conseil du Trésor

Organismes fédéraux de soutien :

L’ensemble du gouvernement

* Ce texte corrige la référence dans la SFDD du budget de 2017 soutenant cet investissement sur 11 ans à partir de 2017-2018..



226  

 CROISSANCE PROPRE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible en matière d’investissement dans l’énergie propre et de 
notre objectif concernant la croissance propre, nous continuerons de renforcer 
la capacité des entreprises canadiennes du secteur des technologies propres 
à développer et à faire avancer ces technologies et à accéder aux marchés 
internationaux en poursuivant la mise en oeuvre du Plan pour l’innovation et 
les compétences et du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques. Cela comprend :

• investir 2,3 milliards de dollars entre 2017 et 2022 pour appuyer les 
entreprises et les projets de toutes tailles dont :

• fournir 1,4 milliard de dollars à la Banque de développement du Canada 
et à Exportation et développement Canada pour accroître l’accès 
aux capitaux afin que les entreprises puissent être concurrentielles à 
l’échelle internationale; 

• fournir 400 millions de dollars à Technologies du développement durable 
du Canada afin d’appuyer le développement et la démonstration de 
technologies propres qui n’ont pas encore été commercialisées; 

• fournir 155 millions de dollars au Programme de croissance propre, qui 
finance les projets de recherche, de développement et de démonstration 
concernant les technologies propres menés par l’industrie dans les secteurs 
de l’énergie, de l’exploitation minière et de la foresterie du Canada;

• fournir 75 millions de dollars pour 5 défis des technologies propres 
d’Impact Canada axés sur la recherche de solutions révolutionnaires 
à des problèmes complexes et persistants : Femmes en technologies 
propres, Visez haut, Branchés sur l’avenir, À tout casser et Initiative 
autochtone pour réduire la dépendance au diesel; 

• fournir 52,9 millions de dollars par année au Programme d’innovation 
énergétique, qui finance des projets axés sur la réduction considérable 
des émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs de l’électricité, 
des bâtiments, des transports et de l’industrie;

• appuyer les solutions novatrices pour aborder les déchets de plastique 
dans les secteurs comme l’emballage alimentaire, le matériel de pêche 
fantôme et la possibilité de composter les bioplastiques par l’entremise  
du Défi innovation pour les plastiques canadiens lancé en octobre 2018; 

• appuyer la Stratégie relative aux données sur les technologies propres, 
qui sert de base à la collecte des données et à la mesure des répercus-
sions économiques, environnementales et sociales des technologies 
propres au Canada; 

Responsables fédéraux :

Innovation, Sciences et  
Développement économique 
Canada

Ressources naturelles Canada
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 CROISSANCE PROPRE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

• mettre en oeuvre les mesures annoncées dans l’Énoncé économique 
de l’automne 2018 et dans le budget de 2019 pour faire progresser les 
technologies propres et la croissance propre au Canada, notamment :

• 50 millions de dollars sur 3 ans, pour accroître les fonds disponibles au 
volet des technologies propres de l’Initiative de catalyse du capital de 
risque (ICCR). Ce nouveau volet de financement est en plus des 400 
millions de dollars déjà annoncés dans le budget de 2017 pour l’ICCR 
en vue d’atteindre des objectifs en matière de changements climatiques 
du Canada et aider les sociétés novatrices de technologies propres du 
Canada à commercialiser leurs technologies;

• comptabilisation en charges immédiate pour les technologies propres 
afin d’augmenter leur adoption sur le marché; et

• création d’un Centre d’innovation en matière de réglementation pour 
moderniser le régime de réglementation et encourager l’innovation;

• prestation de conseils et de soutien aux entreprises canadiennes grâce 
au Carrefour de la croissance propre, le point central du gouvernement 
fédéral pour les technologies propres; 

• mettre en oeuvre les programmes d’infrastructures vertes nationaux 
(programme des réseaux intelligents, programme de démonstration de 
projets d’infrastructure pour les véhicules électriques, initiative pour 
le déploiement d’infrastructures pour les véhicules électriques et les 
carburants de remplacement, bâtiments écoénergétiques, énergies 
renouvelables émergentes et énergie propre pour les collectivités rurales 
et éloignées), ce qui représente un investissement de 820 millions de 
dollars dans le cadre du budget de 2017.

Organismes fédéraux de soutien :

Affaires mondiales Canada 

Agence canadienne de dévelop-
pement économique du Nord 

Agence de promotion économique 
du Canada atlantique 

Agence fédérale de développement 
économique pour le Sud de l’Ontario

Développement économique 
Canada pour les régions du 
Québec

Diversification de l’économie de 
l’Ouest Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Finances Canada

Technologies du développement 
durable Canada 

À l’appui de notre objectif en matière de croissance propre, nous travaille-
rons avec les provinces, les territoires et d’autres partenaires pour mettre 
en oeuvre la stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet 
de plastique, notamment par la prise de mesures dans les secteurs clés, 
comme l’enjeu des plastiques à usage unique et jetables et l’augmentation 
du contenu recyclé dans les produits de plastique.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Pêches et Océans Canada 

À l’appui des aspirations en matière de croissance propre, et conformément 
à notre objectif concernant la croissance propre, nous collaborerons avec 
les gouvernements territoriaux et autochtones pour faire progresser les 
éléments économiques du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord en 
élaborant une stratégie panterritoriale pour la croissance afin de stimuler 
une croissance économique durable et diversifiée au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.

Responsable fédéral : 

Agence canadienne de dévelop-
pement économique du Nord

Organismes fédéraux de soutien :

Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada
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 MODERN AND RESILIENT INFRASTRUCTURE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative à l’infrastructure écologique, nous continuerons 
de mettre en oeuvre notre plan d’infrastructure à long terme, qui met 
l’accent sur l’investissement dans des projets qui aideront à bâtir notre 
économie pour l’avenir.

Responsable fédéral :

Infrastructure Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Pêches et Océans Canada 

À l’appui de notre cible relative à l’infrastructure écologique, le budget de 2017 
prévoyait 9,2 milliards de dollars au cours de 11 années, grâce au programme 
d’infrastructure Investir dans le Canada dans les infrastructures vertes, y 
compris les initiatives de production, de transport et de stockage d’énergie 
propre, les projets d’infrastructures naturelles ou structurales mieux adaptées 
aux impacts des changements climatiques ainsi que les projets qui augmentent 
l’accès à l’eau potable.

Responsable fédéral :

Infrastructure Canada  

À l’appui de notre cible relative à l’infrastructure écologique, nous colla-
borerons avec les provinces et les territoires afin d’atteindre 10 mégatonnes 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre en 2030 grâce à des 
investissements effectués dans le cadre d’ententes bilatérales intégrées.

Responsable fédéral :

Infrastructure Canada 

À l’appui de notre cible relative à l’infrastructure écologique, nous investirons 
40 millions de dollars sur 4 ans, commençant en 2018-2019, dans le cadre 
du Programme de construction verte en bois afin de mettre à jour nos codes 
nationaux du bâtiment, d’accroître la sensibilisation et de démontrer, grâce 
à des projets novateurs, la capacité d’utilisation du bois dans des projets de 
construction non traditionnels en tant que moyens durables pour renforcer 
notre environnement bâti.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada  

À l’appui de notre objectif relatif à l’infrastructure moderne et résiliente, dans le 
budget de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 130 millions de dollars 
sur 5 ans pour installer de nouvelles bornes de recharge et de ravitaillement 
dans les milieux de travail, les stationnements publics, les bâtiments com-
merciaux et résidentiels à logements multiples et les endroits éloignés.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada  

À l’appui de notre objectif relatif à l’infrastructure moderne et résiliente,  
dans le budget de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 151,23 millions 
de dollars sur 5 ans pour améliorer la gestion des urgences au Canada.  
Cet investissement permettra d’améliorer la capacité du Canada de prévoir 
les menaces et d’y réagir et aidera à évaluer la condition et la résilience  
des infrastructures essentielles à la suite d’une catastrophe naturelle.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Infrastructure Canada 

Sécurité publique Canada
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 MODERN AND RESILIENT INFRASTRUCTURE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif relatif à l’infrastructure moderne et résiliente, 
dans le budget de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 211 millions 
de dollars pour appuyer l’accroissement de la résilience et une meilleure 
gestion des urgences dans les réserves, et 48 millions de dollars pour 
renouveler le financement des projets liés à l’infrastructure dans les réserves 
qui protégeront les collectivités contre les dangers liés au climat, recon-
naissant que les collectivités des Premières Nations font face à des risques 
disproportionnés en matière de santé et de sécurité en ce qui a trait aux 
urgences et aux catastrophes naturelles.

Responsable fédéral :

Services aux Autochtones Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada
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 ÉNERGIE PROPRE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de nos cibles en matière de production d’énergie propre et d’efficacité 
énergétique, nous continuerons de travailler en étroite collaboration avec 
les provinces et les territoires, notamment dans le Cadre pancanadien sur la 
croissance propre et les changements climatiques, dans les buts suivants :

• accroître l’efficacité énergétique, notamment en travaillant avec des experts 
et d’autres partenaires pour améliorer l’efficacité dans les secteurs du 
logement, du bâtiment, des collectivités, de l’industrie et des transports; 

• utiliser une énergie plus propre, notamment en augmentant considérable-
ment notre capacité de production d’électricité propre, et en augmentant 
la proportion d’énergie fournie par l’électricité; 

• utiliser plus de carburants renouvelables dans les transports, le chauffage 
et le refroidissement et les procédés industriels; 

• produire du pétrole et du gaz plus propres, notamment en favorisant une 
efficacité accrue et de nouvelles technologies pour capter et stocker les 
émissions.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre cible en matière d’efficacité énergétique, dans le budget 
de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 950 millions de dollars pour 
augmenter l’efficacité énergétique des bâtiments résidentiels, commerciaux 
et à logements multiples. Ces investissements seront faits par la Fédération 
canadienne des municipalités par l’entremise du Fonds municipal vert.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Environnement et Changement 
climatique Canada 

À l’appui de notre objectif en matière d’énergie propre, dans le budget de 
2019, le gouvernement a proposé de fournir 15,2 millions de dollars sur 
5 ans, à compter de 2019-2020, pour un Centre canadien d’information 
sur l’énergie virtuel afin d’améliorer la qualité globale de l’information sur 
l’énergie offerte aux Canadiens.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Statistique Canada 

À l’appui de notre objectif en matière d’énergie propre, nous continuerons 
de jouer un rôle de chef de file dans les initiatives internationales liées à 
l’énergie propre. Par exemple, nous continuerons de travailler avec les 
États-Unis et d’autres partenaires internationaux, de manière bilatérale et par 
l’entremise de mécanismes multilatéraux, comme les réunions ministérielles 
sur l’énergie propre et Mission Innovation.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada 
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 CÔTES ET OCÉANS SAINS

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative à la conservation marine, nous continuerons 
de travailler avec les peuples autochtones et d’autres partenaires pour 
conserver les zones marines et côtières. Par exemple, nous travaillerons 
avec le gouvernement du Nunavut et l’Association inuite du Qikiqtani pour 
étudier la création potentielle d’aires marines protégées dans le bassin de 
l’Extrême Arctique ou Tuvaijuittuq, la dernière partie de la région arctique 
qui devrait maintenir de la glace marine en été jusqu’au moins en 2050.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence Parcs Canada

À l’appui de notre cible relative aux pêches durables, nous continuerons 
prenant des mesures par rapport aux recommandations de la Commission 
Cohen sur le rétablissement des stocks de saumon rouge dans le fleuve 
Fraser, en collaboration avec les peuples autochtones et le gouvernement 
de la Colombie-Britannique. Cela englobe la mise en oeuvre de notre 
Plan de mise en oeuvre de la Politique concernant le saumon sauvage du 
Pacifique pour 2018 à 2022;

• mettant en oeuvre la Politique de conservation du saumon atlantique 
sauvage pour rétablir et maintenir des populations saines de saumon 
atlantique sauvage;

• fournissant du financement aux projets par l’entremise du Fonds de 
restauration et d’innovation pour le saumon de la Colombie-Britannique 
annoncé dans l’Énoncé économique de l’automne 2018.

Responsable fédéral :

Pêches et Océans Canada 

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains et de notre cible relative 
aux pêches durables, nous continuerons de renforcer la recherche et la 
surveillance des océans et des eaux douces afin d’améliorer la prise de 
décisions en assurant une utilisation efficace du financement rétabli pour les 
programmes de recherche sur les eaux douces, les océans, les stocks de 
poissons et l’aquaculture.

Responsable fédéral :

Pêches et Océans Canada 

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains, nous jouons un rôle de 
premier plan sur la question du plastique dans les océans, notamment par 
la présidence canadienne du G7 et les efforts visant à promouvoir la Charte 
sur les plastiques dans les océans et l’Initiative mondiale de lutte contre les 
engins de pêche fantômes.

Responsables fédéraux :

Pêches et Océans Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains, nous continuerons de 
travailler à officialiser un moratoire sur la circulation des pétroliers de pétrole 
brut sur la côte nord de la Colombie-Britannique pour protéger l’habitat et 
les collectivités.

Responsable fédéral :

Transports Canada
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 CÔTES ET OCÉANS SAINS

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains, nous continuerons d’examiner 
les répercussions des changements climatiques sur les écosystèmes marins  
de l’Arctique. Par l’entremise d’activités de recherche et de surveillance,  
nous améliorerons notre compréhension des changements qui se produisent 
dans l’Arctique canadien et de l’impact des changements climatiques sur les 
espèces et leur habitat.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains, nous continuerons à 
mettre en oeuvre le Plan de protection des océans, un investissement 
national de 1,5 milliard de dollars sur 5 ans, à compter de 2017-2018, pour 
mettre au point un système de sécurité maritime de classe mondiale et 
renforcer l’intendance par le Canada de ses 3 côtes. Par exemple :

• établir des partenariats avec les collectivités côtières pour élaborer un 
système convivial de connaissance améliorée de la situation maritime 
sur Internet qui améliorera l’accès à de l’information maritime locale, y 
compris les mouvements de navires, et renforcera la sécurité maritime à 
l’intention des partenaires autochtones, des collectivités côtières et des 
intervenants; 

• continuer de collaborer avec des partenaires à des projets qui visent  
à rétablir l’habitat aquatique côtier par l’entremise du Fonds pour la 
restauration côtière;

• des modifications récemment apportées à la Loi de 2001 sur la marine 
marchande du Canada et à la Loi sur la responsabilité en matière maritime 
renforcent la protection de l’environnement marin et les interventions, 
notamment en renforçant les mesures de protection des écosystèmes 
marins; en renforçant les pouvoirs de la Garde côtière canadienne 
à l’appui d’une intervention plus proactive, rapide et efficace en cas 
d’incidents de pollution provenant de navires; et en modernisant la Caisse 
d’indemnisation des dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
causée par les navires, y compris en offrant une indemnisation illimitée 
pour payer toutes les réclamations admissibles liées à un seul incident; 

• collaborer avec les intervenants et les collectivités autochtones et côtières 
de l’Arctique et des côtes est et ouest concernant le renforcement du 
système d’intervention environnementale du Canada; 

• travailler avec les collectivités autochtones et côtières pour recueillir des 
données de référence sur 6 écosystèmes marins dans le nord et le sud de 
la Colombie- Britannique, le fleuve Saint-Laurent, la baie de Fundy, la côte 
sud de Terre-Neuve et l’est de l’Arctique pour aider à comprendre et à 
orienter le cadre national sur les effets cumulatifs du transport maritime.

Responsable fédéral : 

Transports Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence Parcs Canada 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada
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 CÔTES ET OCÉANS SAINS

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif Côtes et océans sains et du Plan de protection des 
océans, nous continuerons de mettre en oeuvre l’engagement du budget de 
2018 à l’égard de l’Initiative sur les baleines d’une durée de 5 ans et d’une 
valeur de 167,4 millions de dollars, ainsi que d’autres mesures annoncées pour 
aborder les principales menaces qui pèsent sur les populations de baleines en 
voie de disparition au Canada. Par exemple :

• nous nous penchons sur la menace imminente qui pèse sur l’épaulard 
résident du Sud, ce qui englobe 61,5 millions de dollars sur 5 ans, à 
compter de 2019-2020, dans les mesures supplémentaires annoncées le 
31 octobre 2018; 

• nous continuons de peaufiner et de mettre en oeuvre des mesures 
saisonnières pour réduire le risque de collision des navires avec la baleine 
noire de l’Atlantique Nord; 

• nous travaillons en collaboration pour cerner et mettre en oeuvre 
des mesures visant à réduire les bruits sous-marins dans l’estuaire du 
Saint-Laurent, habitat du béluga de l’estuaire du Saint-Laurent qui est en 
voie de disparition;

• nous mettons en oeuvre la fermeture de la baie Sainte-Marguerite du 
fjord du Saguenay pour offrir un refuge dans une zone fréquentée par les 
bélugas femelles de l’estuaire du Saint-Laurent et leurs petits; 

• nous travaillons avec nos homologues des États-Unis, les groupes 
autochtones, l’industrie et les groupes environnementaux pour mettre en 
oeuvre des mesures immédiates en vue de réduire les répercussions du 
trafic maritime sur l’épaulard résident du Sud, ainsi que pour déterminer 
et étudier des mesures à long terme visant à protéger cette espèce et à 
favoriser son rétablissement; 

• nous fournissons 1 million de dollars chaque année, à compter de 2018, 
pour aider les organismes d’experts en intervention auprès des mam-
mifères marins, en mettant l’accent sur le désenchevêtrement des baleines 
de grande taille; 

• nous investissons dans la recherche sur les technologies afin de réduire 
les bruits sous-marins causés par les navires et nous collaborons à 
l’échelle internationale pour faire progresser les options de conception et 
de rénovation de navires pour qu’ils soient silencieux.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada 

Transports Canada



234  

LACS ET COURS D’EAU VIERGES

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de nos cibles relatives à la charge de phosphore dans le lac Érié 
et à la pollution par les nutriments dans le bassin du lac Winnipeg, nous 
poursuivrons la collaboration avec les partenaires afin de réduire la pollution 
lacustre et fluviale, d’améliorer la qualité de l’eau et de restaurer les écosys-
tèmes lacustres et fluviaux. Par exemple :

• nous continuerons de mettre en oeuvre l’Initiative de protection des 
Grands Lacs, qui aide à relever les défis environnementaux les plus 
considérables qui touchent la qualité de l’eau des Grands Lacs et la santé 
des écosystèmes;

• par l’entremise du plan d’action du lac Érié Canada-Ontario, établi en 
février 2018, qui comprend plus de 120 mesures visant à réduire les 
charges de phosphore dans le lac Érié;

• grâce au Programme du bassin du lac Winnipeg, nous continuerons à 
mener et appuyer des travaux de recherche, à financer des projets visant 
à réduire la pollution par les nutriments, à améliorer la collaboration et à 
favoriser la participation des populations autochtones sur les enjeux en 
matière d’eau douce dans le lac Winnipeg et son bassin.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Pêches et Océans Canada 

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre objectif Lacs et cours d’eau vierges, nous continuerons 
également de travailler avec les partenaires pour protéger et remettre en état 
les écosystèmes d’autres lacs et cours d’eau. Par exemple, nous continuerons 
de travailler en collaboration aux termes de l’Entente Canada-Québec sur 
le Saint-Laurent 2011-2026 (plan d’action concernant le Saint-Laurent) sur la 
conservation de la biodiversité, l’amélioration de la qualité de l’eau et l’utilisa-
tion durable du fleuve.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada
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 TERRES ET FORÊTS GÉRÉES DE FAÇON DURABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de nos cibles relatives à la conservation des écosystèmes 
terrestres et à la santé des parcs nationaux, l’initiative du Patrimoine naturel 
du Canada permettra de protéger les écosystèmes, les paysages et la 
biodiversité de la manière suivante :

• un réseau élargi, renforcé et relié qui visera à protéger et à conserver 17 % 
des zones terrestres et d’eaux intérieures au Canada d’ici 2020, y compris 
la gestion et l’élargissement des aires protégées sous réglementation 
fédérale; 

• la conversion du programme des espèces en péril d’un mandat de 
planification au rétablissement à un mandat de mesures de protection 
et de rétablissement pour près de 230 espèces en péril (200 espèces 
terrestres et 30 espèces aquatiques) en visant les endroits, les espèces et 
les menaces prioritaires; 

• le renforcement des relations et la promotion de la réconciliation avec 
les populations autochtones par une reconnaissance de leurs droits 
et responsabilités à l’égard des terres, de la protection des espèces 
sauvages et des activités culturelles connexes afin d’obtenir des résultats 
de conservation.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

À l’appui de nos cibles relatives à la conservation des écosystèmes terrestres 
et à la santé des parcs nationaux, le budget de 2018 a annoncé 1,3 milliard de 
dollars sur 5 ans pour le soutien de la biodiversité du Canada et à la protec-
tion les espèces en péril de 2018 à 2023, y compris 500 millions de dollars 
vers l’établissement du Fonds de la nature du Canada de 1 milliard de dollars.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

À l’appui de notre cible relative à la conservation des écosystèmes terres-
tres, nous avons lancé le Fonds de Défi et le Programme de conservation 
du patrimoine naturel à l’automne 2018. Le Fonds de Défi fournira jusqu’à 
175 millions de dollars aux projets qui aident à atteindre la cible du Canada 
consistant à conserver au moins 17 % des terres et des eaux intérieures 
d’ici 2020. À compter de 2018-2019, le Programme de conservation du 
patrimoine naturel de 100 millions de dollars permettra une approche pan-
canadienne à l’acquisition de terres privées et d’intérêts privés à l’égard des 
terres dans le but d’établir de nouvelles aires protégées et de conservation.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

À l’appui de notre cible relative à la conservation des écosystèmes terres-
tres, à l’automne 2018, 28 projets autochtones ont été choisis pour obtenir 
du financement hâtif dans le cadre du Programme pilote des gardiens 
autochtones. Le programme pilote fournit aux peuples autochtones une 
meilleure possibilité d’assumer leur responsabilité dans l’intendance des 
terres, des eaux et de la glace traditionnelle.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada
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 TERRES ET FORÊTS GÉRÉES DE FAÇON DURABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative à la conservation des écosystèmes terrestres, 
en octobre 2018, l’aire protégée Edéhzhíe est devenue la première aire 
protégée autochtone désignée aux termes du Patrimoine naturel du budget 
de 2018. Située dans le territoire traditionnel du Dehcho, dans le sud-ouest 
des Territoires du Nord- Ouest, Edéhzhíe fournit de l’habitat important à des 
espèces comme le caribou des bois (population boréale) et le bison des bois.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

À l’appui de notre cible relative à la conservation des écosystèmes terres-
tres, nous continuerons de collaborer avec nos partenaires pour établir de 
nouvelles aires protégées au Canada, y compris la réserve de parc national 
Thaidene Nëné proposée, le parc national des Basses-Terres du Manitoba et 
la réserve de parc national d’Okanagan Similkameen.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

À l’appui de notre objectif Terres et forêts gérées de façon durable, le 
budget de 2019 propose 251,3 millions de dollars sur 3 ans, à compter 
de 2020-2021, pour soutenir et développer le secteur forestier canadien 
en étendant les programmes d’innovation et de diversification tels que le 
Programme d’innovation pour la foresterie et le Programme Investissements 
dans la transformation de l’industrie forestière.

Responsable fédéral :

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre objectif Terres et forêts gérées de façon durable, en 
avril 2019, le Canada a accueilli le Sommet des champions de la nature à 
Montréal pour accélérer la prise de mesures visant à protéger la nature 
à l’échelle mondiale. Le sommet a donné le coup d’envoi à une série de 
rencontres multilatérales qui visent à conserver l’élan jusqu’en 2020, lorsque 
des dirigeants représentant 190 pays se rassembleront pour la Conférence 
des Parties à la Convention sur la diversité biologique en Chine.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada
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POPULATIONS D’ESPÈCES SAUVAGES EN SANTÉ

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif et de nos cibles concernant des populations 
d’espèces sauvages en santé, nous continuons la mise en oeuvre de la  
Loi sur les espèces en péril qui est l’une des principales stratégies dont nous 
disposons pour protéger les espèces sauvages en péril. Afin de garantir son 
efficacité, nous travaillons activement avec les provinces et les territoires 
pour achever les stratégies robustes de rétablissement des espèces en péril 
et les plans de gestion dans les délais qu’exige la Loi.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

À l’appui de notre objectif et de nos cibles concernant des populations 
d’espèces sauvages en santé, dans le budget de 2018, nous avons annoncé 
le Patrimoine naturel du Canada de 1,3 milliard de dollars : pour appuyer la 
biodiversité du Canada et protéger les espèces en péril entre 2018 et 2023, 
y compris 500 millions de dollars pour le Fonds de la nature du Canada 
d’une valeur de 1 milliard de dollars.

Responsables fédéraux :

Agence Parcs Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

À l’appui de notre objectif et de nos cibles concernant des populations 
d’espèces sauvages en santé, nous collaborerons avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux à la mise en oeuvre de la nouvelle Approche 
pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en 
péril au Canada, y compris travailler avec les partenaires pour mettre en 
oeuvre un ensemble national commun d’endroits, d’espèces et de menac-
es prioritaires pour orienter les efforts de conservation. La collaboration 
et le soutien au nouveau Fonds de la nature du Canada permettront des 
investissements et des partenariats novateurs pouvant faire progresser le 
rétablissement et la protection d’un grand nombre d’espèces terrestres et 
aquatiques en péril au pays.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence Parcs Canada

À l’appui de notre objectif et de nos cibles concernant des populations 
d’espèces sauvages en santé, nous collaborerons avec des partenaires 
fédéraux, provinciaux et territoriaux à la mise en oeuvre de la nouvelle 
Approche pancanadienne en santé de la faune et nous recommanderons 
des options de mise en oeuvre qui seront examinées par les ministres 
fédéraux, provinciaux et territoriaux en 2019.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

En février 2019, nous avons lancé le Programme des lieux prioritaires 
désignés par les collectivités pour les espèces en péril. Cette initiative de 
financement fournira jusqu’à 15,6 millions de dollars sur 4 ans, à compter de 
2019-2020, pour appuyer des projets dans les collectivités qui rassemblent 
les personnes dans le but de protéger des espèces en péril.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Agence Parcs Canada
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POPULATIONS D’ESPÈCES SAUVAGES EN SANTÉ

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

En février 2019, nous avons lancé le Fonds de la nature du Canada pour les 
espèces aquatiques en péril. Cette initiative de financement fournira jusqu’à 
55 millions de dollars sur 5 ans, à compter de 2018-2019, pour soutenir des 
projets qui aident à rétablir les espèces aquatiques en péril.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada
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EAU POTABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre engagement à mettre fin à tous les avis à long terme 
concernant la qualité de l’eau potable des réseaux publics dans les réserves 
d’ici mars 2021, nous avons investi plus de 2 milliards de dollars depuis 2016 
pour améliorer considérablement les infrastructures d’eau potable et d’eaux 
usées dans les réserves, garantir une exploitation et un entretien adéquats 
des systèmes, renforcer la surveillance et la vérification de l’eau potable et des 
eaux usées dans les réserves, ainsi qu’appuyer la formation des exploitants de 
systèmes d’eau potable et d’eaux usées. Les rapports publics sur les progrès 
sont disponibles en temps réel.

Responsable fédéral :

Services aux Autochtones Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Santé Canada

Afin d’assurer que les communautés qui ont reçu la suppression des avis 
concernant l’eau potable continuent d’avoir un accès fiable à de l’eau 
potable saine et propre, le budget de 2019 propose un investissement 
supplémentaire de 739 millions de dollars sur 5 ans, à compter de 2019-
2020, pour permettre aux communautés des Premières Nations d’exploiter 
et d’entretenir leurs réseaux publics d’eau potable.

Responsable fédéral :

Services aux Autochtones Canada
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ALIMENTATION DURABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative à l’agriculture durable, nous continuerons de 
renforcer la compétitivité et la résilience du secteur de l’agriculture par la mise 
en oeuvre du Partenariat canadien pour l’agriculture, qui est entré en vigueur 
en avril 2018. Le Partenariat est un investissement quinquennal de 3 milliards 
de dollars par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux dans le 
but de renforcer le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits 
agroindustriels et d’améliorer la compétitivité tout en aidant les agriculteurs à 
s’adapter aux changements climatiques, à conserver les ressources en eau et 
en sol et à faire croître leurs entreprises pour répondre de manière durable à 
la demande alimentaire mondiale qui augmente de plus en plus. Il établit des 
objectifs clairs axés sur ce qui suit : 

• intensifier le commerce et élargir l’accès aux marchés; 

• la croissance novatrice et durable du secteur; 

• appuyer la diversité et un secteur dynamique en évolution.

Responsable fédéral :

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada

À l’appui de notre cible relative à l’agriculture durable, en février 2019, 
nous avons annoncé le Programme canadien des priorités stratégiques de 
l’agriculture. Il s’agit d’un programme d’une valeur de 10 millions de dollars 
par année qui, sur 5 ans, fournira du financement non remboursable par voie 
de contributions pour faciliter la capacité du secteur agricole de se pencher 
sur les nouveaux enjeux et de tirer profit des possibilités. Il sera axé sur 4 
domaines prioritaires :

• adoption de nouvelles technologies;

• durabilité environnementale;

• développement stratégique et renforcement des capacités;

• nouveaux enjeux.

Responsable fédéral :

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada

À l’appui de notre cible relative à l’aquaculture durable, nous irons de l’avant 
avec une série d’initiatives pour garantir que le secteur de l’aquaculture 
du Canada est fructueux sur le plan économique et durable sur le plan de 
l’environnement, y compris :

• en commençant l’élaboration d’une Loi sur l’aquaculture fédérale;

• en créant un seul ensemble exhaustif de règlements, le Règlement 
général sur l’aquaculture;

• en mettant de l’avant une approche fondée sur la région pour la gestion 
de l’aquaculture;

• en élaborant un cadre pour la gestion des risques liés à l’aquaculture 
fondé sur l’approche de précaution.

Responsable fédéral :

Pêches et Océans Canada
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ALIMENTATION DURABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative à l’exportation de produits agroalimentaires, 
nous avons lancé une Stratégie de diversification des exportations dans 
le but d’accroître les exportations canadiennes en aidant les entreprises 
canadiennes à accéder à de nouveaux marchés.

Responsable fédéral :

Affaires mondiales Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada

À l’appui de notre objectif concernant l’alimentation durable, dans le budget 
de 2019, le gouvernement a proposé de fournir un montant supplémentaire 
de 100 millions de dollars sur 5 ans, à compter de 2019-2020, du Fonds 
pour l’innovation stratégique pour favoriser l’innovation dans le secteur de 
la transformation des aliments. Lancé en 2017, le fonds attire et soutient des 
placements d’entreprise novateurs et de grande qualité partout au pays.

Responsable fédéral :

Innovation, Sciences et Dévelop-
pement économique Canada

À l’appui de notre objectif concernant l’alimentation durable, nous nous 
sommes engagés à moderniser les cadres de réglementation qui nuisent 
à l’innovation et à la croissance des secteurs de l’agroalimentaire et de 
l’aquaculture, sans compromettre les bons moyens de protéger la santé,  
la sûreté et l’environnement du Canada.

Responsable fédéral :

Agence canadienne d’inspection 
des aliments

Organismes fédéraux de soutien :

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Santé Canada

À l’appui de notre objectif concernant l’alimentation durable, nous continu-
erons de faire progresser la Table de stratégies économiques de l’agroali-
mentaire. La Table, composée de représentants de l’industrie, a été établie 
en 2017 afin de déterminer les difficultés propres au secteur, de proposer 
des cibles ambitieuses et d’élaborer un plan d’action visant à atteindre 
ces cibles, ce qui permet de fournir des recommandations audacieuses au 
gouvernement et à l’industrie.

Responsable fédéral :

Innovation, Science and Economic 
Development

Organismes fédéraux de soutien :

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada

À l’appui de notre objectif concernant l’alimentation durable, dans le budget 
de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 15 millions de dollars sur 
5 ans pour l’initiative concernant les aliments dans les collectivités isolées 
du Nord afin d’améliorer les systèmes alimentaires dans le Nord. Dans le 
contexte de la Politique alimentaire pour le Canada, cette initiative améliore-
ra la sécurité alimentaire de manière appropriée sur le plan culturel.

Responsable fédéral :

Agence canadienne de dévelop-
pement économique du Nord
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ALIMENTATION DURABLE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif concernant l’alimentation durable, le Canada col-
labore avec les États-Unis et le Mexique par l’entremise de la Commission de 
coopération environnementale pour mettre en oeuvre l’Initiative de diminution 
et de récupération des déchets alimentaires en Amérique du Nord, un effort 
de collaboration qui étudie les possibilités de diminuer et de récupérer les 
déchets alimentaires en Amérique du Nord.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada
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RAPPROCHER LES CANADIENS DE LA NATURE

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement  
durable de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible, nous prendrons des mesures pour garantir que 
les générations actuelles et futures de Canadiens auront l’occasion de se 
rapprocher de la nature et d’en faire l’expérience. Par exemple :

• dans le budget de 2018, le gouvernement a annoncé un investissement 
historique de 1,3 milliard de dollars sur 5 ans pour protéger les écosys-
tèmes, les paysages et la biodiversité du Canada entre 2018 et 2023,  
y compris 500 millions de dollars pour le Fonds de la nature du Canada;

• les investissements prévus dans le budget de 2018 appuieront l’intégra-
tion des opinions, de l’histoire et du patrimoine des Autochtones dans les 
parcs nationaux, les aires marines de conservation et les sites historiques.

Responsable fédéral : 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence Parcs Canada

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée
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Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre cible relative au Plan de gestion des produits chimiques, 
nous continuerons de mettre en oeuvre la troisième phase du Plan de gestion 
des produits chimiques, laquelle permettra de traiter environ 1 550 produits 
chimiques prioritaires restants (sur environ 4 300, à l’origine) et d’évaluer les 
nouvelles substances au fur et à mesure qu’elles seront introduites au Canada; 
le cas échéant, nous mettrons en place des mécanismes de contrôle dans les 
délais prévus par la loi.

Responsables fédéraux :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence des services frontaliers  
du Canada

Agence Parcs Canada

Commission de la capitale 
nationale

Conseil national de recherche  
du Canada

Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée

Pêches et Océans Canada

Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada

Ressources naturelles Canada

Secrétariat du Conseil du Trésor

Sécurité publique Canada

Service correctionnel du Canada

Services aux Autochtones Canada

Services publics et

Approvisionnement Canada

Statistique Canada

Transports Canada

À l’appui de nos cibles relatives à la qualité de l’air et aux émissions, nous 
continuerons de mettre en oeuvre le Système de gestion de la qualité de 
l’air, le Règlement multisectoriel sur les polluants atmosphériques et les in-
struments non réglementaires correspondants pour faire diminuer de façon 
significative les émissions atmosphériques qui contribuent au brouillard de 
fumée et aux pluies acides.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada
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COLLECTIVITÉS SÛRES ET EN SANTÉ

Principales priorités énumérées dans la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2019 à 2022

À l’appui de notre objectif concernant des collectivités sûres et en santé, 
nous continuerons d’assainir les sites contaminés fédéraux en vertu du  
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Agence des services frontaliers 
du Canada

Pêches et Océans Canada

Santé Canada

Secrétariat du Conseil du Trésor

Services publics et  
Approvisionnement Canada

À l’appui de notre objectif concernant des collectivités sûres et en santé, 
dans le budget de 2019, le gouvernement a proposé de fournir 49,9 millions 
de dollars sur 15 ans (2,2 milliards de dollars sur une base de caisse), à 
compter de 2020-2021, pour créer le Programme de restauration des mines 
abandonnées du Nord. Le programme vise à assainir les mines abandon-
nées qui représentent des risques pour l’environnement.

Responsable fédéral :

Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

À l’appui de notre objectif concernant des collectivités sûres et en santé, 
nous continuerons d’utiliser des données de surveillance des émissions et 
de l’atmosphère pour mesurer l’efficacité de la gestion des concentrations 
de substances nocives dans l’environnement.

Responsable fédéral :

Environnement et Changement 
climatique Canada

Organismes fédéraux de soutien :

Santé Canada
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